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lO SEPTEMl'.RE 1 '^45. •

TITRE HÉRÉDÎTAIIIE DE 3iARQUIS
.CONFÉRÉ PAR S. S. LE P.lft i:Hr;(.iJl!.E i\l

à ]%I. Clause l[>iigou de i\£agis^.

» 1R.\Î>UCTI0N \tV I.ATIN.

GREGOIUK 1'. p. XVI

A NOTRE CHER FII.S Cl.AUnK DlUGON DK MAGNY.

« Très-cher tils, salut et béoédietinii apostoliqik';

a Nous nous plaisons volontiers :t décorer de tilas il'lioniiriir les iioniuies remarquables que

distinguent leur piété, leurs vertus, leur esprit et leurs talents
;

« Etant informé, très-chei' tlls, que, déjà recomniandable par la yraviié de vos mœurs, vous

vous êtes acquis une réputatiou éminenle, tant par les qualités de votre esprit que par vos outrages

et votre érudition, et aussi que vous êtes animé pour Nous et pour le Saint-Siège, ainsi que pour la

Foi catholique, du zèle le plus pur et le plus éprouvé, Nous avons résolu de domier en votre faveur

luie manifestation éclatante de notre liante satisfaciiou et de notre munificence pontificale, en vous

élevant, vous et \oivi; postérité^ |iar un titre d'hoxneuk.

« Kn conséquence, étendant notre bieuveilkince particulière à tous ceux que ces lettres concer-

nant, et en faveur desquels elles sont données, les absolvant de tontes excommunications, interdits,

sentences ecclésiastiques, censures et peines quelconques, pour quelque cause qu'elles aient été

prononcées et encourues, Nous accordons et conférons à vous, très-cher tlls, et à tous vos descen-

dants légitimes et naturels en ligne directe et priinogéniturale, et pour tout le temps où ils persé-

véreront dans la Foi catholi([ue, le titre de MARQUIS, avec tous les honneurs, droits, privilèges

et immunités qui y sont attachés, de telle sorte que Vous et les Vôtres puissiez jouir librement et

user légalement de ce titre dans tnusles diplômes et actes publics, et ce nonobstant les constitutions,

ordonnances apostoliques et toutes autres qui leur seraient contraires.

« Donné à liome, à Sainte-Marie- Majeure, sons l'Anneau du l*èclieur, le seizième jour du mois

de septembre mil huit cent (piarante-cinq, la (luinzième année de notre Pontificat.

« Signé: .\. cardinal LA.MrtRi'ScniM. »

(a' (pii suit est écrit eu fraurais sur l'original ;
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Vu pour légalisalion de la signature 'ci-dessus de Son Eminence monseigneur le cardinal

Lambriiscliini, secrétaire des brets de Sa Sainteté.

Rome, le dix-huit septembre mil huit cent quarante-cinq.

L'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de France près le Sainl-Siége.

(L. S.) Siçinn: rossi.

Le ministre des aflaires étrangères certitie véritable la sigilainre ci-conire de 11. de. Rossi.

Paris, le six octobre mil huit cent qu^jrante-ciiiq. .
.

Par autorisatio:; du nunistre.

Pour l: ciiei' du bureau d»' la cliancellerie :

{l,. S.) Signé : sexeuze.

Je soussigné, interprète-juré près la Cour de cassation, le Tribunal de première instance, le

Tribunal de commerce, etc., etc., certifie la présente traduction fidèle et conforme à l'original

en langue latine,- qui m'a été présenté et que j'ai rendu apiès l'avoir signé et parafé: Ne

mrielur.

Paris, le seize octobre mil huit cent quarante-cinq.

Signé: Frédéric lameyer.

Fnregistré à Paris, 2' bureau, le vingt-huit février nul huit cent quarante-huit,

folio 38, 8% case 8.
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•UII.I.ET IP-Ki

IVoiniuatiou de Camcrier (rhoitiiciir «le iS. S. le Pape Pie IX.

FUKKK.1 11 KA 1)1.1 SS. l'MAZZl \ l'OSTO MCI

.

r.e 1 Juglio IS'iO. — .V" 1253.

SiGXOK YlSCONTE .\CUILLE-I.OI>OVlCO Dr.lGOX DE JLVGNY.

Sua sa.ntita esscnvosi benii^namenti' dogiiata, ùl annoverare fra i suoi Canierieri d'onore di

spada e cappailSignorviscoNTE J(7M7/f-/.o^'ol•iVo Ditir.o.N he .Uvg.w, il sottoscrittoiiiâggiordomo

prefctto dei sacri Palazzi apostolici, si affrcUa poitecipargli queslo gracioso tratto di sovrâiia

l'oiilificia considerazione.

Signé: a. paluavicim.

[.égalisé par le cliargé d'adaires du Saint-Siège à Florence, le l^juiii lSo-2.

S iyné : i.OKESio bonfili, coiiimesso

.

Légalisé i\ Florence, le i" juin 18a2.

Le nànistre des affaires étrangères.

.. ,. ,- Signé: duc de casigliano.

Le vicomte .-Vchille-Ludovu' de Magny est le fils cadet du inai-quis de Magny.

Voici son acte de naissance: ,
, . ._,

I'RI.1-ECTI l(E DU ntrAUri;.Ml,.NT DE LA SllLNE.

Exil ail (les riujislres des (irlcs de iiaissaitce de IS2G. '.

L'an mil huit ccnl vingl-six^ le dix février, ;i dix heures du matin, par devant nous, maire du

noisièine arrondissement de Paris, faisant fonctions d'officier de l'état civil, est comparu M. Claude

DiuGo.N DE Magny, âgé de trente ans, demeurant à Paris, rue des Petits-llotels, n" 22,

quartier du faubourg Poissonnière, lequel nous a présenté un enfant du sexe masculin, né eu sa

demeure, Je jour d'hier, à six lieuns et demie du malin, fils de lui comparant, et de dame Cornélie

Honora Chapponelson épouse, auquel enfant il a donné les prénoms : Achille-Ludovic.

Ladite présentation faite en présence de messieurs Ferdinand Kuflier, banquier, âgé de trente

ans, demeurant à Paris, rue de Craminont, n° 3 ancien, et .Morin Arson, rentier, âgé de trente-six

ans, demeurant à Paris, rue Montorgueil, ii°
"

I ancien. Et ont, le comparant et les témoins, ïigué

avec nous le présent acte de naissance après lecture faite. Signé aux registres : Drigon de -Magny,

Uuffier, Arson, et Fournier, adjoint. ., : iiu me v>-.,..-'
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Uiplôiuc de Cheralicr dé tSasHce de TOrdre

T il A 1) V ! r H V r A r I :

Ferdinand II, par la gràcé de Dion, \\o\ ;lu loyaiMiie des Oeiix-Sicilus et de Jérusalem, etc.,

duc de Pariiie, de Plaisance et de Cainro, etc., etc., grand prince héréditaire de Toscane, etc.,

etc., etc., grand aiaitre du sacré ordre équestre et -le l'illustre religion militaire constantinienne

de Sainl-Georges sous la règle de saint liasile •.

A notre amé et discrète personne le Vicomte Luiiovic Diugon dk Magny, salut et prospérité

de toutes sortes.

Les excellentes qualités dont votre esprit est doué et les autres vertus qui vous recommandent

auprès de nous, ont provoqué 5 juste titre la résolution que nous avons prise de vous accorder une

marque de notre bienveillance. C'est pourquoi nous, grand maître, par cette autorité dont nous

sommes revêtu et par le droit suprême que nous avons reçu de nos prédécesseurs et que nous

exerçons avec le consenlemenl des nations et surîout des souverains pontifes de l'Église romaine,

droit fortifié et conlirmé à perpétuité; dans notre science et dans notre prudence, vous Ludovic

DuiGON DE Magnv. nous vous disons, créons, constituons et déclarons chevalier de justice de notre

illustre ordre constantinien, et vous inscrivons au registre des clievaliers dans la même religion

sacrée et militaire coustantiuienne, sous le titre de Saint-Georges et sous la règle de saint Basile
;

en sorte que désormais vous soyez dit appelé et déclaré militaire de cette même religion sacrée, et

(pie vous soyez admis dans la société et dans toute assemblée quelconque de nos chevaliers et

militaires, ainsi que nous avons nrdonné que vous fussiez admis et agrégé, avec t(Uis les droits,

honneurs et charges qui se rappurlent à l-i même milice religieuse, etc., etc.

Aiin (pi'une foi entière soil acquise à toutes ces choses, nous avons ordonné de transcrire ce

diplôme signé par noui et par notir mini.stre secrétaire d'État, président du conseil des ministres,

el muni de notre sceau.

Donné à Naples, le sixième jnur du mois de mars mil huit cent cimiuaiiie-six.

Signé: Ferdinand, grand maître.

iL. .S.) r'o;*(;r-,Siy/;(p' : FERDINAND TUOJA.

Pour le droit d'exiiéilition de ce diplôme il n'a été lîcn iierçu, eu vertu d'un ordre royal à moi

transmis.

Donné h Naplesle douzième jour du mois de mars mil huit cent cincpiante-six.

Signé : michei. mauiottino, trésorier royal.
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lO JUILLET lî^r

Slipldme de Chevalier de l'ordre du Sauveur de Orèee

TRADllT DU GREC.

Otuo.n, [lar la grâce de Ititii, Koi de la GrciX'.

Nous avons conréré à M. le vicomte Ludovic Drigo.n nr .Maony, cliamhellau de Sa Sainteté

le |inpe Pie IX, la croix d'argent des chevaliers de notre ordre royal du Sauveur, et la lui faisons

reuiettre avec les présentes pour la porter et en user cont'orniénient à notre ordonnance du

premier juin 1833.

F.n foi de quoi, nous lui avons fait délivrer les présentes signées parnousetcontre-signéesparle

ministre de notre maison royale et des relations extérieures.

.\tliènes, le dix juillet mil huit cent cinquante-six.

Au nom du lîoi

,

. La Heine,

(L. S.) Siyné : AMÉLIE.

Signe : A. K. KANGABÉ.

. - j^. »..!. ^ i • îl.vf^.J . il.:. VI V • -i^i-.»
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IiKOKMnHK isr.(>.

Médaille «roi- aeeordée i»ai' f§. SI. ^^apoléo» III

à i%ï. le VIcoMîie B^ïidoTÎe de I^Xaguy.

MIMSri'HE Dt LA MMSON DE '. E^;il;Sl:l:lt. SKCRÉTAKIAT GENEKAL.

î'aii?', le 1 déceiiibie I806.

MoNSiEUK Li; VICOMTE, j';ii mis SOUS les yeux de i'Enipereiir les deux premiers volumes de

l'ouvrage que vous publiez sous le titre de Nobiliaire uninrse], et dont vous avez fait liomniage

à Sa Majesté.

Sa Majesté a daigné apprécier le mérite de cette pujiiicatiouquicontient sur la Maison Impériale

de France des indications tout à fait digues d'intérêt", et en me chargeant de vous adresser ses

remerciement;, l'Empereur m'a ordonné de vous ofl'''ir, comme témoignage de sa natisfactiou

,

une médaille d'or à son effigie, qui vous sera remise avec la piésente lettre.

Recevez, monsieur le viconite, l'assurance de ma considération distinguée.

Le minisire d'État et de la Maison de l'Empereur,

Sigi)é : ACiiii.Li: lOui.i).

Antvc Retire de S. Exe. M. le x^Siitlstie d'Égal

et de la niaisou de Ffi-liupereiii'.

Paris, le G ;iviil 18j9.

Mo.\siEUK LE vicuAiTE, j'ai rcçu avec votre lettre du -26 mars dernier, les columes m, iv et v

du Nobiliaire universel dont vous continuez la publication.

En vous remerciant de cet envoi, monsieur le Vicomte, je m'empresse de vous informer que j'ai

donné des instructions pour que les volumes dont il s'agit soient réunis aux deux premiers du

même ouvrage qui sont déjà placés dans la Jiibliothèque impériale du Louvre.

Recevez, monsieur le Vicomte, l'assurance de ma parfaite oonsidéraiion.

Le ministre d'État et de la .Maison de l'Empereur.

Signé ; achille FOi;Lt).
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l-i OCTOBRE 18r.7.

Sdiplùiiie de CltCTaîïcir àe l'ordre de îa Coneepiiou

t5e VilIaTsçosa <ïc PoiiugaL

TnADUÎT DV PORTUGAIS.

Vicomte Liulovio-Acliille de Magny, directour de l'Institut hcraUfique de Paris. Moi, le

lloi de rortiigal et des Alg.nrves : Attendu le mérite littéraire de l'ouvrage que vous publiez sousle

litre de iS'uhiliaire t/nm'/-AC?, j'ai résolu de vous conférer un témoignage de ma considération, et

|)our cela, je vous nomme clievalier de l'ordre royal et militaire portugais de Notre-Dame de la

Conception de Yillaviçosa. Et pour vous faire connaitre l'estime et la satisfaction que j'ai pour vos

tiavaux, et afin que vous puissiez en porter les insignes, je vous ai fait remettre ce diplôme.

Donné à Lisbonne, au palais desNecessidades, le l-i octobre 18Î57. /

• -
' Signe : LE roi.

Co)Urc-sig)té : MAiîQris de lodle.'
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20 OCTOBUR 1859.

ùiac de Ciicvrt!îer «le l'os'ds'e «le SScïirî îc EjIou

de S£r1ilI^s'\^ k-k.

TRADUIT DE L ALLEMAND.

Nous, Guillaume, par la grâce de Pieu, Duc de Brunswick et de Lunebourg, etc., etc.

Savoir faisons que nous avons résolu d'accorder au vicomte Ludovic DricOiN de Magxy,

chambellan d'honneur de Sa Sainteté le Pape, la croix, de chevalier de notre oidre ducal de Heuri

le Lion, et que nous la lui accordons par le présent diplôme.

En foi de quoi nous l'avons signé de notre propre main, et scellé du grand sceau ducal.

Brunswick, le 29 octobre 18?)0. - •
.

'

- Signe: GrrM.Ar.ME.

- .
•

. Contresigné: laxgf.rfeldt.
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17 JANVIER 1844.

Diplôfuc tïc ChcvrJiei- de l'orilcc <ïe îsaîui .Scaii dc-»5éiiïsaïem

(l'^lalic).

FiiATER Caiiolos Candida :

Siu'ix' Doimis Ilospilali-^ Sandi JoaiuiislIicrosolyiiHtaniet militarisOrJinis saiicli sepulcri Domi-

iiiii liimiilis inai;isli;riilocumtenens.

Vicccomiti Achille Aloisio scu Liulovico Julio Drigon de Magxy nobis dilectu salutcm in Do-

iiiino seiii|>itcrnaiii.

Goiiorosa tua nobilitas, morum suavitas, cui([uc erga ordiiiem iiostrum animi propensio ac

(ievotio (luil)us apud nos summopere commeudaris. ikis bortantiir ut ornatissiaiam persouani tuani

sin-iilari beiievolenti;e si-nificationecomplectauiur noti^itaque tuis precibusque pro [larle tua nobis

poiiLHiislibeiilianimoannuontesde nostra cer:a scientia t(?norc pnesenlium,tibi utCriiccm aurcaui

ad li-uraui b.diitus ordinis no.-^ti-i formatani lev;o pecK-ri-. parti ai)pcusani, devotinnis causio gestare

et didViTO valeas indulgemus plcnanique licentiaiu cl facultatem coucedimus et elarginiur. Ea tamcii

adjo-la loge quod si uxorcnuluxeris proiu-ia conditiuue inferioroni, prœsens gratia uulla ipso facto

inteHigalur. Utipie omnibus indulgontiis, et graliis spintualibus quibus vigoro privilrgiorum nostro-

iiuii a sacrosancta sede Apostolica nobis et ordini nostci concessorum fratres nostri aliique onlini'

iinsirn addicti utiintur, fruuntur, et gaudont uti, fini et gaudere dccernimus; et declaranius : nec

iinii oniinuni niissiiaun, uf-a[iiMiu;ii,piiiruiaque liospilali^ et inilita' l'i'o catliolic;e lideituitioneopeiuni

qu:e in dies a fratribus nostristona, marique 4)eo largirnte) tiuut participem in Domino faeinuis, et

onuii nieliori modo esse volunius. Tnecipientes univoisis et singulis diclœ domus nostrœ fratribus

ipiacmiique auctorilate, dignitato, olVicioque fungentijjus, pnesenlibus, et futuris in virtute sanct;e

olo'di.'utia' nr foutra pr:eseute^ uostras coiiccssionis, deelai'ationis, et participationis litteras^

aliquatenus facre, vel veuire pi\esuinant, sed eas, sludeant in\ iolabditer observare.

In ciijustrsiimonium bulla ujstra connuunis pluud)ea pra?senliiuis est appensa.

iKiium r.oni.eiu conventu nostro, die décima septima uiensls jauuaiii auno 18i3, ab Incar-

nation.' just;e stylum nosti^' cancellariie secundum ve:o cursuni ordiuaiiuui millesimo octingeute-

^inid (piatrigt'siiuo quarto I8il.

Si(jr.é : Conuuend". Frater tiio.mas de aqlmxo.

Interiuius venerendi magni cancellarii locumteuens.
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SEIGNEURS DE EOliGY ET DU MESNIL

BASSE NORMANDIE.

Aiii(i< : l.nirlrh'', aux [" cl \'\ (h- sinopif, à trois mouches d'or, posées 2 ct'l; aux ^^ et 3^

(Je (jueiiles, à faiijle d'anjent, au nd éploijc.

I,;i rainillf liEVEUEMl. dont le nom s'est écrit Le Revehend, Heveram,

't l'iiis rnimmiiK'iiicnt Iikvehem), est nriginaire de la basse Normandie.

I.a hraniJK' ainee, qui a porté le titre de marquis de Bougy, s'est éteinte

••Il lidllaii'ili; par la mort du fils uni(iue de Jean-Jacques Rkveiu.nd de Rovdv,

'!'>nl le (!ieli( niiaire historique de Morcri donne la biograj)liie en son tome ^ .
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'2 REVEREND.

La terre et marquisat do Boiigy sont alors entrés dans la maison Hue de

Carpiquet (1) par son alliance avec les Révérend de Rougy.

Elle s'honore des services mniquanfs d'Olivier et Je son fils Michel, seigneurs

de Rougy, durant les guerres de ia Ligue; elle coiupte deux conseillers du

roi, François et Thomas I1e\kiu.nd, reccveiirs généraux des tailles en la ville

de Caen, et un lieutenant généro! des armées du roi. .lean REvr.utNo, mort

en IG.jS.
. .

L'un des seize enfants de Michel, né en lo70, Laurent Révérend, reçu

conseiller du roi en août UJ^uy, a é!c l'auieur de la hranche Cc-^letle, qui s'est

perpétuée jusqu'à nos jours, et a pris le nom de du Mesnil, d'un fief apporté

par mariage.

Louis Révérend, fds de Jacques, né à Falaise, le 1 i décemhre 17Li, épousa

Marie Glillaume, fdle d'André Guillaume, sieur du Mesnil, et de noble Fran-

çoise C.vMi'oiNT, loquelle lui apporta en dot le fief du Mesnil, situé dans la

commune de Perlheville, et qui est encore en la possession de la famille.

Louis fut le père de Jacques-Léonard Révérend, sieur du Mesnil, docteur

médecin à Falaise, qui mourut le 9 juin 1814, victime de son généreux dé-

vouement pendant l'épidémie qui désola celte ville

De son mariage avec Jacqueline-Laurence Colas, le 27 prairial an VU

(8 juin 1799), sont issus deux enfants; l'ainé :

Louis-Gustave Re\ekend du Mesnil né le 1" messidor an IX (20 juin 1801),

chef de nom et d'armes de sa branche, e^t employé supérieur de l'admi-

nistration de l'enregistrement et des domaines, et conservateur des hypo-

thèques. Il a épousé, le 23 mai 1830, Louisc-Ahne Glvon de Vosloger, dont il a

eu trois enfants :

1° Clénieiit-ELliiioml Révérend dc Mcsnil, qui suit :

(1) Etal de la noblorsc de France c;i ITS',', t. II.





IIEYEREM).
;^

Laurent-Adrien Revehend uu Mesmi., né le 23 juin 183i, enseigne de vaisseau

de la marine impériale, a élé créé chevalier de la Légion d'honneur jiar

décret impérii'l du -21 mars 1SJ9, a en récompense de sa belle conduite

dans l'alTaire de la Casamance (côtes occidentales d'Afrique); «

Louis-Henri RnvEUCNii vi Mesnii.. né le G mai ISio.

(lIciiU'iil-KdiiionJ 11i.\i.iu;nd du Mk^mi,, né le i!0 janvier 1832, receveur de

l'ailiiiiiiislralion de l'enreyislreiiiont et de.-, dùuiaines, s'est marié, le 21 avril

|s;i7, avec demoiselle Xaverinf-llurtt'use llir. di: La Iji.anche. De celte union

(si né :

Victor-Henri Reveuend DU Mesnil, né le (i avrillSôS.

NufA. Ouvrages à conjuller sur In famille Revercnd :

MiV.crai, Histoire de France; — Jtasscville, Iliitoirc de Normandie; — Bayle, Dictionnaire critique ;

— I'. Anselme, Ui^toire des grands officiers de la couronne; — Manuscrits de la bibliollièque de Caen
;

Do Qucns, dix-biiitièine siècle; — Anecdotes de Caen, dix-se|)licine siècle; — Archives de la préfecture

du Cahados.
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LIMOUSIN
» !i!»-:.i.-r.

StlGNElRS DE LaVAI.K;, DE SAi.NT.t-FoRTl'NAD!, j Df, FoNTMARTIN.

,>;^.^

AnviKs
: Viivli : au 1", d'cr^nr, ù 3 locs d'échiquier d'or; nu 2^ d'in\au lion de sable, couronur

''e inàiie, utmt' et lampasué de gueules. — Colkonse de comte. — Sltiouis ; deux lii»i^.

— l>K\i^E : Vohintas mea est in te.



'!::;m



DE LA^'AUH.

'd^^^r'-^ yS. usii.iRs familles du nom de Lavaur ont existé en France

>ir ''^l^^ '/s dati» les nrovinccs du Pcii^ord, du Ouercy, du Limousin et

c-
' "^ "

-..^ du Languedoc. Celle des Lavacr di: S.untk-Foiîtinade est

''

ij^ originaire du Limousin; elle s'est alliée aux familles de '.

'- - K - ' de Ijauze, de Puvdeval, Clioutard de la Rochette, Fauelier de

cf', .f^j T^\/-~'\i Sainte-Forlunade, Dutaure de .Mirandol, de Gimel, de Lcn-

y^ér.o^^ j'^^^ tilliac, de Salignac-Féuelon, Guiol de Ferrières, de Corn de

Oueyssac, Jouffre de Cliabrinhac, Mensat de Saint-Priest, d'Arlis, de Pontet, de

Piehon-Longuevilli;, Dujiuy de Grandval, de Ludière, etc.

L'ancien fief des Lavaur, situé paroisse d'Fspagnac. canton do la Koclie

(Corrèze), est le berceau de la maison de ce nom, qui en est encore propriétaire.

Ce fief relevait des seigneurs de La Roche. 11 est mentionné dans une charte

de lOGO (1). C'est vers le milieu du seizième siècle que la seigneurie de

Sainte-Foi'tunade jiassa, par alliance et héritage, à cette famille, qui l'habite

aujourd'hui.

Les membres les plus marquants de la maison de Lavaur de Sainte-Fortunade

sont :

Jean dk Lavm u, conseiller au parlement d" Toulouse en loOl ;

Jean-Armand ur. Lwmr, re<;u chevalier de Malte au grand prieuré d'Au-

vergne en ICnO;

François de Lavaik dk Sainti>L\mitl.\ai)i;, mousquetaire de la garde du Roi en

1G75;

Pierre-Paul m: LwAni, capitaine au régiment de Bourgogne en 17SI
;

Enfin, Ravmond de Lavaik, comte de Saintc-l'orlunade, reçu j)age du Rui,

qui fut capitaine au régiment de Lorraine, et créé chevalier de Saint-Louis

en 1782.

(1) R;iluzc, llisloii-i' de Tulle, lli^loriir TatcHcitsis libri 1res. Paris, 1717, [j. ll'i. l'iusicurs aclcs de foi

et liommapc des iiualoiv.R'iiie vl quinzième tiùuli.'; vu fuiit aussi mention.
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DE LAVAUR. a

Tti de> membres de celte famille a figuré parmi les signataires de l'acte de

roalilinii de 1791.

FILLVTION

La filiation suivie et non interrompue de la branche des Lavaur m: Sainte-

l"'ir,iix\i>i; a été établie sur preuves, qui résultent soit des contrats en forme et

de? documents authentiques mentionnés ci-dessous, soit, 1" des preuves faites

en K'.ril devant M. d'Aguesseau, commissaire départi par le Roi pour la

n rjierche des usurpateurs de noblesse dans la généralité de Limoges, dont une

cn]iiç minutée sur l'original en 177G a été délivrée et signée par Chérin
,

grni'alo|,Mslc des ordres du Roi ;
2" des preuves faites ])0ur l'ordre de Malte

(11 IGtiO; o" d'un inventaire général des papiers de la famille dressé en 1778.

Le j)remier auteur connu est :

I. Gérauld DE Lavauk, damoiseau, qui testa en 1320 en faveur, de son fils

Hugues et de sa fille Delphine. Il eut pour fils :

II. Hugues DE Lavauk, écuyer, seigneur de Lavaur. qui cul d'une alliance

inconnue le fils qui suit :

Ul. Guy DE Lavaur, ccuyer, lesta en 1301. Son testament est relaté dans

! inventaire dressé en 1778. Il eut pour fils :

1\'. (luillaunie ru: Lavaih, sire de Lavaur et autres lieux, qui épousa en 1397

U'ibie damoiselle Raymonde d'xVstorg, dont il eut plusieurs enfants, l'aine :

N . Martin m; Lwaur, écuyer, seigneur de Lavaur, rendit foi cl hommage
du lief de Lavaur en 1 130. De son mariage avec noble damoiselle Jeanne w.

L.WAVR, sa cousine, il eut le fils qui suit :
•

.

^'I. Jean DE Lavaur, sire de Lavaur, écuyer, mentionné dans une charte sur

frirchcniin du IG août 1 iG8. 11 é[)0usa :
1° en 1 102, damoiselle Malhéc de

lîAVZK, fille de noble .Antoine de r)auzc, seiimcur de Rclcastol en Quercv;ct
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i DE LAVALR.

2" en 1 i-TS, Callicrino de la Cum'ollie, (ille de noble Uaymond de la Chapoiilic.

Ces deux contrats de mariage sont mentionnés dans le procès-verbal établi j)ar

M. d'Agui'.-seau, intendant de la généraliii' de Limoges en 1 CGI. 11 lesta en 1 192.

De ces deux mariages sont issus [ilusieurs entants.

Du prciniiT lit sonl ià^us :

1° Jaci|iRv-; DK i.AVArn, (Vuycr, (|ui Opoii3;i, eu l'iOî, Llaniuisclle Anne de Pivdkval,

(ille (le noble Antoine de l'uyilcvnl, seigneur dndit Hun, el de dame lUaiulii' dk

Mai.e?ce. Il nionrut en lô30 sans po5t''ritL';

2° Ijeiiis, (lui suit;

3" Jean dk I avaih, ('(nner, conï^eillei- au iiailenicnt de Toulouse en l.j01,iiarla

démission de llugurs et de llayniond de ISauze, ses deux outles niatei-uojs;

Dn second lit :

'i° Gabrielle df, Lavalr, nianéc à noble liouinie fiuy Vigief,, seigneur de Chadirac;
"j" Jeanne dk Lavai i!, religieuse.

VII. Denis de Lavalk, écuycr, épousa en I."JI2 damoiselle Jeanne Ciiol'-

TAr.D DE LA fiocHETTE, lllle do noblc liomme Antiel Clioutard, écuyer, seigneur

de La Rocliette, et de dame Claire Costins du Chassaing. Son contrat de njariage

et son testament sont mentionnes dtms rinvenlaire des titres produits lors de la

recherche de noblesse laite on lOGl [lar 1 intendant de la province. De son

mariage e^t issu le fils aine qui suit : .

^11I. r)ona\cnlnre de Lavalii, écuyer, seigneui' de Lavaur, de Sainto-

Fortunade et attires lieux, épousa, par contrat du 27 janvier I;JGO, d(Miioiso!le

Catherine Faiciier de vSainte-Fortunade, fille unique de noble Mercure Faucher

de Sainte-Fortunade et héritière du fiel' de ce nom. Par cette alliance, les deux

maisons se fondirent en une seule sous la coixlition de joindre- le nom de

Sainle-Fortunade à celui de Lavaur; et cette dernière maison, à partir de cette

époque, écartela ses armes de celles de la maison de Sainte-Fortunade dont elle

héritait (1).

(1) Ainsi qu'on vient de le voir par l'alliance de la dernière liériliére de la maison de l'aiiflicr avec

liùuaveuture de Lavaur, les si.'igneurs de Sainte-Fortunade, dmit la ei'iU'alogii' remonte a Guillaume

l'ouleliier i^Fvlcheriux en latin , vivant en' ICi'i:;, s'iKciguirent an nulieu du seizième siècle. Us étaient

alli0.s aux fan\illes : de Cliauae, lyio rt LJl'i, de Maleuiort, l'iJo, Heaupoil de Suint-Aulaire, vers llUS,

de Loslangcs, etc.



"./.l "M

td'.i ,i.",,-i'^' '"'
.11.1. .;0'.<1

l'iiTl •! l'il



DE LAA AUR.

Do ce mariage naquirent liiiit enfants, savoir :

1» François DE Lan AIR, qui suil; .

2° Mercure DE Lavalu;

3° Pierre DE Lavaiu; •

i° Bertrand DE Lavaur;

•> Louis DE Lavair:

6" Anlùine de Lavait, marié à demoiselle Gasparde de Gimel, fille de noble François

(le Gimel. De ce mariage naquit une fille unique, mariée au seigneur de Len-

TILllAC;

7» Jean de Layaur, écuyer, mnrié en IGK'i à demoiselle Marie de Pamcnac, fille de

messire François de Salignnc, baron de Magnac, sei-neur de Laniotlie-Fénelon

et de noble dame Marie de Bonneval;

8° FiigalDE Lavaur, entré dans les ordres, élu abbé de Crandmont le CS mai 1G03,

réforma la règle de celte abbaye en 1(JI8, et mourut en 1031 (1).

IX. François dk Lavaur, écuyer, seigneur de Saiiilc-lVutunade, épousa par

contrat du 29 mars 1612 demoiselle Marguorile du Fauiu' w. Mirandol, fille de

noble Etienne du Faure, écuyer, seigneur de Mirandol, cl daine Claude Goot de

Ferwèrks.

11 mourut en 1(315, ainsi qu'il appert d'un arivt du parlement en date du

5 juin lC2-i, rendu en faveur de Marguerite de Miraiulol, dume de Sainte-

Fortunade, cliargée de la garde noble de son fils, et d'un autre arrêt de la

Cour des aides du Limousin, en date du 20 juin de la même année qui

déclare la susdite dame exempte de la taille.

De son mariage il eut le fils unique qui suit :

X. Mercure di; Lavaur dk Saixtu-Fortunadi:, chevalier, seigneur dudit lieu,

marié par contrat du 7 so]ileinbre IGi i (2) à dcmùisellc Françoise du. Corn dk

(jUF.vssAC, fille de noble Antoine de Corn, chevalier, seigneur de Queyssac, et de

dame Louise di: Cuiscakd du Cavamiac. Il ligure dans dilïcrenls actes de foi et

hommage rendus en lOii, 1G.j2 et 1GG8. De celte alliance sont nés quatre

fils, savoir :

1° François de Lavaur. qui continue la descendance;

•;i) Annales du LiMousin, pages iôS et 83'J, par le U. P. liunavenlure de Sauilc-.Vmablc.

(0) Ce contrat est nieuliuuué p;u- l'Iiériu dans les preuves établies par lui en 177G.
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• DE LAVAUR.

2' Jcan-Armunil de Lavaur, tccu ctiovalier ik' l'ordre tluilalte au frranil prieuré d'Au-

vcrfrne, ainsi qu'on le voit dans lu procOs vcrLal do réception fait ii Lyon par le

sieur l'ranrois de liossozul de Monigonlier cl par la quittance de pas?a;:c à Malle,

de la sunune de l,'r2j livres tournois, délivrée par le nicnie, en l'iiôtcl de la

r.omnianderic do Saint-GcorL'r^. Vcrlot. dans son Ilistuirc de Halle, tome IV,

comprenant la li~le des che\ulii'rs de la laiiL'ue d'Auvert'ne, fait mention de

Jean-Armand de Lavaur de Sainte-Forlunade, (jni partit pour Malte le I
"2 no-

vembre IGiiO ;

3° Guiliaume de Lavaiu, écuycr, seigneur de Cleyrat, prieur commanditaire d'Aurial;

i" Jean de Lavaur, entré dans les ordres;

Et quatre filles qui furent toutes religieuses au couvent de Saint-Bernard

ù Tulle.

XI. François de Lwaik ni; SAiNTr-FoRTi'NADE, né le 17 septembre 1652, entra

fort jeune dans la premii-ri; compagnie des mousquetaires à cheval de la garde

du Roi, ainsi qu'il appert d'un certificat de services en date du 22 mars 1677,

délivré par le sieur d'Arlagnan, capitaine-lieutcnan.t de ladite compagnie (ce

certificat exisle aux Arrhiccs de la Famille).

Il a épousé, en l'année 1677, demoiselle Louise Jolffp.k dk CiiAiiiuMiAo,

fille unique et hériliere de haut et puissant seigneur Jouffre de Chabrinhac,

chevalier, seigneur de Eonlmariin.

De ce mariage sunt issus les enfanls ci-aprés

1° Raymond m: LAVAvn, dont l'article suit;

î° l-'rançois-l'ialiriel DK Lavait., piieur de Saiiit-Géraud d'Auriat. en 17"i8, et chanoine

du cliaiiitrc de fulle:

,> nabriellc Di: LwArii, mariée à .N...- de La Chapelle, seigneur de Pcstcils;

i» Louise de Lavaliî, religieuse à Cuiroux.

XII. Raymond uk Lavaur, chevalier, comte de Sainle-Forlunado, seigneur de

Fonlmarliu cl d'aulres lieux, né en 1070, épousa, [lar contrat du '20 mars 1720,

demoiselle .leannc-Magdelc'ine m; Mi.n-vt i>i: Saint-1'i;ii.st, fille de messire Fran-

çois de Mensal, chevalier, seigneur de Sainl-Priest, li'ésorier général de France

en la généralité de Limoges, et de dame Jeaime dc Rois de MEViai;NAC.

D;.; celte alliance- sotit nés cinq enlanfs :

1° l'rançuis le l,iv\i r,, (pii su't;

"" Jarqiies-Lduis DE Lavalii, clianoine du cliapilre de Tulle, mort en 1703 nu fort de

lia, à liordeaux, où il était détenu;
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DE LAVAUR.

n» Anne-Louise iiF. Lavai n, nou mariOc; •
• '

'

i" Suzanne de Lavavr, religieuse à Coii'ùux;

5° Marie-Magdcicine de Lavaur, religieuse au couvent de la Visitation à Paint-Flour.

XIII. François de Lavauiî, clievalier, comie de Sainte-Forlunadé, seigneur de

Fontniarlin, né en 1722, épousa, le 2 avril IT.'il, mad(?moiselle Marie-Hélène

d'Autis, fille de noble Pierre-Paul d'Arlis de Beaulieu, chevalier, seigneur de

Thiézac, et de dame Marie-Magdeleine dk Rivi:s dic Tiiiézac. Il mourut le

aoijt 1784. De ce mariac'e sont issus :

l" Raymond de Lavauu, qui suit;

oo l'ierre-Paul de Lavalr de Sainte-Foutunade, capitaine an régiment de Bourgogne

en 1781, émigra lors de la révolution et alla à l'armée deCondé; il est mort, sans

. avoir été marié, à Clermont-Ferrand , en 18-7.

XIV. Raymond, comte de Lavaur de Sainte-Fortlnade, chevalier, seigneur de

Fontniarlin, né le 6 avril 1752, fut reçu page du roi Luuis XV, et devint plus

tard capitaine au régiment de Lorraine (dragons). Il a épousé, par contrat

du 12 août 1780, demoiselle Anne-Angélique de Pontet, fille de Bernard de

Pontet, commissaire général des guerres en la province de Guyenne, et de

dame Angélique de Flmefwn. Xommé chevalier de Sainl-Louis en 1782, il fut

blessé dans la journée du 10 août 1792 aux Tuileries, ainsi qu'il appert d'un

certificat signé par le marquis do .luniilhac, inestre-de-camp , le comte de

l'récy, colonel de la garde à pi:'d du roi Louis X\'[ et le comte Charles

d'Autichamp. Arrêté et Irad.uit de\aiit le Iriliunal révolulionnaire, il parvint à

s'échapper et émigra avec son [réro. En ISI i il re[irit du service, ftiL nommé

lieutenant-colonel de cavalerie, dvA d'étal-major des gardes nationales de la

Corréze le 8 avril 181 G, et chevalier de l'ordre de la Légion d'honneur le

31 décembre 1810. 11 mniinit lo ôl déeei;d>r>' i'->i'J, laissant do son mariage

les trois enfanis qui sui\ eiil : ^, ,::
"'.

..

1° rierre-Franrois m: LAVAni, qui S'i-rt: -
;

> Pierre-raul-l'.lé.:.;ioi-c, viciimle de Lavair de Sainte-FoutcnadE: ancien ofticier de

cavalerii-, marié <-\) IS^.-i avec mademoiselle José|ihine-Gabrielle-Ulanclic de

FicmiN DE Lo\'i.Li:\iLl.n. d'une famille ancienne de Guyenne;

3o Marie-Uéléuc de Lav.ur de Saintk-Furtlnade, mariée eu 18ui à Pierre-Louis

Canteluli!!; de >hu«îL<.

XV. Pierre - François , comte de Lavalr de Sainte - Fortlnade , "né le
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« DE LAvÂUR.

10 mars 1782, a épousé, par coiilral du 18 jruivicr 1818, mademoiselle

Joséphine dk Grandvai., fdlo do Jean-Joseph Diîpuy de Graadval et de dame

Marie-Jeannc-Pctronille de Golkiat dk Sai\t-Eï!£nne, I! est mort le lo. jan-

vier 1818, ayant eu de son mariage les quatre enfants ci-après :

1° Jc;in-Jo<c[)h he LAVAin, dont rnriidc suit;

2° FroLlLTic-UOsiri!', viroiiiic- de L\\ v.:r us SAiNTE-FonTi'NADE, m lo 21 juillet 182 î:

3» Marie-Uaynioiidc de Lavaiti dk Sainte- i'o^ïLXADE, nùo le 2\ décembre 1818, reli-

gieuse carmélite à ïulio;

A" Jennnc-Marie-.Noemi de Lavoir de Sainte-Fortinuih, née le 12 mars 1823.

XVI. Jean-Joseph, comte ue LAVAt'a dk Sainte-Fortinade , chef de nom cl

d'armes de la famille, né ie 4 novembre 1819. a épousé, par contrat du

27 décembre 1813, mademoiselle Coralie t)e Lvdièhe, fille de François-Marie de

Ludière et de dame Pauline de Saint-Priest. De ce mariasse sont nés :

1° Fraiiçois-Marie-Atbert DE Lavai.R de Saime-Fortl'nade, né le il mar.-; 1858;

2° Frédéric-Henri de Lavaur de Sainte-Fortinade, né le 23 novembre ISi'J;

3» Marie- Ïtiérèsc-Joséiihine de Lavaiu de Sainte-Fortlnade, née le IG mars 1850.
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ÇV^Î-t:!^ I--1T"'-: ciîicionne el illustre maison de cliovaleric , d (T;,rifH-

^^'^
'r, . .r^ '?; saxonne, llurissait en Angleterre l)ien avant !.i fnii.jii'':^-

W "l^t- '''H^"^' A'o normande, et s'est cojitinuée avec irluire iiendanl i-.-'A .-it r;--.

^4 r
';ii,'^;^:ï.yt,\|r^ depuis le rècrne de Henri II jusqu'à nos jours, lar ui.-:

V:^.-
' .>;A^^^^5 succession non interrompue de personna;_a's tiiiiiuiit- ^-l'-'-

''^^z^^^'^^^C
'''^ '^tiliùiis ont été jugées dignes d'ètrq aeeucillios p-ir rin.-'.'-iî''-

Les membres de cette maison se sont con.-Ianin,< n' r: -iJJ'-

tenus au premier rang de la noblesse anglaise, par leurs service- niih'-ur' s '^

une fidelilé inviolable u leurs souverains.
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2 IIAY DE SLADE.

Parmi les alliances dont ils s'honorent le plus, nous devons citer celles

qu'ils ont contractées avec les illustres iliaisons anglaises dort.t les noms

suivent : De Butler de Galnioy, de ^'esey, de Wogan, de Fitz-Mauricc, de

Statïord, de Frenech, de Johnstown, de Lamport, de Bowen, de lîussell, etc.

Et en France : celles de Banaslre, de LiLauH, Dudcvant, de Soussay.

Ils ont formé j)lusicurs branches importantes, savoir: celles des marquis

de Tweelade; celle des comtes d'Errul el de Kinnoul, aujourd'iiui pairs

d'Angleterre et d'Ecusse; et enfin celle de Slade et de llill.
,

;

Celte dernière, après avoir été constamment attachée à la personne de ses

souverains légitimes, après avoir occupé des charges et des dignités éminentes

pendant près de cinq siècles, a contracté des alliances très-nobles et la

plupart illustres. Restée fidèle à la cause de Jacques 11, elle est venue s'établir

en France lorsque cet inforluné monarque fui contraint de s'y réfugier après

la célèbre et funesie journée de la Boyne.

Depuis celte époque, elle n'a cessé d'être investie des honneurs et dignités

que lui méritaient sa noltlesse distinguée et l'illusli'ation de ses membres.

Elle a joui des lionneurs de la Cour en vertu de preuves de noblesse faites

au cabinet des ordres du Uoi, en 1787. Il est très-rare que cet honneur insigne

ait été accordé en France à une famille d'origine étrangère.

Quelques années auparavant, elle avait été maintenue dans sa noblesse,

de race et d'anciemie origine saxonne, par arrêt du Conseil d'Etat en date du

18 février 1703. Les termes de cet arrêt sont trop flatteurs, et les faits

qu'il relate trop inqjorlanls |)0ur la branche de IIav de Slade, pour que

nous ne le rapportions pas presque in e.rtcnso. La descendance illustre des

IIay de Si.ade ef leur 'filiation authentique se trouvent confirmées par cet

arrêt; nous h; donnons tel qu'il existe aux archives :
'.

ARRET DU CONSEII. D rr\T.

c Sur l;i reqiK'lo iiroseutéc an Roi, étant en son Consoil, ]VTr Franrois-Jacqnos-Lonis Hay et Noél-

Richard IIav', l'ivrr's, ileiiirnrant à Nantes, conti'nant nui.' le sieur Giiillaïuiie Hay, éciiyor, leur

« père, étant [lassé <'n France en IGÛS, son amour pour la religion et son zMe pour la maison île

« Stuart lui tuent choisir cet asile. Saint-JIalo fut le lieu où il s'établit. Cette miuralion lui causa la
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IIAY DE SLADE. •
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« porte de son état et do la majeure parlie de sa fortune, ayant renoncé par sa retraite, quukpic

« libre et volontaire, à Tespéiance de rentrer dans la pussossion des biens et dos terres qui avaient

« été eonfiscpiés sur son père au prolit do li eouroinie, à l'époqno de la révolution arrivée en 1G41,

« 'et qui n'ont eopemlant son entière exéonlion contre lui (pi'cn 1('.',)1.

<t Le sieur Gnillannie ll.w Ht, à dilïorontes renconlie>, ruflYe (U' sa personne et de sa fortune au

« Roi, son niailre. Ce n'était pas la pu-mière fois que les ll.w s'étaient ainsi dévoués pour les

« Stuarts; sans remonter à des temps fort reculés, c'est de cette manière que Nicolas IIav, son

« ^rand-pore, bisaïeul dos suppliants, en avait usé envers Charles II. Si cette conduite louable,

« dont on conserve encore le souvenir dans le pays, lui attira une distinction particulière de la part

« du Roi, elle lui suscita encore plus de persécutions de la part des protestants. Jacoues lll, dit le

« Prétendant, fils de Jacoles II, no tarda pas à employer le père des suppliants pour son service,

« pour des clioses, à la vérité, de peu de conséquence, jusqu'en ITl^^i, que cnnsaincu de son zèle et

« de sa capacité, il le chargea d'une expédition import;inte pour laquelle il lui écrivit, de sa propre

« main, pour l'instruire que le duc d'Ormonde lui expliquerait ses ordres. Le sieur Hay eut, à ce

« sujet, plusieius conférences avec le duc sur les moyens do l'oxécnlion du projet concerté. Le sieur

(t Ha\ reçut ses déiiéohcs, mais les circonstances ne peimiient p;is que celte entreprise réussit, et

« le sieur Hav ont le chagrin de ne pouvoir, en sacrifiant sa vie et sa fortune pour son Prince, que

« lui prouver qu'il n'avait pas dégénéré de ses aïeux. L'iCcosse a, pins d'une fois, admiré la fidélité

« et raltacliement des Uav pour ses Souverains. Le sieur IIay, dc.^olé que cetie expédition n'ti'it pas

« eu un sort plus heureux, se rendit h Nantes pour y former, de concerl avLC le duc d'Ormonde,

« divers autres projets qui, par des événements imprévus, furent tous inutiles.

a 1-Ji avril 1731, il épousa, à Chaton, Sophie Betlek ni: GArMov, -filh' do Richard Butler de C.al-

« moy, colonel, inesiro do camp du régiment de Sheldon, et nièce do milurd de Calmoy, comte de

« Neweastlo, pair d'Irlande, premier gentilhomme île la chandue de Jacqin.'S II, lieutenant général

« des armées du Roi, mort à Paris le 18 juin 1T4Û, âgé de quilre-\ingt-nonf ans. Il était passé en

or France avec son frère cadet à la suite do Jacques II.
'

<t Les trois oncles maternels dos suppliants ont tous ou le brevet de colonel ; le cousin germain des

« suppliants, caijitaino des grenadiers de lUilkeloy, a éli' tué à la défense ik Maibonrg, il y a dix-

" huit mois, en se comportant avec (lis.tinclion ; les sujipliants ont eu plusieurs parents de leur nom,

tant dans la brigade Irlandaise que d.ms l'Ecossaise. Ledit sieur Hav revint ensuite à Nantes ou

« il s'occupa du soin de réaliser sa fortune en fonds de toriy et de faire reconnaitre sa noldesse en

« France, et, ayant perdu toute idée de retoui'ncr dans sa pallie, il lra\ aillait à faire ses preuves

« quand la mort l'enleva, en 1740; et, do cinq enfants (ju'il eut de son mariage, il n'est resté que

« les suppliants, dont l'un a l'honneur d'être tilleul de Jacques II, qui \ouliit bien le nommer en

« considération des services que .son père lui avait rendus. Los sujipliants, nés de ce mariage, ont

« l'avantage d'être QcntilslHnnmes ircdtraction et de sortir d'une iinricnnc et illustre miùsim du

« comté de Wexfort, comme il est prouvé \ki\- la généalogie de la maison de IIay, délivre par le

« Roi d';irines et principal héraut de I(uito riiiardo, et datée de Dublin le 10 mars 1702. File prouve

" que la noble famille UE IIay tire son origine d'un illn.stio lù'ossais, eu 980, sous le ivgne de Ken-
' neth III.

" Los Danois ayant envahi l'Ecosse, comme ils poursuivaient les Écossais fugitifs après la bataille

" de r Encarte que ceux-ci venaient de perdre, l'illustre Ecossais susdit abandonna sa charrue avec
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. HAY DE SLADE.

« laquelle il hiLouiait, en prit le soc, et, acconipngné Je ses deux fils armés de mémo, accourut au

ï secours de ses cunipalriotes dans un défilé, ariéta les fuyards et repoussa l'ennemi ; il rallia ses

« compatriotes du geste et de la voix, les rappela au combat, s'écrianl dans la langue du pays :

a hay ! hay'. Sa voix ranima le couiago des Ecossais : ils retoiu'nèrent au combat avec chaleur, 'et

« les Danois, mis en déroute à leur tour, firent une perte considérable. Le Uoi, après la victoire, fit

« appeler ce brave labomeur avec ses fils, et l'ayant appelé du surnom de Ilay, le fit noble et lui

<r donna, dans le pays de Gourau, aulaul de terre cpi'un faucon pourrait en embrasser dans son

« vol ; c'est ce qui fit qu'encore aujourd'hui le rocher où s'arrêta le faucon est appelé vulgairement

I la Pitre du Faucon. De cette famille sont sortis plusieurs comtes d'Errol, depuis rannée I 'io2.

« OuelqiiC'^-uns de la même famille ayant passé, siiu> le rogne de Henri II, en Angleterre, suivirent

« en Irlande le général Strongbou, comte de Strigal, vers l'an 1172, où on leur donjia une portion

« de terre considérable dans le comté deWexforI; c'est ce qui l'ait qu'il y a dans ce comté plusieurs

« familles de ce mémo nom très-connues, savoir : Hay de llaeptoron, dans la baronnie de Fort; de

« Ilille, de Tagncushane, de Killshouran et Hay de Shide, di' qui on rapporte la généalogie. Elle

<c prouve aussi que les suppliants descendent légilimenient, du côté paternel, de Mathieu Hay de

« Slaue, écuyer dans le comté de^Ve\fort, ù>' la fille de Raymond Hall, écuyer, dans le même
« comte de Wexfort, sa lénnne; et du coté maternel, de sire Edouard ISuller, premier vicomte de

(1 Galnioy, dame, fille d'Edouard liutler, vicomte de Jlongarret, ainsi qu'on peut le voir par cette

« généalogie, où les armes delà familledeHayetdelîntlerse trouvent peintes et blasonnées. L'origine

des suppliants est encore attestée par deux certificats qu'ils rap[iortent en originaux domiés par

« l'évéque dans le diocèse ihnpiel est situé le comté de Wexfort, et signé de' plusieurs gentilshommes,

« dont l'un, daté du 24 avril 1731, porte, de même que l'autre, que le noble seigneur Guillaume Hay,

« de la maison et illustre famille de Killshouran, de la maison de Slade, dans le comté de Wexfort, est

<r né de légitime mariage et de parents vraiment catholicpies; que ses père et mère furent. Jacques Hay

« et Aime White, son aïeul, Nicolas H\y, lequel fut capitaine de vaisseau, et son aïeule Caroline

« Hussel ; que Guillaume Hay a toujoui's été regardé connue l'unique héritier des illustres seigneurs

.« ci-dessus nommés. Ils rapportent aussi un cerlilica! du 3 aviil 173o, donné par les sieurs Ilothe,

« milord Galmoy et autres ofliciers généraux des armées du Roi, qui portent que le sieur Guillaume

<i Hay est d'une bonne et ancienne noblesse dans l'Irlande, et que dame Sophie Dutler, son épouse,

ï est nièce et de la maison de milord comte de Xewcaslle et de Galmoy, pair du royaume d'Irlande.

« Dans CCS circonstances, et désirant jouir dans le royaume des honneuis, privilèges et franchises

« dont jouissent les autres genlilshonimes et les nobles d'extraction, ils sont obligés de rccoiuir à

« l'autorité de. Sa Majesté.

(t La généalogie ci-jointe, délivrée par le roi d'ai'mes du l'oyaume d'Iiiande, et les certificats

n qu'ils rapportent, ont tonte l'aulhcnticité qu'on peut desirrr dans de pareils actes ; ils représentent

a que ceux qui sont instruits de la politique dont use le gouvernement en Iilande pour dépouiller

d les catholiques des biens qu'ils possédaient, savent que, loi'squ'il s'agit de recueillir une succes-

« sion, on préfère les parents protestants, quoique d'un degré plus éloigné, aux parents catholiques

« présomptifs héritiers, en sorte que tous les actes de famille, tels que les contrats de mariage,

« actes de partage et testaments sont restes entre leurs mains, ce qui met les catholiques d'iiiande

" dans l'impossibilité de prouver leur descendance jiar ces soitcs d'ailes. Celle des siqiplianls est si

« solennellement piouvée qu'ils espèrent ([ue Sa Majesté voudra bien avoir égard aux actes qui

« suppléent à ce défaut, et qu'elle fera d'autant moins de dilficuUé d'accueillir leur demande que de

« pareils actes font une entière foi dans le Royaume, [lour les Irlandais, soit pour la tonsure et

« l'ordination, soit pour les ranger dans les classes de la tontine au défaut des actes ordinaires, en
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HAY DE SLADE. 5

« sortn que, ne piMiv;int surmonte!' d'aïuume autre iiianiùre cotte ilifliciilté qui est commune à tous

« les catholiques de celle nation lorsqu'il s'agit de prou\ei' leui' âge et leur état, Sa Majesté trouvera

qu'il est également juste que les suppliants, pour prouver leur noljlesse, suppléent au défaut des

« actes ordinaires par la notoriété puljli([ue et par la jiussession ; de même qu'en faveur des

« étrangers qui se sont établis en France et qui, d'apris Imirs preuves, ont été maintenus dans leur

a état noble de nom- et d'armes par lettres patentes par lesquelles Sa Majesté voulut bien les recon-

nailre dans leur noblesse d'extractiun, et, pour justifier du contenu en la présente requête, les

« suppliants joindront les pièces suivantes :
'

*
• " ' '

<f Première pièce, 10 mars ï~&2. — Généalogie de la maisun noble uf. Haï et de celle de Butler,

« délivrée par le roi d'armes et principal liéi'aut de toute l'Irlande.

« Deuxième pièce, îlk avril 1731. — Certillcat donné j'ur ledit sieur de Farnèse au comte de

<t Wexfort et autres personnes notables.

« Troii<ième pièce. — Sans date, est un pareil cei'lifieat doimé par ledit sieur évéque de Farnèse

« et par plusieurs gentilshommes et personnes qualiliées. .. •

« Quatrième pièce, 18 septembre 1731. — Expédilimi en parchemin du contrat de mariage de

« messirc Guillaume Uay, écnyer, seigneur de Slade, et llill, cajulaine des vaisseaux du roi, fils

« de feu Jacques llay, écuyer, seigneur de Slade et llill, et de demoiselle Anne ^Vhi^e de Clouiêl,

a avec demoiselle Sophie Cutler de Galmoy, lilh; de feu liichaid linller, écuyer, colonel et nii'Stre de

a camp du régiment de Sheldon.

« Cinquième pièce., \" octobre 1731. — Acte de célébratiim dndit mariage fait en la paroisse de

a Chaton, légalisé.

« Sixième pièce, 23 août 1733. —Extrait baptistaire de Fiançois-Jacques-Louis Hay de Slade,

a l'un des snpiiliants, légalisé.

« Septième pièce, 3 avril 17o3.— Ceiiiilcat donné par les sieurs Kotlie, milord Galmoy et autres,

« qui attestent l'ancienneté de la famille dC'llay. .
-

,
,

.

a Huitième ])ièce, iîCi déeendtre 1731!. — Extrait baplislaii'e de Noël-Uicliard Ilay de Slade,

« l'un des suppliants, légalisé.

Neuvième pièce, A décembre 1738. — Grosse en parchemin d'un contrat de vente faite au

« profit de écuyer Guillaume Hay, seigneur de Slade, llill et autres lieux, leur père.

<! Dixième pièce, IG mars 1711. — Anti'e contrat de vente faite au jirofit de dame Sophie lîuticr

« de Galmoy, \euve de Guill.iume llay de Slade, éciiNci-.

» On:^ième pièce, i'j avril 17il. — Autre contrat de vente faite au profit de ladite dame.
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« ÎIAY DE SLADE;

« Douz-h'ntc pièce, \" août 17 50. — Extrait iijoiîiiairo tludiî Giiiiiauino Uay, cciiyer, seigneur

« de Uill et Siade.

« TierJèine pièce, iù novembre 17 il. — Seiiterii:e du l'réiid'a! de Naiiirs, en faveur de Sophie

« Butler, veuve de (.iuillaunie Hay.

(T Quatorzième pièce, IS uoveaibrf 17o7. — E.vpéJiliini en paicheniin du contrat de mariage

« d'éeiiyer François-JaLqucs-Louis Ha), l'un des suppliaiils.

« Quinzième pièce, 2i novenjbre I7r>. — Ordre, éciit (ic la main du Uoi Jacques II, adressé

au capitaine Hay, pour l'expédition dli'aude,

« Seiz-ièiue piàt", ^ janvier 1713. — inslruciion en original donnée par le secrétaire du duc

d'Ornionde.

<t Dix-aeplième pièce. — Conticiit des ordix-s donnés au capitaine Hay de Slade par le duc

!t d'Ornionde, relativement à ladite oxpédiliou, et datés du 5G décembre 17 lo. ,
•.

•

I Dix-neuvième pièce. — .\utre ordre du 1! janvier 171G, adressé audit capitaine Hay,

« commandant le vaisseau la Marie-Maydeleine, h .'\îoilaix, en Bretagne.

A ces causes, rei|uéiaient les sn]>pliants qu'il ph'it à Sa .Majesté les recoiuwitre être de noble

« race, les maintenir, gardei" et conserver dan,^ leur 'iiA>les-:e d'ancioiiie cxti action;

« Ordonner que leiu'< ci.fanls et postérité, nés et it nailrc eu légitime mariage, seront tenus, censés

« et réputés pour anciois ijenliUlioiitinc.'< du roiinume en tous actes et en droits, soit en faits de

« guerre, assemblées de noblesse qii'aulremeiit, tant en jugement que dehors
;

« Qu'ils jiMuront, sans aucune dislinctinn, de tous les honneurs, privilèges, franchises, libertés.,

« exemptions et iunnunités dont joni-seiit les aulies gentilshommes du royaume, avec défense à

« tontes persoimes de les y tmubler tant et si longuement ([u'ils vivront noblement et ne feront acte

" de dérogeauce à la noblesse, et qu'à cet effet ils seront insciits au calalugue des nobles, coiifor-

u niémenl aux règlenieuis et arrêts du '2-2 mars UiGli et 2G février lftl7
;

« Vu ladite reiiuéte, ensendilc le.-; iiièces y énoncées, ouï le rappurt, le l\oi étant en sou conseil,

u ayant égard ii la requête ih^dits sieuis Fianenis-.lacqiies-Louis Hay et Noël Bichard Hay, les a

a reconmis et reconnaît pour nobles de num et d'armes, et les a maiulenus et niaiutieut dans lein'

« noblesse d'ancienne ix!rac!ion ; ^ciit et oi'donne Sa .Majesté qu'ils soii-nt reganlés connue nobles

u tant en jugene'ut i|ue di'horv, et ([u'eii conséquence ils jouissent, eux ei leiu' jiostérité née et à

« naître en légitime maii:ige, tant (pi'ils vivront noblement et ne feront acte de dérogeance, des

« mêmes honneurs, iiii\ili.'ges, prééminences, inémgjiives, franchises et exemptions dont jouissent

les nobles et gentilvimnnnes du royaume, et ipi'à cet effet ils soient inscrits dans le catalogue des

« nobles, conformément aux règlenn/nts et arrêts des 22 mars IGOG et 2ij lé\rier 1G'J7; et seionl,

« sur le présent ariêt, toutes lettres nécessaires expédiées.



.:U!;JP:. ad (J ]

:^^fifÇ':'„y''^>;.,:ry- ^vT ! -^ '"
• >>-i«| fr'?" '<-^-'i(>'i<; '— , 14 Vf

ri ' ). 1.

.Mn/i-:'.i Ji i , Ul>:.\-?'hll 'I'.'' il-

I
I



IIAY DE SLADE. 7

« F;iit au C'inseil d'Etat Jii Roi, Sa Majesté y étant, tenu ii Versailles le l' fc\ri-r \'.i\\.

« ?i^iié : Flielippeaux. » ,.''. i ...'./•.;,

Cet arrêt fut confirmé par lettres patentes données à \'ersaiiles le 2'.) f.vri'.r

I7G3, et signées par le Roi.

L'arrêt et les lettres patentes ont été enregistrés en la Chambre des Cumpt. <

de Bretagne, à IVantos, le 16 scjileinbre 17G3. (Copie Cf»llationnée, délivrée ic

12 novembre IS'iO).

Suivant ces deux pièces et les preuves de noblesse rédigées par (Ihi-riu,

généalogiste des ordres du roi, en 1787, la filiation de la maison IIav in: Si \\>i.

s'établit authentiquement de la manière suivante :

FILIATION

I. Geoffroy de IIay fut un des chevaliers qui accompagnèrent Henri !l <l;iii.>

la conquête du royaume d'Irlande, en 1172; on ignore quels furent .-o li!- '1

petits-fils. La généalogie dressée en 1762, déjà citée, lui donne pour arnèi.^-

pelit-fils : . .

II. Guillaume de Hay de Si.adi:, premier du nom, ehe\alirr dcrr, Irqu'i,

après avoir été successivement pourvu de l'office de président di' la Chain.'re

des Communes d'Irlande, en 1280, de celle de députe du lîoi au même-

royîMmie en 12#§, obtint du Roi Edouard 1", par concession du 27 juill-t 12'.' ».

les châteaux, villes, terres et héritages de Slade, dans le comté de >\ ixiur!.

confisqués sur Donald OWulanes, irlandais rebelle. , ,.

11 mourut l'année 1323, laissant de Marcelle dk Veskv, sa femme, snnir d-

Guillaume de ^'esey, chevalier doré et ju.-licior d'Irlande le fil^ «pii -"Hit •

III. Brian de IIay de Slade.' écuyer, premier du nom, qui fut puuivu j-sr
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8 HAY DE SLADE.

lettres d'J-Mouard l\ du 13 novembre 130G, de roffioc de maréchal des Marches
d'Irlande, et fut tué dans un combat en 131u. 11 eut d'Anastasie Butli;r, fille

d'Edmond Euller, chevalier doré et justicier d'Irlande:

IV. Jacques ITay dl Si-aih:, {iremier du nom, écuyer, lequel fui nommé
sénéchal de la liberté du comté de Wexfort, par lettres du 20 mars 1313, et

reçut oi'dre d'Edouard III, la même année, de faire publier la révolte de plu-

sieurs seigneurs irkindai>, avec défense de leur fournir aucun secours; le même
Edouard III lui donna pouvoir, en 13o8, de -traiter avec les rebelles de la

pro\incG de Lagenie. Il avait épousé Lucie Wogan, fdle de Thomas Wogan,
écuyer, qui le rendit père de :

Y. Brian de Hay dk Sladk, deuxième du nom, écuyer, qui fut pourvu, par

lettres d'Edouard III, du 18 février 1373, de l'office do connétable du chcàteau

de Mac-Kenigan, et mourut chanoine régulier, nonagénaire, en 1428, laissant

de son mariage avec Elisabeth Eitz-Malrick, fille de Gcrald Fhz-Maurice, comte
de Desmond :

•

\l. Guillaume de IIay de Slade, deuxième du nom, écuyer, lequel fut

pourvu, par lettres de Richard II, du 20 septembre 1393, de l'office de

sénéchal de la liberté royale de Wexfort, et reçut ordre de ce prince, le 2

décembre de la même année, de faire publier la révolte de plusieurs capi-

taines ou seigneurs irlandais, et d'ordonner à tous les vassaux de son comté de

se trouver en jiersonne, bien armés, le lundi dans l'Octave de la Purification

prochaine, pour marcher sous la bannière du comte d'Osmont, son justicier,

contre les rebelles des contrées de la Momonie. Il mourut en 1418, laissant

le fils ci-après de Catlarinc Stafioud, de la maison de Balmacharne ou

Ballimakene, au comté de ^Vcxforl :

YII. Nicolas IIay, premier du nom, lequel fut présent avec plusieurs autres

seigneurs, tels que les vicomtes de Dublin, de Kildare, etc., au traité de paix

conclu à Dublin sous le règne de Henri VI, en M2o, entre Jean, seigneur de

Talbot, chevalier, justicier d'Irlande, et Donat O'Drien, capitaine, l'un des

seigneurs du pays et fut nommé gouverneur do la citadelle ou château de

Wexfort, par lettres du même prince du 20 mai 1427. 11 laissa à sa mort,
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HAY DE SLADE. 9

arrivée en 14oi, du mariage qu'il avait conlracté avec Catherine Frenech,

fille de Patrice Freneeh écuyer de Battilory, au comté de Wexfort :

I» riiiillLiunio, qui suil; ,
' •

•2" I-:i RoliLTl, ecuyrr.

VIII. Guillaume de IIay de Slade, troisième du nom, fut nommé par

Henri Al, en 1 5-oi, conjointement avec Richard NMiytten, garde de la paix

du cornlé de Wexforl, puis député par !e même prince pour traiter de la

paix en J45o, et gouverneur du château deWexfort, en 14(i0; il fut encore

sénateur dans les Comices du royaume. De son alliance avec Elisabeth Edmond,

fille de X. Edmond Jùhnsto^vn, écuyer, il eut : .

IX. Jacques de IIav de Slade, écuyer, deuxième du nom, qui fut nonnné

par lettres de IJenri VII, du 20 février 1493, vicomte du comté deWexfort,

et mourut en lolo, laissant de Marie Staeeord, fille de Jean Stafford, écuyer,

de Halleconer au comté de Wexfort, Guillaume, qui continue la descendance,

et Brian, vivant en loTi. • , '
-•

,

•

XIX. Guillaume dk Hay de Slade, quatrième du nom, ecuycr, fit faire une

enquête le 20 août 151G, fut nommé, en 1531, vicomte du comté de Wexfort,

par Henri VU!, qui le confirma, par lettres du 10 juin 1342, dans la possession

des terres et châteaux qui avaient été cédés à ses ancêtres au comté de

Wexfort, et fit son testament le 2 juillet 1541. 11 avait épousé Jeanne de

Lampout,- fille de N... de Lamport, de lîallyhire, au comté de ^^exfort, écuyer,

qui le rendit père de :

1» David, qui continue la postérité;

1" Guillaume Hay m: IIill, écuyer. mort le 'i juillet lâGl
;

"3" Mathieu IIav DE Tacimohane, écuyer, mort au iiiois.de février l.')03. '

^

X. David IIay de Slade, écuyer, conseiller au Conseil privé du Roi et de

la Heine au royaume d"Irlande, fut pourvu iU la charge de connétable du

château de Wexfurt et de gouverneur du comté de ce nom, par lettres du

lo décembre l'.rj'i, et fut déchargé, par ordonnance du \'ice-Uoi et conseil

d'Irlande du 13 juillet loGi, de la garde de la pri>on où il fut enfermé plus

lard avec Jacques 'soti fil>, pour accusaiion du crime de félonie et de haute

trahison, dont il fut reconnu iimoceril en conseil du roi en date du 20 mai luiiO.
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II JTiounil en lo07, laissaiU de <nn mariage avec Eléonore Stafford, fille

de Jacques StalTûnl, éciiycr :
.

• ; . , i-: i

1» Jacques, qui sui[; ,
-

,

'2" Miilliicu.

XI. Jacques de IIav de Si.ade, troisième du nom, ccuyer, fut chargé avec

son père de la garde des prisons du château de Duhliu, en liiOl, et nommé
vicomte^ du comté de \\'exf(.rt par la Heine Elisabeth, en lo7G. 11 confirma,

par acte du 12 avril I.'IOO,* la donation qu'il avait ci-devant faite à Mathieu

llay de "NVexfort, son frère, et à Matliieu de Tacuraohane, son oncle, et épousa

Catherine de Bowen, fille d'Edmond de Bowen de Ijallyadams, ccuyer, dont

il eut, entre autres enfants :
'

XII. Mathieu de IIav dk Sladi;, écuycr, qui fit faire une enquête à Wex-
fort le 20 août lo92, et fit enregistrer en la chancellerie d'Irlande, le M
juillet 1G17, des lettres patentes obtenues par le chevalier Alexandre Hav,

son frère. Il laissa à sa mort, arrivée en 1624^ entre autres enfants issus

de son mariage avec Marie Redmond, fille de Hugues Redmond de Redmond-

Hall, au comté de AVexforl, ccuyer : , _

XIII. Richard de IIav de Seade, écuyer, qui fit foire une enquête le 30

octobre lG2i, et fut nomrné par le Roi Charles I"', en 1027, vicomte du

comté de ^^'exforf. Il eut pour femme Marguerite Stafford, fille de Nicolas

Stafford de Balleconer, au comté de Wexfort, écuyer, et pour fils :

1° Nicolas, qui suil;

2» Aitliur, dont ou ip-noro la dcstinci'.

XIV. Nicolas DE IIav de Slade, deuxième du nom, capitaine des vaisseaux

de la marine royale et membre de la Chambre des Communes d'Irlande, fui

constamment attaché au parti de Charles I-', son souverain légitime, dans les

trouilles que causa l'usurpateur Cromwel. Sa fidélité fut la cause de la perte

de SCS biens qui étaient très-considérables au comté de Wexfort. Il mourut

en IG7J, lai.-sant de Catherine Russele de Dvmene :

"'

XV. Jacques de Hâve de Seade, quatrième du nom, écuyer, lequel, étant

encore mineur, fut en but comme son père aux j)ersécutions dirigées contre les
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HAY DE SLADE. : - n

catholiques romains. Il fut pourvu, par lettres de Jacques II, de l'office de

vicomte du comté de Wexfort; accusé de nouveau de haute trahison, il fut

proscrit avec ses deux fds et beaucoup d'autres gentilshommes du comté de

Wexfort, en l'année 1G88, pour avoir porté les armes conti'c le roi Guillaume

et la reine Marie qui confisquèrent leurs biens. A sa mort arrivée en 170i,

il laissa, entre autres cnfnnls de son mariage iwcc Anne Wiiirr, fille d'Edouard

Wite de Cloumell, au comté de Tipperary, écuyei-, le fils ci-après :

XVI. Guillaume IIav de Slade, cinquième du nom, écuyer, capitaine de

vaisseau, seigneur de Slade, Ilill et de la ville de llay, en Irlande, et de la

maison noble de la Uayrie au comté de Nantes, resta toujours attaché au

parti de l'infortuné Jacques II, dont il suivit la malheureuse fortune en France

au commencement de ce siècle.

11 éjiousa, par contrat passé à Paris le 18 septembre 1731, demoiselle

Sophie BuTLEu de Gai.mov, fille de Richard Butler de Galmoy, mestre de camp

du régiment de Teldon, et de dame Louise de Ka'sanagh, son épouse, et rendit

hommage de la maison noble de la Rayrie, au duc de ^'ilIeroy, le 27 juin

1740. De cette alliance sont issus, entre autres enfants : -,

"'
1° Franrois-Jacques-Louis, qui suit;

2» ^"oi'l-Uicliard de IIay de Slade, qui a formé la seroiiJc brandie.

X\l\. François-Jacques- Louis de Haye de Slade, l'un des gentilshommes de

la chambre de Monsieur, frère du Roi, lequel a cjiousé à Nantes, le 18 novembre

1757, demoiselle Marie-Thérèse de Lort, fille de messire Jacques de Lort,

habitant du Cap (Ue de Saint-Domingue), et de dame Mai'ie Du Bois, son

épouse, et a été reconnu avec Noël Richard, son frère, noble d'ancienne

.extraction, par arrêt du Conseil du 18 février I7G3.

11 a eu de ce mariage trois enfants :

1° François-Daniel Iïav de Slade, soiis-lieulcnant dans le régiment de Walscli,

infaiilci-ic irlandaise, clievalter de Sainl-Louis, mon célibataire;

2° Ilicliard-nésiré IIav, comte de Slade, d'abord clievau-léfier de la garde du roi et

ensuite lieutenant dans le régiment des rliasseurs des Alpes, chevalier de Saint-

\ "j.
.^

•^.
, • , .

' l.ouis, épousa, en 1798, mademoiselle de liANASTiiE, veuve de monseigneur le

duc DE liociLLON, dout il cut dcux enfants :

A. Suzanne-Uieliard IIav, conUe de Sl\de, cai>itaine de dragons, dérédé

célibataire; ..•,',-
B. Jules IIav de Slade, marié avec mademoiselle Ilose de Mo.ntv, décédé

sans enfants;

3" Emile IIay, devenu, à la mort de M. Suzaïuie-liicbard, comte de Slade, décédé

sans enfants, en décembre 1S5'J,



Aft. :,!'-t^>v ^itvnitii-ui-r-k!

/if

jv ..... ...i.' ' .iJ'"*^: . 1. !i .•i!i,;..>iiiyi t-

.;i.i .j uo//; .ijijq ,?^i>i o'V'ci'î .'n

ù.: .;//

;f -.«f;
I

. K. ,.,

'
( ' /:



12 IlAY DE SLADE. 1^*40234

En 1787, il adressa à Sa Majoslé Louis XVI, conjointement avec son

frère Nocl-lliciiard, un inémoire rédigé par le généalogiste Chérin, tendant à

obtenir l'iionncur de monter dans ses carosses.

Une copie de ce mémoire, cerliliée par Ciiérin, est conservée aux archives

de la famille, ^'oici ce cerlificat : vi. ,!- ., -,
. ^

« Je, soiissii^ni', Dcnignu Clirriii; nvocat, ancien invniicT commis dn caliinet des ordres du Uui,

« cerlilio que la présente eojiic du niemoirc eoiiiiVi^i' au mois do lévrier par M. Cliérin, géuéaloi^isle

« des ordres du Uni, mon cousin, pour pnuinerà MM. Fi'nurnis-.Iac(iues-Louis hk Hav uf. Si.adk,

« l'un des genliishonjmes de la chambre de Afonsieur, frère du Roi, et Noél-llichard w. Hw de

« Sladr, lieutenant des maréchaux de France au département de Saint-Drieuc, l'hoiuieur de monter

« dans les carosses de Sa .Majesté, a été faite sur roriginal dudit mémoire <iui est en ma possession.

« En fol de quoi j"ai signé à l'aiis ce di\ mars mil huit cent quinze. — Signe : Ciikuin. »

DEUXIÈME BRANCHE.

XVIII. Noël -Richard JJvv m: St.ADi:, chevalier, seigneur de Slade, dit le

C/woa/ier de Slade, lieulonant des maréchaii.x de Erance au département de

Saint-Bricuc, ancien lieutenant des milices à Saint-Domingue, chevalier de

Saint-Louis.

Il avait épousé, par contrat i)assé à Nantes, le 8 juillet 1771, demoiselle Annc-
Maric-Xicole LiiiAULT, iille de noble l'rancois Libault, écuyer, secrétaii^ du lloi

près le Parlement de Bretagne, colonel à la suite du bataillon de la milice

bourgeoise de Nantes, ancien maire de celte ville, et de dame Anne Portier

DK Lantino, son épouse.

11 eut de cette union :

'

,

1° Dmmanncl-.Vimc-rréiléric Hav de Si.adk, qui suit;

i" l'ranrois-Hippolytc tky de Slade, auteur de la Iruisième branche, seule existante

XIX. iMnmauuel-Annc-Frédéric Hay m- Si.adi;, colonel du 12' régiment de

hussards, )nort k Blois, le 28 avril 1822. Il avait épousé, le 7 juillet 1801,

demoiselle Laure Dl-i>i:vant, dont il eut :

1° Ilippulylc Hav de ?eade, qui suit;

2o .Mt'red Hav de Slade, eapiluiue de dragons, mort célibataire.
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IIAY DE SLADE. 13

XX. Ilippolyle IIay df. Si.ade, actuelloinenl possesseur des titres de la branche

aînée des llay, comtes de Slade, s'engagea, en 1822, au 8'^' de chasseurs, et

l'année suivante fut nommé chevaher de la Légion d'honneur, à l'âge de

vingt ans, puis officier au 8^ dragons, et donna sa démission en 1830. Il a

épou§é, le 21 novembre 1S3j, demoiselle Nancy mu Cassi;.

TROISIÈME IJRAXCIIi:. .

XVIII. Francois-IIippolyte IIay ue Siadi:, officier dans Pioyal-Cliampagne,

fut chevalier de Saint-Louis et de la Légion d'Honneur. 11 a épousé à Xanlcs,

le 31 mars 1700, demoiselle .Modeste m: Solssav, lille de Anne-Louis-Claude

de Soussay, chef de nom et d'armes, chevalier, seigneur de la Guichardière et

antres lieux, et de demoiselle MaricrLouise Goiin i.r ^'Iv^;R, fille d'Etienne

Gouin du Vivier, écuyer, et de dame Louise ui- N'ai.i.ktun; il a eu de ce

mariage le fils qui suit :

XIX. Frédéric-llippolyte IIay de Slade entré à l'Ecole royale militaire de

Sainl-Cyr, le 1" octobre 1824, devint capitaine adjudant-major au 2' cuiras-

siers, et se retira de l'armée après s'être marié le 21 février 1838, avec

demoiselle Marie-Zoé Pj,umereau, fille de M. Achille Plumereau et de dame
Marthe-Marie RKVEiiDv; son contrat fut passé devant M' Rnnneville, notaire à

Tours. De ce mariage sont issus trois enfants, savoir :

1" Ricliard-François IIay de Sladi; qui est ciilrù ;i IKooIe inipùriale de Marine, le

. -'i octobre 18.J0, et a élu nommé aspiniiit le 10 auùt 1808; '

, • • -

2» Reiié-l'iédéric IIay DE Slade; '• • ' -'
'
.','''"," '''' '-"'

3" Henri-Marie Hav DE Slade. '.'• v-- ' • •••'-• ^.',-'''<- ^ > i^i^jr]'^»;- iï'ji.

--.i il ;...• ./ -,
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'>ncl : Inf.iafi-.îie. — ^.j),;^

? Pidpapc-, l'coux* l'our-

Son! proT.Tus

Au r)y(!'lr l'p c

(\<;f-VY dp l'ooli i'.'

Cavaiono. — MM. Ccrsov; d" Chaiendar.
Arlillerio. — M. Miclii!.'

An ijiade de li':uli:nant-cu'.ori'-l : l'Uanterie.— MM. i;-;''rar.il, DiJio, de l'ouL'Pt. de Na-
dr.KjtC, l'icard, Casiez, J!ercipr,d-.- l'in-nol.ua
Moruieau, PoL'nard, Mouline, CoLipiilaud.

Cavalerie. -- .MM. de Rocborurt, Dolan-
iieaii, dllomlirps, Uoiigon, flau.^te!, de La-
l'orcudir, Courtcs-Lapeyrat, Lenorinand, Del-

.artillerie. —MM. Leroux, De;joT-!.

Au grade d,: cli-'f de hataiUo-.i : Infanterie,— .MM. Uaylioursl, Cliirouze, i'eiletrc.'iu, Le-
çrris, Duruniiion, Ilay de P!"...'e, L'iirir.cr,

Ouais. Lucas, Valli::iti'"c,'?cnp.i;!t, fjuci'oit.e'i,

Charpiat, Lér;\ (jo'.ii. Faiiric, Christoolie,
Fleveru'çrat, îîriivère, Bertrand, Labadie.'Le-
leu, Ciiauv'ùre, {'clttin, P.étri. [uival, Maré-
c'ial, Liovet, koui.-el, Lc.=ec, Lo-i:;'., Mucr.i'T,
Releyctle, liviitil, Si-iiL!d. DoMin duFre^-
nol, Cabos.
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fVTENET

POITOU ET LIMOUSLX.

êmxii

Armes : Ecaiiclé, aux l" et -i% d'azur, ù trois cubes d'or, }més 2 et 1; aux 2" .'/

d'ar(jent , à une ui;ile ù deux lètes d'a:ur, au vol éploijé ,
qui est de Du Cluitenet.

Couronne de marquis.

^ S^-^ETTE famille ancienne, d'une noblospc toute militaire, ori-

-:^^?-^i:' ginaire du Poitou, fait remonter sa noblesse sur titres

,-;J^-,
:•; originaux à l'année 1580; elle produit, à partir du com-

';-'' \; mencement du dix-huitième siècle, un si grand nombre

p^^-^~-t}^-Jù: de brevets et de certificats militaires des rois Louis XH

,

%|:::^^|^v^, Louis XV, Louis XVI et Louis XVIU, qu'elle n'a rien à

^^0'^'^^^ -^ euxu'Y aux lamilles les plus illustres, comme services mi-

*^ »«e:^=^ j" hian-cs de premier ordre.

Alliée aux mcill^un^s maisons du Poitou et du Limousin, entre autres à
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2 DES CUBES DU CIIATENET. ,

celles de : du Chalencl, de Mlloutreys, du Solicr, Le Clerc de Mon'lbazct. de

Grandsagne, de Laloue, de llibereyx, de Barlhon de .Montbas, la famille des

Clbes entra en possession de la seigneurie du Clialenet, ])rès Pradona sur

Vayre, lorsqu'elle épousa Théritière d'une des plus nobles maisons du Poitou,

celle PU CiiATENET, dont elle poile le nom et les armes depui"s près de trois siècles.

Lors de 'la révolution de 1702, ses membres, qui servaient depuis trois

générations dans la maison du loi, émigrèrent [lour sauver leurs tètes de

la proscription (]ui pesait sur eux. .
:

,

., , ^

D'après les titres originaux qui nous ont été communiqués et les documents

manuscrits qui existent aux arcliives de ^L Deauclict-Fillcau , la fdiation

autbentique de cette famille s'établit de la manière suivante :

FILIATION

• PREMIER DEGRE -
•

'

.

1. i\Lartial des Clues, seigneur du Fi'azin cl du Chatenet ,
qui épousa,

en 1580, Catherine du Soeiek, dont il eut deux fils, savoir : . ..

1° Simon, qui suil;

:?" Léonard des r.iiu:s, cruyer, scliinciir du Brcuil, dont les liéritiers, denioiirant

paroi$<L' do Cussat, élection du PoitiLTS, furent niaiiitcnus dans leur noblesse

en 1C07 {Calaloguc des nobles de la QOtéreMti de Poitiers).

•. DEUXIÈME DEGRE
"

'

II. Simon des Cubes, seigneur du Chatenet, qui a épousé, le 22 mai 1G33,

Marie de Vulouthevs, fille d'Etienne de ^'ll.l.ou^uEvs et do Françoise Heiirard.

Il a eu de ce mariage le lils ([ui ïuit.

TROISIÈME DEGRÉ

III. Martial des Cuises, seigneur du Chatenot, marié, le 13 février 1G08,
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DES CUBES DU CIÎATEXF^T. . 3

avec demoiselle Marie Leclkri: dk MoNïyvzET, doni il a eu les trois fds ci-

après :

1" Fiaupois, dont l'arlicle suit;

2» Pierre des CriiEs. émyer, soigiitiir de-'- Viimo^, i;;ii fit riir"i;.-triT «es armoiries

en 1G9G il YAnûonnlgd:isral, rtv.'istre de la g.'nrralilL' de Poitiers;

3° Ciiarles DKs Cliîes, curé de CoàSdt;

-i" Suzanne iii.s Cuuks, dame de L.i-cour, uiarire à Jenn-Uoliert, seigneur de Ma.-^ber-

tliicr, donI :

A. Suzanne dls Cl cks, mariée, le 21 janvier iTCG, h l'ranrois llihereyx, chevalier,

seigneur de La Salle et de Feuiilads. ancie:, oTIiricr de cavalerie.

QUATRIÈMF- DEGKÉ

1\. Mc'ssire François i»ks Cubes du Ciiatenet, éeuyer, entra au service

dans la maison du roi en 17] 2; capitaine de ca\alcrie en 1727, il fut fait

chevalier de Saint-Louis en 1738, et fut itomiué maréchal des logis le 10

mars 1747; il prit rang de mestre de camp de cavalerie le M oclobre i7a0.

11 ne disconlinua pas d'être au service du roi jusqu'au i octolire 17o7,

cpotpie à laquelle il se retira dans ses foyers, et mourut le 23 avril 1738.

Il eut de son mariage avec Françoise de GnvNs\.,NK, fille de Pierre dk

Gi^ANSACNE, ccuyer, seignetn- d'Essenat, qu'il avait cpnusée par contrat du

1" sejitembre 17G5, le lils qui suit :

CINQUIÈME DEGRÉ

A. Messire Simon-François des Cuni:- du (-iiatenet. icuyer, entrû au service

le 1" mars 17 il, dans la cumpagnie des gendarmes du roi, fut capitaine

de cavalerie le l"^'" mars 17.')G, puis chevalier dO Saint-Louis le i avril 1703:

sous-hrigadiorsous-aiile-jnajor le 1" février 1771; hrigailier le l" janvier 1770:

fourrier-major le mai 1781; porte-ctendard le I"'' janvier 1785: et mestre

de camp de cavalerie le I"' jnnvirr 17S"i.

11 a épouM?, le 20 février 17.'iy, .leanne-Cli.irlnilr uk Lu.hie, fdle i\i'

.Ican-l'hililiert de Laeoik, chevalier de Saint-Lcuiis, seigneur de Malleval. d
de dame Maric-Aime de I;ii;i:kev.\.
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•1 DES CUBES DU CïIATENET,
.

Il a laissé de cette union trois fils, savoir :
.

~
•

1° Jartiucs Léonard, ([!ii siiil;

2» Cliarlcs tes Cinr.s nu CtHTF.NET, oflicicr ei cîievrilicr do Saiut-Louis; ' •

3° François des Cldes du Ciiatknuï. ofUcicr et cheva'.ier >lo Saint-I.ouis.

" "

SÎXtÈMC BEG-RÈ "
- -

'
.

\\. Jacques-Léonard des Clbfvs pu Ch\tenet, né le 23 novembre 1764,

servit comme son {jcre et son aïeul avec uistinclion dans les gendarmes de

la garde du roi; lieutenant en J779, puis capifaine de cavalerie le 7 oc-

tobre 1787, il émigra en 1701, et reprit à\i service en 1814, jusqu'au licen-

ciement des compagnies rouges, époque k lo(pjel!e il prit sa retraite comme
lieutenant-colonel.

Il a épousé, en février JSOi, Mari.j de Barïiion de Montbas, fille du
marquis de Baiitiion de ^Iont)5as et de Françoise de Fiucon de Parsac.

De cette alliance sont nés les enfants ci-après :

1» Cliarles-I\Hix des Cl'bes du Cii\te>:et;

2» Ptiilibcit DES Cubes du Ciiatenet.'
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AUVERGNE

^.iM^ê

AnMFs: Ecarhié, au.r l"" et i% de [iin'iih's, à une croix pattce d'anjent; aux i' et 3-, d'^injeni, -.i

un saiiijlier de sable, posant sur une terrasse de sinople.— Coli;-^nnf. de loinîe.

^^^^.^^^'^^ l'^^^'î' ^i'^i^le, la famille VIMAL uccunait à AiiiItM un

ull>'-^J-rang dislingué; ]a tradition lui assigne une origine n^

^ i;,>.;
En effet, en l'année l-î'JO on trouve des terres aii\c[i!'.-l!'>

| le nom de Vimal était allaché. Plus lard, en l.'ij".), IJicn!;»*

jl'', ViMAi. , neveu d'Etienne r.elot, président du l'ar!rii:e/;l ;«

.J'^^ llouen, fut nomme eonseiUer au Parlement <]' la n;'"»-'"'

^^ ville. En lo82, Jean m: Vimal, éeuyrr, servait d ii:- "n<-

^K^^^c^r'-^ ( conijjagnie de cent hommes de guerre à l'icd lV-!i,...ii5.

tous gentilshommes, commandés par le sieur deJendun, dnnl la ninnlrert rc\n-'
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2 VLMAL DU BOUCIIET.

fui faite eu la ville de lirir^^^s, élanf au service de Monseigneur, fils de

France, frère unique du Roi, duc de Lothier, Drabant, Gucldres et Anjou.

En outre, les alliances que celle n^.aisou a conlraclées avec plusieurs familles

distinguées de la {)rovince d'Auvergne, telles que les Pascal, les Chicot, les

du Pâturai, les d'Aurelle, send>leraient venir à l'appui de la tradition dont

nous avons [larlé ])lus Iiaul. Ces! ainsi qu'en lGi2, Marguerite Vimai. épousa

Louis 1)1". (JoHDEssic de Paris. . .

A une époque plus rapprochée de nous, I5érard Vimu, dcvinl, en 1755,

propriétaire des terres dépendant de la baronnic de Murs, et laissa quatre fils :

Michel, André, Jean-Baptiste et Jean-Joseph, dont nous allons parler.

Le premier, Michel Xwwh. fut secrétaire du lloi, baron de Murs et autres

lieux. Parmi ses enfants, Pérard \m\i. or Saint-P.\i. épousa Françoise m: ^hcox

(Vic-le-Comte). Trois de ses frères, ^'l^^\L dk Chastanlkl, ^'l.\!AL de lÎKunry.iTz et

ViMAi. DE ZozAT, furent officiers de cavalerie et chevaliers de l'ordre de Saint-

Louis. Les armoiries de cette branche nous sont inconnues.

Le deuxièirie lils, André de ^'^M^^, fut, comme son frère, secrétaire du Pioi,

écuver, seigneur du Pjouchet et autres lieux. Il laissa quatre enfants.

1° llOrard VniAL nr Chomf.t
,

2» Jean-ri:iiitiffi! ViM.u. i)K ViAMS; ''
'

,

3° Jacques VlMAI. PE I.ANAVIMK;

A° Franruis Vimal DE LAcnANGi;, cliovnlioi' de Saint-liOuis et licutcnanl-coloncl d'ar-

lillerie. Cedernier n'a laissé qu'un fils mort saus enCaDts.

P.érard \\M\h uv Ciiu.Mcr, époux de Michelle d'Ai.iuat, élève de la maison

royale de Sainl-Cyr, eut pour fils Jacques-Clair nr: A imal du IJoucuet, ancien

élève de l'Ecole polylcchnii[ue, membre et seci'elaire du Conseil général

du Puy-de-Dôme, de 1823 à 1830. Son lils, Paul-Bérard \m\L du Bolciiet, a

eu deux enfants : Ant'àne et Anatole.
.

Jean-Bapliste N'imae di: A'ru.is, d.'uxicnie fils d'Amlré, eut plusieurs enfants.

L'auié, André \j.mal m: Niaeis, président du tribunal de commerce, eut pour

fils Félix A iMAL, [lère de Jérôme. P>érard \ imaî-de^-Saicnes, autre fils do Jean-

Baptiste DE VuMs, ne laissa qu'un enfant mâle, Léon A'nru,, qui à >on tour a

un fils du nom d'Henri.
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VIMAL DU BOUCIIET. 3

Jacques Vimal de Lanaudie, autre fils d'André Vimai, du Bouciiet, eut trois fds :

Bérard qui ne laisse que des OUos; Symphorien ^'I.MAL, receveur de l'cnre-

gistrcmcnt, père de Charles Vlmal, aussi receveur; et Félix Vimal qui a un

Cls du nom de Louis.

Le troisième fils, Jean-Baptiste ^'imal, fut membre de l'assemblée provinciale

d'Auvergne et eut une nombreuse postérité.

Parmi ses enfants, on rembarque Antoine Vi.M\L-Ti:YnAs, membre de la

Chambre des Députés ; Vimal de Bost, officier de cavalerie, et ^'lMAL-DEspRÉs,

sous-prcfet de Thiers, et chevalier de la Légion d'honneur.

M. Vimal-TeyraSj qui obtint du Roi des titres de noblesse, laissa deux fils :

Henri Vimal du Monteil. ancien maire d'Ambert, et Ilippolyte Vimal du Pcy,

ancien ingénieur en chef des ponts et chaussées, ancien député de la ville

d'Ambert et chevalier de la Légion d'honneur. Ce dernier ne laissa qu'une

fille. Henri Vimal du Monteil a pour fils Victor Vim.vl, juge, père de Pierre

et de Joseph.

André Vim.u.-Despiié^ eut deux enfants : Jules et Ernest Vimal, vérificateur.

Le premier a trois enfants : Paul, Edmond et Charles.

Le quatrième fils, Jean-Joseph Vim.vl, exerça pendant longtemps les fondions

de maire d'Ambert, et fit partie de l'Assemblée constituante. L'aîné de

ses fils, Dcnys Vimal-Madur, fut membre du Conseil général et maire d'Ambert.

Le secqiid fut nommé conseiller de préfecture à Clermont, et lo troisième cul

pour fils Jean-Joseph Denvs, qui a épousé une demoi'^L'Hc A'imal du Bouciiet.
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LT DES BILLIER!

BERUY

SeIGNEORS DI-; FONTDON, DE La PiOIZE , DES BlLLIEUS , DE PoiNCY, ETC.

«èsTSiâi^jiii*^

Armes : D'az-iiv, au cygne d'argent, bccquc et membre de sable, posé sur une terrasse de s'mople,

ombré d'or, et cccûrnparjné d'une étoile d'argent. — Culuonnc de comte.

^^'L^^^l'^/i^''^ E Berry compte très-peu de maisons nobles qui soient plus

'(ji^-ii;^' llr.-^^'"' distinguées par leur origine cl [tar leurs alliances que ne

^^^-^'§'\i^'U l'est la famille BnRAULX des Ijiluers, et très-peu surtout qui,

<Js<J^:>-^^s=^^« + ^ à partir du seizième siècle, se soient plus intmiement liées a

'Y^^^^-f^^ l'histoire de cette province.
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îi BERAL'LT DE BILLIEllS.

Ainsi, La Tliaumassière, dans .son Histoire du, Berrij, p. 103, mentionne

Guyol Berault, un des auteurs de cette lumille, comme éohevin de Bourges en

134G, et maintenu encore dans celte fonction l'année suivante.

Gilbort Berault, prêtre, desservait à Bourgr-s une chapelle des Sarrebource.

Sur sa démission, Gilbert Mnréchal en fut pourvu le ~o maî's lo37. Guillaume

Berault, l'un des petits neveux de Giibert, fut mis en possession de la même
chapelle le 29 octobre 1500 {La Tho.umassiérc, p. iVlï, 1122).

En 1591, le château de Maubranohes, après une vigoureuse défense contre

l'armée du baron de La Chastre; général de la ligue en Berry, fut contraint de

capituler. L'un des deux parlementaires choisis par la garnison pour en porter

les propositions était ?\ . . . Berault, fils de Michel B?:nAULT [Id.].

• En IGOO, deux branches de cette famiik, celle de Fonfbon et celle des

Billiers, habitaient, ù raison de leurs charges, l'une à Dun-le-lloi, et l'autre à

Ainay-le-Chàteau_, mais toutes deux par intervalles en la ville de Bourges.

La haute position qu'avaient dans le Berry les Berault des Billiers devait

naturellement leur ouvrir une série de nobles alliances qui allaient ajouter à

leur considération personnelle. On les voit ainsi s'unir aux Alabat, aux Pastu-

reau, aux d'Estat, investis de charges dans la maison du prince de Condé; aux

Macé du Puy-Saint-Cyr, qu'on trouve à chaque instant mentionnés dans les

Ayinalcs du Jkiv^y ; auxdeRouxel de Blanclielande, issus de ce maréchal comte

de Grancey de Méda'vy, auquel le roi Louis X\' avait fait don, en .1722, de six

pièces de canon prises aux ennemis à la bataille de Castiglione, pour les placer

sur son château de Grancey. La maison des Billiers s'est encore alliée aux de

Chassy, aux Sainsbut des Garennes, aux de Bavre, etc., etc.

Noble Paul Berault, écuyer, sieur de Fontbon et de la Roize, lieutenant

général en Berry, épousa damoiselle Gabriellc Alabat, fille de noble Philibert

Alabat, écuyer, seigneur de la lloize, et de Guillemelle d'Amours. H eut entre

autres enfants :

1° Pierre, qui suit;

•2» Aune Bf.uaii.t, première femme de Gûucnon, seigneur de Dois de Vèvre, de Valdegou

et de Cliaumoy, conseiller au présidial de Bourges, lils d'Etienne Gougnon,

sei^îiieurde Miniers, de Drugci, du Bois de Vèvre, etc., capitaine d'infanterie, et

de dame Anne iUcuEAt], dame des Miniers.



:•.' ijM :''^ 'j ! M'in

t'ni'V-.'Av

- +

f'.Tf,,.'

78.

V 11,-1 . , ;.,,-, Uj'i '::'.!;/ yc /'iisvo'i ?JiJoq c-ib rtol ,tj:»ahj[1

.;'( .

'î ,lii



BERAULT DE BILLIERS. 3

Pierre Berault, écuyer, sieur de Fontboii et de la Roize, conseiller du roi au

siège présidial de Bourges, élu échevin de cette ville en 1047, 1648 et 1G60,

était à cette époque lieutenant général civil cl criminel au bailliage de Dun-le-Roi.

En 1G69 et 1073, il rendit hommage au roi pour les grand et petit étangs de

Fonlbon, paroisse de Lantan. ;
•

t it :;i

René Berault, écuyer, seigneur des mêmes terres, fds du précédent, renou-

vela cet hommage en 1097.

BRANCOE DES BERAULT DES DILLIERS

. FILIATION "

.'

La branche des Billiers a eu pour auteur Marceau BtRAii.T, seigneur des

BiHiers^n 1429, duquel est descendu par plusieurs degrés :

I. Pier^^e Bekault, qui épousa, vers lo80, Marguerite Steif, laquelle était

remariée, en IGil, à Jacques Litant, seigneur de Courly. Elle .avait eu de son

premier mari : ' «

II. Jean Bcrault, l" du nom, seigneur des Billiers, conseiller du roi, lieu-

tenant général civil et criminel en la ville et chàlelleiiiu d'Ainay-le-Cliàleau,

marié, parconti'at du 15 août 10 M, passé devant Martin Bonnet, notaire royal

à Sainl-Amand, avec damoiselle Barbe Pastureau, fille d'Etienne Pastureau, de

la ville de Saint-Amand, et petite-fille de dame Peronelle d'AuBicNv, par lavis

et conseil de laquelle se fit ce mariage. Du cùté de Jeun Berault y assistèrent

Gilbert Berault, prêtre, son cousin, Denis et Claude Ijcrault, ses cousins

germains, autre Gilbert Berault et Jean d'Aubigny, ses parents. Il mourut avant

l'année 1052, ayant eu entre autres enfants (1) :

(1) Dnns le méiTte tcmp? vivail, en la cliàlcllcnio d'Ainay, llucriics Berault, avocat en parlement,

qui, pour Marguerite Bonnet, sa femme, rendit hommage au roi, en IGOS, à raison de la terre i^eigueu-

rialo de Vougon, paroisse de Saiut-Bcnin [Chamhn; des Comples. registre 476, p. 19j.
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4 BERAULT DE BILLIERS.

lil. Noble Jean Elrallt, IP du nom, sieur des Billiers, conseiller du roi.

lieutenant général civil et criminel en la ville et châtellenie d'Ainay-le-Château,

marié, par contrat dn 23 juin iCo2, passé devant Etienne i\Iynereau, notaire

royal à Bourges, avec damoiselle AdMc h'Estat, fille de noble Jean d'Estaf,

écuyer, sieur de Poincy, homme d'armes de la compagnie du prince de Condc,

et de damoiselle Marie Ri:veii-li: di: La Gi.lgosai.ne [Histoire de Bcrry, p. 227).

Ils ont laissé entre autres enfants (1) '•

_

1» Jacques, dont l'article suit :

y • 2° Marie Berault DES EiLLiERS, vivante eu 1710.

W, Messire Jacques Beuault, écuyer, sieur dos Billiers et de Poincy, fut

convoqué au ban et arrière-ban de la noblesse, pour faire montre à Bourges,

avec armes et chevaux, le 23 mai IGOo, et rendre le service dû au roi à l'armée

de Sa Majesté. Il épousa 1" damoiselle Madelainc Lid.uxt; 2°, par contrat du

10 novembre 1710 passé devant Aignan Chenard notaire à Bourges, damoiselle

Marie-Thérèse Macé du Puy-S\int-Cvi., filles de défunts nobles Jean-François

Macé, seigneur du Puy-Saint-Cyr, conseiller du roi, lieutenant particulier en la

ville d'Issoudun, et de Maric-Michelle de Col'gny, fille de François de Cougny,

seigneur de Moulinneuf. Elle fut assistée au contrat par ses tantes Gabrielle et

Jeanne de Cougny. Ils ont eu pour fils :

1° Claude-Franrois, dont l'arliclc suit;

2° Joscph-Éticnne Beraixt, écuyer, sieur de Poincy, qui de son mariage, contracté le

18 février 1"3S avec damoiselle Maric-Annc Boltfet, a laissé :

Anne-]eanne Deraitt pe roiNXV, qui épou.=a, lc?I décembre 17GS, Antoine-François

'

'

d'ArBiGNY, chevalier, seii'neur de Bounais, dont postérité.

V. Messire Claude-François Bekaiit, écuyer, sieur desBiUiers, né à Bourges

le 21 décembre 1713, est entré au service le 1" janvier 1734, comme heulenant

en second dans le régiment infanterie qui a pris successivement les noms de

Stainville, de la Roche-Aymon et de llainaut. Le 11 novembre 1733, il fut

(1) Jean Berault, substilut du i.TCCureur du roi en h châtellenie d'Ainay, qui rendit hommage à Sa

Majesté pour la terre et sf i^'iieurie de Valvir.aud, paroisse de Teneuil, au nom de Jacquclte de La

TnoLLiÈUE, sa femme, en 1717 et 1722, et François lierauit, qui rendit hommage pour le fief de la

Bourgonnerie, mouvant du roi à cause de la châtellenie d'Ainay, en 1723, pouvaient être iils de noble

Jean Berault, sieur de Billiers [Chambre des Comptes, registres -177, p. 300; — 47S, p. 28G. 322, 459;.
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BERAULT DE BILLIERS. S

pourvu d'une lieutcnance dans ce corps, où il devint aide-major le 24 mai 1742,

capitaine le 28 mai 1744, major et chevalier de Tordre de'Saint-Louis les 15 jan-

vier et 1" février 4747, et s'est retiré, le 22 juin 17G7, avec rang de lieutenant-

colonel. Depuis son entrée au service, il avait fait sans interruption toutes les

campagnes de la longue guerre de la succession de l'empereur Charles VI,

d'abord en Italie, où il fut blessé deux fois au siège de Coni, en 1744, puis en

Allemagne et en Westphalie, où il servit avec une telle distinction à l'armée

a uxihaire envoyée au secours de l'impératrice reine de IIongTle, Marie-Thérèse,

qu'après la prise de Ilarbourg, le maréchal Juc de Richelieu le choisit pour

commander cette place en qualité de major, par brevet daté d'IIalberstadt, le

3 novembre 1757. Les blessures et les infirmités de cet officier l'avaient forcé

de quitter sa carrière après trente-deux ans de service (Voir ses brevets et la

Table historique de l'état militaire de France, in-lS, Pari?. 17GG, p. 27). Il

avait épousé, avec l'agrément du roi, par contrat piassé au château de Rivicre-

les-Fosscs, devant Henri Argenton, notaire royal à Langres, le 2o novembre I7.o3,

damoiselle Marie-Louise-Bernarde de Rouxel de Blanciuxande (i), fille de feu

messire Claude de Rouxel, chevalier, seigneur de Blanchelande, chevalier de

l'ordre de Saint-Louis, lieutenant-colonel du régiment de la Chcnelaye, et

de dame Catherine-Françoise Braconmer. De ce mariage est issu Jean-Baptiste-

Elisabeth, qui suit :

VI. Messire Jean-Baplistc-Ëlizabeth Beraui.t des Bielier?, né à Chaumont

(Haute-Marne), en '1756, fut élevé militairement par son père, qui, dès l'âge

de cinq ans, lui fit obtenir une enseigne au régiment de llainaut, le 2 no-

vembre 17G1. Il devint lieutenant au même corpS' le 12 octobre 17G&, puis

capitaine en second d'une compagnie de grenadiers le 30 janvier 1778, alors

âgé de vingt-deux ans. En 1788, il contribua à la capitaliun de la noblesse de

l'élcclion de Bourges, .^yant quitlé le service au moment de la révolution, il

émigra en 1791. Rentré en France en 1792, sur la foi des décrets, il n'en fut

pas moins arrêté peu après, et emprisonné jusqu'à trois fois, étant 'parvenu

autant de fois à s'évader, grâce à la hardiesse déterminée de son caractèrc\

Depuis lors il a vécu retiré, dans sa terre des Billicrs, commune de Bessais-le-

Fromental, arrondissement de S;iiiit-Amand (Cher). Il y niourut en 1810,

laissant du mariage qu'il avait contracté le G février 1795, devant Tlieuraulf^

(1) Sœur de Franroi?riiilibert de Roum'I de Dianrlielande, lieutenant péiiéral, dernier jjonverneur

lOiir la Franee de l'ile de Saint-Domingue, et tombé suus la Larlie i'é\u!uliouuaii:e en 17'J2.
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6 BERALLT DE BILLIERS.

notaire à Bourges, avec damoi.-elle Catherine de Chassv, fille de Pierre de

Chassy, chevalier, baron de Douais, seigneur des IVouettes, capitaine au

régiment d'Artois cl chevalier de l'ordre de Saint-Louis, et de dame Marie de

BoiSSELET DE LA BoELAYE :

1° riiilibert-Thomas, qui suit; „ ] ^ {[' '
:

•"'

1" Charlcs-Guillaumc-Jean-Marie Beraixt pes Billiebs, ni- le 10 juin 1805, -vicaire général

-'f< àArras;

3" Hcarictt2-Annc-Jcanne Bef.allt des Dillier?, née en 1793, morte le 3 mars 1S2B.

VII. Philibert-Thomas Bekaixt des Billiers, né aux Bilhers, le 22 mai 1800,

a épousé, le 21 juillet 1829, Marie-Adriennc de Ceïassy, sa cousine issue de

germain, fille de Philibert-Thomas de Chassy, mort le 11 novembre 1830, et de

Louise-Camille de L'Eshnasse. De ce mariage sont nées :

1° Margucritc-rcrpétue-Marie Beraelt des Billicf.;, née le 28 octobre 1830, a épousé, par

coulral du 22 août iSr^j, M. Auguste de.Sainsbut des Gakennes;

'2° Louisc-Cnmillo-Caroline Berault des Billiers, née le l'i juin 1832, a épousé, le 22 scp-

Icnibre 1857, M. Francisque de Sainsbet des Garenots;

3» Catherine-Armandc-Ilcnrietle Beb_\ult des Billiers, née le 8 mai 1835, mariée à

M. Alexandre, baron de Bavre, le 13 avril ISôS.
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FRANCE, SUISSE ET PIÉMOrvT

Makquis de LuLLix, Seigneurs tx. Fernex, pf; ikssiNGE, de MoNTFORCiiiEn,

DE La Bâtie, de Cuolex, de Sooveyrieiî, pe PitESSiEH, elc.

Armes : Écartelé; aux \" el A', d'argent, au lion de guailes: aux 2" et 3', de gueules,

au Lion d'argent. — Couuoxne: de Marquis. — Suitouts : deux Sauvages.
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DE FERNEX.

y3>' / ,
À.'- ES les temps les [>lus reculés, la maison de Ferxex était

rfA'/-^!'-i.-^'\'
' \'^ l'une des ijIus codsidémMes du pays de Gex, et dut, à cause

\ '. --vvv' ('.:* de sa haute riosition uolilinuo, ressentir le contre-coup des
V ' •' •-''"'/' z^.'''

. . ,

"^J". 'U;v'.#~'^';> agitations oui ébranleront suecessiveaient cette contrée de la

'V^^^^T-^j ^v-^ Suisse, laquelle fui tour à tour soumise par les ducs de

C-^'^'^ ' Savoie, les llernois et les Genevois, et enfin réunie au

département de l'Ain en 1814. Sa prospérité parcourut diverses phases que

cette notice fora connaître.

En J3io, lesDF. Fek-nf.x étaient dans !a plénitude de leur sjilendeur; messire

Nycod DE Fekxex, chevalier, avait hérilé des terres de Luilin, Monlforchier,

Pont de Buringe, La llalie, Cholex, Souveyricr et Pressier, par la mort de

messire Ilumherl de A'iennuis, et moyennant ji' payement de 2,070 florins.

Sa postérité les possédai! encore en l'année 1-ilO, époque à laquelle noble

François de Fei;nex, seigneur de Luilin, transigea avec François de Bonne, abbé

d'Aulps; mais bieulùt api es, la |)lus giande partie âe^' terres de cette noble

maison passa dans celle des comtes de Genève, i)ar le mariage de l'héritièie de

la branche ahiée.

Guillaume de Genève était en possession de toutes ces terres en 142.o, quand

le duc de Savoie érigea la principale, celle de Luilin, en marquisat.

Les marquis de Luilin, de la maison de Genève, remplirent un grand rôle à

la cour de Savoie jusqu'au moment oii hur descendance s'éteignit.

L'un d'eux fut l'agent le plus actif et le [ilus dévoué du duc Cliarles dans ses

tentatives contre l'indépendance de (ienève.

La seigneurie de Fernex changea plusieurs fois de maître dans le même
siècle. Messire Guillaume de Genève, seigneur de Luilin, la vendit à noble

Pierre-Etienne Frédéric en 1331^^; celui-ci ne tarda jias à s'en dessaisir pour

la céder à noble Pierre de la Frasse en loi G.

Sébastien de Montfalcon, évêque et prince de Lausanne, en était seigneur

en 1o32; Hugues de Gingins en loGl, puis la famille Chevalier de Genève, et

enfin noble (iuillaume de l'^udé, dont Voltaire la tenait comme seigneur

engagiste en 17ijS.

A la fin du xv*" et au eonnneneement du xvi' siècle, les seigneurs de Fernex
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DE FERNEX. 3

claient puissamment riclies et considérés. Ils conservèrent celte brillante fortune

jusqu'au moment de la lulte de Genève pour son indépendance. S'étant rangés,

à celte époque, du parti du duc, la j>lus grande partie de leurs biens fut confis-

quée.

Une branche resta fidèle au parti national: mais le chef ayant laissé une

nombreuse famille en bas âge et des affaires embarrassées, ses descendants se

virent réduits à une position bien ditïérente de'c('lle de leurs ancêtres et crurent

même devoir abandonner la qualification de noble.

L'origine de la famille de Fernex remonte à une époque très- éloignée.

En 1205, Pierre, dit le Maître de Fernex (on nommait ainsi en Ecosse

Maître de la seicjneuric le fils aîné du seigneur de l'endroit , fut choisi pour

arbitre entre Guillaume et Pierre de Saint-Germain.

En 1270, vivait Henri, fils de feu Dacot de Fernex, dont les biens étaient

limités par ceux de Boson et de Mermet de Besinge, à Fernex.

En 1280, la terre et seigneurie de Fernex confinait celle de Poncet de

Saconay, dit La Court. •
•

En 1290, Jean de Fernex, Girard de Chesne, Amie cl Berthod de Fernex,

ses frères, et Jean de Chesne, leur oncle malcrnel, claicnl en possession de plu-

sieurs immeubles sur le terroir de Yicrniet : ils vendirent une censé de trois

bicliets de froment pour quatre livres dix sols de Genève.

Les DE I'erxex de Genève, qui possédaient encore deux cents ans plus lard

des projiriélés à Chesne, descendaient très-cm-taiiiement des de Fernex de Gcx.

Ce sont probablement les mêmes qu'on nomme en 1300 les damoiseaux de

Fernex, confins d'André du Port au terroir du Bouchot.

En 1305, Perrod, fils de feu Guillaume de Fernex, rend hommage à Louis

de Savoie, seigneur de Vaud.

M. le baron d'Eslavayer parle de Perrod de Fernex, damoiseau vivant en 1337,

marié avec Jeannette, fille de Jean de Vevey, damoiseau de Maudon, et de Jean-

nette de Gumoens; c'est [)robablemenl le même.

En 1317, Nicolette de Fernex, veuve d'Amédée de Graysier, damoiseau, passe

un acte comme tutrice de Mcolet de Graysier, son fils.
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i . DE FEU^'EX.

En 1329, Jean de Feracx, d;imoiseaa, parait comme témoin à un acte

passé par Amédéc, Ilonri et Guignes de Jussy; d'après la teneur de cet acte,

il est probablement le père de Nicod de Fernex ci-après.

En 1337, Rolet de Fernex rend hommage lige pour la grange de Maiserie et

d'autres biens à Louis de Savoie, seigneur de Vaud.

En 1345, noble messire Mcod de Fernex, chevalier, paya deux mille

soixante-dix florins, poids de Florence, k Ilumbert, dauphin de Viennois, pour

confirmation de l'herilage de messire Ilumbert de Cholex, son frère utérin,

seigneur de Lullin, Monlforchier, Pontdo Duringe, Cholex, LaBalie, Souveyrier

et Pressier. 11 eut deux fils : Pierre de Fernex, chevalier, seigneur desdils lieux

en 13C0, 1300, 1371 et 1374, et messire Ilumbert de Fernex, chevalier, qui

donna caution pour son frère en 1309.

Messire Pierre de Fernex, seigneur de Lullin et autres lieux, fils aîné et

héritier universel de Nicod, eut deux fils et une fille.

L'aîné des fils, nomme François, lui succéda, et était seigneur de Lullin en

1413. L'autre fils, Jean, ne laissa, de noble N. de Rossillon, sa femme (sœur de

Henriette, femme de Pierre, seigneur de Chcàtillon en Michailles, de Marie,

femme de Jean de Sergv, c-t d'Allemande, femme de Nicolet de Patcrnier, dont

la fille Guillermcttc avait épousé llobert de Cholex, qu'une fille nommée Nico-

lette, qui fit un acte de foi et hommage avec ses tantes Henriette et Marie, et sa

cousine Guilleminettc en 1412.

Son héritage et les biens de son père à l'ernex passèrent à un autre Jean de

Fernex, qui doit avoir été sun oncle et qui paraît être fils du chevalier Nicod.

La fille de Pierre de Fernex, seigneur de Lullin, épousa un seigneur de la

maison de Genève sur le nom duquel on n'a pas de renseignements certains; on

sait seulement qu'elle cul de cette union un fils, Guillaume de Genève, seigneur

de Lullin, en 1420 et 1475.

A celte dernière époque, ce Guillaume de Genève, seigneur de Lullin,

répondit à une sommation concernant son héritage de la maison de Fernex, qu'il

était propriétaire depuis trop peu de temps pour avoir pu connaître ses droits.

Un autre Ilumbert de Fernex, damoiseau, laissa un fils nommé Mermet,

clerc, et une fille nommée Françoise, mariée à Guillaume Lombard, clerc, ci-

toyen de Genève, avec lequel elle fit un double testament, le 22 septembre 1 418,

devant Amédée du Naiit de Saint-Didier, notaire.
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DE FERNEX. 5

Amédcode Fernex, jurisconsulte en 1357, est probablement le nu'Tne qu'A \-

monet de Fernex, damoiseau, créancier de la ville en 137G, pour un voyn;^*: a

Lausanne qu'il avait entrepris pour les affaires de la communauté. Il éluii pro-

priétaire et domicilié dans la paroisse de Saint-Gervais, en 137i, et conlriL;i.:i

pour 4 sols à une souscriiifion de 300 florins. 11 fut premier syndic de (Joiirv

en 1391. Noble Françoise N., sa veuve, vivait encore en 1398 et institua s'>:i

héritière Mcolette, petilc-fille ou plutôt nièce de son mari.

Nicolette de Fernex épousa en premières noces noble Philibert dcCoury, avtr

la participation duquel elle donna à bail plusieurs terres qu'elle possédait ;i

Ville-la-Grand, en 140 L

En 1412, étant devenue veuve de ce seigneur et tuirice de ses fdle.N elle fi!

un accord avec les enfants de feu Gallois de Coucy, seigneur de Grnis.-ia, fièr(

dudit Philibert, en présence de Guillaume de Fernex, son frère.

Elle épousa, en secondes noces Pierre de Lyon, dont elle eut deux Hl!e--.

Péronette et Jaquemette, vivant en 143o sous son administration.

Elle était alors remariée en troisièmes noces avec noble Claude l!uut.;r...!>..

En 1409, Raimond, fils de feu messire Aymon de Fernex, chevalier, achc'.!

une censé annuelle de six octaves de froment, de Guillaume Lombard, citoytii

de Genève, pour la somme de 30 florins, par-devant Jean Magnin, notanv.

En 1410, r,imon et Henri, fds de feu Pierre Fernex, étaient sous la lut'll--

de Pierre Amie.

En 1415 et 1413, Jean de Fernex, fds de Péronet, stipula en qualité d.-

possesseur de la ferre de Fernex.

Enl42G, les hoirs d'Aymonet de Fernex, damoiseau, devaient au chapitre,

pour l'hébergement de Cliivaz ou Chinas, et la vigne de Servagme.

. En 143o, Jean de Fernex, damoiseau, était administrateur des hu'n< '••

Guillaume, son fils. Il ne doit pas être confondu avec le père de Mcoktle ir.>r'

en 1414.

En 1438, Claude de' la Chapelle, conseiller, épouse Jeannette de Fernf^x.

En 1520, noble Diiinaine Franc, reçu bourgeois de Genève, le 2/ ai.ut i-'

et premier substitut du premier syndic, en. 1 520, épousa Jeanne l'iMiipp'^'^-
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DE FRilXEX.

A la mort de rette dernière, il épousa en secondes noces, Clauda de Fernex,

veuve de l'illustre Hugues Besançon et testa le 15 décembre 154G.

En 153:^, noble Hugues Desauçon, seigneur de Perolles, près de Fribourg,

et conseiller eu l'anaée I.'i28, épousa noble demoiselle Clauda, fdle de noble

Jean de Fcrncx, syndic; et en si'condes noces, noble Guillaume de la lliva de

Vignon.

En lîj-io, François de l'crnex e{)0usa Andra Maillard, et testa le 14 fé-

vrier de la même année.
,

Le IG janvier loGG, iiolile Michel de Fernex épousa Estlier Bandières, fille

de noble Ame Bandières, syndic; elle eut 450 florins de dot.

Pierre, chevalier, seigneur de Fernex, né en 1582, était, à vingt-deux ans,

membre du conseil des Deux-Cents, et, en 1614, député de la noblesse du pays

de Gcx aux l-^lats généraux.

Il épousa Jeanne de Val, dont il eut Marc, chevalier, seigneur de Fernex,

en 1G39, qui épousa noble Anne-Marie de Harsy, en IGfiS.

En 1G07, noble Jeanne de Fernex fut mariée à noble Jérôme Manlich, du con-

seil des Deux-Cents.

En 1G14, noble homme Jean de Fernex, épousa Jeanne Bougy et fut institué

héritier de Marc Bougy.

En 1780, noble Moïse do Fernex épouse Marie-Anne-Francoisc Liotard, fille

du célèbre peintre Jcan-Elienne Liotard, né le 22 décembre 1702, qui acquit

une grande réputation et svu'passa tous ses contemporains dans l'art du pastel
;

son talent lui ouvrit l'accès de toutes les cours de l'Europe. Marie-Thérèse voulut

être marraine d'un de ses enf^ints, et l'empereur d'Allemagne se fit peindre par

lui. La galerie de Florence s'enorgueillit encore de nos jours de posséder l'ori-

ginal du portrait qu'il fit de ce prince.

La filiation légnlière, suivie et non interrompue de la maison de Fernex, est

établie d'après un grand nombre de chartes conservées encore dans les archives

du pays de ^'aud, à partir de Jean ue Feunex, rapporté ci-après.
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DE FERNEX.
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FILIATION

'' '-.M BRANCHE-MÈRE.

I. Jean de Ferxex, seigneur de Ferncx, clerc ou nolaire, était évidemment

de la famille et descendance du chevalier Nicod; ses fils avaient hérité par

lui de noble Jean de Fernex, fds de feu messire Pierre de Fernex, seigneur

de Lullin, et ses petits-fils héritèrent de ÎXicolcllc, fille de feu noble Jean de

Fernex et de noble homme de Rossillon, ainsi que cela est clairement établi

par des titrus originaux de 1417 et 1497, conservés aux archives de Dijon.

11 donna caution, en 1432, pour Jean et Johanct, fils de feu Nicod du Canal,

dit de Monlagny de Fernex. 11 eut de son mariage : •. •

1» Pierre, dont l'arlicte suit;

2» Guillaume, qui a formé la deuxième branche rapportée plus loin
;

'

• 3° llicliard, qui a formé la troisième branclie dont l'ailicle viendra en son lieu;

4° Messire Jacques de Fernex, prêtre.

II. Noble Pierre de Feuxex rendit hommage pour lui et pour ses frères,

Cuillaume et Richard, des biens provenont de riiéritngc [taternel. Il épousa

damoiselle Nicolette de Lavigny, qui reiidit aveu du fief des Granges en 14G1

comme tutrice de ses enfants. Ce fief confinait aux domaines de noble et

|niissnnt seigneur Frédéric, seigneur de Fernex, et avait appartenu à messire

Cuillaimie de Genève. De ce mariage sont issus :

1° Louis, qui vivait en liGO, et mourut en l-iTi sans enfants;

2» Jaquemede de FEiiNEX^ épouse de nol)le Pierre Gessûn en liGO, laquelle licrita

seulement de Ix moitié des Liens de son père, ses cousins ayant été déclarés

héritiers pour le reste. Llle ne laissa pas d'enfants.
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DE FEÎINEX.

DEUXIEME BRANCHE (éteinte).

II. Noble Guillaume de Fernex, seigneur de Fernex, était indivis avec ses

frères en l-ii-7, et laissa pour fiîs :

III. Noble Jacques de Ferwlx, lut, en 1497, nîls en possession des biens lui

revenant pour la succession de son père au terriloire de Chêne. On voit qu'en

14!J3 il était seigneur châtelain de Gexdans plusieurs actes et notamment dans

le contrat d'acquisition d'un immeuble faisant partie des biens de noble Pierre

de Pesnie-, seigneur de Brandis. Do son mariage sont issus les enfants ci-après :

1» .\Dtoinc, qui suit; «

2° François de Fehnex, q\ii vivrai eD 15'i'i et 1518.

2° André de îEr.NEx, marié à noble rlenioisclie N. Philippa, laquelle passa plusieurs

;'
I

'

actes en qualité de veuve et tutrice de ses enfants, en 1553.

IV. Noble Antoine de Feunex, seigneur de Fernex, a épousé Catherine de

LuGKix, laquelle vivait encore en 1538 et dont il avait hérité en 1559. II en eut

une fille unique, Jeanne-Marie de Fer-\ex, qui a épousé en premières noces Jean

Vincent, bourgeois de Genève; en secondes noces, noble Jean-François de

Chatillon, qui vivait encore on ludG; et enfin, en troisièmes noces, Jean Sourd

DE Cuatillon, dont elle était veuve el héritière en 1563.

TROISIÈME BRANCHE (éteinte).

II. Noble Richard de Feunex, prit possession avec ses frères, en 1447, de l'hé-

ritage paternel. Il épousa damoiselle Louise Ciiapat, fille de feu Égrège-Étienne

Chapat de Gcx, à laquelle il donna quittance de sa dot le 28 mai 14CS, et en eut :

1° Jacques de Fernex, qui vivait en li77 et 150G, et ne parait pas avoir été marié;

2° Jean, qui a continué la dcsceiulaiice;

3" Noble Pierre de Fernex, qui fut reçut bourgeois de Genève en 1479; il vivait

alors dan.-, la paroisse de Saint-Gervais et la quitta, en 1513, pour aller habiter

celle de la Magillaine. Fn l-iTS, il donna à son frère Jean un acte de délivrance

de t^i telle, par lei]uel il le quitte et décharge de toutes obligations contractées par

lui pendant le temps de sa minorité. 11 fut conseiller en 1 î'jy et syndic pendant

les années 1Ô05, 1 508 et 1512.





DE FERNEX. 9

Il ne laissa qu'une fille : Antonia he Fernex, mariée en premières noces à

noble Claude Aql'INEA, qui vivait encore avec elle eu 1537, et en secondes noces,

à noble Etienne Dada, avec qui elle vivait lorsqu'elle fit son testament le 23 jan-

vier 1539, laissr.nt cinq florins à chacun de ses cousins de Fernex •. Pierre, Jean,

Guillaume et Antoine, vingt-cinq florins à noble Louis Dufour, outre ce qu'il

pouvait lui redevoir, et vingt florins à noble Jeanne de Fernex, femme de nics-

sire Henri Rosset. Par ce testament, elle institue son mari héritier à titre uni-

'^''' '' '•'-
versel et nomme ses exécuteurs testamentaires Pierre Dienvenu et François

Comte.
' Jî's r-i 1 (

4° remette DE Fernex, mariée à noble Lambert PU FoL'ii
;

5° Michel de Fernex
;

6» Une fille, mariée à iiobk' Amédée Mestrezat; '
''' • '•-" ' '

,'

7° Etienne iiE Fernex, mort sans postéiité avant 1 'i7S.
,

' "* }..:
,

III. Noble Jean de Fernex, reçut, en 1478, la quiUance de tutelle de ses

frères, fit avec eux, en 1497, le partage des biens composant le patrimoine com-

mun, futnommé conseilleren 1409, syndicen 1 èiOl cl testais 10 décembre 1504.

Il a épousé, par contrat du u janvier 1477, noble demoiselle.Guillemette de

La Rive de Yignon, fille de noble Simon de La Rive de ^'ig^on, bourgeois de

Genève. Elle apporta on dot, neuf cents florins d'or, lesquels furent garantis

par noble Jean de La Rea, du diocèse d'Aoste, babitant de Genève. Les

cautions pour la délivrance de la dot, sont : Noble Pierre de Fernex, frère de

l'époux; noble Pierre de Pesmes; noble Jacques, fils de noble Guillaume de

Fernex; et noble Jean des Avenières. L'acte est passé en [irésence de noble

Claude de Cbaransonay, Antoine Milanesi, messire de Cbarmagnole, bourgeois de

Genève, et Dominique de Salalis de Yignon, aussi bourgeois de cette même ville.

11 eut de son mariage :

l» Pierre, qui suit;

2» Mcrmet de Feknex, mort sans enfants. En 1 \%, lui et ses frères échangèrent des

biens avec Louis Gallatin, curé de Fernex;

'
•

. o» iSicolinc DE Fernex, mariée en premières noces à noble Pierre Montvon, syndic,

et, en secondes noces, à noble Gauvain. seigneur de Candie, gentilhomme

savoyard. Veuve de ce second époux, elle (It sou testament le G février 1554, par

lequel elle iionunc exécuteurs tcstamentaiies noble Georges de Candie, llls naturel

",

,

'

de noble Clande-Françûis, noble dame Claude Maillet, et noble dame de Jacob et

de la Dragonnièrc. Elle laisse à noble François de Fernex et ses autres neveux,

enfants de noble Pierre de Fernex, son frère, ses droits successifs sur les biens

ayant appartenu à feu noble Menuet de Fernex, son frère; à noble Jean de

Fernex, un tiers des immeubles enclavés aux terroirs de Genève et Bessinge, el

institue pour héritier universel noble François de Fernex, son neveu, auquel,

le cas échéant, elle substitue Hugues de Fernex, son frère. Ce testament, fait en

la maison forte de Candie, en présence des sires Pierre Bochetet maître Claude

Bocliet, e.-t empreint d'une partialité et diin esprit de parti remarquables. Elle

donne tout aux enfanls de son frère l'ierie, condamné pour trahison, et nr
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1^» DE FERNEX.

nomme pas iiiùirio ceux de sa sœur. Hllc s'y intitule noble Nicoline de Fcrnex,

1

„' dame de Candie.

,
î° Clamla he Ff-RNex, qui a épousé : 1» Noble Besauron Hugues, syndii-, mort

eu 1.J32; 2" îroble Doiuaine Franc, consedler, et mourut le U novembre 1551.

L'inventaire des biens de Jean de Fernex fut dressé le 27 février 1506, en

faveur de nobles Pierre Mern-iet et Jean de Fernex, ses fils et héritiers univer-

sels, à la requête de nobles Pierre et Jacques de Fernex, leurs oncles, et de

Pierre Montyon, bourgeois de^^'ienève.

Ces biens se compo.^aient ainsi qu'il suit : 8,834 ducats de bon or et bon

poids, de 40 gros G deniers courants en argent comptant; 472 .ducats en

lestons; 2,000 ducats en or; 18,000 florins dans son commerce avec messire

iMontyon; une maison de la valeur de 1,850 llorins, près de la chapelle Nolre-

Dame-du-Pont-du-llhone; la maison de Les Clée, rue de la Cité, acquise en

U92, de Michallit IJlanc et de Jeanne, sa femme, fille de Raymond Lullin,

pouj' 027 florins; une maison, rue de la Rivière, du côté du lac, valant

^ 1,721 florins; une multitude de pièces de terre en divers endroits; des mai-

sons, granges, prés, vignes et bois à Fernex, indivis avec les nobles Pierre et

Michel de Fernex, SCS oncles.

IV. Pierre de Fi:RNEx„le Jeune, dit Nason, fut syndic en 1519 et 1520, et

l'un dos plus zélés partisans du duc de Savoie à Genève, et se vif par suite en

bulle aux mesures de rigueur qui atteignirent les principaux condamnés. Il dut

se retirer h Gex dans sa maison de Fernex, où il résidait en 1332. Ses biens

de Genève furent confisqués, et treize mifle sequins séquestrés, le 7 août 1528,

entre les main.- de son cousin Louis Dufour; ses terres du pays de Gex lui

demeurèrent sous la protection de Mes.sieurs de Rerne, et, le i 1 décembre 1532,

il rendit foi et honmiage, pour lui et pour son frère Jean absent, des biens qui

leur provenaient de noble et puissant Pierre de La Frasse, coseigneur de la

Vaux-des-Clés, et de noble Antoine du Sollier de Gex.

En 1533, son cousin et cohéritier, Louis Dufour, rendit hommage au fief

(jadis prieuré) d'Asserens, pour des biens ayant appartenu aux nobles seigneurs

Etienne et Louis Frédéric, seigneurs de Fernex; ces biens confinant à ceux de

Jean de Fernex, à ceux de noble Jean de La Frasse et à ceux des hoirs de noble

Pierre de l-Yn-nex, en fief lige, cl en présence de noble Guillaume, fils de feu

noble Michel de Fernex.

lia épou.-é noble demoiselle Mye d'Arcnlhon, so'ur du marquis d'Alex (mal

nommé d'Allié dans le testament de sa sœur Nicoline).



y K,;!.'j i ,;if;

.r
!

iitv -1^ "-'

(M--/ '>.!).

'-. l-h r,'^



DE FERNEX. , ii

Elle était en 11320, ajnsi que son mari et leur fille Bastienne, de la confrérie

de Saint-Antoine, Saint-Gervais et Sainl-Protais. De cette union naquirent:

1° Frnnçois, qui suit : ' '
•

2» flu!7uos DE Fernex;

3" Bastienne peFernex;

i<> Jeaune de Fernex, morte sans enfants, le i juillet 1535, à Cenève;

5° Michel de Fernex, niari«, par contrat du IG janvier 156G, à demoiselle Estlicr, lille

de feu noble François iiERTHEUER;

G° Anlonia de Fernex, mariée, le 3 décembre 1565, avec Claude Burnet.

V. Noble François DE Fernex, devint seigneur de Bessinge en 15iS, et laissa

d'une alliance dont le nom est inconnu le fils qui suit :

VI. Noble Jean de Fernex, seigneur de Bessinge, était sous la tutelle de Jean

Ilalen de Vignier en 158 i. Par contrat du 21 mai 1587, il épousa noble

demoiselle Laure Pasciial, fille de noble cl maiininquc seic^ncur Jules-César

Paschal, gentilliomme sicilien, originaire de iMessine, bahitant audit lieu de

Bessinge, et de noble dame Cécile, fille de feu Jacqucmel Campagnola. La

somme de treize cents florins lui est attribuée pour sa constitution de dot. 11 eut

de cette union :

Jules de Fernex, baptisé le ? janvier 1500, mon sans alliance.

QUATRIÈME BRANCHE.

III. Noble Michel DE Fernlx, fils de noble Richard de Fernex et de Louise

Chapat, entra en possession des biens de son père par indivis avec ses frères. Il

fit avec ces derniers le partage de ces biens et de ceux provenant de la succession

de leurl'rère Etienne, mort sans enfants. Il avait vingt-cinq ans accomplis quand

il donna sa quittance de tutelle à son frère Jean, en 1 i-78. Une lettre de Nicolas

Gapt, maître de la monnaie en Savoie en 1495, fait mention du beau discours

que Michel dé Fernex adressa au duc et à la duchesse de Savoie, auxquels il

avait été député à ^'erceil parle conseil de la Cité. Il vivait encore en 1507. Le

nom de sa femme est inconnu, mais un sait qu'il eut potu' enfants :

t" Guillaume, (|ui suit;

2° Jean DE Ferni'.x
; r :..:..••

'.
'• * '

•'
' '

! I
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• DE FERNEX. • i^

fille de Maurad Colrt, qui testa, le 23 seplcinbre 1G71, âgée d'environ Si ans.

11 eut de ce mariage :

1» Maurad, qui suit;

2° Jeun DE Fernex, qui a épousé Philippe, fille de feu Jacques Cochon.

VII. Maurad de Feknex, citoyen de Genève, né en 1G07, parait avoir eu peu

de soin de sa fortune, car sa mère le réduisit à sa légitime et laissa son bien à

ses enfants. Il épousa : 1" Demoiselle Ayma Vlichaud; 2° Demoiselle Mye Gikod;

3° Le 26 janvier 16G8, Jeanne, lille de feu Daniel Lorain, citoyen de Genève, et

de Mauris Balexert. -

De ces différents mariages sont issus :

1° Philippe, qui suit;
'

•
,

•

" 2» Gabricllc de PEtiNEX, mariée à Jacob Brunet;

3° Antoine de Fernex, né en IGoG, marié le 2i mars 1GS6 a\ec Françoise, fille de feu

. _ François Oliyet, dont il ne parait pas avoir eu d'enfants :

4" Jeaniie-l^lienne de Feknex, né en 1069;

5° Jean de Fernex, né en 1070.

VIII. Philippe DE Feknex, citoyen de Genève, baptisé le 18 août 1650, lesta

le 29 septembre 1719. Il avait épousé, le 23 novembre 1674, Marie, fille

de feu Jacques Clerc, dont il eut :

l» Isaac DE Fernex dont l'article suit;

2" Eve DE Fernex, mariée le 14 juin 1733 avec Deodal, (ils de Jean Melly, citoyen

de Genève.

IX. Isaac DE Fernex, citoyen de Genève, né en 1685, a épousé, le 19 no-

vembre 1719, Marie, fille de Jean-Antoine Artaud, et de Marie Mallet, dont

il eut :

i« Jean-François de Fernex, qui a épousé, le 7 juin 1744, demoiselle Susanne, fille de

feu Gédéon Crillet, citoyen de Genève, dont il eut plusieurs enfants morts sans

If postérité;

2» François DE Fernex, qui suit;

3=" Paul DE Fernex, marie avec Ètienneilo-Fraiiçoise Uitteu, dont les enfants sont

morts sans alliance
;

4° Jonas-Jacob de Fernex, né en 1733, qui a épousé, le 4 aoiit 1765, Jeanne-Elisa-

licth, fille de noble Jean-Jacques des Arîs, dont il a eu, entre autres enfants

morts sans alliance :

A. Jcan-Jarqiics-Élic DF Fernex, domicilié et marié à Paris;
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14 DE l'ERNEX.

• 5° Théodore de Ff.pnex, marié à Magduleiue ANiSSVu/, dont il a eu plusieurs enfants

morts sans allianre: •»

G" Eslhor DE Fernex, mariée à Jeaii-Franrois Roy, ci:GyC'a de Genève.

X. François he Fkunex, né en 1725, a cpoiisf', le B février 1751, demoiselle

Jeanne-Claudine, fille de Jacques ni: LvliuE conseiller, dont il a eu :

1» Jeaniie-Susaiiiii? de FEa.\h.x, u:aiiLC à l'icrre Joly, dépuië au conseil rcprésen-
''''-:

' '

'
tatif;

2° Louis HE Fernex, né en 175":, mort a L^on ca 1S?7. il avait épousé Adrieiuie Mellv,

dont il eut deux fili'js et un fils, rondatcur d'une église protestante à la Xou-

Yclle-Orléans, où il est mort en 1S29.

. i ...,-\. 3° Jeanne DE Feknt.x, mariée à M. FiOSiER.

'i" Moïse DE Fernex dont l'article suit ;

5" Sara de Fernex, mariée au doi'.eur Matiiev, à .\yoo;

6° Spectacle Fri'iiçois, auteur de la ciLquiémo l)ianclie.

XI. Moïse DE Fernex, né en 17G3, raorl en 1829, a épousé en premières nocQs

une demoiselle S9.-sirère, et en secondes noces mademoiselle Marianne I^iotard,

fdlc du célèbre peintre. H a laissé du premier lit :

1° Charles Pierre, (jui a conlioué la descendance.

Du second lit :

2" Jacques, dit Jauii-s de Fernek, qui a épousé mademoiselle Jcnny Lévrier, de

iXyon, dont il eut :

A. Adrien de Fernex, ingénieur, célibataire
;

li. Ft trois filles.

3° Jean, dil John m; I'eunkx, qui a é|ir,usé inademoiscile Adèle Blanc, qui Fa rendu

péie de phi.-icurs curants.

XU. Charles-Pierre de Fep.nex, né en 17S7, hanquiei' à Turin, a épousé en

1S34, madcrnoisc'lle Anne-lM-anc'oise ]>i..\>;c, dont il a eu trois enfan's, savoir:

1° Cliarles-Louis-Uenry, rapporté ci-aprés;

2° Sophie de Frr.NEX, née eu ISP,,"), mariée à M, riciET, de Genève;

3° Virginie de Fernex, née eu février 1.S37.

XIII. Charles-Louis-Ilenri ni; Fernex, né le 2.3 janvier 1838, est le chef ac-

ttiel de nom el d'armes de la maison de Fernex, de Turin.
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DE FER.NEX. lo

CINQUIÈME BRANCHE.

XI. Speclable François de Fernex, né le H juin 1776, pasteur en 1808, a

épousé : en premières noces, le 17janvier 1811, demoiselle Anne, fille de Jean-

Louis-René Claparède, juge à la Cour suprême, morte en 1814; en secondes

noces, le IGniai 1819, demoiselle Élisahctli-SophiePrvROT. Il a eu du premier lit :

1» Jeau-Loiiis-Rénô de FeïxNex, né le 27 novembre 1811
;

' 2° Julie-Aniiilicde Fernex.

Du second lit :

3' Elis3belli-llenriolte de Fernex, niaiiOi; au comte de Saint-lion;

i" Simon (justave de Fernex, né le 7 octobre 18C1.
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: \ BRETAGNE^
Comtes -Et Vicomtes de Be.vlvais, de Beauciiesxe; Seigneurs du Buis HAL!iri\>

DE DrOLGES, de BeAUCIIEsNE , DE IIeMC.NGOL , ETC.

'é-

''^JfZ^'

AnJiE^ De gueule-^ a diiix epeu d air/ ut rjainix d 01 ,
;o<f m 'tautoa le /"^""'f

en bas. — Couronne: De Comte. — Supi'orts : Deux sauvages.

l^t
,|

r "-^-/'^^A' ANS la province de Bretagne, il a existé pliisicui-s mni>oi»

&' -ivr/i S* ^'^^^'•^'^ ^'" "^'" ^° ^'^ ^^^^^' "^^"^ ^^ noblesse se penl ihn-

\J^, '^/-'^ J\ ^"^ '^^'^ ^*^^ temps
;
mais la plus ancienne et la plus coii-

"^' ''^"î^'^A /'7f> sidcralile sous tous les rapports est saqs contredit <elK' (!',

tfc^<r^|f^r ï"'^' B0IS-IFAL15KAN, qui, pendant quatre siècles, a por!--

^^^^ï,-^^*^ /^ seulement le nom de DU IJOIS ; car ce n'est (ju'à l'Ji!:!

de 1480 qu'elle a ajouté celui de la terre u'IIalbran qu'elle possédai!.
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2 - DU BOIS-IIALBRAN.

Au delà do cette époque, les chartes et les vieilles chroniques l'altestent,

elle n'est comiuc dans l'histoire ([ue sous le nom patronymique de du Cois,

et ce nom est sans contredit l'un des plus brillants et des plus estimés de

cette vaillante noblesse bietounc qui s'illustra presque exclusivement dans les

armes (1).

La maison de du Rois, alias du Bois-IIaleran, a fourni un grand nombre

de rameaux, et il est probable que de l'un d'eux sont issus les du Bois de

LA FÉROxMiiRE, bien connus en Bretagne et alliés aux plus vieilles races de

la province. Cette communauté d'origine, dont la tradition s'est perpétuée

d'âge en âge dans la famille de du ]iois-nALiiRA> , et que nous ne mention-

nons ici que pour mémoire, se prouverait ])rincipalement par la similitude

frappante qui existe entre les armoiries des du Bois-IIai.bran et celle des du

]?0IS DE LA FéRONMÈRE.

Les premières sont : De gueules (2), à deux cpècs iïargent garnies d'or,

passées en sautoir, la pointe en bas. (Voir les registres de la réformation de

Bretagne do 1660 et l'Armoriai général de 1G9G, manuscrit à la Bibliothèque

impériale.) Les secondes sont ; De gueules, à trois épées d'argent garnies d'or,

rangées eh fasce, la pointe en bas.

Si cette affinité de race existe réellement, ce qu'il nous est impossible de

vérifier, elle doit remonter à une date très-élo1gnée, c'est-à-dire au delà do

la moitié du xv' siècle ; car, à partir de cette époque, les deux branches

ont une filiation Ijien distincte et qui se continue sans interruption jusqu'à

nos jours. Nous n'attacherons donc pas à ce fait plus d'importance qu'il n'en

mérite, et nous ne nous occuperons exclusivement que de la maison de du

Bois-Halbi'.a.n.

Elle figure, dès le xu' siècle, dans les documents du temps et dans les récits

(1) Suivant un ancien méniuire ôr famille, la nuiisou des dv Bois-Haldran serait originaire de Picardie,

et aurait eu pour berceau le chilcau dl Boyes, qui fut assiégé par Piiilipiie-Aujruste en 1206. Hugues

HE BovEs, ap[iartenant ;\ celte famille, figura à la célèbre bataille de Bouvines, en 12l'i, à-coté de l'empe-

reur Othon, et s'attacha ensuite à Jean-sans-Terre, qui lui donna en toute propriété féodale les coudés de

Norfolk et de Suflolk, en Angleterre.

Vers lemO'nie temps, un rejeton de celle famille, du nom de Ivon ue Boves, vint s'établir en Bretagne et

donna son ï\oia à un fief. Ce serait un de ses descendants, GuilTray de Boves, chevalier de grande réputa-

tion, qui se serait distingué au mémorable combat des Trente, en io.'iO. Ce serait aussi à celle époque que

les gentilshommes de celle maison auraient embrassé le service de la France sous les ordres de Du Guesclin,

et qu'ils auraient changé leur nom de Boves en celui de vv Bois. Jfan du Bois, seigneur de Boves, était

porle-élendard de Du Guesclin, et mourut glorieusement à la prise de Bressuire en 1370. Pierre du Bois,

seigneur de Boves, commanda, conjointcnient avec l'amiral Penhoét, l'expédition maritime qui fut organisée

contie les Anglais eu li03.

(2) Plusieurs auteurs héraldi.pios, tiilre autres Jouffroy d'Eschavannes, donnent aux ui' Bois-Halbiun le

fond de sable, uiais c'est une erreur.
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DU BOIS-HALBUAN. 3

dos chroniqueurs , avec toutes les qualificalions (|ui indiquenl une haute

extraction et une position considérable. ,,, ,, : - •

Ses alliances ont été prises dans les principales familles du pays, parmi

lesquelles nous citerons : les du Roscoët, de Macé de Yissault, Le Douarain

de Trcvelec, de Boutièrcs, de la Savinais, de Hlondrarc, de la Cotardière,

du Cellier de Bcauchesnc, de Vauxmorin, de Loaysel, de Lassy, de Grain-

dorge, du IMatz, de Mossay Saint-Grave, de Lnzon, Grammont de Castéra,

etc., etc. Elle est apparentée avec les illustres maisons d'Assigné, de Males-

troit, de Montauban, de iMolac, de Goulaine et beaucoup d'autres.

Si l'on résume les personnages marquants que la maison de du Bois-IIalbran

a produits, on trouve qu'elle a donné : un chevalier croisé en 1242, des

chcvalieis banncrets, des écuyers , des hommes d'armes aux montres et

revues des Beaumanoir, des Clisson, des. Du Guesclin et autres capitaines

célèbres ; des conseillers et des notables aux assemblées d'iîtat et de Parle-

ment tenues en Bretagne, nn lieutenant do Roi, un gouverneur militaire,

un procureur général, et enfin, dans l'état ecclésiastique, un archevêque et

plusieurs chanoines.

Lors de la première réformation de noblesse de Bretagne; connue sous le

nom de réformation de 1426, bien qu'elle ait conuiiencé en 1423. et se soit

prolongée jusqu'en 15 î3, plusieurs menibres de la maison de du Bois-

IIai,bk\n, résidant en la paroisse de lîeauvais, près Bazougcs ,
évèchc de

Bennes, ressort de Fougères, furent reconnus nobles d'ancienne extraction.

Cette extraction chevaleresque a été reconnue de nouveau à l'époque de la

seconde réformation , par arrêt de la Chambre des Comptes
, .
rendu en

1GG9. (Voir les registres de la réformai ion de Bretagne <à la liibliothèque im-

périale.)

A la réformation de 14 'lO, en la paroisse d'Eslrelles, évéché de Bennes, l'on

voit que lo lieu noble de la Mathclaye appartenait à André Brunel et Jean

DU Bois.

Lors de la réformation de 1513, en la paroisse de Saint-Germain du Piuel,

cvèché de Bennes, la maison noble du Bois-IIalbr.o- appartenait à Guyon

DU Bois, fils de Jean, leriuel était fils d'autre Jean du Bois.

L'histoire de la mai^son du Bois-Halbran comprend deux parties bien dis-

tinctes que nous définirons ainsi, savoir : la partie historique, c'est-à-dire

celle qui enclave les xii'. xui" et xiv' siècles, et dans laquelle on retrouve une

foule de personnages marquants dans les fastes de Bretagne, lesquels appar-

tieiment bien réellement à la famille de du Bois-II.vLi;riAN, sans qu'il soit



,. U'I

ii.:<:n]i;:.}i'Ai,V]i

-(îO ''•' ..^ ,..,..1'' Ot) •'.;.!! i-iiiiù^ VrPioiiii .. ,\'^MU I»'' ,. j»t«b

-. i('i/i, i..- [..,
; 1

'li ;:ii ,•..1'.!', '.'!; ,('( ' ",:ljtO!'^ •b ,!!ui'

,

. ',:'! 'Il •
•"! /'.

(

• 1.1 ;
^' i(!olôo

j',: ^' :.: -.M ,,(r

i.ii:.,!!!i|

i
•'.' ' • ;!i".!;Vi 'i (non

'
; <;(

.'•.
:{ 'VivlM'tq

l,i <.') ,:: i

'-; -:>'' ./..'..'i ) i; !l

. ; ;

i
I :'; )-| .;-'lf.MMH-

:- ;--) '/I ;! !< / ' ''il.'t

;
; ! :!, '.. " :•. .,- :' A

.

i , j V »;: -:;
-!''/>

.;:;>•:; .fi:. i. ill 'î

i •.•:m:1 . )!

< / .lit -
'



4 DU BOIS-IIALBRAN.

cependant possible de les rattacher filiativement entre eux; et la partie fiiiative,

qui commence, avant l'année t.'iOO, et se continue sans interruption jusqu'à nos
jours. On sait que pour les preuves do cour, qui étaient les preuves les plus
difficiles à faire, môme pour la haute noblesse, on n'exigeait pas une filiation

au delà de 1400, tant il était difficile d'établir et de prouver une filiation suivie
dans les siècles qui précèdent cette époque.

Avant de donner la filiation, nous allons faire l'énumération, aussi rapide
que possible

,
de tous les membres de la famille du Bois, que nous avons pu

retrouver dans un grand nombre de chartes conservées, soit aux archives de
la famille, soit aux archives de l'ancienne Chaaibre des Comptes de Paris et
de Nantes, dans l'Histoire de Bretagne de dom Morice, et les vieux chroni-
queurs, tels que dom Lobineau, Saint-Luc, etc., etc.

DOCUMENTS HISTORIOUES

1154.^ Robert rni Bois, fournit une lance pour le service militaire du Mont-
Saint-iMichel. (Acte en latin du cartulaire du Mont-Saint-Michel.)

1250. Armand du Bois, chevalier, prit la croix avec saint Louis en 1542 et
contracta solidairement avec IJardouin des Cars ( de Pérusse), Renaud de Mon-
tagnac et Thibaut Chosteignier, un emprunt de 200 marcs d'argent, sous la
garantie du comte de Poitiers.

( L'acte original, fait devant Saint-Jean-d'Acre
au mois de juin 1250, a été produit par M. le duc des Cars pour l'admission
de son nom et de ses armes à la salle des Croisades, au musée de Ver-
sailles.)

1270. Olivier du Bois et Agnès, sa femme, font une donation en la paroisse
de Dol à leur fils, Godcfroid du Bois. (Titre latin à Marmoutiers.)

1290. Guillaume du Bois assiste comme témoin à une vente faite au vicomte
de Rohan par Henri de Kergouet.

1300. Quittance de Walle de Montigny donnée à messire Jeufrov du Buis.
(Chambre des Comptes de Paris.)

1315. Extrait de compte faisant mention des Etats de Ploérmcl et des
guerres de Flandre, rendu à Olivier de la Chapelle et Raoul du Bois.
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DU BOIS-UALBRAN.

1316. Contrat d'échange passé ciUrc daiiie Poirono, veuve de Jacquet do

Rohan, et Olivier de Rolian, auquel assistent connue oibitres et témoins

Olivier uu Bois et Jehan du Bois. (Coutume de Biois.)

1331. Jean du Bois était garde du sce! de la prévoie de Bennes.

1340. Procuration du chapitre de Teglise de Dol . à reflet de valider

l'élection à l'archevêché de Dol de vénérable et discrète personne messire

Henri du Bois, archidiacre de Do!. (Acte en latin du cartulaire de l'église de
Tours.)

1340. Lettre de Pierre, archevêque de Tours, aux vicaires de l'église de
Dol, pour leur annoncer qu'il a validé Félcclion de nic.-vsire Henri du Bois.

1351. Montre de messire de Beauiuanoir, de quatre chevaliers et vin^l-

huil écuyers, dans laquelle figure Jean du Bois.

Autre montre du 10 octobre de la môme année, dans latiuelle nous trou-

vons Ohvier du Bois.

Autre du 30 août, dans laquelle nous trouvons GeoflVoy du Bois (I).

1355. Montre de messire Guillaume de Beaumont, du 13 juillet, dans
laquelle figure Jouhert du Bois. (Chambre des Comptes de Paris.)

1356. Montre de Hue de Kerautret, chevalier, de vingt-sept écuyers de sa

compagnie, reçue à Paris le 20 novembre 135G, parmi lestiuels Alain

du Bois, son porle-targe.

Montre de Tliibaud, sire de Rochefort, reçue à Vitré, le 20 décembre 1356,

dans laquelle figure Jacques du Bois.

1357. Lettres de sauf-conduit accordées par Henri de Lancastrc à Guillaume

du Bois, chevalier. ( Rymen, tome VI, page 23.)

1370. Montre et revue de la compagnie de messire Yvon de Trcmangon, cheva-

lier, reçue à Caen, le 16 novembre 1370, dans laquelle figure Alain du Bois.

(I) Ce Gcoffioy du Bois est le môme que celui qui est désigné dans le pocme du temps sous le nom de

GuinVay nii Boves, et dans toutes les autres chroniques et récils du combat des Trenle, sous celui de

Geoffroy du Bois. Ce ciievalier portail pour armes ; de gucides à 3 épécs d'argent posées en [lal, la pointe

en bas. ( Voy. Dretaijne aucknne el modcnie, par Pitre-Clievalier, ch. x, p. 301 et suivantes.)
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6 DU BOIS-HALBRâN.

Moniro tlo Girard, siie de Rais., chevalier bannorct, reçue à 131ois, le 28 jan-

janvicr 1370, dans knjuclle figuront Salinon dl' Hoii et Alain du Bois.

Autre nionlre de niessire Pierre, seigneur de !a Ilunaudais, chevalier ban-

neret, reçue h Bluis par le connétable, le 29 janvier 1370; parmi les écuyers,

on trouve Jehan uu bois, seigneui- de Bovcs, lequel mourut glorieusement à

la prise de bressuire, étant porte-étendard de Du Guesclin. (Chambre des

Comptes de l'aris.)

1371. Montre de Girard Chabot, sire de Hais, chevalier banneret, reçue

à, Dreux, le 10 avril, dans laquelle nous trouvons Salmon du bois.

1371. Montre de messire Bertrand Du Gucschn, connétable de France, de

son hùtel et de sa compagnie, reçue à Pontorson pour le service du Roi
;

au nombre des chevaliers, nous trouvons Philippe du Bois.

Autre montre du même, du 1" juin^ dans laquelle nous retrouvons Phelipot

du Bois.

1375. Montre et revue du sire Olivier de Clisson, faite à Vannes, le l'' jan

vier, dans laquelle figurent Jean du Bois et Pierrot du Bois.

1378. Montre du môme, reçue à Dinan, le 24 août, dans laquelle figuré

Jehan du I5ois.

1379. Autre montre du sire de Clisson, faite le V août, à Montrélès
,
dans

laquelle on trouve le sire du Bois, surnommé le Hardi.

Le 20 avril de cette môme année, avait eu lieu la réunion de tous les

nul)les de la province de Bretagne, à la tête desquels se trouvaient les sires

de Monllort et de Loudéac, Charles de Dinan, Jehan de Beaumanoir, et au

nombre des écuyers le sire Alain du Bois.

1380. iMontre de Guion de Sainl-Pez, écuyer, et de neuf autres écuyers,

reçue ù Ddl, comprenant le sire Juliot du Bois. (Titre de Brissac et d'Ar-

genlre.) . , .

Le même jour et la môme année lut faite la montre de Guy-lc- baveux,

capitaine de Sainl-Malo, de cinq chevaliers et quarante-trois écuyers; parmi

ces derniers se trouve Jehan du Bois. (Idem.)

Le 22 aoùl, monire de Guillaume du Chastelet, écuyer, et de neuf autres

écuyers, reçue au Mans et comprenant i^erthelot du Bois.
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DU BOIS-IIALDRAN. 7

Le 5 novenibic, montre de niessire Jehan de Landevy, chevalier, d'un autre
chevah'cr et de neuf écuyers

,
reçue à Clery, comprenant Robin du Bois.

(Chambre des Comptes de Nantes.)

Le 10 octobre, autre revue de Pierre de la Roche-Housse, écuyer, faite à
Avranches, et dans laquelle figure encore Roljin du Bois.

Deux quittances, l'une du 12 décembre 1380, Tautre du 20 décembre de
la même année, fin'cnt données à Jean le Flament, trésorier des o-uerres de
i5retagne, par Jean du Bois, suinonmié le Hardi, et Jehan du Bois, tous deux
écuyei-s.

Le 6 avril 1380, eut lieu la ratification du traité de Guérande par tous les

nobles de Bretagne, ayant à leur tèle Jehan, comte de Montfort. Ce traité

est ratifié, le 25 avril, par Jehan du Bois et autres seigneurs de la ville de Di-

nan; le dernier jour d'avril, par Alain du Bois et antres nobles de Guingamp,
cl le 3 mai, pai' Aubin du Bois, de la ville de .Montfort. (Chambre des Comptes"^
de la ville de Nantes.)

En 1382, nous retrouvons Alain du Bois procureur général de Jehannc de
Rais, dans plusieurs lettres manuscrites, établissant qu'il a pris possession, au
nom de ladite dame, des .châteaux de Chastelneau-sur-Trieu, évèchc de
Tréguier. de Rosporden et de Fouesnanl , diocèse de Cornouailles , signées par
un grand nombre de chevaliers, comme témoins.

Dans d'autres lettres du 25 mars 1383, ladite dame de Rais donne à Alain

DU Bois procuration pour mettre le duc de Bretagne en possession de tous

les chcàteaux et seigneuries lui appartenant.

138A. Dans une assemblée du Parlement général tenue à Rennes, fitienne

DU Bois, Maurice du Bois et Estienne du Bois sont successivement appelés en
cause. .

Le 18 juin i;'>85, montre de messire Nicole Paynel , chevalier bachelier,

dans laquelle figure Guillaume du Bois, écuyer.

1386 Une ordonnance du lîoi de France, du dernier jour de février,

statue sur le testament de Jeanne de .^lalemains, dame de Montauban, et cite

comme fondé des pouvoirs du sire de Montauban, héritier de cette dame,
messire Jean du Bois. (Titre de Guéménée.)

Dans une ambassade du Boi au duc de Bretagne, confiée à Olivier de
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8 DU BOIS-IIALBRAN.

Clisson, du 19 déccnibrc 1387, il fut statué que Guillaume du Bois et tous les

prisonniers (jui ont élé faits seraient mis entre les mains du Roi. (Chambre
des Comptes de Nantes.)

Sous la date du IG janvier 1391, l'assemblée des députes du duc de Bre-

tagne et du connétable de Clisson jiour l'exécution du ti-aité de Nemours,
mentionne Jehan Dr Bois comme témoin avec d'autres seigneurs de la pro-

vince. (Chambre des Comptes de Paris.)

1392. Six montres ou revues des 18, 21, 25,- 26, 27 et 28 juillet, com-
mandées par des chevaliers et des écuyers, fournissent comme écuyers :

Guillaume du Bois, Jehan du Bois et André du Bois.

Le 1" août de la inèiiie année, montre de messire Jehan de Bourbon,
comte de la .Marche, double banncret , un chevalier bachelier, dix -huit

écuyers et quatre archeis, reçue au Mans, dans laquelle figure Guillaume
du Bois.

Enfin, le 10 août 1395, au Parlement général de Bretagne, convoqué
à Hennés, comparut Alain du ibis, procureur de messire Jehan-le-Barbu.

FILIATION

^^'7f ';^^^B^ i-A'N DU BOIS, dont îes chroniqueurs nous fournissent la pre-

MÊl'':--i\'3™'^''^ ^^'^^^ '*^ 20 novembre 1356, mérite de fixer particulière-

W [\^r '-^
\'-1'"cnt l'attention, puisque, en 1383, nous retrouvons un sceau

^^^M^^-èlA3Uii appartenant et reproduisant les armes de sa famille, telles

que les ])ortent encore de nos jours ses descendants , les du Bois-Halbran.

(Voyez IV planche des sceaux des preuves de l'histoire de Bretagne.)

Nous avons déjà vu qu'il fit partie de la réunion des nobles de la pro-

vince de Bretagne, qui eut lieu le 26 avril 1379, qu'il signa la ratification

du traité de Guérande en avril 1380, et qu'il fut procureur général

de Jehan le Barbu et de Jehanne de Rais, et qu'à ce dernier titre

il fut chargé de mettre le duc de Bretagne en possession de tous les

châteaux et seigneuries appartenant à ladite dame, le 25 mars 1383.
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DU BOIS-HALBIUN.
. 9

Cependant la filiation suivie et non interrompue de la maison de dc JJois-

IIalbran n'étant prouvée historiquement qu'à i)artir de Jehan vu Bois, conseil-
ler du duc d'Orléans, qui forme le premier degré ci-dessous, nous allons
suivre l'exemple des commissaires royaux qui ont rendu l'arrêt de réforma-
tion de 1669.

,

Premier Degré.

I. Jean du Bois, 1" du nom, écuyer, seigneur dc Bcauvais, dans la pa-
roisse de Saint-Germain du Pinet, près de la Gucrche , vivait en 1400. l\

est cité dans plusieurs montres dc Bretagne comme écuyer. Nous mention-
nerons notamment celle du bâtard de Quintin, écuyer, de trente-sept autres
écuyers, dc dix archers et de treize arbalétriers, reçue par monseigneur le

maréclial dc Bourgogne, le 9 octobre 1411, et celle d'Amaury de Craon,
seigneur de Brolay, écuyer, de deux chevaliers bacheliers et de quatre-
vingt-quatorze écuyers, reçue au Mans le 1" octobre 1412.

Il était en 1399 garde du chastel et liostel de Brie-Comte-llobert pour le

duc d'Orléans, puis conseiller du duc en 1419. [Titre original.)

Son frère. Chariot du Bois, écuyer, possédait le fief d'Acy que lui avait

légué Pierre de Chambly en 1415. [Titre original.)

Son autre frère, Oacntin du Bois, fut conseiller du roi et garde du scel de
la baillie dc Vermandois. [Titre original.)

On ignore le nom dc sa femme, mais on sait .qu'il eut pour fils : >
,

;

1° Jean, qui suit :

. ^ 2' Raoul DU Bois, écuyer, 'qui donna quillanco, en lii7, pour un voyage qu'il fit de Blois

à Cliair-le-Vicomte enBretagne, pour le duc d'Aiigoulème. {tilre oriijinal.)

Dcnxicniic Degré.

II. Jean du Bois, IP du nom , écuyer, seigneur de Beauvais, trésorier et

receveur général du duc de Bretagne, ainsi qu'il appert d'un compte rendu
par lui le 12 mai 1457.

Il assista, le 13 novembre 1455, à une assemblée des Etats de Bretagne,

tenue à Vannes, dans laquelle il représentait -la ville de Rennes. (Chambre
des comptes de Nantes.) Il a épousé Jeanne du Roscoeï (1), dont il eut :

1° Goyon, qui suit;

2* Messire Guilkiume du Bois, prOtre i AmLoise.

(<) Du ItoscoET, comtes de Guébriand, portent : D'azur, à h fa<ce d\
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10
• DU BOIS-DALBRAN.

Troisième liegré.

III. Goyoïi du Bois-IIalbran, 1" du noni; écuyer, seigneur de Beauvaîs et

de Eois-IIalbian, ainsi qu'il appert de !a réforinanon de 1518. C'est lui qui le

premier ajouta à son nom patronymique celui d'HAi.îînAX, par suite de l'ac-

quisition de ce domaine. Depuis cemomen!, ses descendants ont constamment

porté ce surnom. (Voyez le procès-verbal de la rct'ormaiion do la Noblesse

de Bretagne, tome I", pages -^S el suivantes, aschlves de Bennes, n° du

catalogue 11,328, où il est dit : « Cette famille a possédé cette seigneurie

« jusqu'en l'an tG05, qu'elle l'a vendue, et c'est d'où elle lire son nom, et

« s'appelait du Bois, seigneurs du Bois-IIaH)ran ; mais comme ils sont sortis

« de cette maison, ils ont pris et retenu ie nom de du Bois-Ilalbran, au-

« quel ils remontent i)ar acte jusqu'en l'année UG9, el par la réformation

« de 1518, et aux montres de 148G et i483. »

Il épousa, en 1199, Marguerite Mao'; (1'^, et eut de celte union le fils

rapporté ci-après : • . . . -

Quatrième JOegré.

IV. Pierre du Bois-I1,m.iîran, l"du nom, écuyer, seigneur de Beauvais et de

Drouges, épousa en 15.30 noble dame Gillette Lgaysel (2), fille du seigneur

do Loaysel, manpiis de Bric, de Chambières, de Saint-Benoît cl. autres

lieux.

Par cette alliance les du Bois-IIalbran furent apparentés aux d'Assigné, de

Mak'stroit, de Montauban, de Molac et de Goulaines.

Il eut de ce mariage deux fils, savoir ;

1° Jean, qui a coiiliniit; la descendance;

2* Julien vv Boiï-HAnmAN, écuyer, seigneui- de Beauvais

(1) La famille de .Macé porte : De fjiwulcs, à 3 rencontres de daim d'or, 2 et l, au chef cousu d'azur,

chargé d'une croix engr^lée d'argent.

(2) Cl Loaysel, seigneurs, marquis de Hrie, de Chambières, etc., portent : D'argent à 3 merkilcs de sable,

« 2 et i. La charge de président à mortier en ce parlement était héréditaire de père en fils en celte maison,

« que l'on peut avec justice considérer comme l'une des plus illustres et mieuï marquées de la province, tant

t à raison de ses parentés et alliances avec les maisons d'Assigné, de Malcstroit, de Montauban, de Molac,

ti de Goulaines et plusieurs autres, que pour les beaux emplois et charges considérables dont les seigneurs

d'icflle ont été honorés en divers temps, sous nos ducs et rois de France, et singulièrement Jean Loajsel,

1 seigneur desdits lieux, qui, eu l'an 14o7, fut honoré de la charge de président et juge universel de

• Bretagne, ainsi qu'il constc par ses lettres de provision datées du 17 décembre dudit an, signées Artur. »

{Armoriai breton, par Guy Le Borgne, 16G7.)
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DU BOIS-IIALBRAN. ij

Cinqnièiue Dcg^ré.

V. Jean DU Uois-IIalbran, 1II« du nom, écu}cr, faisait partie, en 1551, du
régiment de 40 lances des ordotmances du roi, commandées par M. de
Dumaitz. (TUrc original.) 11 épousa, en 15G8, Gillette ne Lassv (1), et eut
d'elle les enfants ci-après :

1° Brianil, qui suil;

2» Julien Du Bois-IIaluhat<, seigneur de Hcauvais, auteur de la branche qui est seule
existante actuellement, rapportée plus loin;

3" Astrcmoigne du Bois, seigneur de la Buissiére, épousa Martiic Bouchard d'Aubeterre
maison célèbre à Ya cour de Navarre {titre original)

;

4° Jean du Bois, conseiller extraordinaire des guerres (litre oriainaVi

5° Marie du Bois, mariée à messire Claude Jérôme, avocat au Parlement.

Sixième Degré.

VI. Briand du Bois-HALiîn\?f, chevalier, seigneur de Beauchesne, épousa, en
septembre 1600, damoiselle Briande du Cellier (2), liérilierc de la maison du
Cellier de Beauchesne, paroisse de Noyal-sur-Yilaine, fille de messire Olivier
du Cellier et de damoiselle Jeanne d'Oreis.

Il eut de ce mariage les enfants qui suivent :

1° Briand du Bois, religieux du couvent de Sainte-Mélaine
;

2" René, qui continue la descendance
;

(i) De Lacv ou Lasst portent : D'argent, à h fasce de cueulcs. Dans le . Livre des Conquéreurs', » le^nom
de Lacv figure au nombre des grands venus d'outre-mer pour faire la conquête d'Angleterre.

En 10-0, !c grand domaine de Pontecrafi fut le partage de Guilbert de Lacv, qui y construisit un château-
fort. Il franchit le premier les montagnes à l'ouest d'York et envahit la contrée voisine du Lancastre, qui
formait alors une portion do la province de Chestcr. 11 s'appropria dans cette contrée un immense territoire

dont le chef-lieu était BlacLburn, qui s'étendailjusqu'aux frontières du Yorkshirc. En 107i, lorsque les comtes
Ranger dellereford et Raûlfde Gaél, plusieurs évèques et abbés, un grand nombre de barons normands et

de guerriers saxons, se conjurèrent contre le roi Guillaume le Conquérant, Gaultier de Lacy marcha contre
Ranger de llereford, le défit et l'amena prisonnier.

En 113$, Gilbert de Lacy et son frère Gaultier, du comté d'York, commandaient la bataille des Anglais
contre les Ecossais, en leur qualité de chefs normands.

Lorsque, dans le carême qui termine l'année \rr2, le roi d'Angleterre Henri II apprit que les cardinaux
Albert et Théodin étaient arrivés en Normandie, il quitta tout pour se rendre auprès d'eux, laissant ses con-
quêtes de l'Irlande à la garde de Hugues de Lacy.

Ce Hugues de Lacy joua un nJle dans l'invasion de l'Ulsler, conjointement avec Jean de Gourcy. Il épousa
ensuite la fille du roi ou chef du pays appelé le Connaugbl, en Irlande.

En 1185, Hugues de Lacy et Miles de Cogham firent hommage à Jean (depuis Jean-sans-Terre), fils du
roi Henri H, pour le Connaupht.

(2) Du Cellier de Beaucuesxe porte : De gueul:s, à la fasce de vnir, nccompagnde de trois quintefeuitles

d'argent.
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12 DU EOIS-IIALBRAN.

3° Guy nr Bois-IIvlbban, vicomte de Beauclicsne, conseiller et procureur du roi au siège

d'Antrain, et sénéchal du comté de Montfort;

11 fut admis en qualité de page auprès de monseigneur d'Albret, prince de Navarre,

dans la maison duqu^-l il dcn'eura jusqu'en l'année i624.

r ,_ ^
A partir de cette époque, il servit dans les armées avec distinctiou : 1° lors des

guerres avec la Hollande, et ensuite, en 1C2S, sous les ordres du maréchal de Tu-

renne, au siège de la Rochelle et à la prise de l'ile de Ré.

11 épousa Anne Br.oNnKW, issue de la maison de la Cotardière, en Parthcnay, de

laquelle il n'eut pas d'enfants;

4» François ru Bois, seigneur de la Fresnaye, de Saint-Quentin, vicomte d'Avranches.

{Tilre original.) ^ i < .
,' . ».,

' ' \ ' ' ".

Septième Degré.

VII. René du Bois-IIalbiun , chevalier, seii^nour de lîeauvais, épousa, en

1631, noble demoiselle Guyonne de VAmioiim (1), donl il eut :

1° François-Julien, qui suit ;

2" Guy DU Bois-Haldran, seigneur de Beaucliesne, qui figure dans l'arrêt de la réforma-

tion do Bretagne du 26 luars 16G9;

3° François du Bois-Halbran, seigneur de Beauvais et autres lieux, prés Bazouches,

évCché de Rennes, ressort de Fougères, est dénommé aussi dans l'arrêt relaté ci-

dessus. . .

nnUîdlîtc Degi'é.

VIII. François-Julien du Bois-IIalcr.v>-, chevalier, seigneur dudit lieu, du

Moulins, etc., a comparu avec ses frères, lors de la réformalion de Bretagne.

Par arrêt du 20 mars 1GG9 (M. Salliou, rapporteur), ils sont reconnus nobles

d'ancienne extraction et maintenus dans tous les privilèges de noblesse, ayant

prouvé qu'ils descendaient directement de Jean du Bois, I" du nom, écuyer,

qui vivait en l'iOO. Le gouvernement noble a été prouve suivant la coutume

par un partage noble au-dessus des cent ans, joint à la reformation de

1513, et sur les montres générales de liSO et l-'i83, où ils ont comparu

en état d'archers en brigandin et avec deux chevaux et un page. (Extrait du

jugement de maintenue de 1069, dont l'original est déposé à la Bibliothèque

impériale, section des manuscrils.) Il a éjwusé, en 1060, Jeanne du Matz (2),

de la maison du Brossay-Saint-Gravé, dont il a eu :

(1) De VArMORiN porte : D'argent, au sautoir de sable, accomparjué de quatre molettes de même.

(2) Les armes de la maison du Matz sont : D'argent, frettc de six pièces de gueules, au chef échiqueté

d'or et de gueules.
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DU BOIS.IIALBIL\N. 13

1* François Dr Bois-Halbrax;

!° Julien DU Bois-IlALonAN;

3° Louis DU Bois-IIalbkan, dit le clievalier du Bois de la Roche. {Ti/re original.)

Tous les trois sont morts sans postérité; ainsi s'est éteinte cette branche.

DEUXIÈME BRANCHE
"

'

' »^ =ii< <- (DEVENUE L'AINEE)

Sixième ïïeg;rtf.

Yl. Julien du Bois-I1.\lbran, seigneur de lleauvais, fils de Jean pu Bois-

Halbr.\>-, IIP du nom, cl de Gilette de Lacy, a épousé noble damoisellc

Julienne de Graindorge (1), dont il a eu :

1° Nicolas de Bois-Halbran, sieur de Bcauvais. Il se donna cntièrcmenl au service

du roi pendant vingt à vingt-cinq ans, tant dans le régiment de Kamburre que dans

celui des gardes et la compagnie des gendarmes du cardinal de Richelieu, sous le

commandement du marquis de Coëtquen. { Titre originid.) Il est mort sans laisser

de poslcrité
;

2" Bertrand ne Bois-Halbran, dont rarticle suivra;

3° Bertranne nu Bois-Halbran, mariée au sir.^ de la A'ii.LE-TncBAVLT
;

4° Anne DU Bois-IIalbran, mariée au sire DE LA SvviNAisj

5° et 6° Pcrrine et Jeanne, non mariées.

Lesdits Nicolas et Bertrand ont comparu à la réformalion de Bretagne en 16G9, et

leurs noms ont été inscrits au catalogue de Fougères.

" Septiènic Degré. ,
'

VII. Bertrand du Bois-Iîalbrax, chevalier, seigneur de Bcauvais et de
Hois-IIalbran, a servi avec distinction dans le régiment des gardes et fut

lieutenant du roi
,

gouverneur des ville et chàleau de Saint-Malo pendant
plus de vingt ans. Comme seigneur fondateur des église et paroisse de
Noyal-sous-Bazouge, il obtint l'érection de la terre de Beauvais en comté.

II a eu, d'une alliance dont le nom ne nous est pas parvenu, les enfants

ci-après :

(1) De GnAiNDonoE porte : Iiazur, au chevron d'argent, uccompagiiL' en chef de deux lions affrontt's, d'cr,

et en pointe de trois épis d'orge, liés de même. , ; . . . -
, . ;, ,
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U DU BOIS-UALERAN. .

1" Hervé DU Bois-IIalbhan, qui sait;

2" Marie du linis-IlALDUAN, mariée à noble Jean Vissàu'.t des Pantiéres, qu'elle rendit

père de :

A. Emmanuel->Iarie-Fran.;ois VissMax dî-s I'anfifres, lequel fut père de :

AA. Noble-Yicturian-iliclicl-Blpise 'vissault des FciiRii:RE3.

nnitième lîegpé.

VIII. Hervé du Bois-IÎALDnAN, chcYalier. seigneur du Bois Ilalbran et de

Bcauvais, marie à N , eut pour enfants :

t' Messire CarJ-Anne du Bois-IIalrran, chevalici-, seigneur de Renuingol, en Pléraelec,

qui a eu pour fille unique •

A. Mario-Jeanne uu Bcis-1!albran, mariée à noble messire François

Lk Douarain (!), clievaliei, seigneur de Trévelecet du Val-Douarain
;

2" René-Félix du Bois-Haldran qui suif.

NeiiTièuic Degré.

IX. René -Félix du Bois IIalbran, chevalier, seigneur de Bcauvais, marié

avec dame Jeanne Br.Rno, a eu le fils unique qui suit :

DixicEUC Dcçi'é.

X. Hliennc du Bois-IIai.rran , chevalier, seigneur de Bcauvais, capitaine d'ar-

tillerie, par brevet daté de Bordeaux le 5 décembre 1789 (2), a épousé à

(1) Le-Douabain de Trkvelf.c porte : D'azur, à vn pal d'argent, chargé de trois mouchetures d'hermine

de sahle. L'alliance avec la faniille Le Douaraiu de Trévelec a procuré aux du Bois-Hulbran des liens de

parenté avec les marquis de Kevct, les de Lourmel, do Luslrac, etc., etc. La maison de Luslrac est alliée à

celle des ducs de Duras, et une demoiselle de Ncvet épousa François Je Franquelot, duc de Coigny, pair

et maréchal de France en 1747. Ou se rappelle le brave général de Lourmel qui est mort si glorieusement

sous les murs de Sébastopol, et dont la veuve, madame^ la comtesse de Lourmel, est dame d'honneur de

S. M. l'impératrice.

(2) Voici le texte du brevet de capitaine au régiment de l'artillerie pour le sieur du Bois-llalbran :

« Lmmanuel-Célesle-Augustin de Durforl, duc de Durai, pair de France, maréchal des camps et armées du

roi, etc., au sieur le chevalier F.lienne du Bois-nALumN, salut : Sachant que vous avez été nommé par le

suffrage de vos concitoyens pour commander une com|iagnie au régiment patriotique de l'artillerie, etc.; con-

sidérant que vous avez toutes les qualités requises et estimant qu'on ne pouvait faire un meilleur choix que

de vous par le zèle que vous avez toujours témoigné et les preuves que vous avez données de votre valeur,

courage, expérience, de., clc, mandons au sieur de Cornée, colonel dudit régiment, de vous faire recon-

naître en ladite charge et à tous ceux qu'il appartiendra, qu'à vous en ce faisant, il soit obéi. Donné ;\

Bordeaux, le S du mois de décembre 1789. Signé : le duc de Duras.— Par Monseigneur, signé : Labadie. »
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DU BOISIIALBRAN. J5

Biarritz demoiselle Gracieuse Guamont de Castera (1), le 20 décembre 1774.

De ce mariage sont issus :

'

{' Barthélémy du Bois-IIai.bran, dont l'article suivra
;

2' Jacques-Victor du Bois-IIaluran, quia ipousc demoiselle N... Betsey, dont il a eu :

A. Laiircut-Guslave du Bois-IIamjran, chevalier, homme de lettres, résidantà

Bordeaux;

D. Honorine du Bois-IIalbran, mariée, h Washington, à sir Morton, esq.
;

3° Jean-Baptiste, '>

4" Henri,
f

„„ , 1 ,, • i n\ .-ij ^ morts célibataires;
0° Joseph-Mane-Annc-Llùlilde, i

6* Jacques-Vincent-Rouiaiu, y

'° Komain-Barlliijlerny du Bois-Halbran, né le 28 seplemljre 1789, entra au service le

6 juillet 1809, dans les vélites des chasseurs achevai de la garde, fut fait lieutenant

dans le même corps le 19 novembre 1813, passa au ii' régiment de la même
arme le l" octobre 1811 et se retira le 20 août 1813. Il a fait les campagnes de

1809 en Autriche, celles de 1810, 1811 et 1812 en Espagne, et celles de 1813 et

1814 en Italie. Il fut blessé en Espagne, à l'afTiiire de Yilladrigo, le S octobre 1812.

Ses glorieux services allaient recevoir leur récompense lorsque arriva la chute de

Tempire. Il est moit à Matanzas, île de Cuba, en 1833, sans avoir été marié.

OnzièDic Bcgré.

XI. Barthélémy du Bois-Halbran, chevalier, sieur de Béarnais, a épousé demoi-

selle Jeanne Royne de Lugox (2), dont il a eu les trois fils ci-après :

1° Louis-Anacharsis du Bois-Halbran de Beau^'ais, no à Bordeaux le 15 floréal an XII

(5 mai 1801), et mort à la Nouvelle-Orléans le 23 janvier ISol.

2° Joseph-Anacharsis du Bois-Halbr\n de Beauvais, né à Bordeaux le 22 vendémiaire

an XIII (14 octobre 1803), et résidant h la Havane. Il est le chef actuel de nom et

d'armes de la famille.

3' Barthéleniy-IIenri-Anacharsis du Bois-Halbran de Beauvais, né à Bordeaux le

<S févTicr 1810, résidant à Santiago de Cuba.

(1) Elle était sœur de M. de Gramont de Castera qui joua un grand rôle pendant l'affreuse période de la

révolution et parvint à force de courage et d'énergie .^ éviter la mort, qui plana maintes fois sur sa tête. Il

avait refusé la dignité de sénateur; mais, à l'époque des Cent Jours, alors qu'il pouvait rendre encore de

grands services à son pays, il accepta la charge de premier magistrat de la ville de Bordeaux. 11 est mort

en 1816, et ses concitoyens, en reconnaissance de ses bienfaits et pour perpétuer sa mémoire, lui ont fait

ériger un magnifique tombeau.

(2) Cette famille de IIovne paraitétre, d'après la tradition, originaire du bourg de Lugon, issue d'une bran-

che cadette des marquis de Roinet ou Roanet, seigneurs de Lugon et autres lieux. La branche aînée aurait

été se fixer en Languedoc, vers la fin du xvi« siècle, et la cadette aurait continué d'habiter Lugon et serait

devenue pauvre. Le nom de Royne ne serait qu'une corruption do celui de l'ioinet , selon l'usage cl le

patois gascon.

Du côté maternel de Jeanne Royne, apparaît le nom de ililon, qui appartient incontestablement à une
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16 DU BOIS-IIALBRÂN.

noble famille ile l'Anjou. Le prand-père de Milon fut très-débaifché et dévora toute sa fortune et une partie

de celle de sa femme. Celle-ci, devenue veuve avec beaucoup d'eufani.':, se retira à Lugon où étaient situées

les seuli's propriétés qui lui rest>issent.

Un de Milon, frère du précédent, avait un emploi élevé dans rr.dinicisiralion de la marine à Rochefort,

sous Louis XV et Louis XVI, et laissa une fort belle succession que sf's héritiers ab.iudonnérent pour un

morceau de pain. La llévolulion vint aggr.iver la position do la f.imilie de Rojne, qui se vit dès lors con-

damnée à une vie de travail et de privations.

De Mii.on porte : De gueules, à la fascc d'or, ckcrgée à'icne vierielte dt sable et accompagnée de trois

croisiants d'or, 2 eu chef cl 1 ai \iomle.

tlM/(^->^&^.^T
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PI D
-ROUSSILLON

'< ..r vl,

FRANGE ET CATALOGNE

Ducs DU RoUSSlLLON, DE SePTI.MAME ET DE GoTIIIE;

Comtes d'Ampuhias et de Peirelade
; Vico.m ies de Taxo et de Uocvberti

Bako.ns de Pi, de Sahorue de Cosprons et de Lorca (1);

Seigneurs de Sainte-Estève , de Palau, d'Okrioles, d'Argelaguer
,

DE MaDRAGUERA , DE ToRRE.NEULAS ET DE BEAUCOUP

d'autres lieux;

Patriciens de Barcelone,^ de Collioure et de Mayorque, etc.

Armes : Parli : au 1" d'or, au rocher de sable surmonté d'un pin, accosté d'un P et d'un 1, du
même; au 2% d'azur à la croix de Saint-Georges d'argent, surmontée d'une étoile de même cl

(I) La baronnie de Cosproiis et h- fief de Tuneiiculas étaient euiupiib dans une doiialioii de terres faite

par l'empereur Lolhairc à son ami Gausfred, duc de lluiissilloii, par charte en date du 7 des ides de juillet

de l'année 981.
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PI DE COSmONS-ROUSSILLO».

accompagnée en pointe d'une onde aussi d'argent; tn'inlelé de gueules à 4 pals d'or.

Couronne de duc. — ScrronTS : « dexlrc, vu moine m prines, ei a séncstre, un chevalier armé
de îoule s pièces. — Iievise : Ad alla ci ardua. — Le tout pac mr un manteau de velours écar-
late fourré d'hermines, et sommé d'u7:e couronne de prince.

La famille a droit de poser l'écusson dt- ses armes sur Vècurtelé suivant : au I", de gueules à
un léopard d'or, qui est (/'Aquitaine; au 2*, d'azur à i'épée d'o.rgent, la pointe m haut, qui
est rf'Aiiipuiias; au 3', de gueules à 2 cadmas d'or en pal, qui est rf'Aragûn-Rôussillon

;

au 4', d'azur à la croix pattée d'argent, accostée de deux paires de tenailles de même, exhaussée
sur un piédestal de même, posé sur les trois 'ellrcs P A S de numc, qui est de Roustillon.

V ARMi toutes Ici familles doiii la géncalogic a été

^ publiée dans le Nobiliaire universel, la plus ancienne,
ig Seins contrcdif, est celle des PI DE COSPRONS-

ROUSSILLO^S
,
puisque, d'après les différents ouvrages

dignes de loi que nous avons compulsés (1), son ori-

gine est carlovingiennc.

Elle descend, par ditlerentcs lignes collatérales, des

anciens ducs héréditaires du Roussillon, qui eux-
mêmes ont eu pour auteur certain L'odagisle, duc

"''"'•-s franc d'Austrasic eu l'année 580. Celte ancienne famille

s'est partagée en cinq branches :

1° Celle des comtes de Poitiers et des ducs d'Aquitaine, com-
mcnçanl à TiitoDORicK, premier comte d'Autun, duc des Francs-

Ripuaires, ^ivanl en 782, et finissant à Guillaume VllI, duc
d'Aquitaine, mort sans descendance mâle en 1 137.

2° Celle des ducs ou marquis de Gothie et du Roussillon, com-
mençant à Guillaume I", prince des maiches d'Espagne, fils de

TJiéodûiiek cité plus haut, et qui s'est éteinte en la personne de

Charles W, roi de Casiiile et d'Aragon, vingt-neuvième duc-

comte héréflitaire du Roussillon, mort sans postérité en 1700(2).

De cette branche sont issus les comtes de Rarcelone, qui produisirent les rois

d'Aragon, de Valence et de Ma\ orque.

(1) Cnllia ehrislinna ; Arl de lérifur les dates; Histoire de la Gaule nu'viilionale, par Fauricl ; dom Vaissète,

Baliisc, Histoire de Inviaisoii </'/ lO rri^Kc ; Marca Hispaiiica, etc., etc.

(2) H ne fut que duc titulaire, le Koussil.'on a^ant été cédé à la France par le traite des r^iciiécs.
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PI DE COSPHONS-ROUSSILLOiN. 3

'3° Celle des comtes du Roussillon, qui commence à Slmaire, vivant en 878,

descendant de Bernard II, dit i^/«/i/(.'rc/ue, manjiiisd'Auvvigne, comte d'Autun el

de Narhonne, et finit à GiiR.vuD II, comle-diic du Roussillon, mort sans postérité

en 1 17-2, qui légua ses domaines à son cousin Alphonse, roi d'Aragon et comte de

Barcelone (1). ..,>.., v .. ,

4° Celle des vicomtes héréditaires d'Ampurias et de Roussillon, qui commence

à Fr.vncon, vivant en VO, et dont descend en ligne directe et incontestable :

- .. '

[ .,

5° La cinquième branclu^ celle des barons de Pi el de Saiiorue, dont nous don-

nons en entier la filiation.— Cette branche est représentée de nos jours par Honoré

Pi de CosPRO.xs-RoussiLi.o.v, ])ropriétaiie hérédilaire du manoir et de la terre seigneu-

riale de Torreneulas, ex-maire de Porl-Yendies, ex-conseiller d'arrondissement,

membre correspondant de l'Institut botanique de Londres, etc.

Le nom de Roussillo.n ajouté de nos jours, par le représentant actuel et le chef

do la famille, h celui de Pi de Cosi'rons, et toujours porté par les descendants d'Ai-

card, croisé en ilOO, avait passé à la branche cadette, parce que l'aînée portait le

titre de baron des Pi.

Pour bien faire comprendre la filiation de la l)ranclie qui nous occupe, nous

remonterons à Bodagisle, duc franc d'Austrasie, mort en 585, qui eut pour fils

Saint-Arnulfe, duc-évéquc de Metz, et pour ]")etit-fils Ansighise, duc-maire du

j)alais (2;. D^ ce dernier est issu Pépin d'IIéristal, duc des Francs, qui eut i)0ur fils

CiiiLDEBiiAND (737), dout Ic fils Tiiî^oDORiCK, duc dcs Fraucs Ripuaires (793), eut pour

héritier Glillaumi:, premier prince des marches d'l'>spagnc et d'Aquitaine (807),

d'où desc-Mid Bernard, duc de Septimanie. comte de Toulouse et de Barcelone,

ministre du roi Louis le Débonnaire (3;, qui eut pour fils Bernard IP du nom, dit

Planlei'duc. prince de Gothie en 8 il, marié à Frmengaude (V). De ce mariage est

issu Sl:maire, premier duc-comte héréditaire du Roussillon, dont une charte existe

dans les aichives de la famille (5;.

(1) Nous ne citons pas ici les deux branches coUaléralcs des comtes d'Aini)urias et des vicomtes de Ro-

caberti, iss l'sde cette troisième branche, et qui se sont éteintes, la première au commencement du ([ua-

torzième siècle, et la seconde à la fin du di.v-scptième.

(2; Voyez : Ga/.7rt c/im(/a«rt, vol. XllI, f' 692. ' ' , v .
.. .

.

(3) Voyez : Dam Vaissète, Histoire du Luwjuedoc.

(4) Voyez : Marca Ilispuni\i, Histoire du lli'arn; lialusc, liisloirr de In maison d'Auvenjiic; colIceliiKi .^lo-

loau, Ctirlnliiires de Clumj.

(3) Dans cette charte de l'auncc 879, son [lère et sa mère sont iu liiiucs im;ilicitement.
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PI DE COSPRONS-HOUSSiLLON.

FILIATION

1. SiiNFAiRE, prcniicv duc-coniîc hcrrditairc du Roussiiîon, Anipiirias, Pcirc-

ladc, etc., sci^rucui' d'Esoussolcs, de Béncvcnt et autres lieux, vivait encore eu

l'an 900; il l'ut cxconinumié pour crime de lèse-religion (1). Do son mariage il eut

six fils, savoir :
.

1° Bentioii, oniiilc J'Ampurias, Pcirelnde, etc., mort sans postérité >cis l'an 915;

2" Gausbcit, ([iii vivait en l'an 930 et fut marie àTrutgardc
;

3" l'rancon, qui conliiuic la descendance et est le premier auteur de la branche qui nous

occupe et qui s'est continuée jusqu'à nos jours;

4° Odon, vicomte du Rouffillcn, qui mourut sans cnfanls et dont les biens retournèrent

à son frère
;

5° AJmcradc, c\ éque d'Elne. en Roussillon, mort avant 930
;

G" Wadalde, qui lui succéda après sa mort et uiourut lui-même vers 947.

11. Fraxcon, premier vicomte liéicditaire du Roussillon, d'Auipurias, Peire-

lade, etc., seigneur de llocciberti, de ïa.xo et autres lieux, vivait en 9'i0 (2). De sa

Icninic EusiisDi: il eut quatre entants, savoir : .

•

1° Adalbert qui suit;

2" Aurucc, sei-nour de Taxo, Saiut-Feliu, etc., abbé séculier de Saint-Paul de Kar-

bonnc, grand juge du Roussillon; il assisla au plaid de l'an 9CS avec son cousin

GAusFiiKn, et fut l'un des juges du procès entre les abbés do Campredon et de

Baga en 9SS (3) ;

3° Ttiierry, abbé du cou^ent de Campredun en 9C2, reçut en celle qualité le legs fait à

sa comniuiiauté par Si:MorREn, comte de Barcelone en 9GG, de la baronnie de Pi

(1) Voyez : collection M(jreau; Y.\rt de lériper Icf< dates, f" 3S7, et Marca Ilispanira, où ses six enfants

sont dénommés, charte de l'an 930, et texte.

(2) Voyez : Marca Ilispanira, f- 3.S0, SiO et 892.

(3) Vûjcz : Ilic.'-aunts nuiiis. par Marlène et Durand, tome f", f • OG, 102 et 127; Gatlia clirisliana; "Villa-

nueva, et Marca llispanioa.
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PI DE œSPRONS-ROUSSILLON. 5

et de Saiioure, (jn'il inféoda dans sa maison; celle Laroiinic transmise à l'un des

membres de sa famille, dans le siècle suivant, constitua ainsi la branche des ba-

rons de Pi et de Sahorre, dont la descendance existe encore;

4° Scniofred, diacre et chanoine de l'éplisc épiscopale d'Elnc, seigneur de Palalda, ba-

ron de Laroque, Fourques et autres lieux, fit son testament en 967.

m. Adalbert, vicomte héréditaire diiRoiissillon, d'Ainptirias et de Peirelade,

seigneur de Rocaberti, Castcllo, etc., assista, avec son fièrc Aurlxe, au plaid de

l'an 968 (1). Il légua, en mourant, sa vicomte d'Ampinias à Guillaume, son fils

aîné, et celle de Peirelade, avec le château de Rocaberti, à son fils cadet Dalmace.

De son mariage sont issus plusieurs enfants, entre autres ;

1° Guillaume qui suit
;

2" Dalmace, vicomte de Peirelade et de Besalu, seigneur de Rocaberti, tige de la maison

des vicomtes de Rocaberti, qui s'est conlinnce de m;\le en inàlc jusqu'à la fin du

xvii^ siècle. En l'an 1008, leo des calendes de novembre, il assista comme témoin

à une donation faite p;ir son cousin; sa fenune OnA, fille unique de Miron,

vicomte de Besalu, est mentionnée dans un acte de l'aimée 1013 (2) ;

3' Bernard, qui assiste comme témoin à la donation faite par le comte de Barcelone, à

l'église de Gérone, le li des calendes de juillet, l'an 1015;

4' Richilde, mentionnée dans un acte de donation fait par Terciolus, au comte Guiffe de

Besalu, l'an -nui' du règne du roi Louis, le ''jour dos ides d'avril (3}.

IV. GuiLLAuiiE, vicomte du Roussillon et d'.Ampuiias, baron de Pi et de Sahorre,

seigneur de Taxe, de Torellas, Saint-Eslève, etc., était en l'an 1013 l'un des exé-

cuteurs testamentaires de son cousin Guillabert, comte du Roussillon; il assista en

1030 au plaid tenu parie comte Gausfrcd Ib' du noiu, cinquième comte hérédi-

taire du Roussillon, qui vivait encore en 1070, et, en l'année 1030, à une donation

faite au couvent de la Giasse, par Hugues, comte d'Aini)urias (V). 11 eut de son

mariage plusieurs enfants; l'aîné :

V. Oliea, dit VArdier, vicomte du Roussillon et d'Aniinirias, baron de Pi et de

Sahorre, seigneur de Pontella, San-Feliu, Toiellas, etc., mentionné dans plu-

(1) Voyez : Marca llispanica, p. 892.

(2) Vojcz : Pujades, Chroi.itiufn de Calu!vgi:e, vol. VII, p. 58.

(3) Chartre originale aux arclii\cs de la famille.

('») Voyez : Gallin chrisliuva, inslriinu-nla ecclfuia Carcasson.
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G PI DE COSPUONS-ROUSSILLON.

sieurs Chartres et dans une donation failc, à l'église d'Elne, le 4 des Calendes de

janvier de l'année lOVV, eut deux fils :

1- Guillamno, vicomte du RoussilloM.seigiieui- Je Ta\o, l'oiitella et autres lieux, dont la

descendance s'cleignit au commencement du \\i' siècle
;

2" Durand, rapporté ci-dessous.

VI. Dlrand, dit le Dcimnc, premier baron héréditaire de Pi, de Sahorre et de

Mantct, seigneur de Saint -Estcve, co-scigneur de Palau, Taxo et autres lieux, est

mentionne comme témoin dans un acte de donation faite à l'abbé du couvent de

Saint-Pierre de Campredon, le 15 des Calendes d'août 1037; en l'année 1052, au

testament de Yolverade, chanoine d'EInc; puis, en 1070, dans un autre acte de

donation, et enfin, en 1100, dans le testament de son petit-fils Uoussillox des Pi,

partant pour la croisade (I). Il eut pour fils :

1° Cj'prien, dont l'article suit :

2° Raymond, Ijaron de Cosprous et autres lieux, fiefs dont il hérita de son père, et qu'il

vendit au Cabiscol ou précenteur de l'église de Géroue, qui en fait mention dans

son testament daté du 16 des Calendes lOlii (2) , fut archidiacre de l'église épis-

copale d'Llne.

VU. CyprienDu Uoi-ssiLLOx,baronde Pi et de Sahorre, seigneur de Saint-Estève,

Taxo, Palau, etc., est mentionné au teslament de son petit-fils le croisé cité plus

haut, en l'an 1100. 11 eut ])lusieurs enfants, entre autres :

Ylll. Aicard uc 1U)U5sii,lo\ df.sPi, baron de Pi et de Sahorre, seigneur do ditTé-

rcnfs lieux, voultit, à la mort de son prre, partir pour la croisade, où son cousin,

Gérard du Iloussillon, sc.couvrait de gloire
; le manque d'argent fit qu'il s'adressa au

chapitre canonical d'EInc, qui lui avança des fonds moyennant la cession définitive

de ses biens de franc -alleu, dans le cas oij il mourrait sans enfants [S). Il partiLjpour

la Palestine, et, à son retour, se maria et eut postérité, ainsi qu'il appert d'une

(1) Voyez : Collection Moreau et hs actes possédés pnr la famille.

(2) Voyez : Villanucva, Voijmjrs lilu'Tairrs, vol. Xll, p.''ge 301, et collection Moreau, année 1091, vol.

XXXVI, pages 173 et 223.

(3) Cet acte est du îi des nones de juillet de l'an UOù.
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PI DE COSPRONS-ROUSSILLON. 7

chartre de l'an 1155, clans laquelle il est nommé, assisté de deux de ses fils. Il

eut pour enfants ; . ,
-

.

1° Roussillon-Aicard, qui coutiuc la descendance;

2° AicarJ II'' du nom, auteur d'une braucbc qui a {irûduil [dusieurs personnages mar-

quanls, paimi lesquels figurent: un conseiller du roi de Mavorque, un des conqué-

rants des îles baléares, et enfin un l'ùlard qui défendit la ville d'Elne contre

Philippe le Hardi. — Celte branche s'allui aux rois de Mayorijup et à la maison

de Cardonne, dans le xiv* siècle.

3° Gérard, seigneur de Pierrclatte et autres lieux, auteur d'une branche qui, établie dans

le comté de Foix, produisit divers chevaliers, des abbés illustres, entre autres un

commandeur de l'ordre des Templiers, et s'allia aux familles des seigneurs do

Saint-Ibars, de Sollier, et d Egmont, dans le xir et le xiii' siècle (1).

IX. RoussiLLON-Aic.\KD, bafou de Pi et de Sahoric, baron do Saint-Estève-dc-

Pi, dcPalau, le Ycrcol, de, est meiUionnc dans la chartre de l'année 1155 citée

plus haut. 11 eut quatre fils

1° Ponce, mort sans postérité;

2" Pierre, dont l'article suit
;

3° Arnaud, mentionné dans un acte de donation de l'année IISS;

4° Guillaume, chaiielain et moine-seigneur de Saint-Pierre de Campredon, estcité dans

une grande quantité de chartes, notamment des années 1174, 1183, 1189 et 1203;

il fit, son testament le des Calendes de mars de l'an 1212, laissant tous ses biens

à sa nièce Arnaude (2).

X. Pitr.iîE, baron de Pi et de Sahoire, seigneur d'Orriolas, de Uomengos, etc.,

figure dans l'acte cité plus liant, de l'année 1155; puis il est mentionné, avec son

frère Arnaud, dans une charte du Carlnlaire de Lezat, f' 1 IV, et enfin il est porli',

dans le terrier du couvent de Saint-André, en 1188, comme feudataire dudit

couvent (3). 11 eut deux fils :

1" Bérenger, rap[iorlé plus bas;

(1) Voyez : Carlulairc de Lézat, f" -i.

(2) Cet acte existe aux Archives de la famille.

(3) Voyez : collection .Moreau et Cartulaire de Lézat, f" [i't
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PI DE COSPRONS-ROUSSILLON.

2" Raimniul des Pi, chaïKiine-scigueur du couvent de Saiut-l'ieire do Campredon ; après

avoir perdu celle dignité à cause des abus qui se commettaient dans son couvent,

en 1220 , il se maiia, cl alla se fixer près de son beau-père Raymond de Loriana,

en 1220, dans la vallée d'Amer, diocèse de Gironne.

XI. Bf.ren\;er des Pi, baron ilo Pi cl de Saliorm, chevalier, seigneur d'Argcla-

guer, Angles, Foxa et autres lieux, est cité dans une chartre du 6 des calendes de

mai de l'année 1194, avec ses deux oncles Arnaud et Guillaume. En 1220, il

assista aux conférences tenues par les hérétiques au château de Castelbonavecle

vicomte dudit lieu et d'autres seigneurs (1). D'une alliance, dont le nom ne nous est

pas parvenu, sont issus ])lusieurs enlanls, entre autres :

1- Arnaud, qui suit,

2" Bernard, chanoine-seigneur du couvent de Saint-Pierre de Campredon, relaté dans

diiïérents actes des années, 1230 et 1249;

3" GuillaMme, attaché ;\ l'evèché de Vie, cité comme témoin dan'^ un acte du 8 des ides

de février de l'année 12i0.

XII. AR>ArD, baron de Pi et de Sahorre, chevalier, seigneur d'Argelaguer,

Angles, Foxa, Madraguera et aiilivs lieux, {igu;e comme ténioin au Carlidaire

de IJzal (fulio 2, recto ; il a épousé, vers 1220, Makie, dame de Madraguera, fief

sis près de Gironne, et prêta serment de foi et hommage à l'abbé de Campredon,

le 12 des calendes de décembre de l'année 122.3.

De son mariage sont nés quatre llls :

1' Rércuger, quiconliiiuc la descendance;

2° Michel, chapelain attaché à l'église de Saint-Paul de Pi, mentionné dans dilTéronts

actes des années i2j(i. 12G1 et 1277;

3" Guillaume des Pi, seigneur d'Almizra et de Biar, liefs sis dans le royaume de Valence,

est mentionné dans une lettre du roi Pierre d'Aragon, datée du 8 des calendes

d'avril de l'année 12S0; il figure comme témoin dans une transaction de l'an-

née 1300, faite par Bernard de Tokuox, et dans une autre de l'année 1322, faite

par Pierre de GranoUers (2).

4' Pierre des Pi, chapelain du roi Jacques d'Aragon en 1261, fut abbé du couvent de

Cercada en 1286 (3), et mourut en 1303.

(1) Voyez : collection Doat, vol. XXIV, f- isi.

(2) Voyez : Archives d'Aragon, reg. i2, f" 238.

(3) A'oyez : Archives d'.Vragon, reg. 11, f" 195.
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PI DE COSPRONS-ROUSSILLON. 9

XIII. FriirNCEK II" du nom, î)r.ron de Pi et do S.'iliorro, seigneur d'Argclaguer,
d'Angles, de Soler, de Foxa, î\Iadragueia e; nuircs lieux, eut pour fcnHnc''sAraiNA.'

11 n'est menlionné qu'une seule fois dans un acîc du 5 des calendes de février du
l'année 1262, par lequel, assiste de sa ïvunv.c et de sa tille aînée. iMarie, âgée de
douze ans, il inféode à Guillaume do Coma. moycnT?=inl certaines redevances sei-

gneuriales et sauf les droite de labbe de Cr.mpredon, son suzerain, le fief d'Espe-
ripans, tcnement du manoir de Suler f 1). ])e son niaiiagc sont issus trois enfants,
savoir ;

!• François, qui suit
;

' ., ...

2° Raymond, seigneur du nouveau manoir de Pi, dans la vallée d'Amer, épousa damoi-
selJc Marie Sancik de Pkdseri;, et fut la fouelie d'une, Lranche qui a fourni plu-
sieurs persciinages distin^'es'; ilassiïlaen 130G au contrat de mariage de son
fils aîné Raunoud avec Boairix ie MoscoEra (2} ;

3' Marie, dénommée dan-^ 1 acte d'iufcodation relaie plus haut.

XIV. François des Pi, baron de Lorca, seigneur d'Oirioles, Fo.xa, iMadraguera,
co-scigneurdc llîurcie, etc., ambassadeui du roi Jacques 11 d'Aragon, gentilhomme
de sa maison, fut envoyé en 1 29o prés du roi maure de Grenade et conclut un traité

avec lui. En récompense de ses services, le loi lui fit don de la baronnie de Lorca,
confisquée sur Gonzalve de Cliairon

; on voit dans les archives d'Aragon (registre 200,'

folios /i3, SI et suivants] qu'il eut plusieurs enfants de sa femme Elissende. qu'il

lais.sa veuve avant l'année 1315, et dont il eut six fils, savoir:

1° Sanclie, liaron du cLàleau de la Nagera, en Aragon, mentionné dans une cli::rlre

de l'année 13G1;

2" François iies l'i, entré dans les ordres en 1342
;

3° Guillaume, dont l'article suit;

4° Bernard, dénommé dans une charlre du roi Jacques d'Aragon, en date du 3 des ides

de mars de l'année 1302;

S" Jacques, chancellicr du royaume de Valence, en 1310.

6° Nicolas, bailli de Morella, et viguier de son district eu 1338, fut confirmé dans cette

dignité jiarle roi l'ierre d'Aragon, le 12 des calendes de juin de l'année suivante.

li est cité daus différents actes des années 1339, 13i3 et 1352, année de sa mort.

XV. Guillaume des Pi, seigneur de Foxa et de .Madraguera, patricien de la

(1) Acte possédé pnr la famille.

(2) Acte possédé par la famille.
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10 PI DE COSPRO^'S-ROUSSILLON.

ville de Barcelone, se deslina de ).>0!mc heure à la canicrc maritime. Vers l'an-

née 1322, il commit, de concert avec Bernard dk B'..o;ns, chevalier, un acte de

piraterie au préjudice de marchands marseillais ; poursuivis tous les deux pour

ce méfait, ils durent s'expatrier, et allèrent se fixer à Coliioure, dans le duché de

Roussillon, qui appartenait alors au roi de Ma\ orque.

Ce fait, avec tous ses détails, est relate daiis un saut-conduit de six mois que le

roi Jacques d'Aragon lui accorda, le 9 des calendes de février 1325, à la prière de

sa femme et de ses enfants, afin qu'il put se rendre par mer à Barcelone, pour mettre

ordre à ses atlaiit's.

Ses descendants, ainsi qu'on le verra, devinrent patriciens de Collioure, titre qui

fut héréditaire dans la famille (1). De son mariage il eut quatre fils :

1° Guillaume qui suit
;

2" Bernard des Pi, cù-soigncur de Srùr.t-Christophe de Grexentur, fief de la mouvance

de Saint-Pierre de Caropredon, juge de la cour du bailliage de Perpignan, con-

firmé dans ceKe charge par Pierre d'Aragon en 13415
;

3° Bcrcnger, moine du couvent de Saictc-Marie-du-llont-Caruiel en 13G4;

4° François, patricien de l'ile de Mayorque, gentilhomme de la maison du roi d'Aragon,

s'établit dans cette île et fat l'auteur d'une branche qui s'éteignit au xvi" siècle.

Un de ses descendants fut créé clievalier par Charles-Quint ea personne (2).

XVI. Guillaume des Pi, baron de Foxa, seigneur de Madraguera, patricien de

la ville de Barcelone et de Collioure, mentionné dans un acte de vente de l'an-

née 1370 (3), cul, d'une alliance dont le nom ne nous est pas parvenu, les cinq fils

qui suivent :
<..

1° Jean, qui a continué la descendance;

2' Raimond des l'i, patricien de CoUio'ire, possédant un fief à Porl-Veudres eu 1383
;

3° Anlich, gentilhomme de la mai<on du roi d'Aragon
,
procureur général à vie du

royaume de Valence, cité dans dill'ércnts actes des années 13S1, 1384, 1383. Le

roi Jean le chargea d'une mission dans la haute Catalogne eu 1393
;

4" Bernard, nommé dans une transacliondu 13 février 1383;

50 Guillaume, curé de Saint-Vincent de Tolgons en 140i, et auteur biographique très-

estiiué.

(1) Voyez : Archives de la ronronne d'Aragon, à Barcelone, reg. 2-27, f^ 297.

(2) Charte originale déposée aux archi\es d'Aragon.

(3) Voyez : Archives générales des notaires à Per[iignan.
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PI DE COSPRONS-ROUSSILLON. H

XYII. Jean des Pi, patricien de Colliourc et de Barcelone, baron de Foxa, sei-

gneur de ^ladraguera et autres lieux, est cité dans un acte de vente du 2 mars 1370.

De sa femme Elissende il eut plusieurs enfouis, entre autres :

1° Jean qi'i suit
;

2° François des Pi, patricien de Barcelone et uolaire de la chancellerie d'Etat en 1439.

3° Lopez, armé chevalier par le roi Ferdinand d'Ara;,'on, en 1414, fut la tige d'une

branche qui s'établit en Andalousie et pioduisit une longue série d'hommes il-

lustres, parmi lesquels nous citerons un chevalier de Malle, tué par les Turcs en

Ibol, deux évèques, dont l'un miuislic du roi d'Espagne en 1717; elle s'est alliée

aux seigneurs princes de Biscaïe (1).

XYllI. Jean des Pi, 11' du nom, patricien de la ville de Collioure, est cité comme
témoin d'une vente Hiite en l'année 1431, par-devant Dalman Frigola, notaire

royal, par Marguerite des Prat, épouse de noble Jean de J?aster. Il eut deux fils :

1° Jean qui fuit
;

2° François, procureur fiscal de la cour du gouverneur [général de Catalogne en

1457 (2).

XIX. Jean des Pi, HP du nom^ gouverneur et patricien de Collioure (3), fut

nommé h cette charge parle roi Louis XI, maître du Iloussillon en 1463. Une
révolte générale ayant éclaté, en l'année 1475, dans les quatre comtés du Roussil-

lon, en faveur de Jean d'Aragon, il sut contenir la ville qu'il gouvernait, et en fut

remercié par une lettre autographe du loi, en date du 20 avril de ladite année.

D'une alliance inconnue il eut plusieurs enfants, entre autres :

1° Jean, qui suit
;

2» Gaspard, moine augusiin. confesseur de l'empereur Charles-Quint, en 1530
;

3° Narcisse, moine chartreux, auteur d'une liisloirc de son monaslère, écrite en latin.

XX. Jean des Pi, 1Y' du nom, succéda à son père dans la charge de gouverneur,

(1) Voyez : Martel Coronac : he Arag., p. 101. — Xûb'\ de Andalnsia, par de Molina.

(2) VoTcz : Archives de la couronne d'Aragon, reg. 2G08, f° 111.

(3) D'après les lois de Catalogne, sa charge lui donnait rang de vicomtk.
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12 PI DE COSPRONS-ROUSSILLON. '

et fut patricien de la ville tie Colliourc ; il fi.i^urc dans une chartrc du 16 juillet 1479

et dans une autre du mois de mai liSl. Les quatre comtés du Roussillon ayant été

restitués au roi d'Aragon en i V93, par le successeur du roi Louis XI, il fut disgra-

cié et emprisonne par ordre du duc de Médina (1). Il eut pour fils :

1° Jean qui suit
;

2° François, prieur du couvent de Saint-Jéromn, de la va!!ce d'Hébron, auteur de plu-

sieurs ouvrages.

XXI. Jean Pi ;2), patricien d;' Gollioure, mentionné comme défunt, ainsi que sa

femme JeanM'., au contrat de mariage de son fils, passe le 3 août 1557. De son

alliance sont issus :

1" Jeun, qui a continué la descendance;

•2° Pierre-Antoine, poëte et professeur de belles-lettres à l'université de Barcelone à la

fin du xvi« siècle, écrivit en vers latins une comédie intitulée: Dm Juan d'Aulriche

à il baialllc ik Lépante.

3" Jacques, député aux corlès générales de Monson en IbSS.

XXII. Jean Pi de Cosprons, seigneur de Cosprons et autres lieux, patricien de la

ville de Collioute, épousa, en 1557, damoisolle Claire Alenya, issue d'une des plus

anciennes familles de Catalogne. L'an 15G8, il reconnut au procureur général du

comte d'Ainpurias toutes les terres qu'il possédait en fief dans la mouvance dudit

comté, et il rendit aussi foi et hommage, pour le fief de Cosprons, au bailli de

Tordre de Saint-Jcan-de-Jérusalcm. De sou mariage il eut les enfants qui suivent :

1° François qui C'tiitinue sa descendance
;

'

2" Jean, mort avant 1C33, ainsi (pi'il appert d'une transaction faite par ses frères (3) ;

3° Guillaume, prêtre, qui testa en 1U37;

(1) Voyez : Ordonnances des rois de France, vol. XVIll, page 630, et Ilisloire du Jtoussillon, vol. II, f^* 222

et suivants.

(2) Par suite de la jacquerie qui eut lieu en Catalogne dans la première moitié du quinzième siècle, les

patriciens des villes ont supprimé la (larticule qui précédait leur nom, toutes les fois que la terre qui le leur

donnait n'était plu? pos.-édée par eux. O'oye?, : Archives de Perpignan.)

(3) Cet acte est déposé aux archives de la famille. •'. '
-



,.i..i:j.i >'::-<u'' <:.:''(' :ia v

;.l-Ti.a '.i.

;•',:!' ) MK ,•

!'.,
I



PI DE COSPUONS-llOUSSILLON. •

13.

4° Gaspard, dépulù aui corlôs en lo'J'J et patricien do la ville de l'erpignau, titre qu'il

obtint du roi Tiiilippe III. Un de ses [>ctits-fils appelé Onufre, chanoine do la

Real, fonda h Perpignan un coUi^go qui porta sou nom de Pi jusqu'en l'année

1793 (1),

5° Et deui filles, Jeanne et Raphaële.

XXIII. François Pi de Cosprons, seigneur de Cosprons et autres lieux, patricien

(le Collioure, rendit foi et hommage au procureur général de l'ordre de Malte, pour

les terres qu'il tenait en fief; il est cité dans le contrat de mariage dû son fils aîné,

en 164G, et il fit son testament en l'année 1655. De son alliance avec noble demoi-

selle Marguerite Christine sont issus plusieurs enfants, entre autres :

1° François, qui continue la descendance;

2° Joseiih, dénommé au contrat de mariage de son frère en 1616, mort sans postérité
;

3" Rafaéla, mariée à noble François .^fATt:u, patricien d'EspoUa.

XXIV. François Pi de Co?pro.n5, seigneur do Cosprons, patricien de Collioure, fut

institué héritier universel de son père, et est mentionné dans un acte notarié de

l'année 1C63. Il a épousé, le l" mai 1046, demoiselle Espérance Mouell, fille unique

et héritière de Jean Morell, patricien. Do cette alliance sont nés trois enfiints, savoir ;

1° François-Félix-Raymond, dont l'article suit
;

2° Joseph, substitut du procureur général prés le conseil souverain du Uoussillou,

en 170i;

3° Rose, mariée à noble Pierre Cadot.

XXV. François-Félix-Raymond Pi DE Co-spRo.N5, seigneur de Cosprons, patricien

delà ville de Collioure, né en novembre 1652, a épousé demoiselle Marguerite

Caisoï, issue de l'ancienne famille des barons de Cabot. 11 figure, depuis l'an 1675

jusipi'en 1709, époque de sa mort, dans une foule d'actes de reconnaissances et

d'acquisitions. En 1700, lorsque mourut Charles 11, roi des Espagnes, et dernier

rejeton de la maison de Barcelone en possession du titre de duc de Roussillon,

François Pi de Cosproxs, chef de la seule branche existant en France, devint de

droit trentième duc-comte du Roussillon, mais il ne jugea pas à propos d'en pren-

dre le titre, allendant l'issue d:s procès et conteslalions suscités en Uoussillon par

(1) Voyez : Archives d'Aragon, reg. 488o, f' 183, et Archives du collège de Perpignan.
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U PI DE COSPRONS-ÏÏOUSSILLON.

la noblesse cliytcloine des campagnes à la noblesse patricienne des villes depuis

la conquête française. Ce procès ayant dure jusqu'à la révolution de 1789, et à

cette époque les tiLies noliiliaires ayant été supprimés (mi France, lui et ses descen-

dants ne portèrent jamais le titre auquel ils avaient droit. Il fit son testament le

19 juin 1709, à Perpignan, par-devant M' François Garriga, notaire royal, et mourut

le 22 suivant. De son mariage sont nés :

i° François, qui suit
;

2° Joscpli, morl jruiic sans iiostcrilij;

3' Vincent, lutpurdc son neveu pendant fa minorilé;

4° Jean, mort sans postérité en 174:!;

5" Et deux filles, Françoise et >rarguerilc.

XXVI. François Pi de Cosprons (de droit trente-unième duc-comte duRoussillon),

seigneur de Cosprons, patricien de Collioure, épousa, par contrat du 29 décem-

bre 1701 , demoiselle Marie Comamala y Cantuern, dont la famille figurait au cjuator-

zièmc siècle parmi la noblesse féodale de la province. Le li juillet 1710, leprocu-

l'eur général de l'ordre de Saint-.Iean de Jérusalem (jMalte) lui inféodait une pièce

de terre contiguë à ses propiiétés de Cosprons. 11 fit son testament le 25 juin 1713,

et mourut le 1" juillet suivant (1). De son alliance sont issus quatre fils, savoir :

I :

' '• -.•

1" François, qui continue la desecnJance;

,,
'

,, 2' Joseph, qui in^-tit^a pour sou liérilicr universel son neveu Josepli, par acte du 6 no-

vembre nî3;
' ' 3° Laurent l'i m; Cosprons;

4° Pierre Pi de Cosrno.NS.

XXVII. François Pi de Cospros (de droit trente-deuxième duc-comte du Rous-

sillon), seigneur de Cosprons, patricien de Collioure, né en 1702, sigma son contrat

de mariage avec demoiselle Françoise Roger de Massa^et, le 26 juillet 1716, âgé

seulement de quatorze ans, et était sous la tutelle de son oncle Vincent, ainsi qu'il

est dit plus haut. Il fit quelques dons à l'église de Cosprons, et concourut à la

construction d'une chapelle hRanyuls-sur-mer. Son banc scigTieurial existe encore

dans l'église de Cospions. Il fit son testament par-devant M'Tersol, notaire royal,

le 26 septembie 17-U , et mourut peu de temjts après, laissant de son mariage plu-

sieurs enfants dont l'aîné ;

XXVIII. Joseph Pi DE Cosprons, seigneur de Cosprons, bailli de l'ordre de Malte

(1) Ces deux actes figurent aux archives de la famille.
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PI DE COSPHONS-llOUSSiLLON. 15

(de droit Irento-troisième duc-corale duRoiissillon), pat,iu;L-ii de CoUioure, épousa,

par contrat du 19 mars 1743, demoiselle Eugénie Bai'.h'.s »l; l'Abajol, issue d'une

branche des anciens seigneurs de Perellos, devenus vicomtes de Roses. Les habi-

tants de Cosprons relevant de son autorité directe, il Ot défendre par le viguier du

Uoussillon, aux autorités de lianyuîs, avec les(iue!liîs 1! était en discussion, de

donner aucun ordre à ses justiciables. Il lit son tcslaincn', le -27 juillet 1765, ayant

pour enfants :

'
•

. if

1° Fraiirùis, qui a continué la descendance
;

2° Clii-istoptic, mort sans postérité;

3" Joseph, qui se maria, et dont la postérité existe encore;

4" Et quatre filles : Françoise, Ma'-ie-Anne, Eugér.ie et Agnès.

r

XXIX. François Pi di: Cosprons, seigneur de Cosprons (de droit trente-quatrième

duc-comte du Roussillon), ofricier municipal, administrateur du district et du dépar-

tement, a épousé, par contrat dul9décerai)r8 1770, demoiselle Catherine Mallol,

fille aînée d'HonoréMallol,bailli de Saint-André. Lorsqu'on 1793, l'armée espagnole

voulut s'emparer de Collioure, il se porta à la tôle de 00 hommes, presque tous ses

parents, au col de Fourmigon et repoussa une colonne dix fois plus forte qui avait

pénétré sur ses terres. Plus tard, recherché pour ce fait parles Espagnols, il leur

échappa longtemps en se cachant dans les cavernes de ses propriétés. Un acte de

lâche trahison de la part du prince de Monlfort, général espagnol, le livra à ses

ennemis, qui le firent mourir empoisonné le 4 février 1794 (1). De son mariage

sont issus huit enfants, savoir :

r Honoré, dont l'article suit
;

2" François Pi de Cosprons, maire do l'ort-VenJres, marié à maJenuiselle Marie-.\ngc-

lique RocA, issue d'une noble et ancienne famille, mort sans postérité mXlc

en 1850;

3° Joseph, mort jeune à Cette ;

4° Christophe, mort sans postérité;

b^ Marie, mariée à Bonavcnlure Heig
;

6° Catherine, mariée à Louis Colom^r, propriétaire et m.iire d; Port-VenJres;

7° Marguerite, mariée à Jean Sagols, propriétaire à Danyuls-sur-mer;

8- Thérèse, mariée à Jean Massot, maire aussi de Bauyuls-sur-mer.

XXX. Honoré Pi de Cosi-rcns, né en 1771, propriétaire du château et terre de

Cosprons (de droit trente-cinquième duc-comte du Kousslllon); successivement

(1) Voyez : Archives de Perpignan, et campagnes de 1793-93, vol. I, f" 2èl,par Fervcl, officierdu génie.
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16 PI DE COSPRONS-llOUSSILLON.

volontaire dons l'armce des Pyrénées-Orienlalcs on iY94, membre de la nmnici-
pali(c canlonale do Collidiro, caiiitaine de cliassnm^ d'elito dans les cohorles,
maire de llan\ uls, menil)ie du con-eil général, et encore nuiire de Port-Yendrcs
en 1840, servit constamment son pays avec fidélité. Bien que Lonis XVIII eût
reconnu à la Restauration tous les anciens titres, il négligea cependant de
relever celui auquel il avait droiU 11 a épousé en premières noces demoiselle Fran-
çoise lU.iG, cl en secondes noces, par conÎ7at du l^'^ fructidor an XII, demoiselle
Thérèse Comi-s. Il mourut en 1851, ayant ou des deux iits quinze enfants, dont Iiuil

sont encore vivants, et parmi lesquels nous ciieions :

1° Honoré qui suit
;

2° Jean Ti en CosrnoNS-Iîoissiu.oN, rilC-ior de la marine jnipcrinle, officier de l'ordre

de la Légion d'honneur, ce'hbataire.

XXXI. Honoré Pi de Com>ro>s-Roi:ssillc.\ (de droit trente-sixième duc-comte du
Koussillon), propriétaire héréditaire du manoiv et de la terre seigneuriale deTor-
reneulas, ex-maire de Port-Yendres, ex-conseiller d'arrondissement, membre
correspondant de l'Institut botanique de Londres, etc., est le chef de nom et

d'armes de sa famille. 11 est célibataire.

• du C..r|,» Let-iibtif, l'o
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DAUPHIMÎ. BOUr.GOO^E ET ANJOU
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Basons de Komans
;

Seigneurs de Fi.i.nhs, Duacy Saint-Loup, Du Gvé, des Noyers,
'

' DE LA ClIOCASNIÉliE , ET AUTRES UIIX.

.£9

>h -^h%i)^

AnMES : D'azur au chef iiarij"nt, charge de //-o/s rroir patté^is de gueules.

CoLRONNE : lie baron. — SirrouTS : deux lions.



V-< ? l .£l

nOlZi,, Tl.

-:;i il I .-'If! , I.

vt-n

î'j ,M H<!

r ^ \

v; N .M) Mi-i,'(\ .-'11.-

1/ •(•iiiu'J



DE ROMANS.

» oBi.r. de race et d'ancienne extraction, la maison de

?^\ /V;"^'?^ ^V' Ï^^^Ï-^^S tire son origine du Dauplunè; luais elle a

v'-.\V>) }%? luibilé pendant longtemps la Bourgogne, où elle a donné

f'/^'f r>^^i'//j4 ^*^" ^^^ ^ plusieurs fiefs, entre autres au château de

li4Î3?^ï:^'-'\^vG^T Romans qui existe encore dans l'arrondissement de Tré-

é'^'^^f^^^^y^} '^'oux (ancienne principauté de Bombes).

^p^^f^'^'-^'/^"'^ La généalogie qui suit a été établie, tant sur les

titres originaux que possède la famille, que sur ceux déposés à la Biblio-

thèque impériale [Scclion des Blamiscrits).

Parmi ces derniers
,

qui nous ont été communiqués , nous citerons :

1° Une monstre cl revue d'une compagnie de huit vingt hommes de guerre,

passée le IC jour de mai 1550; dans cette monstre, que possède la famille,

figure Claude de Romans.

2" Un inventaire des pièces et titres de noblesse que François de Romans,

écuycr, seigneur de Féline (1) et autres lieux, a produit devant M' Yoysin,

intendant des provinces de Touraine , Anjou et Maine, lors de la recherche

sur les faits de noblesse.

3° Deux actes de maintenue, rendus par Berrard Chauvclin, chevalier, sei-

gneur de Beauséjour, intendant de justice, police et finances en la généralité

de Tours. (22 janvier 1717, copiés sur l'oiiginal en parchemin.)

4° l'rcuves de noljlcsse faites pour dcm.oiselle Maric-Madeleinc-ITortcnse-

Ilenrietle de Romans, pour être reçue en la maison de Saint-Louis, le 14

août 1727.

5" Aibre- généalogifiue et documents filiatifs remontant à Pierre-Michel de

Romans, vivant en 1C20, et se continuant jusqu'à Charles, né en 1771.

C° Un certificat de noblesse délivré par Charles d'ITozier de Sérigny, juge

d'armes de Fiance, le 27 octobre 1785, à l'efTet de faire admettre Chailes

DE Romans, à rÉcole royale militaire.

François de Romans , seigneur et bai on dudil lieu, qui mourut en

IC-IO, n'ayant pas eu d'enfants de sa femme Léonorc de Gol.nant, celte

seigneurie fut vendue et passa dans les mains de diveises familles ; elle

fut achetée en 1701 par une famille génoise du nom de Ferrari (2).

Pierre-Michel de Roma>s ,
hère cadet de François, vint se fixer en Anjou

et y épousa en 1C33 Marie-Diane de la Baere, qui lui apporta en dot la

(1) Dans les différciUs aclcp de la famille, ce nom esl écrit iiulisliuclfnieiit Féline ou Fliiie.

(2) Le tlciniir Ferrari -vient de mcairir dans ce château. Il iiorlail lo titre de comte de Romans et avait

pour armoiries : d'nzur au lion d'or couronné.
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i DE ROMANS. 3

terre et seigneurie do Finie, qui depuis ce moment n'a cesse d'être ha-
bitée par sa descendance.

Le baron Charles de IIomans, ancien officier au régiment de Beauvoisis

ayant émigré en 1791, et rejoint l'armée de Coudé, le château de Fliuo,

qui se trouvait sur les hmites de la Vendée, fut pille et incendié deux
fois

,
en 1792 et 1793. Cette catastrophe a privé la famille de ses archives

les plus précieuses
;

quoi qu'il en soit , elle peut étcil)Iir sa filiation sur
litres authentiques à partir de 1113. Le plus ancien personnage qu'elle

connaisse, est vénérable Ilumbert de Romans
,

qui prit l'habit de saint

Don)inique au couvent de Saint-Jacques, à Paris, en 122i. 11 fut élu gé-
néral de son ordre en 1254, et mourut à Valence en Dauphiné en 1274.

FILIATION

L Jean de Romans, écuyer du duc de Rourgogae , épousa en 1413,

Anne d'ÀNCLuiiE , dame du palais de la reine ( Hisloire de Paris, t. II,

p. 299), dont il eut le fils qui suit :

II. Philippe DE Romans, écuyer, seigneur de Romms, épousa en 1450,

damoiselle Bernardine d'AnMAGNAC, qui le rendit père de :

III. Etienne de Romans
, écuyer, seigneur de Romans et de Plancs-

sur-xVrroux, près Dracy-Saint-Loup, en Bourgogne, qui s'est marié en 1495

avec noble damoiselle Antoinette de Ciiaramande.

Le 5 mars 1,529, Etienne et sa femme donnèrent procuration à Georges
leur fils puîné pour épouser telle femme qui lui conviendrait, et par cette

même procuration , ils lui constituèrent 200 livres de rente sur leurs do-

maines et héritages sis près Saint-Loup, au territoire de Dracy-Saint-Loup,

et sur d'autres domaines et héritages sis en la paroisse de la Farnclle et

sur tous leurs autres biens, et ils instituèrent ledit Georges leur héritier, pour,

après leur mort, partager la succession de leurs birns avec ses frères et

sœurs, suivant la coutume du duché de Bourgogne. Ladite procuration, signée

Beugnon, notaire de la cour et chancellerie du duchc de Bourgogne, est

passée en leur château fort de Dracy-Saint-Loup, en présence de Guil-

laume Ferrant et Barthélémy Roehereux, licenciés es -lois, et datée du
5 mars 1529.
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4 DE ROMANS.

IV. Gcorpcs iiF, Romans, éciiycr, pcigroiîr de Roînmis et de Diiicy-Saiut-

Loiip
, a cpoiisi', en \erlu de la proeinalion cifcc plus haut, noble danioi-

selle Maryiierile du IIami.i., fille de Philipj)e du îlaniel, ccuycr, seigneur

de Earolais , et de dan;e Jeanne vr. Via-hiùMv^ts, j'iocédanl sous l'aulonlc de

Louis du llaniel, écuyer, seigntur de Jany son lulcui et curateur, et

encore par Taide et ccm.-eil de Pieire de ^]n)nlièros, seiynctir do la Riiïardière,

son oncle nialernel. Ledit contrat fu! .''ccu le 20 nvril L'iSO, par Caille, notaire

à la Ferlé-Ervault. De ce nuuiage n'est issu qu'ua fils :

V. François m Romans, écuyer, sciiriieur diulit lien de Romans, épousa

en premières noces, demoiselle Françoise Ros.mn , et en secondes noces.,

Françoise Rignon, fille de noble iionimc Micbel Eégnon et de dame Mar-

guerite PiiJALEAu, par contrat du l.'j liovcmbrc !ô59, passe devant M*" Denis

Patault, notaire au bailliage et chàlellenic de Jilois, auquel furerit présents,

pour le sieur de Romans : Gilles du liAMcr, écuyer, seigneur de Jairy, Christine

DU Hamei., veuve du délunl, Richaid dls Foikneaix, vivant écuyer, seigneur

du Nouvet; René de I\lAn>ui.iiEs, écuyer, seigneur de la Riflardière, ses pro-

ches parents.

De ces deux mariages sont issus :

DU i'nr.Mn;:i lit : ._

1° Franroise hk Romans , larniellc, pr.r oonirat de mariage passé le 22 janvier 15'Î2 par

Blundeau , iiolaire et tabellion juré du scol rojal établi aux coiUrals des bailliages

. . cl chàlelleiiics de Blois
, épousa le manjuis Élie du Ilodeau , rontrôleur général

de la niaiscn de la Rimmc nièic dii Roi, fils du marquis Èlie du Ilodcau, conseiller

de ladite dame Reine, et aus.-i contiùleur général de sa maison, seigneur de

Paradis et d'Armansay.

Et du second lit, le fils qui suit ;

VI. Michel DE Romans, écu\er, seigneur dudit lieu, épousa, le 28 février IGOO,

demoiselle Claude Mangot, liilc de noble hon^iie Ijicnne Mangot, et de dame

Claude DES Veaux. De ce mariage naquirent deux fils, savoir :

1° Franrois ni; Romans, baron de Romans, seigneur du Gué, qui épousa I.éonore

;
.

;
DE GocNANT et mourut sans enfants. .C'e^t le dernier du nom qui ait possédé le

chAteau de liomans, bien qu'apiés lui, dans tous les actes, son neveu et filleul,

dont il \a élre qucflion, ait constau;mcut pris le titre de Baron, malgré la

perte de la seigneurie de Romans.

'; 2" Michel
,
qui a continué la descendance. •

VII. Michel DE, IvOMANs , scigncur du Gué, de Fline de la Cliouasiu'ère

et autres lieux, alla ^'elablir en Anjou; il y éptnisa en lO.'iS Maric-i'ianc

DE LA Rauue, qui lui apporta en mariage la terre et seigneurie de Fline, qui
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DE ROMANS. 5

depuis colle époque est constanmicnt restée dans la l'aniillc et a toujours

é!é liabilce parles dcsccndanis des précités; au-^si, depuis ce moment, Ions les

actes de naissance, de baptême cl de décès se trouvent dans les icgistrcs

de la paroisse de Martigne-]5riand, où esl situé le château de Fline.

De ce mariage est issu le fils unique qui=suil:

Vin. FraïKjois DE Romans, baron de Romans, seigneur de la Chouasnière,

de Fline et autres lieux, naquit le 11 novembre 1G35, et fut baptisé dix

ans plus lard, ainsi qu'il a]i|;ert de son acte de baj)tènie, dont voici la copie

textuelle :

« Le septième jour de féNrier, de l'an mil six cent quarante-cinq, nous,

« Pierre Barraguin, prêtre, curé de Marligne-lîiiand, h la requête de mes-

« sire ]\Iicliel de Ro.maxs ,
chevalier ,

seigneur û^^ Fline ,
nous nous

« sommes transporte dans ledit lieu pour donner les saintes huiles et bap-

« tèmc à François, son fils, lequel dit enfant était en extrême nécessité,

« mais avait néanmoins été ondoyé, attendu que ledit seigneur, i)ère dudil

«. enfant, élanl au service du Roi, la dame Maiie-Diane i»: ï.\ Rahue, mère

« dudit enfant, n'avait voulu lui faire donner les saintes huiles et noms

« qu'au lelour de son mari; lesquels seigneur et dame nous ont dé-

« claré leur dit enfant avoir été baptisé au fo\er, il y avait dix ans passés

« depuis la Saint-Martin dernièie, onze novembre, jour do sa naissance, et

« a été parrain mes>ire François de Romans, seigneur et baron dudit lieu, et

« marraine dame Agflès de Salles, épouse de René Rigailt, chevalier, sei-

« gneur de la Tremblai et de Maligni. u

i,e registre est signé : « F. de Romans, Agnès de Salles, M. de Romans,

« René^Rigault, de la Porte, de la Cressonnière, du Ponceau, M. de la

« P.arre, I'. IJarraguin, curé. »

François de Piornans épousa, le 12 septembre IGOri, noble demoiselle Marie

de Cnu'vRiEn, fille de Pierre de Clicviier, écuyer, seigneur des Noyers, de

Villeneuve, de (xjrnu et autres lieux. R produisit ses titres de noblesse

devant M. Vovsin delà Noyraie, intendant des provinces de Touraine ,
Anjou

el Maine, remonlanl à Etienne de Romans, son quatrième aïeul, vivant en

i'rld, et, sur celte production, mon dit sieur de Vo\sin rendit son orilonnance

le 17 mai 1GG7, p;îr laquelle il lui donna acte de la repiesentalion des dits

litres pour v avoir égard lors de la confection du catalogue des gentils-

hommes, ordonné par l'arrêt du Conseil, en date du 22 mars IGGG (F.

De celle alliance sont nés trois enfants, savoir :

(1) Copie doccUe orilonnance esl déposée aux manuscrits de la Bililiolhèiiue impériale.
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6 DE ROMANS.

^^
* 1° Pierre DE Romans, écuyer , mort sans postérité

;

''; ';'' '',•",
* 2" Françoise DE Romans , morte en bas 4ge

;

•'
..

'•
'. ij'

3" Fram.ois
,
qui cunliime la descendance.

IX. François de Romans, baron de Romans, seigneur de Fline, des Noyers

et autres licn.v, né le 4 mai 1GT3, a éi)ousc, le 5 janvier 1702, noble demoi-

selle Marie-Madeleine de Ciiavigny. 11 obtint, le 15 mai 1090, un certificat de

M. le prince de Rolian-Sonbisc, lieutenant de la compagnie des gendarmes

de la garde ordinaire du roi, constatant qu'il était l'un des gendarmes de

ladite compagnie.

Par ordonnance rendue le 22 du mois d'août de l'an 1098, par messieurs

les commissaires généraux députés sur le fait de la recherche des armoiries,

il appert que celles de François de Romans, écnycr, seigneur de Fline, sont :

d'azur, au chef d'argent, chargé de trois croix patlées de gueules; c'est

ainsi qu'elles sont enregistrées à l'Armoriai général. (Registre de la généralité

de Tours, folio 179.)

De son niariage sont issus quatre enfants, savoir :

i"" 1° Cliarles-François, dont l'article s\iit;

i

.

2° MeIchior-Alt'\andre-Gal)riel di; Romans, dénommé dans un acte de partage du 19 dé-

. cenilire 17i:i ;

3° Louis-Charles de Romans, mort sans postérité;

4° Marie-Madeicine-Hurtense-Ileiiriettc de Romans, née le 12 octol)re 1716, afrréée sur

preuves de noblesse, le 14 août 1727, pour êlre admise au nombre des filles de-

moiselles de la maison de Saint-Louis, fondée parle ro' à Saint-Cyr (1).

X. Charles-François di; Romans, baron de Romans, seigneur de Fline, des

Noyers, etc., né à Fline le 29 septembre 170i, épousa, le 2i juin 1731,

noble demoiselle AngérK[uc de SAiNTE-Ciicu.E, fille de Pierre de Sainte-Cécile,

chevaliL'r. seignmir de la Gaucherie, et de daiiic Jeanne de Guenouillon, par

contrat passé par Faronelle, notaire royal à Renais. De ce mariage naquirent

deux enfants :

1° Charb'S-Louis-Joscph, qui suit;

2° Sophie- Gnillone -Julie de Romans
,
qui prit l'habit de dame de chœur à l'aiibaye

royale de Fontevrault le 12 janvier 17o5 , et devint première assistante de

l'abbessc, madame Marie-Louise de TniMDniN.NE de Valence.

XI. Charles-Louis-Joseph de Romans, chevalier, seigneur de Fline, du Pelit-

Luigné et autres lieux, né le 30 décembre 1733, fut officier au régiment

de Penthièvie, et épousa, le 9 janvier 1704, par contrat passé devant

Pelletier, notaire royal à Ingrandes, noble demoiselle Marie-Françoise Glillon

(I) Copie de ces preuves est déposée aux manuscrits de la Riblioibéque impériale.
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i DE ROMANS. 7

DE RocHF.coï, fille de feu mcssire Louis-Claude Guilloii, clievalier, seigneur

de Rochecot, capitaine de cavalerie au régiment de Bourbon, et de noble

dame Françoise Ijouï.v de Noire,

De ce mariage sont issus : . : • ,

'

. ,;;..,..,

\ .
..'.': ,. ' ,; I

. ,1 : . .

1° Charles, qui suit;

•
_

2° Jennnc-Aniéli'» nr Romans, née le 2i juin 1769, et mariée à Joseph le Reux de

• i
. • •' Mazk, ancien ofllcier au régiment de Champaj-'iie.

XII. Charles de Romans, baron de Romans, chevalier, seigneur de Fline et au-

tres lieux, est né le 22 octobre 1771. A l'âge de quinze ans, le 13 décembre 1786,

il entra au service conuue cadet gentilhonuue au régiment de Rcauvoisis, et émi-

gracn 1791. Un certifient, en date du 17 mai 1797 et signé : Louis-Josej)h de

Bourbon, prince de Condé, duc de Guise, piiiice du sang, grand-maîlre de

France, etc., commandant en chef, par les ordres du roi, une division de la

noblesse française, atteste que : « ]\1. Charles de Romans, gentilhomme de la pro-

« vince d'^Vnjou, ancien officier de Reauvoi>is, a fait sous ses ordies les

(t campagnes de 1792, 1793, 1794, 1795, 1796; la première de ces cam-

« pagnes, dans la compagnie des officiers de son régiment de Beauvoisis, et

« les autres dans la compagnie n° 6 des chasseurs nobles à pied
;

qu'il s'est

« trouvé à toutes les affaires qui -ont eu heu pendant ces campagnes, et no-

« tamment à celles des 20 et 21 août, 12 septem.bre, 13 octobre, 2 et 8 dc-

« ccmbre 1793, 13 août, 2, 18, 19 et 24 octobre 1796; qu'à cette dernière

« affaire. il a été blesse d'un coup de feu à la tète; qu'il s'est toujours con-

'( duit avec honneur, se distinguant par son zèle, son courarje et sa bonne

« volonté, qu'en considération de .ses services, le roi lui a accordé, le 5 jan-

« vier 1797, le rang de lieutenant et quatre années de diminution pour la

« croix de Saint-Louis. »

Un autre certificat est ainsi conçu :

« Nous, Charles-.Anloinc, vicomte de Clugny, chevalier des ordres du roi,

« maréchal de camp, certifions: que M. le baron Charles de Romans, an-

« eien officier de Beauvoisis, s'est trouvé du nomlire des officiers et gentils-

<( hommes que nous avions riionneur de commander, le 19 juin 1793, à la

« prise de la redoute de Belheim; certifions en outre qu'il s'est conduit en

« brave et loyal chevalier
;

qu'il est entré un des premiers dans la redoute
;

« qu'il a n.ut de sa main deux prisonniers que nous avons confiés à sa garde

« avec plusieurs autres pour les conduire au quartier général de Son Allesse

« sércnissime Monseigneur le prince de Condé. En foi de quoi, etc. »

Une autre pièce aussi honorable que les attestations de ses chefs est un

autre certificat qui lui fut remis, le 15 janvier 1815, par tous ses camarades sur-

vivants à celle époque, et qui se trouvaient réunis à Paris. En voici la copie :
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8
' DE HOMAXS. '

« Nous, officier?, j^iMililslioiniiies, ayanl servi au réglmcr.l de Reauvoisi>,

« cl ayant tle|)uis fait i)ailio de la 0" compaijjaie du régiment noble à pied,

« sous les ordres de Son Alles^e Seienissinie Monseigneur le prince de Condé,

<' ccrlilîons que M. le baron Charles de Romans do Fline, de la province

« d'AnjV)u, officiel' au régimcnl de l'eauxoisis, a lejoint l'armée de Condé à

(( Worius, au nwis de jnill(4 1791. qu'il a l'ait les campagnes de 1793,

« 1794, 1795, 179G, 1797, qu'il a assisté à toutes les affaires qui ont

<< ou lieu pendant ces canqiagues, qu'il a été lilcssé, qu'il s'est toujours

« conduit parn\i nous avec ze!e, honneur et disliiiclion, d(^ manière à mériter

« l'eslime de ses chefs et i'atUu'hement de tous ses camarades... »

Cette pièce est signée par un maréchal de camp, trois colonels, un lieutenant-

colonel cl plusieurs oniciers des gardes du corps du roi, elc.

Le 20 octobre 18 li, h^ l'oi Louis XYlil nonuna chevalier de Saint-Louis

le baron Charles de Homans; le brevet est signé de la main du roi.

En 1815, il fut nommé sous-chef d'élat-major par sou ami le comte d'Au-

TiciiAMP, (]ui coramandail l'araK-e ro^ale vendéenne d'Anjou.

Le 3 juin ISIG, [);ir ordonnance du roi, il fut noar.né colonel des gardes

nationales de rarron(li>sement di' Saunnrr; le brevet qui lui fut délivré au

nom du roi, le 10 mai 1S17, est >igné ("harles-Philippe, coaUe d'.Artois.

Le baron de Uo.mvns avait épousé (ai SSOI' deaioi-^elle Chariot le-Louisc Iîodet

DE LA Fopa:sT, fille de mrssire Adrien-Henri IJodet de la Forest et de Marie-

Elisabeth IJODET DE 1,V ]m;NKSTHE.

Do ce mariage sont nés ])hisieurs enfants^ entre autres ;

Xlîl. (niarles-!Ii|)[to!yti', bai'on de IIomans he I'^eine, chef actuel de noms

et d armes de la famille, né au château de !''line, counnui^e de Marligaé-

IJriand, le 25 germinal an XllI ;'5 avi'il 1805,; il a épousé, le 10 juin 1833,

demoiselle Alexandrine-Loui^c-Julie de ^ùgnot d'IIoudax, fille de Josej)h de

Wigiiol d'iloudan et de dame Melanie-Louisc le Magna.n de l'Ixouce. De ce

mariage sont nés trois enfants, sa\air :

1° Chaiics-ForJiiumd-UipiJOlvlc. di-: Romans , uc le 8 ortoln-tî IS.'_î"i, a épousé, le 20 mni

18.j9, demniselio M.irii,'-Gciirpetlc Li;i:f,i;i\i. ni; Vi:zins, fille de l'iiilipiie Lccli:i'(%

baron de Vtv.ius, cl ilr dame I'aiiiino-(^leiiieiiee 11i;c.toi\;

2° A^nlalld-Cllallo!^-IIipp^l|vle m; Uo.mvns, né le 27 novembre iS37;

3' Jlarie-llipiiolvie di; Rovuns , mariée, le 10 mai iSoS , avec Marie-Gaston i>u Lan-

'
. nmcAU, fils du baron Casiinir de JoussCbekt du Landiilal' et do dame Clémence

DU Vi:ai' de Ciiavaig.nls.
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• ITALIE ET GUIEKNE

Comtes de la Miraxdole; SEirTNP.ms de Blaîs , de Lascabaxxes
,

> '. DE LA Jeu.oo;ièee, et altres lieux.

Armes : Ecartdù aux 1" et k' d'or, à l'aigle de sable, hccquce et couronnée du champ ;

aux 2' et 3% fascé d'argent et d'azur, au lion d'or, lampassé, armé et couronné d'or,

brochant sur le fascé. — L'écartelure dirisée par %(nc fafce en divise de gueules; sur

le tout, écliiqw'té d'argent cl d'azur. — Sur les deux premiers quartiers, «n chef d'or

chargé d'une aigle d'or à deux tètes de sable, incmbrée, becquée cl couronnée de gueules.

— Couronne : de Comte. — Suffouts : deux lions. .-. . .
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PIC DE LA MIRANDOLE.

TT'^'^lf^^'i^l A maison PIC DE LA MIRANDOLE est au nombre des

vV!" ^A <.'•;'
T^'.'^ liaisons nobles de la Fiance qui appartiennent à l'histoire,

«>> i.'":- 'fj)' et y tiennent une place éclatante, tant par les services

l^;-.; -^ ' ' '

i^'
militaires, qui lui ont valu des récompenses honorifiques

\l~-
A / , -,^i<,:> de jtrcmier ordre, que par ses alliances avec les meilleui'es

ij,i
"',-

-/'.C-^y. funulles du midi du la France et ses positions de judicature,

t^^vi v^è>iWl^À::i; que ses membres ont occupées pendant i)lusieurs siècles.

Elle est, comme on sait, originaire d'Italie, où elle florissait dès le

onzième siècle; elle possédait la seigneurie, depuis duché, de la MmA^DOtE,

dès l'an 1110. Les duc'^ de la Mirandole, comtes de la Concorde, princes

de Carpie, étaient piinces de l'Empire. {l)ic[ioniioire véridlque des familles

nobles, par Laixé, t. II, p. 31 G.)

L'histoire de cette ancienne et illustre maison comprend deux périodes

bien distinctes, savoir : celle qui s'est écoulée en Italie, et qui emljrasse la

période la i)lus éclatante de ses annales, et celle qui 's'est écoulée depuis

son établissement en Guienno, sous le règne de Charles VII jusqu'à nos

jours.
_

.. _

Les bornes de cette notice ctani rcstieintcs, nous laisserons de côté la

période ilalienne, et nous nous bornerons à ti'ailcr seulement l'hislorique de

la maison h-ançaise.

Les annales de cette illustre maison s'appuient sur un grand nombre de

letlres-palenles émanées de nos rois, et dont les copies authcnli([ucs sont

conservées au cabinel des titres de la Bibliothèque impériale. L'importance

de ces documents est telle, pour les descendanls actuels, que nous avons

cru devoir les rappoiter in extenso à la fin de cette notice, sous foimc de

pièces justificatives. • '

Nous allons sommairement les analyser avant de donner la filiation de

cette maison, qui s'établit d'une manière authentique depuis 1440 jusqu'à

nos jours, c'est-à-dire pendant quatre cents ans.

Celte analyse succincte aura pour but de faire ressortir les privilèges par-

ticulieis accordés par nos rois au vaillant capitaine Pic de la ÀhRAMioLi;, le

premier auteur de la branche û'ançaise, lesquels privilèges ont été confirmés
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PIC DE LA MIRANDOLE. 3

à diverses reprises à ses descendants; cl h établir d'une façon pcrcmptoire

les droits de ceux-ci à relever ie nom de la Mlratuloie.
,, :,

Lorsque le fameux Scipion Pic de i.a Misandoi.k, capitaine au service de

Charles VU, vint se fixer à Blaye, vers i-'?51, le roi Louis XI, par lettres-

patentes du 15 mai IVC?., voulant io récompenser de ses services, « lui fît

à don de 3,000 livres sur la coauétahlie do Bordeaux, et aultre d'une place

« et prébende lave en chascune dos abbayes de ladite ville de Blaye, pour

tf s'en aider à médicamcnter et panser les playes qu'il avoit reçues à l'assaut

« de ladite ville, pour raison desquelles il ne pouvoit aller dans son pays. »

Son fds, Nicolas Pic, fit enténacr C2S mèaies leUres-palentcs le 20 juin 1V88.

Une attestation du 25- février 15'm prouve quj les doux fils de Nicolas

Pic, Arnaud et Piomain Pic de Bl.us, avaient ajouté à leur nom celui de Biais,

d'un fief que leur grand-père Scipiou avait acquis au lieu de Bourg en

Guienne.

Les mêmes Arnaud et Bomain Pic de Bl\i5 furent reconnus par lettres-

patentes du roi Charles IX, en date du mois de janvier 1574, comme les

descendants légitimes du capitaine Scipion Pic, et autorisés à se qualifier

en tous actes Pic de Bi-.us, et à continuer de porter les devises et armoiries

de la maison de la Mirandole, « dont était issu le capitaine Scipion Pic. ^>

Bomain Pic de Blvis laissa deux fils, Pierre et Bomain Pic de Bl.vis, qui

se firent reconnaître par le roi Henri ill, par des lettres -p.atentC3^ données

cà Poitiers, au mois de septembre 159T, comme « descendants légitimes du

« feu capitaine Scipion Pic, fils du comte de la Mirandole, leur bisaïeul, et

« furent autorisés à se pou\oir nommer à l'avenir et signer, quand bon leur

« sembh-rait. Pic, et néanmoins continuer el reprendre les devises et armoiries

.« de la maison de la Mirandole, d'où elait issu le feu capitaine Scipion Pic,

« leur i)rédécesseur, et furent déclarés de noble cl ancienne lignée de la

« 7naison de la Mirandole, etc.».
Les mêmes privilèges leur furent confirmés par le même roi, par de

nouvelles ieltrcs-patentes du 27 octobre 1578, vu que « leui-s titres de famille

« avaient 'été brûlés cl perdus à la démolition, brûlure et ruine de leurs

« maisons qui claient assises cs-faubourgs de nutre ville de Blaye, lors-

« qu'elles furent, aux troubles comaicnccs en l'an 15G7, prises cl occupées

« par ceux de la nouvelle oi)iiiion, cl lesdits faubourgs par eux soudainement

« abattus et rasés entièrement. »
'
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4 . PIC DE LA MIRANDOLE.

Enfin, lors de la recherche de la noblesse, Jeon Fie de Blais prouva sa

descendance légitime de Scipior. Pic, des comte? de la Mirandole, et fut

maintenu dans sa qualité de noLle par i'intciulanl de Guienne, le 31 août 1715.

On verra par la filiation qui va suivre que la famille Pic de la MinA>DOLE

s'csl divisée en deux branches. :-a\0!r :

r La branche aînée, qui s'est cojiiinuce jasqu'à nos jours sans interrup-

tion, et dont nous allons nous ocuper particulièrement;

2° La branche cadette, qui est allée se fixer en Bretagne, où elle fut connue

sous les noms de Pic de la Muiandole de la Jeha.nnièke ; elle s'est éteinte en 1832.

FILIATION

L Scipion Pic, quatrième enfant de François (1), comte de la Mirandole,

venu d'Italie ]iour entrer comme capitaine au service du roi Charles VU,
s'employa vaillamment à la ])rise de la ville de Blaye, qui était alors

occupée par les Anglais; criblé de blessures et se trouvant dans l'im-

pos.-ibilile de retourner dans sa ])atrie, il se fixa à Blaye en 1451. En
recompense de ses services, le roi Louis XI lui accorda un don de

3,000 livres et diverses prcbendes d'abbayes, ainsi qu'on l'a vu plus haut.

11 se maria à Blaye avec noble Catherine Giuard de MALLÉo>i, fille de Jacc[ues

(.iraul, ecuyer du J'orlail, homme d'armes à ladite ville de Blaye. 11 laissa

de ce mariage le fils qui suit :

H. Nicolas Pic de Blais était capitaine ordonné à la garde de la ville de

Bo\irg en Guicnne, en 1488. On ignore le nom de sa femme, mais on sait

qu il eut pour lils ;

i° Romain, qui a conliimi: la descendance;

2° Arnaud Pic dk IIi.ai'^, a\ùcal el juge royal de la ville de Blaye, en lo47.

,(' François. a\eo fon frère Jean, fi.l créé cumlc n; i.a Mihamiole en lill. Ces deux frères, longtemps

v.tÎJ, jvuLitnt enscinljjede leur? litre.-, tt Liens. Eu 1 iil, François, voulant finir sa vie tranquille, vendit b.

s;:-. l'rCre tous ses biens cl tous ses dr(.its, el ne gaula qno le château de ScaI-uasoli;, où il se retira, et

cù L E:ourut en 1 iOl. C'est dans ce cliàleau que naquit Scu'ion, prcniicr auteur de la filiation que nous rap-
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PIC DE LA MIRANUOLE. 5

III. Romain Pic de Rlais, ocuycr, était syndic et maire de la ville de
Blayc, en 1547. Le nom de sa femme est resté ignoré, mais on sait qu'il

a eu trois enfants, savoir :

jo Pierre, qui a continué la descendance;

2° Romain l'ic de Blais, écuyer, jnge de Blaignac, en Bazadois, en lo78, qui n'a pas

laissé d'enfanis ;

3" Jean Pic, auteur de la branche de Bretagne, dont l'article viendra ci-après.

IV. Pierre Pic de Rlais, éciiyer, était conseiller du roi et trésorier des

réparations, fortifications, vivres, munitions, ravitaillements, etc., en Dau-
pliiné, Piémont et marquisat de Saluées, en 157S. Il épousa, en 1576,

Marie Aldov.nes, dont il eut le fils mentionné ci-après :

V. Charles Pic de Rlais, écuyer, né le 20 avril 1578, juge royal de

Laboubeyre, marié à noble demoiselle Marguerite Cassandet, dont il eut

deux fils :

1° Alexandre, auteur du premier rameau de la brandie aînée, acluelleraent éteint;

2' Bernard, auteur du second rameau, dont la descendance s'est continuée jusqu'à uos

jours.

PREMIER RAMEAU DE LA BRANCHE AIAÉE

VI. Alexandre Pic dk Rlais, ccuycr, juge royal de Lal)ouhcyre, testa le

23 novembre 1G53. On sait par son testament qu'il avait épousé noble

demoiselle Marie de Castaig.nède, dont il eut deux enfants :

1° Jean, dont l'article suit; .
,

"

2° Simon Pic de Blais, écuver, mort sans lignée. , . ,

"

VII. Jean Pic de Rlais, écuyer, seigneur de Louzannes, juge royal à

Laboulie}rc, épousa, le 8 mai 1G72, noble demoiselle Denise Dart, dont il

eut trois enfants :

1° Jean Pic de Blais, écuyer, marié, le 1" juin 1712, ;\ demoiselle Marie Blais, dent il

n'eut pas d'enfanle. C'o?t lui i[ui fut maintenu dans sa noblesse d'ancienne exlrac-

tion, par jugement de .^1. do Lamoignon, intendant de Guienne, le 3 août ni'j.

2'" Pierre Pic de Blais, écn\er, u.ajor au régiment de Clioiseul, chevalier de S.iiul-

Louis, mort sans postérité
;
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PIC DE LA GIRANDOLE.

3' Joseph l'ic D£ Blais, écuy-r, capiLniae au r.''jTiniP!it de Ghoiseul, qui laissa deux fils :

A. Jean-Iîeilraiid V'ic de Bi.ms. cciiyer, capitaiii? au régiment de l'Ile-de-France,

mort sans alliance;

B. Joseph Pic DE Blais, abbé.

Ce rameau s'est éteint vers 17G8.

DEUXIÈME RAMEAU DE LA BRANCHE AÎNÉE

VI. Bernard Pic, écuycr, né et baptisé le 25 janvier i630, épousa noble

demoiselle Jeanne de Iîurdks, par con'.rat du mois de septembre 1651, et

testa le 3 décembre lG9'i ; il laissa deux fils :

1° Etienne, qui suit;

2° Raimond ^lallliieu Pic, mort sans alliaucc.

VII. Etienne Pic, mort en 1097. 11 avait épousé demoiselle Claudine

RiciiAui), dont il eut plusieurs enfouis, entre autres:

VIII. Joseph Pic, né vers 1G80, eut pour parrain Salomon Chesnard,

sieur de Saint-Léger et de Jussey, de la maison de Bordes. Il épousa,

en 1715, noble demoiselle Antoinette l'IIermite, dont il eut plusieurs enfants,

entre autres : .

IX. Joseph-Louis Pic, écuycr, marié en 1753 , à demoiselle Antoinette

Brunet, dont il eut une nombreuse postérité, entre autres :

X. Joseph-Eugène Pic, ingénieur des ponls et chaussées, né en 1768, a

épousé, par contrat du 1796, mademoiselle Eugénie O'Brie.n, de la

célèbre maison d'O'Brien d'Irlande, passée en France à la suite de Jacques IL

Il est mort en 1838, ayant eu de son mariage le fils qui suit :

XI. Henri Stanislas Pic, un des descendants de cette illustre maison, actuel-

lement dans la magistrature, est né le IG avril 1805. Il a épousé, le 28 jan-

vier 1815, mademoiselle Marguerite-Emilie de Pu.vndière. De ce mariage

est issu :

1" Marc-AgathaMy-Anloino-Maurice-Eugcne Pic, né le limai I80O.
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PIC DE LX MlllANDOLE.

BRANCHE DE BRETAGNE

YI. Jean Pic de l.v IMiranpole, ccuycr, seigneur de la Jehannière, troisième

fils de Romain, rapporlé plus haut, alla se fixer en lîretagne, et y épousa

noble demoiselle Hélène Jeamihau, fille d'un gentilhomme nantais, seigneur

de la Jehannière, dont il prit le nom. 11 eut plusieurs enfants, entre autres :

VII. Jean Pic de i.a Mirandoee de la Jeiianmère, ccuyer, marié : T à

Marie Pallier, dont il n'eut pas d'enfants; et 2" à noble demoiselle Catherine

Maué, dont il laissa :

YIII. Jean Pic de la Mirandole de la JehanmIre, qui épousa Anne Clech

DE QuERRENGOIER , dùut il CUt :

IX. Guillaume Pic de la ^îirandole de la JeiianmIire, écuyer, conseiller du

roi, sénéchal, premier magistrat civil et criminel des sièges royaux de

Châleauneuf, de Faon, Landerneau, etc. Il a épousé noble demoiselle Jeanne

Pevrau, dont il eut plusieurs enfants, l'aîné : .

X. François-Hyacinthe Pic de la Mira>doi.e de la Jeiianmère, écuyer, marié,

en 1778, h demoiselle Mauricette Uence de la Boessière de Quevet. (Voyez

Livre d'or, t. III, généalogie de la Boessière.) De ce mariage est issu:

XI. Guillaume Pic de la Mhîandole de la jEiiA>Mi:nE, qui fut tue à Qui-

beron. Il a eu de son mariage trois garçons et une fille.

XII. Dominique-Marie Pic de la :Mirandole de la Jehannu-re, seul représen-

tant de sa branche, ses frères étant morts sans postérité, est décédé à Paris

en 1832 (1), sans avoir jamais été marié.

(1) A sa Biort, les journaux de Paris annoncèrent, à tort, qu'en lui venait de s'éteindre le dernier rejeton

de la célèbre famille l'ic dk la Miranpoli; d'Italie.
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PIÈCES JUSTIFICATIVE;

Ul<: LA MAISON

,A MIKINBOLE

EXTRAITS DES REGISTRES DU PARLEMENT

l-iGa. Vidimus des lettrcs-patenles du feu roy Louys unziesme, données

a Eourdeaux le 15' de mai 1402, par lesquelles el pour les causes y
contenues, s'cstanl, Scipion Pic, habitue et marie dans la ville de Blayc-

sur-Gironde et pays de Bourg circonvoisin^ en la sencchaussee de Guyenne,

prenant a femme damoiselle Catherine Girard, fille naturelle et légitime de

Jacques Girard, escuyer, yssu de Mauleon en Poitou, homme d'armes en la

dite ville de Blaye, Sa Majesté pour aucunement le recompenser des ser-

vices par lui faicls, lui auroil faict don de trois mille livres sur la connelablie

du dit Eourdeaux, et oullre d'une place et prébende laye en chascune des

abbayes de la dite ville de Blaye, pour s'en ayder a medicamenter et panser

les playes qu'il avoit receues a l'assaull et reprinse de la dite ville, pour

raison desquelles il ne pouvuit aller dans son pays.
, ;

1487. Appoinctcnient faicL par devant le senechal de Guyenne ou son lieu-

tenant, le 20' de juin 1488, par lequel et a la requeste de Nicolas Pic de

Blays, lils naturel, légitime et héritier universel des dits feus Scipion Pic et

damoiselle Catherine Girard, et pour monslrcr de sa qualité, les sus dites

lettres du dit feu roy Louys unziesme auroient ete vidimees, collationnccs

cl enregistrées au greffe de la dite sencchaussee, les sus dits vidimus colla-

tionnez et signez : Rambouillet, notai c cl secrétaire de Sa dite Majesté.
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PIC DE LA MIIIANDOLE. ,9

J5i7. Enqucstc et aUestdtion faictc devant le dit scnocbal ou son lieute-

nant, le Si' de février lôiT, a la requeste de M" Arnaud Pic de Blays,

advocat en la dite cour et juge royal en la dite ville de Blaye, et Romain

Pic de Bl.vys, syndic d'icelle ville, frères, enfans cl héritiers du dit Nicolas

Pic DE Blays, pour monstrer aussi de leur qualité, et que le dit feu Nicolas

avoit prins ce nom de Blws avecqu»; celui de l^ic, a cause de la maison

et village de Blays que le dit feu Scipion, son père et ayeul des dits

Arnaud et Boniain avoit ac({uis au dit jiays de Bourg ou ils esloient décédés.

Signé : Casau, greffier.

157-1-. Autres lettres patentes, aussi en forme de Chartres du feu roy

Charles IX et dernier décédé, que Dieu absolve, aussi obtenus par les dits

suppliants, fils naturels et légitimes du sus dit Ilomain Pic de Blays, en son

vivant, syndic et maire de la ville de Blayc, données au chasteau de Saint

-

Germain-en-Laye, au mois de janvier lôT'i-, signées Charles, et sur le reply,

par le roy en son conseil : Fizcs, visa contenlor More, par lesquelles et pour

les causes y contenues, Sa Majesté am-oit pormis a iccux supplians , en-

semble a leurs dits frères, oncles, neveux;, cousins et généralement a tous

les desccndans du dit capitaine Scipion Pic, bisayeul des dils supplians , de

se pouvoir nommer en leur surnom et signer en tous leurs faits et actes et

quand bon leur scmbleroit Pic de Blavs, et continuer et reprendre les de-

vises et armoiries de la maison de la Mirandolk, dont esloit issu le dit feu

Scipion Pic, leur prédécesseur, comme plus a plein est contenu par les dites

lettres.
.

.

1575. Acte contenant la vérification et enregistrement d"icelles lettres par

devant le senechal de Guyenne ou son lieutenant, le 13' de janvier 1575.

Signe : Derant et Casau, greffiers.

1574. Autre requeste des dits supplians aux fins d'entériner la première;

dit a esté que la cour, en enlcrinanl la dite requeste, quant a ce et faisant

droit aux dites lettres-patentes du roy Charles IX', données a Saint-Germain-

cn-Laye, au mois de janvier 1574.

1578, Et autres lettres du roy Henry, a présent régnant, données a Poi-

tiers, au mois de septembre 1577, que la cour entérinant les dites lettres a

permis et permet aux. dits sieurs Pierre et Romain Blays, ensemble a leurs

frères, oncles, neveux, cousins et a tous autres, masles et femelles, descen-

dant du dit l'eu capitaine Si'ipion Pic, fils du comte oe la Miuandole, bisayeul

des dits suppliants Pierre et Romain, de se pouvoir nommer a l'avenir en leur
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10 PIC DE LA MIRANDOLE.

surnom et soi signer quand bon leur semblera Pic, el néanmoins de conti-

nuer et reprendre les devises et armoiries de la maison de la Mir^^ndole, d'où

cstoit issu le dit l'eu capitaine Scipion Pu;, leur prédécesseur, lesquels Pierre

et Romain, ensemble tous ceux qui sont descendus du dit Scipion Pic, fils

du comte de l.v Miuandole en Italie, et tous autres qui proviendront a l'avenir

de la souche du dit Scipion l'ic et qui seiont de sa postérité, la dite cour

les a déclaré et déclare extraits de noble et ancienne lignée, de la maison

DE LA Min.\>'DOLE ct orduniic ([u'ils jouiront, ensemble toute leur postérité et

a perpétuité et a jamais des privilèges, franchises, inmiunités, libertés,

exemptions, honneurs, prérogatives, droit, autorité et ])reeminences desquels

jouissent et ont accoustume jouir et user les nobles et gentilshommes de

France qui sont extraits de noble et ancienne lignée, nonobstant tous actes

et négociations mécaniques ou autres dérogeantes a noblesse que les dits

Pierre et Romain Pic et autres, ou leur prédécesseurs, qui sont descendus de

la souche du dit Scipion Pic, ]iourroicnt avoir [aicts et exercez ci-devant, le

tout tant et si longtemps que les dits Pierre et Romain Pic et autres des-

cendans de la lignée du dit Scipion Pic de la Mikandole ne feront actes

contraires et deiogeans a noblesse, et a la chai'ge aussi que tant les dits

Pierre et Romain Pic que autres descendans du dit Scipion Pic, contrilDueront

a l'avenir au ban et arriere-ban, tant pour tous les biens qu'ils tiennent

a présent que pour tous ceux qu'ils tiendront a l'avenir; fait la cour inhibitions

et défenses a tous asseïeurs et cotisateurs de n'imposer, cotiser, asseoir et

mettre a l'avenir les dits Pierre et Romain Pic et autres descendans du dit

Scipion Pic, tant qu'ils ne feront actes dérogeants a noblesse, aux rollesdes'

tailles, cotisations tant ordinaire'^ qu'extraordinaires, a peine de tous desjjens,

dommages et interesls et amendes arbitraires, et néanmoins ordonne la dite

cour que les dites lettres seront enregistrées es registres du greffe d'icelle

et aux greffes de la sénéchaussée et élection de Guyenne et es jurisdictions

de Playe, Pourg el autres lieux qu'il appartiendra. Prononcé a Rourdeaux,

en parlement, le 27 octobre 1578. Signe : d'Eymar-Demesle, président.

Suit la teneur des dictes lettres jxilentes.

1578. Henry, par la grâce de Dieu, roy de France et de Pologne, a tous,

presens et a venir, salut. Sur ce que nos chers et bien amés Romain Pic de

]{lays
,
juge de lilaignac en Razadois, et Pierre Pic de Ri.ays, nosire conseiller

et trésorier des loparations, fortilicalions, vivres, munitions e( avitaillemens,

au Daui)!iine, Piémont et marcpiisat de Saluée, frères, auroicnt lemonslré et

fait entendre au feu roy Charles dernier, décédé, nostre très cher sieur et
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PIC ])E L\ MIRANDOLlv 11

frère que Dieu absolve, comme ils soni issus, descendus et extraits en ligne

directe et masculine de feu Scipioa Pic, qui esloit pore de leur gi-and pure

palornel et fils naturel et légitime du comte Loys uiî l.v Mirandole, en Italie,

et comme iceluy Scipion s'estant trouve avec ses soldats pour le service de
cette couronne a l'assault de nostre ville de BUye , au pays de Guyenne

,

contre les Anglois, qui la detcnoient et occiipoienl lors, y ayant esté fort

blessé et estropié des deux pies, se seroit, a cause de ce, arresfé et marié

et du tout domicilié au dicL pays, ou il seroil depuis décédé, après y avoir

acquis la maison du village de Blays, dont ses desccndans portent le nom
avec celui de Pic, iceluy nostre très cher sieur frerc

,
par ses lettres patentes

données au mois de janvier 15T5 , vérifiées par le senesclial de Guyenne ou

son lieutenant, dont la copie demeure collaiiomiee et cy attachés avec aultres

pièces servant a ce , les auvoil recoanns et approuvés et avoués issus et des-

cendus en la manière susdite du dict Scipion de la dicte maison de Pic de la

MiRANDOLE. En conséquence de quoy les dicts exposans prétendent dcvou-

cstre tenus censés et resputés nobles , et comnio tels
,

jouir et user

des privilesges , droits , franchises , immunités appartenant a noblesse , ainsi

que jouissent et ont accoutumé jouir les auUres nobles et gentilshommes de

cestuycy nostre royaume, nonobstant que leur dict grand père, nommé Nicolas,

fils unique et héritier du dict Scipion, et leur père, nommé aussi Romain, fils

du dict Nicolas et auUres et desccndans pour avoir esté deslaissés jeunes et

en bas asge après le décès de leurs pères, n'ont esté institués et nourris

aux armes et auUres choses qui eussent esté bienséantes et requises a leurs

rang et famille, ayant vescu en leurs maisons honnestement au dit i)ays ,

chascun selon sa (pialité, ou depuis ils ont, aulcun d'eux possible, esté com-

pris au rang des taillai )les, ayant toutefois le dict Romain, père des exposans,

et un sien i'rere, nomme Arnaud, en charges, oflices et fondions pubîiijucs,

l'un de syndic et maire
, et l'autre de juge royal ordinaire en la dicte viJIe

et jurisdiction de Rla\ c , ou ils ont loujouis demeuré et résidé et ou sont

nés les dits exposans, ayant aussi aulcuns des enfans du dict Arnaud, juge

de Palaye et d'autres, leurs frères, suivi et porté les arm_\s au service tant

de nous et uostrt; très cher feu sieur et frère, que de notre très honoré sieur

père le feu roy llenry d'heureuse mémoire, ou les aulcuns sont morts; au

moyen de quoy, les dicts exposans de la descendance et extraction desquels et

de celle du dict Scipion, leur bisayeul, et d'aultres choses susdites, nous appert,

tant par les dictes lettres de nostre cher feu sieur et frère, et aultres lettres

patentes du feu roy Louys unzicsme aussi bien et duement vérifiées ou besoin

a esté, et enregistrées au greffe de la sénéchaussée de Guyenne dans les

coj)ies duement coHalionnees par l'un de nos amés et féaux, nostre conseiller

secrétaire, sont, connue dit est, cv attachées sous le contrcscel de nostre



!;^ / / -i^

0''i.7.'" 'j: 'T

/:. ii/.\



12 PIC DE LA MIRANDOLE.

chancellerie , outre plusieurs autres titres
^ actes et documens servant grande-

ment a la vérification de leur origine et de tout ce que dessus qu'ils disent

avoir esté bruslés et perdus, a la démolition, bruslure et ruine do leurs

maisons
,

qui estoient assises es rauxbourg? de îîosîic ville de Blaye , lors-

qu'elle fut, aux troubles commences en l'an 1507. prise et occupée par

ceux de la^ nouvelle opinion , les dits fauxbourgs par eux soudainement

abattus et rasés entièrement; nous on' Ires humblement sup]>lié et requis

leur vouloir sur ce pourvoir et ociroyer nos présentes lettres et déclara-

tions
;

Nous , a ces causes libéralement inclinant a Ihonncsteté des supplications

et requestes des dits supplians, en faveur et considération tant de leurs ser-

vices que de ceux principalement du dit Scipion Vu:, leur bisaycul, qui sont

fort rccommandables , et lequel nous reconnaissons , approuvons et avouons

fils légitime et naturel du dit comte de la î\Iir,A>noi.E en Italie, et les dits

supplians descendus et extraits du dit Scipion en ligne directe et masculine,

comme dit est, partant nobles et rcgnicolcs comme telle a esté l'intention de-

nostre tics cher feu sieur et frère par ses dites lettres et a fin aussi d'evicter

toutes personnes, mesn;e les eslrangers, a faire semblables offices, services

et devoirs a celle dicte couronne et estât, et pour aultres bonnes et grandes

considérations a ce nous mouvans après que nous avons fait voir les susdites

pièces ey attachées en nostre conseil prive ;

Avons (lict et déclaré , disons et déclarons , voulons et nous plaist que les

dicts Romain et Piure Pic de Playe, supplians, ensemble leurs en fans

,

hères, neveux, oncles, cousins, et leur postérité de la dicte descendance,

tant masle que femelle , nés et a naislre , soient des a présent a jamais et per-

pétuité tant en jugement que dehors , et en toutes actions , tenus censés et

rejjutés nobles, et qu'ils jouissent et usent de tous honneurs, privilèges, fran-

chises et libertés, droits, prééminences, prérogatives, immunités, exemptions,

appartenantes a noblesse et dont jouissent et usent et ont accoustume jouir et

user les aullies nobles et gentilshommes de cestiiy nostre diet royaume, non-

obstant la discoiitinuation et manquement d'institution et d'exercice de noblesse

sus dicte, et qui, en aulcuns des dites sieurs, par leurs vacations, eussent

a ce dérogé et mis au rang des roturiers et taillables, que ne voulons leur

nuire ni prejudicicr en aulcune manière, ains en tant que besoin leur est ou

seroit, nous les avons relevés, habilités et dispensés, relevons, habilitons ou

réhabilitons ou dispensons de nos jilus amples grâce, pleine puissance et au-

torité royale par ces dictes présentes, espérant qu'ils se rendront par cy après

de plus en plus imitateurs du dict Scipion et aulties leurs progeniteurs, cy

donnons comniand(ment a nos amés et féaux les gens tenant nostre cour de

parlement de Pourdeaux , chambre des comptes et cour des aydes a Paris

,
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PIC DE LA Î\1IHAND0LE. J3

senesclial de Guyemic cm son liciilcnnnl, élus et controlleurs sur le laid de

nos aydes et tailles au dici pays de Guyenne et aultrenient ou besoin leur

sera, maire et jurais et esrhevins de nostre dicte ville de Bourdcaux et ;'c-

neralemcnt a tous nos justiciers, officiers et sujets et a chascun d'eux si

comme a lui il appartiendra que de nos ])rcscnlcs permission , habilitation
,

vouloir et intention et de tout le conicnu cy dessus, ils lassent, souffrent et

laissent les dits supplians sus dicts, descendance et postérité jouir et user

pleinement et paisiblement a toujours et perpétuité, sans en ce leur faire,

mettre ou donner ni souifi ir leur esirc fait , mis ou donne aulcun trouble
,

destour ou cmpcschcm.ent, au contraire lequel si faict, mis ou donne leur

esloit ou avoit esté, l'ostent ou mettent ou fassent ester et mettent inconti-

nent et sans délai a pleine et entière délivrance au premier estai et deu

jouxte et suivant nostre dicte intention.

Car tel est nostre plaisir, nonobstant que dessus quelconques oi-donnanccs

tant anciennes que modernes
,
restrictions , mandemens , défenses et lettres a

ce contraires, a toutes lesquelles et aux dérogatoires des dérogatoires v con-

tenus, nous avons dérogé et dérogeons par ces dictes présentes, lesquelles,

afin que ce soit chose ferme et stal»le a toujours, nous avons signées de

nostre propre main et a icelles faict mettre nostre grand sccl, sauf en aultres

choses nostre droit et l'aultruy en toutes et parce que de ces présentes l'on

pourra avoir a faire en plusieurs et di\ors lieux, nous voulons que au vidi-

mus d'icelles faict sous scel royal ou aultrement, duement collationnées, foy

soit adjousléc comme au présent original. Donné a Poitiers au mois de sej)-

lembre 1577, et ds nostre resgne le qiiafriesme. Ainsy signé: Ilenrv , et sur

le rcply, par le roy : François llarpin , maistie des requestes ordinaire de son

hoslei, présent; et plus bas : Pinart ; et au fond du dict rcply, visa contcnlor

de Yerton , et scellées de cire verte du grand scel du dict seigneur en lacs

de soie rouge et verte.

Enregistrées par ordoimance de la cour continuée par le rov au lemj)s des

vacations le 27 octobre 1578. — Signé Pioger, avec paraphe.

Collafionné par nous conseiller secrétaire du roy, maison couronne de Fi-anco,

controlleur en la chancellerie prcs le pailcment de Guyenne. — Signé : Bensse.

1578. Sur la requcste présentée a la cour par ]\F Pierre Pic de Bl.ws, conseil-

ler du roy et trésorier des réparations et fortifications, vivres, nninilions et

aviluaillements du Daupliiné, Piémont, marquisat de Sahisses, Montferrat et

terres adjacentes, et Bomain Pic de Bi.ws, bachelier es droits, juge ordinaire

de Blaignac en Bazadois et procureur en la dite cour, frères; aux fins, pour

les causes y contenues, il plust a la dite cour vérifier et entériner certaines

lettres patentes de déclaration, réhabilitation et confirmation ])ar eux olitenues
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14 PIC DE LA MIRANDOLE.

sur la geiioalogic cl noblesse des suppliants et leurs prédécesseurs, et or-

donner les dites lettres estre enrei^'istrées es registres du grelTe do la dite

cour et ailleurs ou besoin sera, i)our jouir par les dits supplians et les leurs,

presens et a venir, du contenu en icclles, le tout selon leur forme et teneur;

veu la dite requeste du 23' jour de décembre 1577 ; réponse faite a icelle

par le procureur gênerai du roy; que veu les dites lettres et titres y atta-

chés sous le contre-scel d'icolles, il n'empesclie rcnlerinement et l'cnrcgis-

trenient requis, a la charge (pic les supphans n'exerceront vacation et ne

feront actes derogeans a noblesse; les dites lcttrcs-]nitentes du roy Henry 111"

a présent régnant, en forme de Chartres, données a Poitiers, au mois de

se|)tembre du dit an 1577, signées Henry, et sur le reply, par le roy,

M' François Uarpin, maistre des requestcs ordinaires de son hostel, présent

Pinard, visa contentor de Yerton, et scellées du grand sceau de cire verte

en lacs de soye verte et rouge, par lesquelles et pour les causes y contenues,

Sa Majesté, veu en son jtrivé conseil les dites pièces y attachées, auroit

déclaré, reconnu et approuvé les supplians estre descendus et extraits en

ligne masculine de feu !c capitaine Scipion Pic, fils naturel et légitime du

comte (pour lors) de la Mirvndole, et a tant voulu drt, déclare et ordonne

que iceux supplians, leurs enfans, frères, neveux, oncles, cousins et leur

postérité de la dite descendance, tant niasles que femelles, nés et a naistre,

fussent des lors et a jamais et ])erpeluitc, tant en jugement que dehors,

et en toutes actions, tenus, censés et réputés noltles, et qu'ils jouissent et

usassent de tous honneurs, privilèges, franchises, libertés, droits, prééminences,

prérogatives , immunités et exemptions apparlcnauts a noblesse et dont

jouissent, usent et avoient accoustume jouir et user les aultres nobles et gen-

tilshommes de cestuy-cy royaume, nonobstant la discontinuatioa et manque-

ment d'institution et exercice de noblesse, que les dits supplians et aultres,

leurs ascendans, pourroient avoir faits et qu'ils ou aucun d'eux par leur

vacation eu-~seul a ce dérogé et esté mis au rang des roturiers et taillables,

dont en tant ([ue besoin est ou seroit, ils en estoient par les dites lettres

relevés, hahiliiés et dis[)ensés, connue plus a plein est contenu et porte par

icelles lettres.

31 août 1715. — Guillaume-Urbain de Lamoignon, chevalier, seigneur comte

de Launay-Courson, conseiller du roi en ses conseils, maître des requêtes ordinaire

de son hôtel, intendant de justice, police et finances en la généralité de Guyenne,

Vu ^a^^ignation donnée dt'vanl nous, le 27 juin 1715, au sieur Jean Pic de

Ui-ws, habitant de Mont-dc-Marsan, à la requête de» M" François Ferrand,

chargé par Sa Majesté de la continuation de la recherche des usurpateurs

du titre de noble>se, poursuites et diligence du sieur François-Jiernard Iloche,
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PIC DE LA MIRANDOLE. 15

(lircclcur de la dite recherche, pour représenler les titres en vertu desquels

il a pris la qualité de noble et d'cciner, et à déCaut de ce, se voir condam-

ner connnc usurpateur des dites qualités, en l'amende de 2,000 livies et

aux restitutions, à cause des inducs jouissances des privilèges et exemptions.

aux deux sols pour livre des dites sommes et aux dépens, conformément à

la déclaration du loi du h septembre KiOG et arrêts et règlement du conseil

rendus en conséquence, notre procès-\crbal du 21' du présent mois, conte-

nant l'inventaire et production des tities de Jean l^ic pe Blays, écuver, aux
fins d'être dècliaigé de la dite assignalicm et maintenu dans sa qualité de

noble et d'écuyer, au pied duquel piocès-verbal et inventaire est notre or-

donnance du dit jour, par laquelle nous avons donné acte au dit sieur

Pic m-: IkAYs de la représentation de ses titres, et ordonné qu'ils seraient

communiqués au dit Ferrand, poursuites et diligence du dit sieur Roche, pour

y répondre dans huitaine; sa réponse du 30 du dit mois, par laquelle il s'en

remet à nous d'ordonner ce que nous trou\erons à proiios; attendu que le

sieur produisant justifie être descendu en ligne directe masculine de Scipion

Pjc, fds du comte de la Muîanpole en Italie, la déclaration du roi pour la

l'echerche de la noblesse du 4 septemljrc 1C9G, les arrêts du conseil inter-

venus en conséquence et servant de règlen.enl ])our la dite recherche , des

2G février 1G97 et 15 mai 1703; autie déclaration du roi du 30 mai 1702,

pour continuer la dite recherche; la nouvelle déclaiation du l'oi du IG jan-

vier 171-5, enregistrée en la cour des aith s de Guyenne, le 28 févriei- du

dit an; la généalogie du produisant;

Lettres-patentes du roi Ilenii III", irnpélrèes par llomain Pic de Blays, ju"e

de Blaignae, et Pierre Pic he Iîlays, conseiller du mi. trésorier des réparations,

fortifications, vivres, munitions et aviluaillements du Dauj)!iine, par les(iuelles

le roi reconnaît Seijiion Pic, l)isaïeul des exposants, être fils naturel et légitime

du comte DE la ^buAMioLE en Italie, et les dits ewposants descendus et extraits

rcgnicoles, et veut qu'eux, leurs enlanls. frères, oncles, neveux, cousins et leur

postérité de la clile descendance, tant mâles que femelles, nés et à naître,

soient censés et réputés nobles et qu'ils jouissent des honneurs et privilèges

atliibués à la noblesse; les dites lettres en date du mois de septembre 1577,

dûment enregistrées au parle^ment de Bordeaux, le 27 octobre 1578;

Extrait baptistaire de Charles, fils de Pierre Pic de Iîlays, trésorier, et de

Marie Audovxe, du 20 avril 1578, exjièdiè ])ar La Crange, greffier du clergé

de Bordeaux;

Contrat île mariage, du 9 août 1G20, de Blaize Pic de Blays, écuver,

.'ivec Catherine de Castaignî-.de
,
dans It^picl il s(> ilil fils de Charles Pic de

Blays, juge royal de la Bouheyre, et Alexandre Pu; m; Biavs, son fière;

Testament d'Alexandre Pic de Blais, juge royal de la ljouhe\re, dans lequel
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16 PIC DE LA MlHANUOLi:.

il dit avoir clé marie avec Maiic de Castaignède, et avoir pour enfants Jean

et Simon Pic de 1?lais, en date du 23 novembre 1653;

Contrat tle mariai^e do Jean Pic de Hlais et Denise Dart, en date du

8 mai 1G72, dans lequel il prend la (jualité d'écuyer, et se dit fils du dit

Alexandre et de Marie de Castaignède;

Contrai de mariage de noble Jean Pic de Blais, sieur de Lascabannes, avec

demoiselle Marie Berti.v, en date du 1" juin 1712, dans lequel il se dit fils

dudil nolile Jean Pic de J^lais, sieur de Lusannes, et de demoiselle Denise Dart;

Ordonnance de M. de Bezons, datée du 7 mai 1G98, par laquelle il a main-

tenu Raymond Pic de Blais, comme, descendant de Pierre Pic de Blais, qui a

obtenu les lettres du roi Uenri 111 du mois de septembre 1577
;

Et tout considère :

'

Nous avons déchargé ledit noble Jean Pic de Blais de l'assignation à

lui donnée devant nous, à la requête du dit Ferrand
; en conséquence. Pa-

vons maintenu et gardé, maintenons et gardons, ensemble ses enfants et

postérité, nés et à naître en légitime mariage, dans la qualité de noble

et d'écuyer et dans les pri\iléges et exemptions attribués aux nobles du
royaume, tant qu'ils vivront noblement et ne feront des actes dérogeants

à la noblesse, attendu qu'il a justifié être issu en ligne directe et masculine

de Pierre Pic de Bi.ais, qui a obtenu les dites lettres de Henri III, du mois
de seplembre 1577, comme descendant de Scipion Pic, fils du comte de la

MiRANDOLE en Italie ;

Ordonnons qu'il sera inscrit au catalogue des nobles de la sénéchaussée de
Mont-de-MarscUî, eonformemcnt à la déclaration du roi du 4 septembre 1696.

Fait à Bordeaux, le dernier jour d'août 1715.

Signé : de Lamoigno.n
;

Et plus bas ; par Monsei(jneur, Duri.^.

Je certifie que la signature ci -dessus est celle de M. de Lamoignon de

Courson, ci-devant intendant de Bordeaux. — Le 1" mars 1738.

Signé : Bide de la Grandvillb.

Collationné sur une copie en forme, signée de Lamoignon, intendant de la

généralité de Guyenne, par nous, écuyer, conseiller secrétaire du roi maison
el couronne de France, audiencier en la chancellerie près la cour des aides

de Guyenne. Signé : Bourdeaux.
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CAMBRÉSIS ET BELGIQUE

Comtes, Barons et CnEVALiERS de Bousies; Vicomtes de Rouvekov;

BaROXS de A'iLLERCUEMlX
; CoMTES DE FaUQUEMBERG

j

Seigneurs de Saint-Symphorien, Chanvan, FEnuiiaiEs, Le Petit, I1outain-le-Mont,

ViLLIERS-ClIEMIX, RoUVEROV, ïviîERCIIAMPS,

FaYON, VeRTAING, FeLUY, FaMILLEUREUX, RgmERIES; ESCARMAIXG, GOSSELIES,

Pont, Dudzelles, Petit-Roeclx, etc.

AitMES : D'azur, ù la croix d'argent. — Suppouts : deux lions supportant deux bannières

aux armes de /'ecw. — Couronne : de comte. — Devise : lîoasiES, au bon fiert {\).

(1) Comme seigneurs banncrcls cl pairs duCambrésis, les sires de Bousies portaient bannière en guerre.
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DE IJOUSIES.

s- %:i:-ZrJS A maison de Bolsies (1) est l'une des plus brillantes et des

s;fe%?' plus anciennes de Belgique. Elle tire son nonî d'un village

je,-, 1^é:hz, ',i^ de ce nom situe près de Landrecies (France), lequel était

fi^;i:!^^^^{f^r> une des douze pairies du Cambrésis (voy. Ilisloirc du Cam-
• «. *%^ ^f^W^ hrésis ,

3° })artie) et une des baronnics du pays (voy. de

Boussu , Uisloire de Mons, 1725, page 11, et autres ouvrages). Le Carpen-

tier, dans son Uisloire du Cambrésis, édition de Leidc, année 16G4, page

247, 2' partie, et jjagc 212, 3*= partie, rapporte, sur la foi de Gelic et de

Walrelo de Ligne, chroniqueurs du moyen càgc, que plusieurs maisons

rivales se disputaient la succession du comté de Cambrai , entre autres colle de

BousiES, lorsque l'empereur Henri donna ce comté à l'évcque Ilcrluin et à

ses successeurs, et obligea, par acte passé en l'an 1007, Jean de Bousies et

autres à lui céder tous leurs droits. L'origine de la famille de Bolsies doit

être beaucoup ])lus ancienne, si l'on considère la position qu'elle occupait h

celle époque, cl remonter à l'organisation féodale qui suivit la chule de l'em-

pire romain.

Jean était né vers 950, et l'iiistoiro ne parle plus d'une manière certaine

de ses descendants jusque :

IL Waulicr m I^ocsies, pair du Caml)résis et seigneur banneret du Ilai-

naut (2], qui épousa en 1125 A. d'Estourmel {Histoire du Cambrésis, par

Le Carpenlier) , dont il eut :

(1) Cet aiticlf est oxlniit d'une pcnéalofic autlicnliqiie, datée de l'an 1700, signée des quatre hérauts

d'armes : J. Bc\daels, L. Van Ursel, J. de Grcz et Van der Leene, faisant l'ofiice de premier roi d'armes dit

Toison d'or, et revêtue du sccl royal (cette généalogie remonte h Wautier dk Bol-sii:.s et de Rœui.x, en 1 185);

de divers papiers authentiques et de plusieurs ouvrages héraldiques, entre autres ; Recueil historique des

familles illuslres cl nohh-s des Parjs-Has, par de Frauquen, conseiller à la cour supérieure de justice de

Bruxelles (1825}; Lecarpcntier, Histoire du Cambrésis: le Nobiliaire des Paijs- Bas; la Nolice sur lesseignenrs

fît' T(/*c;-c/iflWj)s, par l'abhé Strobant, etc. Quant à Jean DE BousiES, cité en 1007, il en est fait mention,

entre autres ouvrages, dans Lecarpcntier, Histoire de Cambrai et du CfH/i/'roîs (édition de Leyde, 1664,

pape 25-1, deuxième partie, et 212, troisième partie), non-seulement dans un article généalogique, mais à

propos d'un fait lire de l'histoire. Nous croyons donc pouvoir commencer à cette époque l'histoire de la maison

DE BoL'siEs, qui serait beaucoup plus complète et remonterait plus haut encore si nous voulions sortir des

preuves historiques et authentiques. On remarquera que toutes nos assertions sont appuyées conscien-

cieusement.

Les ouvrages cités dans cet article sont : de Boussu, Ilisloirc de Mons (Mons, I7-2o} ;
Vinchant, Annales du

Ilainaul, réinqirinié à Bruxelles en 1S4S; l'abrégé de cet ouvrage augmenté par Ruteau (Mons, 1048); les

Cliroiiiques lie GeotTroy de Vilb^-Hardouin ;
.Monstrclet; Xotiec sur les sei.jneurs de Tijberefiairqis, par l'abbé

Strohaiit (Bruxelles, IH.'il) ; Lecarpcntier, Histoire du Cambrésis i;Leyde, l(J6'k\

(2) Il y a un autre titre <le noblesse ancienne qu'on nommait chevaliers banncrets, qui étaient seigneurs
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DE B0US1E5. 3

III. Wauticr, seigneur de Boiisies
,
pair cl-j CaiDbrc.sis, cité en 1195, épousa

Atle DE RoEULx (I), veuve de Nicolas de JJoui.eus , anière-pctile-fiUe de Beau-

doin de Jérusalem par son père. (Voy. lAbrérjé riV.s Annales du Hainaut de

Vinchant
,
par "Ruteau, généalogie des seigneurs (iu Uœuix et des comtes du

Ilainaul.) H eut pour fils : .

IV. Wautier, seigneur cl baron de Bousiks, clïcvalier banncret du Ilainaut

et pair du Cambrésis, qui épousa uae iiilo de la maison des comtes de

Champagne; il se croisa en 1202. (Geoffroy do V'illc-IIardouin et Vinchant,

Annales du Hainaut, année 1202
>
page 202, tome II.) Son ccusson se trouve

à Versailles, dans la salle. des Croisades. li eut pour fils :

V. Waulier, seigneur de Bousies ot pair du Cambrésis, qui épousa Alix db

Wallixcourt. Il est cité en 1238 dans une charte do rabl)ayc de Waucelles.

(Histoire du Cambrésis par Le Carpenticr). 11 eut pour fils :

VI. Waulier, seigneur et baron de Bousies, chevalier bannerct du Hainaut

et pair du Cambrésis, épousa Alix de IIaixaut, cousine, par son père,

d'Isabelle, reine de France, femme do Philippe-Auguste, et de Beaudoin de

Conslanlinople. Elle mourut en 1305. (Voy., pour celle parente, VAbrégc des

annales du Hainaut de Vinchant, et généalogie dos seigneurs de Sebourg et

des comtes de Hainaut, par iluloau.) H cul pour enfants :

1* M'autici', qui suit;

2° Maliaut de Bocsies, femme de Beauiloin de 1Ii;nni.\'-Lii;taud
;

3" Isabelle, femme de WaïUier de IIe.nm.n-Liltaiu).

VU. Waulier, seigneur et baron de Bousies, chevalier banneret du Hai-

naut et pair du Cambrésis, épousa Isaboau de Confl.vs:s, cousine de Blanche,

reine de France cî mère de sainl Louis, et de Hugues, roi d'Ecosse (2), dont

il cul :

i" AVauliei-, seigiie;ir el Ijaron di; Botsiis, ehcvalier banneret du llaiuaut, eut pour fils

Louis, seigneur de Bousits, tué à la bataille d'Azincourt en lilo, selon Monslrclet.

(Voyez Histoire du Cambrcsis.) Ce fils Louis, qui avait épousé damoiselle

N. DE RouvEROï-S.viXT-SiMON, cut [iMur fille unique Jeanne de Bousies, qui porta

par son uiai'iapela pairie otla baroniiie de Bousies dans la famille de Lapieric;

2° Euslache, qui a continué la descendance.

riches et puissants; entretenant Meurs frais, pour le service de leurs princes, plusieurs écuycrs et soldats.

Suit, la liste de ces chevaliers, dans laquelle se trouvent les sires de Bousies. (Abrcijé des Annales da Ilainaul

de Vinchant, par Ruteau, imprimé à iMous en ICiS, pages 12 et 13.)

(1) La maison de Roi:ul\ sortait de celle des comtes de Hainaut, par Arnould, fils cadet de Baudoin de

Jérusalem. (Ruteau el Vinchant.)

(2) Celte parenté est indiiiuée dans le diplôme d'érerUion en prinçii)auté de la terre d'Everbergli. (.Xrchires

gànàulcs du royaume, chambre des comptes, n;" 148, folio 102.) Ce diplôme est transcrit dans la Nolicc histo-

rique sur Tijberchamps, par l'abbé Strobanl. (Bruxelles, 18ol.)
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* DE EOUSIES.

VIII. Kustache de Bousies, chevalier (I), prit ic nom de sa terre de
Vertain

,
sous lequel plusieurs de ses descendants sont connus

, pour se dis-
tinguer de la branche aînée

,
qui était propriétaire do la pairie de Bousies.

11 épousa N. DE Tmsegmes , dont il eut :

IX. Eusfachc DE EousiEs de Vertaln, chevalier, qui épousa Agnès de Bierne
dont il eut :

, , , ,

'

1° Pierre de Bousifs pe Vehi-aw, ?rand-bai!!i du lîaÎRaiit, de liSo à 1427. (Voyez de
Boussii, Histoire de à/cns, e(c.)

,( 2» Guillaume, qui suit;
, .

, 3° Isabeau, femme de Matthieu df.Landas;

4' Wautier di; Bousies, époux de B..
, de Wassifre, lequel eut pour fils :

A. Jean, scitneur d-Aubig.,ics, époux de N... i.e IIammes, dont la fille unique
épousa J. DE RuEEMiTié, '±evalier de la Toison d'or;

,,

.

;,
^- ^^''''''er DE Vertain a.â(ard), comte de Fauqueinherg, soigneur de Famillcu-

reux, par sa femme Jer^nne de Beai'moxt. Cette branche ne porta que le
nom de AERÏAI.N-. Ce Wautier, dit Fier-à-Dras, fut un des plus braves chc-
vahers du Ilainaut. Il fut Torganisateur de l'expédition du comte de Ilainaut
dans la Frise, en 1396, et fit toutes les guerres du temps. (Voyez Vincbant

, :
Anyialesdu Huinaut, année 139G et autres) Il eut pour fils :

AA. Jean de Vehtain, comte de Fauqueraberg, seigneur de Famillen-
reu\, qui épousa Bonne de Flandres, et mourut sans hoirs;

BD. Englebcrt de Veuta'x, époux de J... de Mortagne, dit d'Espierrc,
«Jonf i' eut Jean de Vertaix, comte de Fauqucmberg, mort sans

'
.

; , hoirs. Cette branche s'éteignit à ce degré.

X. Guillaume de Bolsies de Yertaix, seigneur de Feluy, Vertain et Tybcr-
champs, épousa J. de IIixle, dont il eut :

•

XI. Eustachc DE BorsiEs de Ye«tai.n, seigneur de Vertain, Feluy et Tyber-
champs, épousa A... de i..v Lixice, dont sont issus :

i' Eustachc DE Bousies de Vertain, marié h Jeanne de Mailly, dont il eut :

yl.liustache DE Bousies de Vertain, seigneur de Vertain, Feluy et lîomeries,
chevalier de la Toison d'or, maréchal des armées de l'empereur Charles-
Quint; il épousa Marie de IIumii^res, dont il eut une fille, Jeanne, mariée à
Bertrand DE RuREMPRÉ.La branche aînée, propriétaire de la terre de Bousies,
était éteinte alors, et la terre de Vertain étant passée par ce mariage dans la
famille de Rubempré, Jean de Bousies, oncle de Jeanne, ne prit jamais le
nom DE Vertain. Jeanne fut donc la dernière des Vertain, ainsi que l'indi-
que le diplôme, d'érection do la terre d'Everberg en principauté, son père
n'ayant laissé qu'une fille naturelle, mariée à J. de Yitiiem, sire de Pont, et
un fils mort jeune.

(i) Le titre de baron était attaché àla terre de Bousies, conséquence des lois féodales. La branche cadettene 10 prit donc pas.
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DE EOUSIES. 5

2' Jean, qui suit, auteur de la branche actuelle;

3° Isabelle de Bousies de Vebtain, épouse du comte d'Œtingen;

4° et 5° Jeanne et Marguerite de Bolsies de Vertain, toutes deux chanoines>fs du cha-

pitre de Sainte-Waudru, à Mons.

!i> .)•. n -

Xll. Jean de Bousies, chevalier, épousa Isabcau de Morkercke, qui, étant

devenue veuve, laissa ses biens à son fils Euslachc, par acte date de 1474.

(Copie authentique de cet acte, signée du notaire Yan dcr Camen, a été mise

sons nos yeux.)

XJII. E^ustache de Eousies, chevalier, né en 1464, mort en 1548, épousa

B. DE Poivre , dont il eut :

XIY. Claude de

d'armes, marié

suit :

3e DE Bousies, chevalier, capitaine d'une compagnie d'hoiiunes

ié à Isabcau de Tresegmes, dont il eul cinq filles et le fils qui

XY. Isambart de Bousies, clievalicr, vicomte et seigneur de Bouveio)
,
par

sa femme J. de Briard
,
qui le rendit père de :

XVI. Jean de Bousies, vicomte de Bouvcroy, mort le 22 juin 105 1 , capi-

taine d'une compagnie d'hommes d'armes, qui épousa : r demoiselle M. de

Barreau de Maioy ;
2° demoiselle B. de Massiet.

Du premier lit est né :

1° Philippe, qui continue la descendance;

Du deuxième lit ;

'

,

2° Jcan-Baplistc de BorsiES, né en 1615, seigneur d'Escarmaing, qui épousa Marie

d'Escl\ii;es, dont Joseph de Bousies d'Escarmaing, époux de J. Maèî. Leur fils

Adrien, mort en 17C6, titré comte de Bousies (voyez. i\olnliaire des Paijf-Bas, suite

au supplément, page 21G], épousa E. de Carondei.et de Potelées, dont :

A. Ferdinand comte de Bovsiks d'Escarmaing, commandeur de l'ordio de

Malte (voyez le Sobiliaire cité plus haut), né le 27 février l'iS, reru dans

l'ordre de Malle le 25 juillet n' 1
;

B. Nathalie, épouse de B. Patu, baron de Mellon, Celte branche sélrint à ce

degré.

XYII. Philippe de Bousies, vicomte de Bouveroy , seigneur de Saint-

Symphorien, Fayon , la Baume, Pont, Dudzelles, etc., épousa, en 1025,

demoiselle^ Isabelle de Grassis , dont il eut :

1° Marguerite de Boi'sies, qui épousa, en premières noces, Jean de V\'ASii:nr' :
et en

secondes noces, E. Van DEii Dilf;

2° Féry-Basile, qui suit.
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6 DE BOUSIES.

XYIII. Fery- Basile Dt Bousies , vicomte de Rouveroy, capitaine d'infan-

terie, mort en 1095, marié, le 7 juillet 1G60 , à N. de Rocca, dont :

1" Isabelle de Bousifs, inarice à C. VEnnEVEKEN, comte de Sart cl vicomte de Breug;

2' Léon-Claude, qui suit.

! . . , .V -
.

' "S V. ;

XIX. Léon-Claude de Bolsies, chevalier, vicomte Rouveroy , né en Î6G3,

mort en 1721 , membre des états nobles du llainaut , avait épousé, le 9 août

1701, demoiselle N Le Buln de Mir.\u.mo.m
,
qui le rendit père do plu-

sieurs enfants, savoir :
.

1° Chnries, qui suit
;

2° Victoire de Bousies, épouse deB. du Mont, marquis de Gages;

3° Féry he Bousies, cité plus bas, auteur de la branche des seigneurs de Chanvan;

4° et 5° Henri et Emmanuel de Bousies, tous deu.x religieux à l'abbaye noble de Sainte-

Gertrude, àLouvain;

6" Marie de Bousies, abbosse de l'abbaye noble de Forest
;

7° Louis DE Bousies, religieux et proviseur à l'abbaye noble d'Einam
;

8" Isarabart de Bousies, cbaiioine du chapitre de Sainte-Waudru, àMons.

XX. Charles de Bocsies , chevalier, vicomfe de Rouveroy, membre des

•états nobles du llainaut, seigneur de Rouveroy, Fayon , La Baume, Fcr-

ricrcs-le-Petit et lloutain-le-Mont , né en 1703, épousa, le 29 novembre 174G,

A. de Corswarem-Looz , dont il eut :

i' Fcry, qui suit;

2" Charles de Bousies, mentionné ci-après au premier rameau
;

3" Boiia\enlure de Bousies, dont il sera parlé après son frère, au deuxième rameau

XXL Féry de Bousies, vicomte de Rouveroy, seigneur de Rouveroy, Fayon,

La Baume, IIoutain-lc-Mont , du Petit-Rteulx
, député des états nobles du

llainaut, e])ousa A., comtesse u'Yve de B.wav, dont il eut :

1° Amélie DE Bousies, épouse deL. le PiiEun'no.MME d'Hvillv, vicomte de Meuport;

2° Charles, qui suit.

XXII. Charles de Bolsies, vicomte de Rouveroy, ne le 10 février 1789,

sous-pit'fel du département de l'(3urle, auditeur au conseil d'Etat sous l'Em-

pire, niiTiibre de l'ordre équestre du llainaut, du congrès belge, sénateur,

chevalier des ordres de ]\lalte, de Léopold et de la Croix de fer, épousa

demoiselle Jeanne de Beui.avmo.nt de Bormenvilee
, dont il a deux enfants ;

1° Gustave de Bousies, chevalier, vicomte de Rouveroy, né le 7 juin 1817;

2° Viclor, chevalier de Bousies, né le G juillet {62'i.
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DE EOUSll'S.

PREMIER RxVMFAU

XXI. Charles de Bousiks, deuxième fils de Charles el de daine deCorswarem-

Looz , seiirneur de Ferricre-le-Petit , député des étals nobles du liainaut, a

épousé demoiselle x\mélie d'Yvi-s de Bavay, dont il a eu :

{' Ferdinand pe Bousies, memluc de l'onlre c^iucslre du Ilainaiil, qui a épousé G ,

conUesEC d'Auxy de Foui.eng, dont iinr fille, morte jeune.

2° Philippe-René de Boisieî, né le 9 mars 17S9, membre des États généraux des Tays-

Bas, du congrès belge, de la ciiambie dos reiirésentants, sénateur du royaume

_

belge, colonel de cavalerie, chevalier de Malle, de la Légion d'honneur et de l'or-

dre de Lénpold, décoré de la médaille de Sainte-Hélène, épousa P , baronne de

RIalingreau de Quenast;-

3° Florent tiE Bousies, officier de dragons;

4° Thérèse de Bousies, épouse de C, comte de la Barre et d'Erquelinnes;

5° Hyacinthe de Bousies, épouse de F., comte d'Yves de Bavay.

DEUXIÈME RAMExiU

XXI. Bonavenlure, chevalier de Bousies, troisième fils de Charles

et de Cors^varem - Looz , né le 17 septembre 1755, fut un des hom-

mes les plus estimés de son époque : il remplit pendant sa carrière,

consacrée tout entière à ses concitoyens, un grand nombre d"emplois dont

voici les principaux : mayeur de Mous, 11 mai 1792; député de la ville de

Mons à l'assemblée des représentants du peuple du liainaut, 30 novembie

1792; membre du conseil des Anciens, IV a\ril 1798; administrateur des

hospices, ?> septembre 1801; administrateur du bureau do bienfaisance,

15 novembre 1803; membre du tribunal do conunerce
,
2 décembre 1802;

conseiller de préfecture du département d(> Jemmapes, 17 février 1804;

intendant départemental du département de Jemmapes, 22 mars 181.'.
;
gou-

verneur du liainaut, 16 septembre 1815 jusqu'en 1821; chambellan de

S. M. des Pays-B;!S, 17 novembre 1816; chevalier de l'ordre du Lion de

Belgique, 18 novembre 1815; membre de la premièrre chambre dos Etats

généraux', 22 novembre 1822; conseiller d'Etat, U janvier 1823, etc.

11 mourut le 23 août 1831; il avait épouse Bose , comtesse Cornet db

Walvembroeck , dont il a eu :

1» Pauline i.K Bousies, née eu 1798; mariée au comte d'Auxy de Launois ;
elle est morte

en l8o9;

2° Flore de Bousies, née en 1800, a épousé Camille de Beiiault;

3° Adolphe, qui suit.
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8 DI<: BOUSIKS.

XXII. Adolphe, chevalier de Bousies, né en 1804, épousa Z. de Beuault,

dont :

XXIII. Adhémar, chevalier de Bousies, né en 1829, marié à Alix Hanot

d'Harv£>g le 10 juin 185S. De c^ mariage est issu :
'

.

1° Baudoin DE Bousies, né à Moas, le 22 mars 1859. .

'.

La terre de Rouveroy étant restée à la branche aînée, les deux branches

cadettes ci-dessus ne iirirenl pas le titre de vicomte de Rouveroy , auquel

pourtant elles avaient droit, comme il a été dit plus haut à l'article concernant

la branche des seigneurs de Chanvan.

BRANCHE DES SEIGNEURS DE GÎIANVAN

XX. Ferry de Bocsies , cité plus haut , fut reconnu vicomte de Rouveroy

par jugement de la cour des comptes, aides et finances du duché de Bour-

gogne, laquelle décida que ce titre de vicomte de Rouveroy appartenait aux

cadets comme aux aînés de la maison de Bousies. Il épousa E. de Saunier,

baronne de Villerchemin et dame de Chanvan. Cette branche se fixa en

Franche-Comté. Il eut pour enfants :

1° Anne de Bousies, chanoine^se à l'abbaye noble de Montigny, en Franche-Comté;

2° Alexandrine de Bousies, darne de la Croix étoiléo, éiiousc eu 1703 de F. du Mont,

marquis de Gages ;

3° Claude, qui suit; . . -

4° Anne DE Bousies, épouse de Claude DE Boir.uELiER;

5° Frani;ois de Bousies, chanoine de l'église princière de Marbach
;

6° Alexandre de Bousies, colonel de cavalerie, en Espagne, chevalier de Saint-Georges,

27 a\ril 1779.

XXI. Claude de Bousies , chevalier de Saint-Georges et capitaine de dra-

gons au service du roi de France, baron et seigneur de Villerchemin et de

Chanvan, vicomte de Rouveroy, fut titré comte de Bousies. 11 épousa G. de

Rosière, marquise de Soran , dont il eut :

XXII. Anloine-Éléonore comte de Bousies, chevalier des ordres de Saint-

Georges et de Saint-Louis, né le 3 janvier 17G7, épousa P. de Scev, dont il

n'eut qu'une fille :

Félicite, conitccîse de Bousies, eu qui finit cette branche.
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Marqlis DE 1]i,anciiekort; SEiGNKins fiE ]Ie-->fs-i,i:s-1{a!ns, Momu.ud, Bkzis,

Mo.VirKRHÂNO, llC, VAC.
\

Co-Si'iG.NKLRS HE Caln, f.v !)i. i;EAL':i.>i;i' d'alires lieux.
'

\r ^—-<' '

—

^ «=:^ l'AX.'^ ( I

Armes : cVazur, à la fasce d'or accompagnée m chef d'une hermine accostée de 6 croissants

d'urgent, mal ordonnes; et en pointe d'un château d'argent, ajouré et maçonné de sa//lc.

— CoLiiONNK : de Manjuis. — Sittouts : deux lions.
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DE FLEUUY-lîLANCHEl'ORT.

. J^^^V^'J/fj' A lamillo (îo FLHrUY-HLANCnErOUT est originaire du

\^y- '^3^^C-^.V\è\v.i)\\{\ elle \iiit s'éfoblir ei! France vers le milieu du

^:V ^yK:^^'-^'^^^'''' >i^'<'l'' <-"î 'i't mniulciiuc dans sa iiol)!esse , « déclarée

,^'^jfxi^^^^^y^ noble et issue de noble race el !!.L,'n(''e » par arrêt de* la

^'^f^^<r^^'Â^^Mki ^"*""' *^'*^-"^ aides de Moiit])e;!:er, du -Ih novembre 1751. Sa

filiation autlienliiiue a été élai>!ic sans lacune [)ar l'arrêt précité , depuis

le milieu du wi" siècle.

D'après quelques anciens papiers do famille, il scnibic que la "génération

qui existait à cette e|)0(|ue cl;iit di.--])0see à rattacher son origine à une tige

ancienne dans laquelle figuraient : (m'lbkrt , D»u;as et THUiAci/r de Fleuhv
,

vivant en 1190. les deux prcniiL-is mentionnés dans les assises de Jérusalem

par Peaumanoir , el le troisième dans un manuscrit de 'a Bibliothèque

impériale, et par dom Vayssette , îîisloh'e (jcnémie du Languedoc.

Mais ces indications, qui se trouvaient reproduites, sans plus de fondement,

dans les généalogies d'autres familles de ce nom, et notamment dans celle

de la famille de Flecuv de la. IIaf.'nîLre, du Poitou, ne sauraient être vérifiées

aujourd'hui.

Four la maison de FrELiiY-BLAxaiEEORT
,

qui nous occupe , cette tradition

aurait d'autant plus d'importance, qu'elle semble en confirmer une autr(\ qui

rapjxntail son oiigini' à celle d'une famille française issue d'un gentilhonune

qui axait accompagne Tancrède d'Haiteville, lors de la conquête de la Sicile,

et ayant existé dans cette île en 11G5.

On lit dans la généalogie de la lamille de Fleiu'\ de la Rafinière , du

Poitou, que le pape Alexandre 111 adressa à cette époque, au roi de France,

deux lettres concernant un comte de Fleurv , (pi'il appelle son cher fils , et

dit être un des barons les j)lus consid(M-ables de la Calabre. Par- ces lettres,

le pape informe le roi ipie le comte d(^ Fleurv, on butte aux persécutions de

Guillaume, roi de Sicile, dit te Maucais, a été dé|)Ouillé do tous ses biens,

et il le reconunande de la manière la (ilus pressante à sa bienveillante

])rotecli(»n. Fe même comte de Fleurv, rétabli ilair-- ses l)icn-^ et dignités ]iar

Cicu-KAiME 11, dit le Bon , reçut en 1I7G la mi>-ion d'aller demander, pour

son maître, la main de la [iiinces.'^e Jeanne, fille du roi d'Angleterre.

D'après le.-- rapprochements hi.>torifpies, et d'après les conjectures aux(juelles

ils donnent lieu, on (>st amené à suppi)-(>r f[ue les familles de Fleur\ , établies

en Poitou, en Fliami)agne . ei\ Homgogne et en Languedoc pourraient bien

être les rameaux détachés d'une ancienne el même tige ; mai-; aucim titre

sérieux ne pou\anl (''Ire invorpie à l'appui de cette supposition
,

nous
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DE FLEURY-BLANClliïFOUT. 3

restreindrons celte noliœ à la famille de l-LLiRv-BLANCiiEroRT, dont la filiation

s'établit sur des documents autlicnti(iucs , depuis ;

FILIATION

I. Jean-Haptistc de Fleurv, capitaine aux gardes du duc de Savoie, marié à

Paule d'Alhionse, dont il eut le fils Jean
,

qui suit.

II. Jean dk Fuauv épousa, le G mai lô03, à Lyon (]iar contrat ])assc

devant W Gros), demoiselle Marguerite de CincHHN.ar , fille de noble Pierre

de Guichenaul, et de dame de Colet
,
parente du capitaine Colet

,
qui, avec

le comte de la Roche de Flotte, s'empara de lîarcelonnelte en 1590. Il

était , lors de son mariage , capitaine dan-^ 1('> troujies du duc de Savoie, et

parvint au grade de colonel, ainsi que le constate le contrat de mariage de

son fils Luc
,

qui suit. Il fut également nonmié clic\alier du grand ordre

de SaAoie. 11 eut pour fils unique : .

]II. Luc DE FrELRv, né à Mont-Luce , en I)n\-se
,

qui épousa demoiselle

Philippine de 1îhi.le, fille de noble Marc de Belle et de dame Claudine

DE ^I.wi.ME, par contrat passé, le 13 sejitemljre IGi'i, par W Villatte, notaire

à Saint-Donnat, au bailliage de Saint-Marcelin. Il était alors capitaine dans

les troupes du duc de Savoie. Son mariage en Dauphiné et l'échange du

marquisat de Saluées le déteraiinèrenl à passt-r au ser\ice de France avec le

même gTade. 11 se distingua, en 163."), dan:? l'ju'mée commandée par le

maréchal de Cré(piy, dans le Milanais, contre les Es])agnols. Plus tard,

avait éprouvé des revers de fortune, il quitta le service et transplanta sa

famille à Caux, dans le comté de Pézénns , au diocèse de Béziers , auprès

d'un oncle paternel de Philippine de Belle, et d'iuie tante qui y possédait

de grands biens. De son maiiage il eut tri)is enfants, savoir :

1° Françoise de Fi-Ernï, mariée le 1! j.unier 1571 à noLilc Cliailes de. Iîliios df, Cixles

, .. Sallixi;*;

2° llenrielte hk làLiin", iiuiriée le 2'^ a\iil )GS7 à noble he la Caze, seigneur

d'Abrouze
;

3° Jean-Baptisle, qni snit.

IV. Jean-liapti>l(^ de Fleirv , né en IGGl à Saint-Dunnat , entra fort jeune

dans le régiment de la Beine (infanterie), et fui élevé au grade de eajntaine



rvUh}/.f îr i :i(i

>^orrAT: !

' "" ' 'lu b [.-.. .,11,)/ 'a riii/i.'l

-j'i'î

;iC; ;.!-

'i
I,. v_:

:1 >:..[ :/\

-nù:- I •)! •-.ti>;li



* DR FLEUUY-HLANCIIEFOUT.

(I;m.s le même régiment, por l)revel du 2S piai IGSl); il épousa, le 28 juin

1G<.)7, à Toulouse, Marguerite m: Rosski. , lille de noble Paul -François de
Kossel et de d-une Marguerite i>i- Uf.^segher. 11 est mort le 1" mars 1731, à
Varpiicre

,
près Toulouse

, lai-^sant poui- unique héritier :

. ,

,

, , , , ; ;
I

V. Paul -Fianrois de Flelkv , né ii Toulouse, co-seigneur do Caux. Un
arrôt de la Cour des aides de Montpellier, en date du '2.\ novembre 1751,
le déclare « noble et issu de nul)Ii< race el lignée et ordonne son inscription

« sur le catalogue des \érital)lcs nobles de la pi'ovince du Languedoc. » Il

avait épousé, le 26 juin 1731, à Cau\, demoiselle Christine le J3edos de Celles,

fille (le noble Henri de Bedos de Celles, son coushi gei-main , et de dame
Jeanne de Puaoines. 11 lut père de ;

., 1° Maric-Cliristiiip m: Tlciky , mariée ù noble Jean-Jo.^f'ph de i.a Treille de l\

S\iilii;i;e Jiubilaiit d'Aspcîaz, du diocèse de Béziers ,1
;

2- Mai'ie pe Kleuiiy, loligioiisc, suiiorieure de l'ordre de Saint-Augusliii, dit de la

MULlclebit', h Toulouse
;

S» Jeanne-Gabrielle ni; Im.ei iiv, vcligieuse de l'ordre de Notrc-Daiiio de la Visitalion, à

Toulouse;

i" Paulc-Ilciiiielle m; Fi.i:ii;v, niaiioe à noble de Bellaih;
5° Paul-Franeois-Viiicent, qui suil ;

6" Charlcs-Josepli de FLEunv, religieux de l'ordre des Grands-Caruics, ù 'l'oulouse.

VI. Paul-François-Yinc(Mil de Flelrv, co-scigneur de Caux, par son mariage,

seigneur de Rcmies-les-liains , Montferrand, Rezis , marquis de Blaxciiefort.

au diocèse d'Alelh, sénéchaussée de Limoux
, est né à Caux le G novembre

173."). 11 fut nommé lieutenant à l'àgc de douze ans dans le régiment de la

Couronne, commande ])ar le comte de Polastron. En 17-'i7, il assista au
siège de Macstrieht. Heliré du ser\i(C, il épou-a Marie-Anne-Gabrielle-Elisabelh

dTIauti'oll de Ih.ANciiEror.T . lillr de haut et puissant seigneur François

d'ilaulpuul, manjuis de bLindirlorl
^ b.iron de Rennes qui décéda sans

postérité mâle, el de dame Marie de Nègue dLVrle , dame de Niort et de
Roquelèuille. Ce mariage fit (Mitrrr (laii> la famille de FIcury la seigneurie

de l{ennes-les-I)ains, qui lui appartient encore.

Le mar(piis mi Flelhv el ses deux fds aînés figmvnt sur la liste des
geritilshouinus de la province du Languedot- (pii , en 1788, crurent devoir

protester contre les Etats -Généraux. Incarcéré à Toulou>e en 1793, il mourut
en 179i à sa sortie de prison. 11 fut père de :

1' Ciiristino-Forltiiiéo-Vic-lnire-F.lisilielI] ue Fi.EniY, morle célibalaire;

. 2' raul-Luc-.M.'Ieliini', qui suit ;
•'

'

3' Jeau-lî:iiilisli'-\ irirriil-i:i.'nuoi- m; l'i.Luuv-MoNTiEniuNn
, inoilen Fi|iague, pendant

J'éniigialion, sans [lustOrite
;
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DK FLEUUY-|{LAN(:ill':F()in\ '

5

4° Honii-Profiicr-Guillaurae de FLRinY-Br.vNciiiidUT, dit le Chevalier, ancien panlc-du-

corps (lu roi d'Espagne, chevalier do Samt-Louis en ISI'i; mort à Toidoiuse,

sans postérité;

5° Justine-Victoire DK l"LEur;y, ni(ii-to réiilialairc',

'
'

' 6° Paul-Urbain DK Klkiry, auteur de la branciie cadette.

Vil. Paul-Luc-Melcliior de Flf.hiv , maf(|iiis m: lii.vNriii'i-OHT, né à Caiix le

12 juillet 17C)9, entra à l'càge de di\-sc|)t ans dans tin réginieiil de diai^^ons,

qu'il quitta bientôt, sa lamille axanl cdncu le jji'ojel de le faite entrer ati

Parlement de Toulouse. 11 i)rit part en 178S . avec ses deux frèn>s . à la

protestation des pcntilsiioninies du Languedoc contre ia convocation des

Etats -Généraux. Son père ayant été incarcéré à Toulouse, et se trou\atif

poursuivi lui-niéine, comme suspect, il fut forcé de s'exi^atrier avec deux de

ses frères, MM. de Montferrand et de Blanchcl'ort. Le premier mourut peu

après leur arrivée en Espagne; le second fui admis dans les gardes-du-corps

du roi dTïlspagno. Paul-Luc-Mclchior entra d'alioid dans l'armée espagnole;

plus tard, en Md'i , il fut chargé do conduite à l'armée des princes un

détachement de gentilshommes français . fais uit |)artie de la coalition du

Languedoc. Lors de la dissolution de l'armée de Condé , il revint en Espagne

et fut nommé capitaine dans le régiment d'Altor(|uc (infanterie), par brevd

du roi d'Espagne du (". août 1795. En 1808, il renira en France, ne voulant

pas être exposé, dans la lutte qui allait s'ouvrir, à prendre parti contre ses

compatriotes ou contre ses compagnons d'armes. Marié peu après, en 1809,

avec mademoiselle Snzanne-Ciaire-!?ose n'Asioiu; , fille d'uti émigré français,

qui était alors devenu grand-sénéchal de l'île de la Martinifpio , il eui 1,!

douleur de la perdre lors de !a naissance de son fils
,

qui suit. Xomme
chevalier de Saint- Louis le 8 novembre ISl."), il prit du service dans la

légion de la Martinique. Une clmle de che\al, ([ui lui fracassa le col du

fémur, le força à se (ixer dans cclic îh' , où il deceda chef de bataillon en

retraite, le 12 mars ISi:^. 11 fut père de :

VllI. Paul-François-Elie-Amand-l-fOsper m: Flelrv, marquis de Fi.rruv-

Elaxciutort , chevalier do la Légion d'honneur, conuuandeur de Sainl-

Grégoire-le-Cirand. N''> à Toulouse, le (3 avril 1811, il entra à l'école de

Saint -Cvr en noviMubj'e 1827, ftit sons- lietilciiant de cavaiei'ie en octo-

bre J829, et hit envoyé à l'école de Saiimm-. Ai)|)elé ;i la Martini(|iie,

])ar suite de l'accident arrive h >on père, il dirigea ses études vers les

(lue^tions commerciales; auteur de div(>rs opiisculis sur K- commerce r\ la

maritie marchande, notamment en 18'i9 (Coiij) il'wil sur le colc mariluiic ilc

la f/iK'slioii d'Oficiit). il fui nomme membic du comité consiillalif des

colonies, lors de sa création. En 185G, le gouvi^iieinenl de ItMiipcrein'
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6 Dl' FLl-LRY-ULANCHi:i-ORT.

le nomma préicl irun de nus grands départements. Il a épousé, le 19

mars 1845, mademoiselle Claire- Hélène p'IIautpoul, fille de Ricliard-Olivier-

Ilippolyte, maniais D'IlAUTrouL-FruNEs, colonel de cavalerie; commandeur de

la Légion d'honneur, chevalier de ])lusieurs ordres, et de Françoise-Sophie

Causse. De cette alliance sont issus quatre enfants :

i" Jkuie-Alexaiuliiiie-Sopliic-Rosc de I'leury, née à Paris le 11 janvier lSi6;-

2" Marguerilc-Clairc de Fi.eury, née h Versailles le 10 oclolire 1847;

I

3" rros])ère-Galirii.'llo ni-: I'lecry, née à Crépy (Oise) le 26 juin 1849
;

4° Marie-Domiiiiqur-Olivioi de FLi:inv né à Taris le lo mars ISol.

BRANCHE CADETTE

Vil. Paul-Urliain de l'i.r.Luv, le dL-rnier des enfants de Paul-1'rançois-

Yincent, était trop jeune i)our émigrcr avec ses frères, lors de l'incarcération

de son père; il fut recueilli, ainsi que ses sœurs, i)ar des amis de la

famille, dont quelques-uns achelerent plus tard, pour les rendre aux enfants,

une partie du patrimoine vendu à la suite des confiscations révolutionnaires;

c'est à cette circonstance (|ue les deux frères aînés et lui-même durent de

rentrer en possession de raïuienne seigneurie de llennes-les-Bains, qui est

demenrée depuis dans la famille.

]| a épousé, en avril ISIS, mademoiselle N Henriette de Girons

DES Ondes, fille du baron de Girons des Ondes,' et de dame de Canïeeoup,

dont il eut :

1" Ilenri-Paul-Elic, qui suit;

2° AlexanJriiic lieFleiuv, ni:ii'iée à Monsieur de Cl.msade, merubre du cùiiseil général

du Tarn;

3" JulietUj DEpLiauv, ni.uiéeà Monsieur l'ierie iiE C(ir.o5H;s;

4" Zoé de Flei-rv, niariL''' à Mii'.isicur Ai.lolplic de Svi.iMiiRE;

5" Elie-Felix-Casiniir m; I'lelry, mort à la Jlarlinique, en 1856, officier de marine.

\\U. Henri-Paul-Flie de l'"i,Eruv a servi pendant quelque temps dans la

marine militaiie; il faisait partie de l'escadre qui assista au combat de

rObligado. Il a épousé, en 1857, à Toulouse, mademoiselle Anna-Henriette

DE Casiu.lon DE Saint-Yictuu, fille (.le M. Edmond de Castillon de Sainl-Yictor

cl de danie Zoé de Guioxs des Ondes.
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(/(I,
LUXEMBOURG, LORRAÎNE ET PICARDIE

M.VKQcis ET C.OMTvs \<i, îI\rrov

,

SElG^ElRS DE NuFiÉCOLKT , DE V .VrDO:,f.O!.?>T , DK Gi:SS.Vl\VILLE, DE Ll 7.Y
,

DE FuEsXACX , DE Hl'.A.MI', ETC. EIC

Armes : d'argent, au lion de gumlcs, armé, lampassè et couronné d'or, la queue fourchue,

nouée et passée en sautoi'r. — Couhonne : de Marquis. — Si'rroRTS : deux griffons,

tenant chacun une bannière aux armes de Vécu. — Devise : Forlitudinc.

# fëiilfc

1^

RiGiNMRE lia duché (le Luxembourg, où elle résida jus-

qu'en l'iVô, la maison DU IIAUTOY alla se fixer en

Lorraine, sous le lègnc du duc René I". Cette lamille,

?|:iix:^^^^t^~i;''i> d'ancienne chevalerie, est issu(^ de celle des comtes de

^^^i5^<^^4-'^^''''^''5^" Luxembourg par Fiu.ueuic, son premier auteur, qui des-

cendait de Glieemme, comte de Luxembourg, et de Mathu-de, sa femme,

fille de Frédéric XAccmjle, duc de Suèvc.

Frédéric épousa l^eatrix, dame du llauloy, lief sis prés de l'abbaye

d'Orval (duché de Luxembourg), et mourut en 1270, laissant :
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8 DU IIALTOY.

Frédéric, II' du iioiii, ([ui prit le nom du lict' do sa mère, el le trans-

mit à sa postérité.

Cette illustre tauiille s est partagée eu plusieurs brandies, savoir :

r Celle des seigneurs cl comtes de Nuhecourl; 2° celle des seigneurs de

Yaudoncourt; 3' celle d(>s seigneurs de Rccicourt ;
ï" ccile des seigneurs

de Gussainvillc, comtes du llautoy; 5" celle des seigneurs de Landaville;

C" celle des seigneurs de Luzy; T" colle des seigneurs de Clemery, marquis

du llautoy.

De la brandie de Lu/y (-st issu ; Jean du IIautov, chevalier seigneur de

Luzy, de Bucanij) cl d'autres lieux (l;, liis do Guillaume, écu\er, seigneur

de Luzy, de Melolin et de Jlaraucourt. 11 épousa demoiselle Jeanne de

PoiicLv, iille de Gérard de l'ouilly, seigneur d'Esne, el de dame ^jarguerite

DE L.vvAULx, (|ui fut la marraine de leur iiis Jean, de qui descend :

Antoine du IIautov, chevalier seigneur de Malvoisine, Fresnaux, elc, qui

a épousé demoiselle Anni^ di; Iiucjn.m- de Momagu, issue de la famille anglaise

des lords de J3ronne, vicomtes de Monlagn. Il continua la branche des

seigneurs de Luzy, établie dès le XVI'' siècle dans l'Ilc-de-France, dont les

membres s'appelèrent indiftértMnmenl de IIautov, du IIautov ou de la IIautov;

ce dernier nom a été adojjté ])ar la suite des temps.

A la révolution de 1781^ Antoine de la IIautov, IIL du nom, chevalier

seigneur de Iiucamp , Fresnaux et aulies lieux, fut obligé de se sauver en

Picardie, où il faillit être giiilloliné, après avoir vu brûler toutes ses

archives de famille, il mourut en 18!3, laissant pour fils :

Alexis DE LA IIautov, marié à demoiselle Marie-Kose-Sophic de la Bonde,

dont est issu :

Alexis-Jùançois-Eugènc de la IIautov, chef de nom el d'armes de sa famille,

né le 28 février 1808, marie le ï décembre 1832, avec demoiselle Marie-

Loui.-e-Alexandiine Fr.ouiuuE. De l'c mariage sont nés trois enfants, savoir ;

l" EiigcnL'-Alcvaiiilrc m: i.v IIaitov, ne ii; IS seiitembio 1S33;

2" Abcl-Hi'iiii m; i.\ IImtov, m; |i; l.'i oclobre ls:i6:

3" ELigciiiL'-M:nL-ucnli.'-.VIc\aiiclrim; dklaH.utov, iice le IG juillet 1839.

^1) Voir les mami?crits de la lîiliiiotliniiie impéi-ialc, cl la GémJalogic comiilèlc dressée en 1777, pai-

l'abbé Liounois, cl imiuiiiiéc à Nancy à cette ê]iO(iue.
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ORLÉANAIS ET ILE-DE-FRANCE

Armes : D'azur, à 3 croissants d'or, surmonlcs d'una trangle de mime; écartelé; d'argent,

à une vache da gueules, sommée entre les 2 conies d'une étoile d'or, et sui-- le tout, de

gueules à une cuirasse d'argent. — Couuox.m: : de Comte. —• Slîppokts : Dcur lé riirs.
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DK PÉKIGNV.

T^^/è,-^^
f%;v?^
•^]S!|-V'.v^^ ) A Dioison DE Phl{lG^Y doit vUe considérée comme une

Vv • tV '^V
"s^? vieille famille de rolie. Si elle ira pas joué un rôle inipor-

iC V '

'; - >^ tant dans les allaiies du pa\s, si elle n'a pas eu cet éclat

'^L^-^rr"'^' "- -i^
" que donnent la laxcur d(>s rois et la fréquentalion des couis,

J^^l'^e-z':^^:QÂi\ elle a du moins joui d'une dts [losilions ks plus tclatajites

de la magistrature en la pei-sonne de niessire Cliailes-Octave de Péuigny,

qui, avant d'être président au Parlement, lut précepteur du Dauphin.

(Voyez Plancliard, Uisloirc des pirsidcnls au Parlement.)

Avant d'être fi.xée en FlIe-de-France. cette maison habitait l'Orléajiais,

ainsi que le constate une Chaite orii;inale de l'année 15G9.

C'est le rôle oiiginal fait en armes à Chàlons, le 23 janvier 15G9, de la

compagnie de vingt ai'clicrs de la prévôté de la connétablie, sous la charge

de M. le maréchal de Meilleville. On y voit mentionné Jean Perig.ny, lieu-

tenant de la connétablie, demeurant à Orléans.

FILIATIOA

I. Noble homme Denis nr PkiuijNv, né en 1590, eons(Mllcr secrétaire du

roi, maison et couionne de Fiaiire et de ses finances, épousa vers, 1C20,

Jlagdeleinc Juri.v, qui niouiut apiés son niaii, en JGu-2. On voit, par

l'inventaire de sis biens fait le 13 septembre de ladite année, qu'il avait

eu deux enfants :

1° Octave, qui suit;

2" Colombe de Pékigxv. éfouse de niessire Nicolas Febrand, couseiller du roi en

ses coDScils. auditeur en sa cliambre des comptes.

II. Messire Octave oe Perigxy, chevalier, obtint des lettres de provision

de l'oKice de conseiller en la cour du Park-nient, et de ])résident aux

enquêtes, données à Paris le 17 jiovembre ICGO; puis il ftii nommé, le

même jour, par lettres du roi, conseiller aux con>eils d'Etat et privé de Sa

Majesté, et enfin précepteur de monseigneur le L)au])hin, par lettres du roi

données à Vincennes le 11 septembre IGGG.
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DE PÉRIGNY.

11 a épousé, par coiUrat passé le 5 octobre 1653 de\ant Drouyn et Jlolekt,

notaires au Chàtelct de Paris, demoiselle Anne-Louise Margon>e, fille de

niessirc Claude Waigonnc, conseiller du roi en se.s conseils, et secrétaire de

ses finances, cl dame Anne Pcget.

Il est mort en 1670, et l'inventaire de ses biens a été fait le lundi

17 no^elllblc de ladite année, par sa veuve, qui était alors tutrice de ses

quatre enfants mineurs, qui sont :

1° Charles-Octave, cjui suit;

2" Anne-Julie iir Pi;niG>Y, qui figure clans une constitution de rente faite le 19 août

1679 (1);

3° .Magdeleine de Périgny, née en 1662;

4° Thérèse df FiiBicNY-, mariée à Antoine de CovnsoN ^,2), chevalier, capitaine d'une

compagnie de gardes-françaises. Pille fit enregistrer ses armoiries à l'Armoriai

général en même temps que son frère. (Tome XXlll, folio 122.)

III. Charles-Octa\e ue Pï;rigny, cl.evalier, né en 1659, ainsi qu'il appert

de l'inventaire cité plus haut, fit enregistrer les aimoiries de sa famille à

l'Armoriai général établi par d'Ilozicr, juge d'armes de France, en vertu de

l'édit du roi du 4 novembre 1696. (Voy. GéncraUlé de Paris, tome XXIIl,

folio 122. Eibliotlicque impériale, section des manuscrits.)

11 a épousé noble damoiselle Warguerite-Armande de FoiCAn-x, dont il

eut plusieurs enfants, entre autres, le lils ([ui suit :

IV. Jacques-Simon de Périgny , né en 1701, a épousé, par contrat du

20 novembre 1725, damoiselle Marie Riciiard. Il est mort le 25 octobre 1710,

laissant de son mariage le fils qui suit :

V. Louis-Jcan-Paptiste de Perigny, né le 16 octobre 1727, à Joinville

( llaute-l\larne), fut conseiller du roi, avocat au i)nrl('ment , ])ré?ident de l'élec-

tion de Join^ille et subdélegué de l'intendance de Champagne. 11 a épousé

demoiselle Anne-Nicole Sihjea.n, et est mort le 3 thermidor an xui.

De ce mariage sont issus plusieurs enfants, entre autres :

IV. Claude Symon de Pi^rigny, né le 5 février 1772, receveur de l'enregis-

trement, conservateur des hvpothcques de l'arrondissement de Dreux, a épousé.

(\) L'inventaire de 1070 et cette constitution de rente sont aii.x archives de la famille.

(2) Les armes de la famille m; CoinsoN sont : Losaïujc' d'or et de snblc.
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4 DE PÉRIGNY.

le 23 octobre 1811, noble demoiselle Marie- Artliéinise Foiiii.vu de Trizvy (1),

dont il eut deux fils :

1° Antoine-Pierre-Fijlix, qui suit
;

2" Clau>le-Eriwst-Alexis Symon de Pérignt, né le 4 décembre 1817. Il a épousé, par

contrat du o août ISïO, mademoisL'lle Marie TnuMET de Fontarce (2), dont :

A. Pierre de Pérignï, né le 9 août I8o0;

B. Marguerite DE PÉRiGXV, née le 7 novembre 18b2. .,
'' \ \.

V. Anloine-Picrrc-Félix Symon de Perignv ,
cbcl' de nom cl d'armes de la

famille, directeur des haras, est né le -2i juillet 1812. Il a épousé
,

par

contrat du 7 novembre lSi3, mademoiselle llenrielte-Malliilde de Mirebeau (3),

fille d'Augustin de Mirebeau , ancien officier de cavalerie, et de dame Antoi-

nette-Sophie Goulhot de Saint-Germain; un membre do cette famille siège

actuellement au Sénat.

De ce mariage est issu un fils unique :

Marie-Arthur de Périgny, né le 24 novembre 1844.

(1) Los armes de la famille Fore\u de Trizay sont : d'a-^ur au saidoir d'orgenl.

(2) La famille Trumet i)eFont\uce porte pour armes : d'azur à 3 bcsanlsd'or, poses 2 cM.

(3) La famille de Mirebeau porte pour armes • d'or, au. chef d'azur chanjé d'une fuscc ondée d'or, l'écu

clumjé d'un chevron de gueules, accouipunné en chef de 2 iéles de perdrix el en poiule d'un myrthe

arraché de sinople.
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ARTOIS ET PlCAl^DIE • -

[Barons dk l^Ari-ULES; Sitignurs de Vn.Lrus C.vhi;o:.n'.;l, d'Ouesmaux
,

DE NliGOVH.Î.ELX ,
DE ^'H.K\!AM)0ML1,EHS,

DE VeRGIES, d'AuMANVILLE, DE FrF.VILLL;, dk OF.A'JDKICOUhT ET DE M0XGIVA.L.

^-^fcrsC^^'j jiV^^ili'

'^x^'V,

-43M

AiniES ; d'azur, au clicrrou d'or, arrompo'jné rfc '-^ co'juiUcs de m'me ; Mjuxifoii : d'azur, à

3 co(juillcf d'or, oh d'ar;/ ni à iro's coiiuillcs de gueules.

3ïb'/>^-.

y s 'f- 'l'X'i-'.' '
'''^ '

'^y>- ^/''^
)] \ Inniillc \)V. CAUliONNKL, il'apros Gelic ol Le Car-

l'.l-
,^

::-.:'
-7 p(>ntiei-. c^t i-suo diin puîné des seigneurs de Yillers-

U.¥S-'^i^''''''^ Carl)onnel, \illage de Picardie (jui paraît avoir reçu ce

'^'^-^-v^^r.^-'i nom di>liiielir d un de ses jmssesseurs au temps de la

** *.;~1 Vîi--*k>Âj:^ Un idalil e.

Iluques DE Cakbon-m.1-. eiievalier, lil ihn de trois razières de terre à
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2 - DE CARBON iN KL.

l'abbaVc do Verger, en Cambirsis, Tan 1-299, du conser.tcmonl de ses deux

fils Jean, Sniox, et de sa fille Aux. fenime de Giili-s oe Sancouut, écuyer.

Jean de Carhonnel, capi'.aii.f' au eliàtcau de Cantaing, en 1334, épousa

Guillcniine de Preure, dont il eut trois fils, l'un d'eux, Jacquemart, fut

échevin de Cambrai en 1:571). (///.s/. (/'/ Cinnbi-ésis, par Jean Le Carpen-

ticr.)

FILIATION

I. I.a fdialion sulAie de celle ramille peui s'établir au moyen de titres

outlientiques à partir de Si:MO.N dk CAiiBON^rx, qui lui inhumé dans l'église

des Franciscains d'Arras, eu ses ascendants palernels avaient déjà reçu

leur sépulture. Son testament du 10 oclob-re 1ô.j8 fut rédigé par bacour

et Tabaut, notaires en celte ville. .

;

II. Simon de Careo»f.i.
,

écuyer. seigneur d'Oresmaux, Négovillcux el

YciniandoN illiers , baron de Bap])rees, fils du précédent, fut échevin d'Arras

le 31 octobre 1578; il épousa, le 27 novembîe 15'(9, au bourg de Carvin,

principauté d'Epinoy, noble damoisellc Jeanne df. Camps, et mourut à Ver-

mandoviilicrs, ne laissant qu'un fils :

III. Simon de CAvaîONNEL. écuyer, seigneur d<^ Vciinandovillers et de Lassus,

épousa, le G mai 1607, au chàlcati el lieu seigneurial de Wallieu, damoiselle

Isabeau IMori'x, et eut de ce niaiiige six enfants, entre autres :

IV. Geoefrùv de Cari;onm:i. ,
écuytn-. seigneur d Aimanville, d'abord lieu-

tenant au régiment d'iluuelancnurl , ])uis cajMlaine d'une compagnie aux

régiments d'lloc(|uincouit et (!>' Cliaulnes, épousa, lo 12 mars !6'i9, noble

demoiselle Isalielle de Giescuakd,- fille d'Oudard de Gueschard, écuyer,

seigneur d'Arles, Ribauxille, E^cle el autres lieux, et de haute et puissante

dame Louise de Crioci . en la présence et du consentement de Philibert

DE Nelfvm i.E, écuyer, seigneur de Forest et Misery, gouverneur de Péronne

,

de Louis de Cuesciiard, écuyer, et de Charles de Créqli, chevalier, seigneur

et vicomte de Langlcs. 11 fui inhumé dans l'église de La Maronde, proche

sa femme, le 2G janvier •.079. Ue son mariage il eut trois fils :

1° Fiaiiçuis m: CAiino?\M:L . aiilcur de la braiiclie d'AnnaiivillL' et de FrOvilic,

aujourd'hui licinli':

2° Jean-Charlfs, doia rL.ilii-le suil ;

3" LciLiis m; Cmuionm:!., auleiir i\c !a liratu-lio de lii^audricourl.
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DE CARBONNEL. 3

V. Jean-Chaiîi.es de Capi!0>.nel, cciiycr, sriyncur ûc Mongiva!, né en 1002

à la Maronde, épousa, le 27 février 1702, à Vin\>, noble demoiselle Anne-

Tliérèse de Saucus, fille de Geranl do Sareiis, chevalier, seigneur de Cour-

ee'les, ol de dan c Jeanne de EiOTTEiii.iîE. 11 était officier appointe dans la

compagnie des deux cents chevau-légers de la gaule ordinaire de Louis XIV
et fut tué, le 23 mai t70G, à la bataille de Ramillies. De son mariage il

eut le fils uni(juc qui suit :

VI. JEA>-CnAiu,rs de Carponkl, ir du nom, chevalier, capitaine appointé

dans la comjiagxiie des deux cents gendarmes de la garde ordinaire de

Louis XV, chevalier de Saint-Louis sur le champ de bataille de Fontenoy,

ne à Paris le 18 novembre 1703, y épousa, le 10 aviil 1737, dame j\Iar-

giieritc Fromonï, veuve de Picrie Pcilheaume, écn)er, secrétaire du roi,

maison et couromn^ de France, il n;ourul le mai 1781, ayant eu do

son mariage dix enfants, parmi lesquels nous citerons :

1" Jean-Cliailes IiE Caiiboîvnll , ;i:ij le 27 juin l'ipo sur la clialoupe la Tcrpsichore,

étant garde du pavillon-auiiral
;

2" Jean-Fianoois de CARBO^^•^.L, dievalicr de Saint-Louis, oITicier de la Légion d'hon-

neur, n.euibro du collège électoral de la Sciric-Iiiférieure, colonel d'artillciie,

directeur de la quinzième di^i^ion mililairo, mort en 1SI2;

^ 3° AniLroise-Tlièodore, dont l'article suit;

4° Gaston DE Cakp.on^el, prêtre du diocèse de Paris, mort en 1783.

VIL A.vi:r,oisE-Tiii'ODORE , chevalier de Cauhonnee, capitaine d'artillerie,

chevalier des ordres de Sainl-Lazore, du Mont-Carmel et de Saint-Loui<,

né à Paris le 8 août 17 'tô, épousa le i" mai 1787 noble demoiselle Mar-

gucrite-Dcnise-Gabrielle-ljerlhe de I'ommi.hv. Il eut de ce mariage six enfants,

entre autres :

r

1" Ambroisc-Louis de CAnEONNEt,, ne le 2 aviil 1789 à Lafère, capilaine au S' de ligne,

chevalier delà Légion d'hoimenr et de Saint-Louis, moit, le 17 juillet 1824, des

suites d'une blessure reçm' l'année précédente à la prise d'Urgel, en Catalogne;

2° Victor DE Cakbon>cl, né à Lafère le 20 juin 1700', lieutenant au oC= de ligne, lue le

13 juillet 1S12 devant Dunabourg, en Russie; .

3' Théodore, dont l'article suit
;

4° lleclor ni: CAïuiuNNti,, niaiiè "i demoiselle Ci.oTii.iir: ijk Ricnoii rTz, dont il eut :

A. Jlarie-Galirielle de CAiiuo.NNr.L;

B. Oscar de CARBONNcr,, ofru-ier au 19' de ligne, tué devant Sébastopol le 18 juin

1833.

VIII. Théodore de Carroxnel, chevalier de la Légion d'honneur, né à Lafère le
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i Ul<: CAR130NNEL.

17 fexricr ITiTi. a épousé, le \ fcvi'ier 1S35, ii No\on, mademoiselle Sophie-

Damarice dl Uiciioufftz. De ce nuiria.^e sont issus deux; fils :

!• Marie-Eric-Josc))li-Thi'0(lorf nt: Cakbunnei,, marié à demoiselle Clémence JAnav. d'où

est issu :

Hugues- .Mari-î-Gn^tnii ni; C\RiiONNEL
; 1>, ,

2° IIupucs-Marie-Viclijr Ht Cari'.on.nel.

PREUVES DE

1° Jugemeiil de M. Colliert, commissaire du roi cii la goncralilc d'Amiens,

du 30 août ÎGGG, par lequel Louis, seigneur de Vergics, Claude et Geofîroi

DE, Catibon.xkl
,

sont rensoyes de l'assiga^ilion à eus. donnée, pour la repré-

sentation de leurs litres de noblesse.

2" Maintenue, en date du 30 juillet 1717, déli\rée par les commissaires

généi'aux du conseil dcjvatés ]),u' le lui, à Antoine ut: Cvkconnec, écuyer,

seigneur de Yergies, ainsi qu'à François et Louis de Carbonm-l, écuycrs,

seigneurs, l'un d'Arman\il!e et Freville, l'aulro de Beaudricourt.

3" Procès- verlial d(\s pivuves de la noblesse d'Ambroise- Théodore

DE CAunoN.NF.L, agréé par le nn pour èlic admis au nombre des gentilshom-

mes élevés à l'I'xole royale militaire de Paris, ladite pièce certifiée, le

9 avril 1756, pjr Anloine-Ma;ie d'IIoziei- de Sérign\', juge d'armes de

Fj'ance en suivivancc.

4" Certificat de noblesse di^livri', le G août 1757, j)ar Louis-Pierre d'IIozier,

juge d'armes de France , à Jeaii-Cliarles de C.vubon.nel, pour son admission

dans les gardes de la marine.

5° Jugement du tribunal civil de Laon,. en date du 20 février îSGl,

portant rectification d'erreurs et omissions contenues dans l'acte de naissance

de M. Théodore de Cauho.vnel.
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NORMxVNDIE ET BRETxVGNE , :

Seigneurs de la Uouexière, du Pi.essis, de Montueih.-soi'S-Perrouse,

DES RaMBAUDIÉKES, DE LA MaHONMÈUE, r:ii''M,i.iK

DE MONDAÈLE, DE EA I^OCIIE, DE I.A HaMKEINAIS, ETC., ETC.

AuMES : ly/icrmii.cs, à trois roses de gueules, posées 2 el \.

orné de ses la.'n'jreiiuins.

L'écu surmonté d'un casque

S .NE des plus anciennes maisons de Normandie est sans

)l conliedit la famille MALUiaiBE, qnl a été illustrée par

':^ le grand poëte de ce nom.

;?j Si l'on s'en rappoite à un titre latin mentionne par

tï^'v^-SS^^^ Duelii^sne et extrait de Vllisloire de Vinccntius, celle

'p.^^?âS%i^ famille descend d'un seignem- danois compagnon de

'^^V-^?f^#L Kollon ]", duc de Normandie.

N Mvi.aERBE, chevalier banneret, accompa.una, en 103i, Rol)Crt, 1" du
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2 MALHERBE.,

nom, duc de Normandie, en son pèK^inagc à la Terre -Sainte, et plus

tard, en lOGG, llaoul MALiiunuE fut un des chevaliers qui aidèrent le duc

Guillaume d.ms la conquête d'An.Lrletene , fait établi par Masseville dans

son Histoire de Xormamlir, tome I", page 201, ainsi que par un procès-

verbal du bailli de Cacn, dresse le 19 juin 1619.

Celle ancienne et illustre maison, qu'il ne faut pas confondra avec celle

de l'Anjou, Vcndèmois et Tourainc , dont l'oiigine , d'après l'Armoriai

général de d Hozier (tome l", folio 307), ne remonte qu'à Jean de Malherbe,

écuyer, vivant vers IV'iO, s'est di\isée en beaucoup de l)ranclies, dont

plusieurs sont rapportées avec détail dans le Dictionnaire de la Noblesse

de La Cliesnaye des Bois (tome ]X, pages 413 et suivantes 'i. Une de

ces branches, celle des MAUiEuiiE, seigneurs de Malicorne, changea par une

cause qui nous est inconnue, les armes primordiales de la famille, qui

sont : dliermines, à six 7-oses de gueules 3. 2 et \. C'est de cette branche,

qui habitait l'élection d'Aigentan, ville peu distante de Yitré, (jue descend

le rameau qui s'est implanté en Bretagne.

Si l'on consulte Chevillard dans son Armoriai de Normandie, on y voit

qye le sieur Malhekce, écuyer, seigneur de ^hllicorne, de JMonbruslé, de

Montigy, du Hamel, etc., porto pour armes : d'hermines, à trois roses de

gueules, 2 et i (1). Il a été maintenu et reconnu noble par ordonnance

de M. de Marie, commissaire départi dans la généralité d'Alençon, élec-

tion d'Argentan; cette ordonnance est du 30 décembre IGGO.

Louis MiLiiEUDE, écuyer, seigneur d'IIernineis, son parent, (it enregistrer

ses armoiries à l'Armoriai général (généralité de Normandie, registre XIX,

folio 467).

La branch(^ de Bretagne, qui nous occupe, a fourni différents person-

nages dans les armes et la magistrature; elle s'est alliée à beaucoup d'an-

ciennes familles de la province, parmi lesquelles nous citerons celles : de

Montalembert, de Bregel, de Bellet,, de Mirelon, de Girard de Château vieux,

de I\Ionnerie de la Uamelinais, de Métayer des Fontaines, di; Baston de

Bonnefontainc, de Charil des Mazures, etc.

La filiation suivie et non interrompue de cette branche, dont nous nous

occupons seulement, connuence à :

(1) CeUe cônformilé d'armoiries avec la famille Malherbe rie la Bouexière ne peut non? laiseor Jouter que

ces deux branches aijparliennent à la uiôrae souche.
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MALIIEHBE.

FILIATIONS

Ppciuîei* Dearpf,

I. Noble lioinnie Olivier M.u.iiF.uiiE, sieur de La Moricière, né à la fin

(In XV' siècle, a eu poui fils :

Deuxième Oogrc.

II. Macé Malherbe, sieur de La Moricière, no en 1530, qui a épousé
demoiselle Ollive Jolays de La Baste, qui l'a rendu j)ère de 'sept enfants ;

1° Jacques, qui suit
;

2° Jean MALiiEnBL (11, envoyé en mission aux GranJti-Iiiil'S, où il esl mort;

3- Guy M.VLiiERisi; ;

4° Jacqueline Maliikiibc, dame du Roncoray ;

5" Ollive iMALUERBr,, mariée à Jacques Lefer;

6° Hcnée Malherbe, dame de la Baliinière; '

7° Marie JlALiiERnE, dame do Villepoix.

;.
Troisièitic î>cgi'é.

IIL Noble homme Jacques Malhehue, sieur de La Moricière, habitant

^ ilrè, ne cn 1570, a épousé demoiselle Renée Fouiîmentin, le 22 septembre
Uri5, par acte passé devant les notaires royaux de Rennes et Vitré, il

a ac(niis la terre seigneuriale de la Bouexière , sise en Balazé , de messire

Siinéon Hay, seigneur châtelain de Couellan, du Bois-Gerbault, etc. (2). Par

(1^ II osl fait mention de ce Jean Mauierbe, dans le Verruniana (I ^ul. in-12, f' 193, édition de 1691) ;

V'ici, ou outre, le passage qui a rapport à lui, que nous avons puisé dans Vlnivcrs inltorefiiue, de Le Bas

lartiele : France).

Mvi.uerue (Jean), originaire de Vitré, partit en lo72 et parcourut les Indes pendant de longues années.
A son retour, en 1608, il proposa au roi de France de lui faire profiter de ses découvertes; mais le roi

Jiv.itU refusé, il alla le proposer au roi d'Espagne. Ce hardi voyageur n'a malheureusement laissé aucun

écrit

,

1-' L'acte original de cette vente est déposé aux archives de la famille.
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.
MALIIERIJE.

suite de l'acquisilion de ce fief, il prit le titre de seigneur de la Bouexière,
que ses descendants ont toujours porte, ainsi qu'on le verra par la suite
de c^tte notice. De son alliance il eut |)!usicurs enfants, entre autres :

1° Jacques, qui suit; " '
' "

'

'

-''''

2° Michel MALni.;iu:K, sieur de la Boue\ièie, clenieuraut h Vilré, que l'on voil figurer dans
le registre III, folio 372, de la réformation de Brelapne (déposé à la Bibliothèque
impériale, section des manus.-rits), comme s'élant présenté le 8 août 1668. Il a
épousé demoiseile Mar^-uerite Givot;

3" Guillemelte MALiii;nuE. dame de I.a Charabrulaye;
4" Jeanne MALHERBn, dame de La Bastc;

5° Macé Malherbe, sieur de La Moriciéro, mort sans posiérité. • •

Onnd'ièitic lîegi'é.

IV. Noble homme Ja^ittos Malherbe, seigneur do La Bouexicre, fut
avocat en la Cour du Parlement de Bretagne, et mourut le 12 février
1685 II avait épousé, par contrat du 17 août l6-i0, noble demoiselle Jeanne
de MoNTALEMcr.RT, dont il eut beaucoup d'enfants, entre autres :

i- Pierre Malmehde, né le èi août 16il, mort en bas âge;
2» Ollive Malherbe, née le 19 octobre 1644, qui eut pour parrain son onde Michel

Malherbe i,e La Bouex.ère, cité plus haut. Elle a épousé Joachim du Perron
seigneur du Bois-Pinçon

;

3" Renée 5rALHEnBE. née le 6 mars i6iC-

4" Ali^wnse Malherbe, sieur du Picssis^ né le 10 février 1C49, conseiUor du roi en la
baronn.e de Fougères, figure comme témoin au mariage de son frère puinc Joseph-

o' Joseph Malherbe, sieur de La liocho, né le 11 mai 1652, a épousé, par contrat dti

7 juin 1676, noble demoiselle Thérèse de Brecel. dame de la Piltièrc
G^ René Malheuce, né le 14 octobre 1634, fut marié deux fois :

1° le 21 septembre 1683
a demoiselle Renée Fbaln, dame des Sandelles; 2' le 27 mars 1691, à demoiselle
Renée Lecocq, dame de la Maisonueuve

; il est mort à Vitré, le 3 mai (728 avant
eu de ses deux alliances douze enfants, parmi lesquels nous citerons seulement" :

.t. Marguerite Malherbe, née le lo avril 168-4, mariée à nuble homme
Mathurin Charil, seigneur do la Terehandière;

h. Réné-Pierre Malherbe, né le 30 octobre 1687, mort célibataire;
C. Joachim Malherbe, né le 2 mai 1693, capitaine d'infanterie, marié à

demoiselle Blandine-Gahriolle Maiger de la Maucerik; mort le 19 mai
1773, ayant eu de cette alliance plusieurs enfants, entre autres :

A A. Blandine-Marie Malherbe, mariée, le 24 août 1772, ù noble
homme René-Charlos-Marie Giraki. de Chateauvieix

;

fi. Jacques Malherbe, seigneur du Plessis et de Montreuil-sous-Pcrrouse, né
le 16 mai 1C07, marié, le 10 février 1742, à noble demoiselle Louise
I'es( HARD de la Basinièiie

;

7* Jacques, qui a continué la descendance.
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MALHEIUU:.

€t(ir|irii'tuc Desrrc.

V. Noble Jacques .Mali!i:kbe, scii^neur de la Boiiexièiv, ne le 19 mais

1656, ainsi qu'il appert de sou aete de baptèrne iait a Vitré, eut pour

parrain noble homme Jacques Uonceray, seigneur de la liabinière, et pour

marraine demoiselle Marguerite de Mvsiwhv^M^m- , dame des Ormeaux. Il

fut procureur fiscal de La Guerclie, par mandement du duc de Villeroi en

date du 13 décembre 1688, et fut reçu dans cette charge par Messieurs du

présidial de Rennes, le 5 janvier 1080-, il tut aussi nommé procureur

du roi par lettres patentes du 3i août 170-V. Par contrat du 13 octobre

1682, il a épousé nol»Ie demoiselle Ma/ie Mûnnerik, dame de la Ilamelinais.

Ce fut lui qui fit enregistrer ses armoiries à l'/vrinorial général établi par

édit du roi du 4 septembre 1696, généralité de Bretagne, élection de Vitre.

(Uegistre IX, folio 901 (I), Ijibliotlieque impcriale, section des manuscrits.)

De son mariage sont nés plusieurs enfants, savoir ;

1° Jacques Malherbe, écuyer, seigneur de la Boucxière, figure lUuis un acte de partage

fait le 1" avril 1737 et iiui existe aux arcliives de la famille. Dans cet acte, où tous

les enfants sont dénommes, on y voit que Jean JIaluerde, sieur de la Roche, (lui

suit, choisit la terre de la Boue\i.Me pour son frère aîné, empêché par maladie.

11 est mort sans postérité; c'est ainsi que le fief de la Rouexière est échu à sou neveu

,

Jean-René-Élisabeth, rapporté plus loin
;

2° Rcué Malherbe, seigneur des Ran'baudières, né le 20 avril 1GS7, s'est marié à Viirc

en 1717; il a eu trois filles;

3" Jean, dont l'article suit;

4"^ Etienne Malherbe, né le 3 juillet IG93;

Z- Marie Malherbe, demoiselle de r.ViguilIeric, née le 8 décembre IfiOi, mariée le

17 fésrier 1715 à noldu Siméoii Eocuin, seigneur de Laiigr
;

6° Elisabeth Malherbe, demoiselle de la Godinière;

7" Joseiih Maliiehre, soigneur do la Mahonnière, né à Vilré. le lo septembre I0O7, a

épousé, par contrat du 8 février 172:i, nnble denieii'^elle Jeanne Charil nr.s

Mazlres;

8' Henri-lsaac Malherbe, sieur de Moadab!-. né le 9 décembre 1690, mort sans avoir

été marié, le 11 mars 17fil
;

9^ Louis Malherbe, né à Vitré le 22 noveudire 170i;

10" Thérèse Mali.erbe, demoiselle de la Ilamelinais, mariée, le 22 mai .721, à noble

Rcné-Jean-Baptisle, .Mltaver des Fontaines.

(0 Ses armoiries sont telles que nous les avons décrites au commencement de cette notice, seulement,

par suite de la mauvaise orthographe de l'époque, ou par suite d'une erreur d'écrivain, il y est ilénomnie :

seigneur de la Bousiêre. Dans plusieurs actes possédés i^ar la famille, ce nom est écrit indistinctement,

lioissière, llouesière, Boussière, etc.
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MAUllîiiBE.

dixième Dogfé.

VI. Jean MALiii'RnE, sieur ile La lloclic, ne ir 25 dccenibro 1G91, lui

baptisé le même jour en l'église Noire-Dnme à Vitré et eut pour parrain

noble Jean CIeffard, seigneur de l.entillière, et pour marraine demoiselle

Perrine GroRGrAiLT, dame de la Maboni;iére. On \oil dans l'acte de partage

du 1" avril 17r>7, que la terre de la Houexièie fisl choisie par îai pour son frère

aine, empêché; son fils hérita de CL-tte terre seigneuriale, iedit iVèreainé étant mort

sans postérité. II. mourut le 1-2 juillet 1762: ayant épousé vers 1734 noble

demoiselle Louise -Jeanne Tiio.melieu
,

qui la rendu père des enfants qui

suivent :

1° Marie-Jeanne M.vliierde, née le 28 mai 1736;

2' Jeanne-Jacquetle .^[.^LllEKnE, née le 2H février 17il
;

3° Jcan-Réné-liiisabelli, qui coniiuuc la desce.idance.

Scptîcnie Degré.

VU. Jean-lléné-Elisabeth Maliierle de la Bouexiere, né le 11 février 17'i3,

ainsi qu'il ap[iert de son acte de baptême, fut nommé conseiller du roi

au présidial de Rennes en 17G8 (1). 11 hérita de la terre de la Bouexière

de son oncle Jacques, mort sans postérité. Il a épousé demoiselle Julienne-

Perrine Laudu.k, par contrat passé à Fougères, le 11 novembre 1766, et

mourut à Palazé le 10 novembre 1776, laissant de son mariage les enfants

qui suivent : '

1° Joseph-Isaac MAi.iiEiinE, né le 19 oclobre 1707, eul pour parrain noble Jo^^epli-Guy

Baston de BoNNEioNTAiNE, Son oiiele par alliance, et ponr marraine clame Jeanne-

Louise Tiio.melier, sa t'ranil'mère;

2° François-Elisabeth, qui suit;

3° Jean-Baptiste-Marie, auteur de la branche cadette, dont l'article sera rapporté plus

loin;

4" Jacques-Bernard Maliierue, né le 20 février 1771, eut pour parrain noble honnne

Jacques Malheude, seigneur du Plessis, son grand-oncle Ji la mode de Bretagne,

•
. et pour marraine dame Bernardine? Joeet, épouse de Messire Jean Gaver, chevalier

de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

(1) La famille possède dans ses aichives son di[)lôme d'avocat du roi, la thèse qu'il a passée et huit

pièces oflicielles eilraites la plupart des registres du parlement do Rennes relatives .'i sa nomination de

conseiller.
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MALIIKUBl-

IlHidcnic Dcci'é.

VIII. Franruis-EliScibcth Maliiehle dk la Rolkxihre, ne lu 22 septembre

I7G8, a épousé h Fougères, le 24 août 1790, noble demoiselle Anne-

Kléonore Malherbi: , sa eousinc , fille de ndble Alphonse- lùisèbe-Julien

Malherbe, sieur de la Houexièrc. Un acte original en parehemin, du \ avril

1772, passé par-devant les notaires loyaux héréditaires de la sénéchaussée

et ^e^sort du siège prcsidial de Rennes, prouve que ledit Eusèbe, tant ( n

son nom qu'en celui de ses enfants, djnt il est le tuteur naturel, a cède

à Joan-Hcnc-Elisabelh Malherbe de la lîoucxière, conseiller du roi, rapporte

au degré précédent, une grande partie de la terre seigneuriale de la Houexièrc,

contre l'échange d'une maison sise à Vitré. {ArcJnvcs de la famille.) 11 est

mort à Fougères le 23 janvier 1795, a\ant eu de son mari;ige deux enfants,

savoir : <

1° Ferdinnnd-Franrois, qui suit;

2° Elisabclli Mai.hebbi; de i,a BofExiLiiE.

Acu^ioiiii; Kc;;r«>.

IX. Ferdinand-François Malherbe de la Bouexiiîhe, né à Fougères le

IG juin 1791, a épousé mademoiselle Matliilde Rellet pe Mirelon (i), dont

un fds :

1° Fernaïul .M.\i.iikrbi; de la Boiks-u'he.

I (I) Les armes de l.i famille Bellct df Mireloii, sont ; O'nr, an Innp de auhle. ncci^mpaçiné en chef de dciu-

('lo les riVuHr, et en pointe d'une rose de shiople.
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MALIIEI'.lîi;.

BRANCHE CADETTE

VIII. Jean-liapliblc-Marie Maliierue ue la Uocexièue, né le 18 septembre

17G9, eut pour parrnin noble lioninie Jose[)li Malherbe, sieur des Mazures,

et pour marraine Marie-Jeanne Larcher, dauie do Bonnefontainc, sa tante

maternelle. Il a épousé par contrai du 27 novembre 1792, passé à Saint-

Pelé, canton de Craon. département de la Mayenne, demoiselle Françoise

Lair pe la Motte (1), et est mort à Vitre le \ juin 1810, ayant eu de

son mariage sept enfants, savoir :

1° Aristide MvLni:nm;, mort ccliljataiiL' ;

2" Acliille-Ciiarios- ([iii continue la desceiidancf
;

3' Eugéiiie-l"iaii';oise Maliilhbe, née le G février HST;
4° Ileclor-Oliviei' >rvi.iii:itnr de la Bouexikhe, né le 7 mars 179s, marié à mademoiselle

Viclorinc Le Tr.ixiER, dont une fdle :

A. Céline Mamieubr ue la Bolexicike;

5' Adolplie-Clément; ^
6° Ulysse-AnseUne.

IVoHvièiiic Begi'é.

IX. Acilille-Cliarles Malherbe de la Bolexière, né le 29 vendémiaire

(l'an IV de la république), a épousé, le 3 septembre 1839, demoiselle

Louise-Anaïs Launav-Lafosse, dont il a quatre filles :

i" Loiiisc-Caroline-Franeoise Malherbe de la nui:Exii:BE;

2' Alix-LéonicMALiiERDL DE LA Bolexikke;

3" Berlhe-Marie Maluebue de la Bouexièbe
;

4'' Marthe -Anaïs Malherbe DE LA Bouexikre.

(1: Les armes de la lamille Lair de La .Mutle sont : d'aiur, mt chaivn d'or, acniiiqmyué en chef de

deux étoiles d'argent, et en pointe d'un crvisannl de même.
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AUVERGNE

Comtes de La Tour d'Auvergne; Seigneurs de La Combe, de La'Bouie,

DE La I'lacette, des Bessières,

DU PUV, DE YlALARD, DE La GrÈMÈUE ET AUTRES LIEUX.

AmiES : D'azur, à la tour d'argent, ajourée et mnçonncc de sable

Couronne : De Comte.

Supports : Deux griffons.

^<
^ r--

^^

Xi 'est à lorl que l'on a conlesté à la ûimillc de LA
TOUll-D'AUVLUGNi:, qui fuit l'olijel de la présente

notice, son nom de La ïouu-d'AuvERONE et sa parenté

avec l'ilkislre maison de ce nom, et nous allons le

démontrer. Voici comment s'exprime ^L Douillet, duns

son Nobiliaire (rAuvcrgiie :

« La maison de Lv Toni-u' Auvergne est l'une des plus antiques, des

plus puissantes, des plus illustres de France et même de l'Europe, et s'il

*^^

>
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2 .' DE LÀ TOUR-D'AFVTRGNE.- '. '

n'est pas entièrement prouvé qu'elle tire son origin(; de la race des dues

d'Aquitaine, conUes d'Auvi-iirne, il n'en existe pa< moins une très-grande

présomption pour l'altirmalive.

« Le nom dk L\ Toir-d'Alvergne est tellcmenl hisloiique dans notre

province, la splendeur et la renommée de ses chevaliers, leurs exploits,

leurs immenses possessions, la granihun" du rang qu'ils occupaient, l'éclat

des hautes' dignités dont ils furent revêtus, l'importance des services qu'ils

rendirent à l'I'Jat et à la religion, les nombreux étal)lisscments qu'ils fon-

dèrent ou dotèrent, tout cela est si comiu que nous croyons inutile d'en-

trer dans des détails historifjues et généalogiques qui n'a[)prendraient rien de

nouveau, et pour lesquels il nous faudrait écrire plusieurs volumes. D'ail-

leurs, pour les personnes qui trouveraient notre travail insuffisant, il existe

assez d'autres ressources; elles pounont consulter avec toute facilité, dans

les bibliothèques publiques, les grands ouviages de Jnstel, de lialuze, du

père Anselme, d'Audigier, de Chabrol et de Moréii, les annales de l'Au-

vergne, et môme l'histoire de France, à laquelle la maison de La Tour-

d'Alvf-Rgxe a fourni tant et de si belles pages.

« De la région montagneuse où étaient assis les donjons de La Tour,

leur suprématie féodale s'étendait dans toutes les directions. A l'ouest, elle

franchissait la Dordogne sui' quekiucs points pour pénétrer en Limousin ; au

sud, elle dominait sur un grand nombre de fiefs, jusqu'aux portes de la

ville de Fléaux, distante de La Tour de près de douze lieues; et, cependant,

ce n'était pas là l'unique domaine des Sires de La Tour; ils en avaient sur

tous les points de la province et ailleurs, sans compter les principautés, les

duchés et les comtés souverains que ses alliances et ses traités lui don-

nèrent par la suite.

« On peut résumer ainsi les diveises illustrations de la maison de Lx

ToLu- d'Alvkugxe :

Sires de La Tour, par la grâce de Dieu, dès l'an 101 i; redevenus

comtes d'Auvergne par succession en l'iIS; comtes de l'eaufort et vicomtes

de Turenne depuis l't'i'i; comtes d'Auvergne et d'Evieux en IG51; dues

souverains de Jîouillon
,

princes de Sedan , de Raricourt et de Jametz de-

puis IGOl ; ducs d'Albret, de Chàteau-Tliieii y, etc.

Nous avons dit plus haut ([ue c'est à tort qu'on a contesté à la fomille

qui nous occupe son nom et sa jjarcnté avec la maison de La Tour-d'Auvergne;

nous allons faire valoir les dill'erenls motifs sur lesquels nous nous ap-

puyons.

1° — D'après les lities orii;iniur\, (pii fuient brûlés en 1793, mais dont l'in-

ventaire a été conser\e, il résulte que cette lu anche des lomtt'S ue La Tour-

u'Alvergne est issue d'Antoine le ].a Toih-d'Auveugm;, 1" du nom, deuxième
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DR LA TOUR-DAIVI^UGNE.
.

3

fils de
'

Bernard V, seigneur pe L\ Tolh, lils de Bernard W m L\ Toru.

fils d'Albert dk L\ Tolk, IT du nom, (lui eul pour père Albert 1", le(iuel

clait lils de Géraud IH de U Toi«, qui eul pour père Guy de L\ TorR,

1- du nom, fds de Bernard 111'^ de L.v Tour. lequel était fds de Géraud U'.

Ledit Géraud était fils de Bernard 11', fils de Géraud, 1" du nom, suniommâ

DE La TocR, qui eul pour père Bernard d Auvergne .

-2' _ L'identité des armoiries; car, sauf les ileurs de lis, concédées par

Saint-Louis, vers 1-200, aux aînés de L\ Tniti-p'ArvERGNE, l'écusson est

exactement le même.

Cette famille comptant plus de 800 ans de noblesse, ainsi que l'atteste

>L Bouillet dans son Xohiliaire cfAuverfjne, puisqu'il remonte son existence

jusqu-à l'an 1095, cl la separaiion de la tige commune ayant eu lieu un

peu avant la concession du forii de fiee.rs de lis, fait par suint- Louis, rien

de plus naturel que les puînés n'aient porle que les armes primitives, sans

la concession royale.

Il faut remarquer que la maison des Princes de L\ TouR-D'AcvEKr.NE a

formé plus de douze branches distinct(;s; une seule, l'aïuée, a porté le nom

de Lv Tour-d'Auvergne, et les autres branches ont seulement porté le nom de

La Tour, ccst ce qui a eu 'lieu pour la branche des comtes de La Tour-

d'Auvergne DE LA PiACETTE jusqu'en ITOO.

3»_ Pendant trois générations, avant la révolution de 17S9, les actes de

l'état civil, les brevets signes du lloi et des. grands dignitaires du royaume,

donnent le titre de comtes de Lv Tour-d'Auvergne aux leprésentants de celle

noble famille;

V_i;5t-il adnfissible que si cette famille n'avait eu au-^un droit h ce nom

illus'.re, les princes de La Touu-d' Auvergne, qui occupaient alors une i)lace

si biill'mte à la cour, n'eussent pas réclamé? Au contraire, ils traitaient de

cou>in (des lettres en font foi) le comte Raymond de La Tour-d'Auvergne, (pu

était alors capitaine au régiment de Royal-Vaisseau.

11 résulte de ce qui précède que si la famille des comtes de La Toir-

i.'Auveugne est empêchée de pi'ouver, par titres originaux
,

sa descendance

de niluslre maison à laquelle elle rcvendiipie l'honneur d'appartenir, soil

l)arc-e (pie celte parenté remouto à des temps trop éloignés, soil i)arce que

ses archives sont trop incomplètes, elle n'a aucune peine à prouver par

actes authentiques ses droits imprescriptibles à la possession du nom de L.v

Tour-d'Auvergne (1;.

A notre avis, c'esl peut-être de toutes les familles qui ont afliche cette

(Il l'ii Tiit di-iie lie remarque, cl que nous devnas iiieMlioinier, c'eàt que le tv|.o des (.nm-es

(!.• li.Hiill,),! s'esl on.Hervé d'uii> f.ie^n fi"M'I>.'ii.te dm.s la l.raru-lie qui fait l'objet de eelle lu.tiee.
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4
. DE LA TOUR-D'AUYEKGNK.-

prétontion , celle qui esl le plus en uiesurc de ia justifier el d'établir ses

droits.

Nous avons dit plus haut que l'origine de cette maison remonte réguliè-

rement à l'an 1905; mais la filiation suivie et anthentiquc n'a pu être

établie qu'à partir do 12C0, année ou vivait Antoine oe La Tour cité plus

haut.

FILLlTiON

Premier Degré.

I. Antoine de la TotR-n'AuvEuGM:, adopté par Bertrand, chanoine de Cler-

mont, son oncle, qui était ficro do lîernard V, seigneur de la Tour, figure

dans un bref du pape, de l'an 1272, où il esl dénommé comte de la Tour; il y est

dit qu'il a rendu de grands services à ia papauté. Il eut deux fils :

1° Pierre, qui ne laissa jias de iiosiérilé, mort en 1286;

2° Astor qui suit :

Dciixîcme Degré.

IL Astor DE LA Tour, décédé en 1298, avait hérité des biens de son frère

aîné. 11 eut pour enfants :

1° Astor DE L,v Touu, chanoine de Rodez en 1347
;

2° l'ierre, qui continue la (Jrscendaiice;

3" Géraud, prieur de Rives. .
•

.

,"

Troisième Degré.

Jll. Pierre de la Tour, 11° du nom, chevalier, seigneur de la Salle, de la

Combe et autres lieux, vivait en 1312; il testa au château de Murât le

2\ novembre 1335. De son mariage avec Yolande de Meallet il eut plusieurs

enfants, entre autres :

1° Guiscard-Asfor, mort sans postérité;
,

, . -, ' ,

2" Bertrand, qui suit.
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DE LA TOUR-D'AUVERGNE.

Qnafriènio Degré. •

IV. Bertrand de la Tour, damoiseau, sei^'iicur du Puy , figure dans uik»

transaction faite avec sa nièce le 28 août 1395. Kn 1413, il rendit hommage
à l'abbé d'Aurillac, et il ligure également dans un bref du pape de la même
année. -

_

Cinquième I}cg;i-é.

V. Jean de la Tolr, damoiseau, seigneur du Puy, des Jk-ssières, de Via-

lard et autres lieux, fils du précédent, inféoda divers tcnnemcnts en l'ilT,

et figure dans un acte de foi et hommage de l'année li13. Par contrat du

9 janvier 1415, il a épousé damoiselle Floride de Motmui'.vt , dont est issu :

»

ISlxiciue Begré.

VJ. Bertrand de la Tour, IIP du nom, écuyer, seigneur des Bessières, de

Vialard, etc., cité dans un acte d'investiture de 1450, fonda une messe dans

l'église de jMaurs, diocèse de Saint-Flour. L'acte de fondation est de l'année

l-'iGS. 11 a épousé N... de Momagnac , dont il eut :

1° Jean, qui suit;

2° Poil?, marié en liCG avec demoiselle Marguciilc ij IIcdrard, mort sans postérilc;

3° Guillaume, prieur du Puy. , _ - .

Septième ©cgi'6.

VII. Jean de La Tour, écuyer, seigneur de ^'ialard et des Bessières,

transigea, le 12 octobre 1194 avec Jehan Laugier, écuyer. En 1503, il donna

le dénombrement de ce qu'il tenait en fief du roi. Il a épousé noble de-

moiselle Antoinette de SAiNT-GrRv, et fit son testament le 12 décembre

1513. De ce maiiage sont nés : * ..

1° Guillaume, qui suit;

2° Pons, mort sans alliance;

2° Authoin riE La Tovr, prtiire, qui assista au testament de son père.

Utiitiènic Degré.

VI II. Guillaume de la Tour, chevalier, seigneur des Bessières et autres lieux,
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G . DK LA TOUR-U AL VKHGNE.

dciioninié dans un acte de vente du 14 septembre 10-28, a épousé Jeanne

DÉ MoNTAUNM. , (jui testa le 19 novenil)re lôiO. Leurs enfants sont :

1" Aiiloine, cli.iiKiiiic
;

2" Joçei)Ii, qui suit
;

3° Pons, marié pai- conlral du 2 novcinlire 1539 avec Marguerite de Faiicii;s, dont il

n'eut qu'une fille; . ' .'

i" Marguerite, mariée par contrat du 10 noveralire lo40 à Hugues de la Caze.

IVeisTÎômc I>egi'i'.

IX. Joseph DE L.v Toi;rï , chevalier, seigneur des llessiércs, paroisse de

Laiiressc, an diocèse de Cahors, en Quercy, a épousé, par contrat du

12 juillet ISOV, nol)le demoiselle Marguerite pe Cavssac de Siiu.UGEs, ainsi cju'il

appert d'une copie authentique de ce contiat. que nous avons sous les yeux.

11 est dénommé dans le te>lament de sa mci'e, dans une donation que

lui fait son oncle maternel, (iasiiard de Monlarnal, et dans [)lusieurs autres

actes des 10 noven)bre lô'iO, 30 décembre 1557 et 8 juin 15G0. De son

nsariage sont i>sus plusiciu's enfants, entre autres: . . / ,

t>i.\ièinc degfé.

X. Antoiiie de La Tulh, 11 du nom, chevalier, seigneur des Bessièrcs et

autres -lieux, fait échange, par acte du 19 juin lo92, avec jMarguerite de

Narbonne, sa cousine, du flcf de la Grélière. 11 a épousé, par contrat passé

par-devant M" Coussergues, notaire royal, le 8 mars 15S'\ noble demoi-

selle Jcamie de PAEAiNrxi.E, dont :

1° Jean qui suit :

2' Antniiie, marii' [lar cunlrat du 9 octuhre 1G31 à di'moiselle Magdeleiiie ti"An.\oi'is,

, mort sans [lûslérite;

3" Jean, capitaine d'infanterie, tué au ser\ico
;

4" Mare, seigni'ur di' la Grélière, tué au siège de Monlauban.

Oiizièinc Degï'é.

XL Jean de La Tour, 111' du nom, chevalier, seigneur de La Combe,

de la Grélière, des lîcssièics et autres lieux, fui héritier de son oncle l'ieriv,

par acte du 1-2 mai tGIV. 11 assista en 1631 an contrat de mariage de
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DK LA TOUR-irAUVKRGM-. 7

>on frère Antoine, et l'ut UKiintenu dans le droit de banc et de sépulture tlans

l'église de Lauresse, par acte du 12 sei)leml)ie KiiS. Il a épousé, le 3 no-

vembre 1615, noble demoiselle Margui'rile de Pons, de laquelle il eut :

1" Anloiiie, qui suit;

i- Jean de L\ Toi'ii, éciiVLT. ([iii fut ciisei^'iic il.uis \l.•^ iviiiiiienls de Veilhic ut de la

Roque, cl v 5ei\it pendant |dufi.Mii< f-M'iipaj-iK-s. Il a é|)Oii<;o, pai- contrai du It; no-

veoibie lOtG, demoiselle N..., m: Biu(.i;ai:. .

Doiizièinc «IcffB'é.

XII. Antoine di: La Tolr , III" du nom, chevalier, comte seigneur de

La Combe et autrii'. lieux, devenu seigneur de La Borie et de La IMacette

par son mariage, domicilié à La Eoiie
,

paroisse de Saint-Etienne-dc-Maurs,

a épousé, par contrat passé au château de Naucage, h' 28 octol)ie IGVG,

noble demoiselle Antoinette de La ISoiue, fille de Jean de La Borie et

de dame Antoinette de la Placetti:. Le 2() mars Ki'iT, il obtint \mc sen-

tence de l'élection d'Aurillac contre les consuls de la paroisse de Sainl-

Etienne-'de-Maurs
,

qui l'avaient indûment comjM'is dans le rôle des tailles;

il fut maintenu dans sa noblesse par .M. de Fortia, intendant de la province,

par jugement du 2t juillet IG66, et fut dispensé en IGT'i du service du

ban et de l'arrière-ban en considération des services de ses enflints. U(^

son mariage, sont issus : .

I' Jean, qui suit
;

2° Jean-Pieri'e-Paul uii La ïoiii, dk I.a lioRii;, offieier au icgimeiit de Giuiel;

3° Jacques ï>e La Tour, écuvei'
;

4' André de La Toin. ccuver.

'f l't'izîèisic Itfgfc.

Xlll. Jean de la Toik, IV'' du nom, chevalier, seigneur de la Borie. et

de la l'kuxHte , baptisé le 3 août 1G5V , fut légataire universel de

Jean de La Borie, prieur de Saint-Martin-d'Anglaid , son oncle maternel,

acte du 23 novembre IGSS. Il a épouse • l" ])ar contrat du 17 octobre

IGSl, tlcmoiselle .Marguerite de Matre. fille do Ga.-pard de .Matrc et d'Agnès

de Kavolh
;

2' par contrat passe au château d'Enlraigues , le 11 février

IGOS, demoiselle CiabrieUe d'Eaiua fille de Guillauine, chevalier, seignein-

et baron d'Hntraigues et de dame l'hilibcrle de Meallet. De ces deux

alliances sont issus :
, . . .

,
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DE Là TOUR-D'AUYCRGNE. .

1° Gaspard de La Totr,, (jui, après avoir seî•^i au rogimcnt de Bourbonnais, passa au

service de Stanislas, roi de rdogne, et de Ix b, Venise, cù il se distingua de fai;oii à

ttre inscrit au Livre d'Or de la noblesse vénitienne. A la paix avec les Turcs, il

passa en Espagne où il fut nomnié colonel du rc^nnienlde Brabant, à la tùle duquel

il fut fait niarccbal de canip ;

2' Jean m: la Tour, chevalier, seigneur de la Plocelli , fief dont il hérita de sa mère,

mousquetaire du roi;

3^ André-Antoine TE i.., Toiru-r.'AvvKnr.AF., prieur, c.jiniaandalaire de Friadel (ordre do

Saint-Augiistin"i. l'ar un acle iai! ol passé h Bordeaux, à l'hôtel du Gouvernement,

le 23 novembre !7G7, û i-st qualifié de mcssirc, et on y voit que François de Dur-

fort, marquis de Civi.'.c. comte de Blaignao, etc., maréchal des camps et armées du

roi, lui a donné eu toute jouissance 1,200 arpents de landes, situées près de Biga-

nos, juridiction de Certes, la moitié du terrain étant concédé à titre de fief, sous la

dénomination de fief de La Tour-d'Auvergae, sous la redevance d'une paire de

gants blancs. Il est r^ort à Paris en l'7o, après avoir testé en faveur de son neveu,

le comte Bavmond dî; la Toi;;'.- d'Auve>\gne
;

4" François, qui suit,

5" Jeanne et Gabriellc, m.orles célibataires. ' •

<5na<oî'>.icii«e degré.

XIV. François de l\ Tour-d'Auvergne, chevalier, seigneur do lioques, de

La Boric, etc., servit en Espagne comme capitaine au régiment de Bra-

bant. 11 a épousé en l'année 173G noble demoiselle Rose de Sauatiuer, qui

le rendit père de plusieurs enfants, entre autres : ,

1° Antoine-Bavmond, qui suit;

. . 2° Defphine m; LA Tour, mariée en novembre 1767 au baron BE Poi'jol;

3° Galiriclle tii-; la Tour, mariée à François Durand;

4° Jeanne m: la Tour, i

.,„,,, „, non mai'iees.
b° Petromlle ue la Iuur,

Qniuziêmc Degré.

XV. Antoine-Raymond, comte de La Touk d'Auvergne, hérita de ses

oncles et de ses tantes. Ejitré au service en 17G0, il fut capitaine au

légiment de Royal- Vaisseau et chevalier de Saint-Louis; plus tard, ayant

quitté le service, il fut nommé lieutenant des maréchaux de France à

l'igeac. Il avait épousé, en 1780, demoiselle Ilose-Marguerite de jMolé,

(lui le rendit ])ère du fils uniciue qui suit :

[Seizième Degré.

XVI. Françoi.s-Jean-liaptiste, comte de la Touu-d'Alvergne, a été reçu garde-
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DK LA TOUlUDAUYlinC.Ni:. •

liiiH'ûrps du roi, dans la compagnie de Noailles , ie IG juin 1811, et y esl

ix^lc jusqu'au milieu de Tannée 18 IG, époque à laqtif-ile il t'ul obligé de don-

ner sa démission pour cause de santé. 'Clertillcat original donné par Charles de

Noailles, duc de Moucliy, capitaine des gardes da roi, lieutenant-général, etc.

(|ui nous a été représenté.) 11 a épousé, par contrai du 2 février 18M,

demoiselle Marie-Margu(M"ile-Irènc i)'llL.M:hf\i:s Dt Scohaules, fîlie cadette de

lîalthazar d'I lumières, baron de Scoraiilcs et de dame Gabrielle de Cliazelles.

De ce mariage sont nés :

1° Géraiid-Hippolyte PE la Tolr-d'Alvebgne, qni a conlr.icio une mésa'lianco en épou-

sant une c!omestii[ue et n'a ]ias ck poslérilé
;

2" Pieri'c-Gabriel-Jo5C'ph-Casin"'.ir, qui.fiii; :

Bi.v-sc|>ticiuc ïicgi'é.

XVII. Pierre-Gal.niel-Joseph-Casimir comte de la Tol-r- d'Auvergne, né

le T' juillet 1821, avait fait ses preuves pour entrer à l'Ecole militaire; mais

la révoKitioa de 1830 ayant éclaté, ses parents abandonnèrent ce projet. 11

a épousé, le 9 novembre 1841, mademoiselle Margucrilc-Eticnnette-Marie-

llélène DE PoixALioN" DE Glave.nas, fille de Hercule de Pollalion, baron de

C'ila\cnas et de dame Gabrielle - Emilie de Sales , de la famille de saint

François de Sales, originaire de Savoie, établie d'abord en 1300 au château

de Cordes, dans l'xVlbigeois, et établie plus tard à deux lieues d'Anrillac. Par

suite de la donation qui a été faite, lors de son mariage, par Marie-Marthe

illlumières de Scoraiilcs, sa tante maternelle, dernière héritière de cette fa-

mille, Pierrre-Gabriel-Casimir de La TorR-D'AuvERGNE était le représentant de

la famille de Scoraiilcs. 11 est mort le G mars 1850, n'ayant jamais porté

le .titre de comte, auquel il avait droit, parce que, suivant lui, il n'avait

rien fiiit pour le gagner; ses fils le revendiqueront plus tard, s'il y a lieu.

De ce mariage sont nés quatre' enfants :

1° Maric-ÉmilieLii;L\ToLK-D'Ar\EUGSE, surnommée Maiic-Esther.née le 17 février 181(1;

2' Maiie-Cliailes DE la Toir-d'Auveiigne, né le 3 juillet 18i9
;

3° Maiie-Charlutlc de la Tolr-d'Alveugxe, née le 2 décembrel8o2;

4" .Marie-Éuiile de la Toir-d'Aivebgne, né le 29 juin 1854.
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POITOU ET NORMANDIE

Rv?? ^/\
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Ar.Mis ; Daziir, à 3 rccjuillis d'or, i et I. — L't'r ii soinme d'un cusqw orné de ses lambrcjuin.'!.

SiTi'ouTS : J/riir l'ona.

KiGiNAïuE du Poitou , OÙ cllc cst coiinuo depuis Irois

siècles, la famille Dl'l ClllRK, dont le nom s'est écrit

aussi CiiiruiE, a toujours tenu un rang distingué parmi

la noblesse de cette province, et s'est toujours alliée

aux principales familles de France, entre autres celles

de : Vauborel, du Bual, Gaudin de Yillaine ,
d'Eric,

d'Oricult-de Crcssanville, de La]icrelle ,
de Cournand , Tardieu de Saint-

Aubanet, do iJrécnnçon, de Goulhot de Saint- Germain, elc.
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2 Ul< CI111U-.

Jcan-Jacqucs, sciiîiiciir de Ciiiiui, éruycr, l\\ ciiiTgislrcr ses armoiries à

['Armoriai général en 1G98. (l)iblioUic([ue iivi|»eiii)!e, bcclioa des manuscrits,

registre 28, folio 333.)

Son frère aîné Louis a obtenu un certillcat do service signé par le comte

de Parabcrc, en date du 13 novembre 1033, ainsi qu'il appert d'une gé-

néalogie dressée \m- M. d'Uozier de Seriguy, juge d'armes de France, en

1"81.
.

,
..

Cette famille est représentée de nos jours par Georges-IIippolyle de Ciurke

né le l'i mars 1807, ancien officier do cavalerie, démissionnaire en 1830.

Il a épousé, le -'i octobre ûv la même année, xMademoiselle Uose-Marie-Zenoïde

BouÉ DE i.\ Grange, dont il a eu six enî<uits.

!<• Mai-ie-Rose-Zcii./ide de CumÉt, iviciriée ie H décembre 1831 ;i M. ie vicomte llaoul di;

Coi R.-tiLLi5.

2° Maric-Loui;--Aii;.'iiste de CiiinKE, officier aii 10' régiment de cuirassiers.

3" Marie-Jeanne -Honorine DE Cimrée.

4° Maric-André-lliiipolvie de CiiinÉi:, au service en Algérie, décoré de la médaille d'I-

talie.

5" Marie-Elwige DE l^iur.i'E.

6° M.nrie-Josepli-lUiffiii df. CnmtE. - - .
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BASSE-A0r.3fAM)IE
•I'.'.' ;m

Seigneurs des Uotours, du Saco, de Pointel, de Fumesson, de Mùguilevume,

DU ClIESNW , du CoUDRW,

DE CONNEUAV, DE LA lloQUE, DE I.\ MoTlE
, DE OuATUEI'lITS

;

BaUONS de ChAUEIEU, 13aRU>S DES llOTOURS;

' Seigneurs de Fougy , de Sainte-Croix et aitires lieux.

Armes : D'azur, à trois bcsanis d'orient. — L'Hcu timbré (Ttin ctiaqiic de chevalier, orr.,

de lanibrcrjuins, et sommé d'une couronne de baron. — Surroins : Deux liont.
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DES IIOTOURS.

9
OIS avons ])ul)lie dans le qualrième volume du Nobiliaire

iDiivcrscl une notice historique et généalogique sur la

maison DES UOTOURS, mais, depuis cette publication,

on':' 'a découvert l'original d'une pièce capitale que
nous n'avions fait que mentionner. En raison de cette

circonstance importante, et aussi parce que de nouveaux

événements viennent de s'accomplir dans cette maison, nous donnons une

notice supplélive à notre travail paru en 1857.

Dans la généalogie de la maison des Rotolrs, tome IV, page 234, nous

avons mentionné une cliarle du mois d'octobre 119j, signée devant Jaffa, à

l'armée du roi {apud Joppe in cxcrcilu Domini régis), cliarte dans laquelle

Guillaume des I^iotouks figuie comme témoin
, avec plusieurs autres cheva-

liers. Nous avons ajouté que M. Roger dans son ouvrage : La Noblesse de

France aux Croisades (page 215) , a cite Guillaume des Rotoi-rs comme
ayant pris part à la troisième croisade, d'après une charte datée de Saint-

Jean-d'Acre, mais M. Roger n'a fait connaître ni le texte de cette charte,

ni sa date précise, ni la source à laquelle il avait puisé ce document.

Aujourd'hui l'existence de cette charte est bien et dûment constatée ; l'origi-

nal se trouve entre les mains de M. le vicomte d'Amphernct, de Saint-Brieuc,

qui l'a soumise aux vérifications les plus sérieuses, et en a fait constater

l'authenticité.

Cette charte est un acte fiiit au camp de Saint-Jean-d'Acre, au mois de
juin 1191, par lequel Henry de llanneville, Guillaume di;s Rotolus, Hugues
de Maleville et Jourdain d'Anfernet, chevaliers, font un emprunt sous la ga-
rantie de Richard Co-ur-de-Lion, roi d'Angleterre, leur suzerain. Ces quatre

seignieurs reconnaissent avoir reçu à titre de prêt, d'Andreolo Conte et de ses

associés, citoyens pisans, la somme de cent marcs d'argent, remboursable au

bout d'un an. Cette pièce était munie du sceau de Henry de Hanneville.

En voici le texte latin, d'après une copie certifiée conforme à l'original,

le 17 juin 18G1, par M. le vicomte d'Amphcrnet; cette copie, légalisée le

même jour par le maire de Saint-Rricuc et par le préfet des Cètes-du-Nord,

est entre les mains de M. le baron des RoTouas.

« Universis présentes litleras inspccturis Jlenricus de IIaxevu.l.v, Willelmus

o DE RosTORS, Hugo DE

.

Malavill.v, et Jordanus de I.nferxeto, milites, salulem.

« Notum facimus nos mutuo récépissé ab Andrcolo Conte et cjus sociis, pisa-

« nis civibus, centum marchas argenti, de quibus ex nunc in annum pcr nos

« reddendis karissimus dominus noster Ricardus , illusler rex Anglic litte-
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DES ROTOrUS. 3

« ras suas garantlic tradidii. Nos autem ooncessinuis qnod si a dicta solii-

« tionc doticorcmus dictas dominiis rcx ad defcctuin solulionis pcrsolvenduni

• pcr capturam terre nostic nos compclli faciat. In ciijus rci testimoniuni

« présentes litteras tradidinms sigillo mei II. de Ilanevilla, supra dicti mu-

« niniine roboratas. Aclum in ca'^lris jnsia Accon, anno Doniini M' O nonage-

« simo primo, niense junio. &

Le nom et les armes do Giiillaiiinc des Uotoirs figurent dans la salle des

croisades, au musée de Versailles.

,
ADDITIONS AL 1\« VOLUME.

M. llobert-Eugène des Hotovrs, docteur en droit à la Faculté de Paris, fils

d'Alexondrc-.Antouin des Rotours et de dame Séraphique- Eugénie Puciion ,

nommé conseiller de préfecture dans le dépaitemenl du Nord, par décret du

21 mai 18G1, a épousé, le 10 mai 1859, à Paris, ^ladcmoisellc Enmia-

Josépliine-Collette-Ghislainc Van dex IIecke, fille de Victor-Joseph -Ghislain

Va>; den IIecke, de Gand, et de dame Clemence-Léonardc -Ghislaine Van df.

WOUSTINE. ^^ •

De ce mariage est issu :

Raoul-Gabriel-Gliislain des Rotovrs, no le 8 avril iscn, au chiteau irAvclin, [irès Lille.
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^ ALIAS DELSOL
LIMOUSIN, LÂNfiUEDOC. (iLil-NNE, PIÉMONT

AUVERGNE. BRETAGNE. ILE-DE-KHANCF.. OIUiiNAlS ET AUNIS

SeIGNEIR? I>E GrIWLI.F.S, OF. CuENAiiF F.T \51TKES LIEUX.

AuMKS : Mi-parti au 1«', tranché cndenlé ih sabir et d'arijcnt; au 2', d'azur an soleil d'or, et une

Inuiiiirrc d'aryeiit fûlve d'or, brochant sur la partition. — Couro:<ne : de Comte. ScpronTS :

Deur lévriers. — Devise : Gloria non e\ otio.
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DELSOL.

< -^rfc- ti? • '

-

;,^^^) E nom (le DllLSOL, qui s'est toujours écrit anciennc-

v5^" '^-^ ment ull Sol, en deux mots, est celui d'une très-vieille

{ ^^ maison nol)le du Limousin, dont l'origine remonte au

f-^^
' Ml" siècle et qui a projeté de nombreux rameaux en

«'^r V^ V^X^;; Languedoc, en Auvergne, en Guicnne, dans le Piémont,

iOiIcanai'^, l'Ile-de-France. l'Aunis et même la Bretagne, ainsi qu'on le

verra ci-dessous. L'orthographe de ce nom, dont la racine est latine et

signitie soleil, a varié beaucoup dans les siècles passés, ainsi que l'indiquent

les vieux titres conservés aux archives de la famille, et sauvés du dé-

sastre révolutionnaire de 1792. On le trouve écrit dans lesdiles chartes :

DF.i. Sol, du Sol, d.vl Sol, de Soles, Sol et même Solles.

Nous avons respecté dans le cours de celte notice l'orthographe des char-

tes, quant au nom de la famille, afin de prouver que les variations indi-

quées plus haut n'avaient anciennement aucune imi»ortancc. Il est donc

permis d'avancer que, depuis la révolution de 1789, messieurs Delsol por-

tent à tort leur nom écrit en un seul mot, et pour leur famille comme

pour tant d'autres, les registres de l'état civil ont commis une faute d'ortho-

graphe.

Les services militaires de la famille Delsol sont trcs-éclatants et méritent

de lui assigner une place au rang des maisons les plus distinguées de la

noblesse.

La plus ancienne charte que nous ayons retrouvée est de l'époque des

Croisades, c'est-à-dire en l'an 12G8. — On voit par cette charte que Jo-

hannes d.vl Sol, Ludovicus del Sol et Guillelmus d.\l Sol étaient an nombre

des nobles de la ville de 15eauli(>u (I) chargés d'élire et de nonuiier les

consuls de celte ville. Tous les gentilshommes nommés dans cette charte

sont pris dans les meilleures familles de la province du Languedoc.

En 132G, Déodat del Sol, de Livignac, reconnaît tenir un fief de Pierre

de Vie, seigneur de Yilletaid et de Calvinet, situé au lieu de Sevignac
;

cet acte fui passé en présence de noble Begon de ^L^rcenac, damoiseau,

Bertrand Blanc, Déodat d'Arnau'l et Bertrand Bouseires, clerc royal. [Tilrc

orujinal.)

En 1428, Jean Sollc et Patin Solle, faisaient partie de la compagnie de

Thomas Moras, écuycr, monstre reçue à Toulouse en l'i28. '(rhre oriijiiial.]

(1) Rien n'indique iI.Tns la cliarto s'il s'agit ilo la ville de lieauliou |n-i''s Prives, eu Limousin, ou de

Beaulieu, près Montpellier. Mais les noms do famille portés dans la cliarte font présumer que c'est celle du

Limousin.
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' DELSOL.
•

3

Kn 1576, Jenn du Solle, ccuyer, était au nombic tics GO gentilshommes

de In garde au roi, commandés par le capitaine Jean-Paul de Lussax.

Le premier personnage à partir duquel nous avons pu établir la filia-

lion authentitiue est :

I. Antoine df.l Sol, né vers 1580, cpii habitait dix ans [)lus tard le lieu

de Solages, près Grignols litre oricfinal], et qui laissa deux cnfauls :

1° Pierre qui suit;

2° Callierine DEL Sor,, maric'i^ à Pieii'' l'i\Aii\i,.

II. Noble Pieire del Sol, ecuyer, seigneur de Grizolles cl de Grenade, fut

capitaine an ^ervice du roi de Navarie, ainsi fpi'il résulte de lettres de sau-

vegarde qui lui furent accordées par ce [)rinee , à Agen , le 10 août 157G

{tilrc origindl
;

puis il fut nomme, en I5S9, gi-ntilliomme ordinaire du duc

de Savoie; en lo90 il fui créé meslre cl capitaine général de l'artillerie

par limmanuel de Savoie, et en 1597, gouverncui- de la ville de Grenade.

On ignors." le nom de sa femme, mais on sait (ju'il cul pour fils :

III. Bcilrand-Gilles del Sol, seigneur de Grisolles, qui fui nommé capitaine

du château de Verdun par lettres de provision doimees à Fontainebleau le

22 novembre 1C02. En 1613 il recevait la dédicace d'une thèse latine dont

l'original existe imprimé sur soie cl qui a pour litre :

l7;-o illustrissimo DD. Berlmndo-.EgiiJio del Sol, domino de Grisolles et

do)ni)io caslri de Verdun. — Antonius Loniissius, die -24 mensis seplemhris,

anno Doinini 1013.

En 1778. les Delsol de Grisolles habitaient la nrctagnc, et particulièrement

la ville de Guérandc.

Dans les couvres de M. de Chaleaul)riand [Histoire de la Vendée), il est

fait moniion du général del Sol de Giusulles (pii >e trouvait à la tôle des

pa\sans soutenant la cause royale, accompagné de MM. de la Prevalaye, de

Goislin, de la Boissière cl de Courson. M. de Lamartine, dans Vllistoire de

la Ue.<:tauration, dil , en parlant aussi de lui, qu'il combattit vaillammeul en

18 15, lors de l'insurreclion de la Vendée, dans laquelle il commandait les

élèves de l'Université de V^annes. 11 tint tète, dans une bataille restée mé-

morable, aux troupes du général Lamarque.
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DELSOL.

BIUiNCIlE DU PÉRIGORD

V. Jean Delsol, né vers 1G90, pclit-fîls de Bertrand-Gilles, cité plus haut,

vint se fixer eu Périgord et laissa pour fils :

Yl. Pierre Delsol, ne le 17 février ll-l'^ qui cul deux enfants :

1" Deniard qui suit;

2' Guillaume Di;lsol, né le 21 mai 176o, auteur du rameau des Delsol de Pécontal,

rapporte ci-dessous.

Vil. Bernard Delsol, né en 1755, mort en 1813, a eu pour fils unique :

VI II. Guillaume del Sol, né en 1798, qui a eu deux fils :

1° Abraham-Sébastien del Sol, né le 3 octobre IS29, membre de plusieurs sociétés

savantes, qui a eu pour fils :

A. I^lmmauuel-Guillaimie-Pierre del Sol, né le 3 septembre ISo'J.

2° Ibrahim-Jacques del Sol, né le 24 mal 1832; membre de plusieurs sociétés savantes.

Il a épousé, le 8 mai 1853, mademoiselle Angèle-Marie de Vevssièhes, fille unique

de Germain-François de Veyssières et de demoiselle Amazélie de Sanzilloj! de

Pouzols, l'une des plus illustres maisons du Périgord. — De celte alliance est

issu :

A. Israél-Slanislas del Sol, né le U mars ISai.

RAMEAU DE" PÉGOOTAL

YII. Guillaume Delsol, rapporté plu^ haut, né le 21 mai 1715, a eu pour

fils :

VU!. Antoine Delsol, né en 1799, qui a eu pour fils Mathieu del Sol qui

suit et une fille. ' . '

IX. Matthieu del Sol, né en 182i-, marié en 1859, a un fils ;

1° Antoine del Sol, né le 22 octobre 1860. •
• . .

Cette notice abrégée sera complétée plus tard en donnant l'histoire com-

plète de celte ancienne et illustre maison
,

qui a eu encore beaucoup

d'autres branches que nous citerons quand toutes nos recherches seront ter-

minées.
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BRETAGNE ET BOURGOGNE

.ii%; *^ .^-^^T??^.)" Tî<

Armes : D'azur, à la croix alésée d'argent, cantonnée de quatre étoiles du même. — Couronnk de

Comte. — Sorro^T'^ : Deux lions.

:^''.^-^'lr9-')( A maison DU QUAIRL:, de Hourgogiie , l'une des plus

f'-^v'.i- '''<v'^'^ distin2;uécs de la noblesse de celte province, où elle vint

VK- iii^.î^j-if^h se fixer sous le rèane de Cliarics le Téméraire, vers 1450,
;>^~,' "N.'<.-^---''- -^

^
. , , .

v;2,*^. -,--;. ç^( oriirinaire de la i)rovince de Bretagne, où elle était

«^'î<^-i .^\>U-.v::^ connue sous le nom de du Kaer ou du Cauœ. L'origine île

>a noblesse est d'ancienne extraction et se perd dans la nuit des temps, ainsi
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2 DU QUAI RE.

quf; l'attestent les documents manuscrits et les chartes de la province de

hT(:'hçrnc, où elle occupait une haute position.

h'.'j- s'est alliée constamment-aux meilleuics familles de ces deux provinces;

en Bretagne : aux du Caslel, de Quelen, de la Yauguyon, do Kergariou, du

OjwIic, de Guyseur, de Châteaugiron; en Bourgogne : aux de Saint-Point,

de Montrevel , d'Antoine, de Montbriant , de Charrin, Mulsant de la Plâ-

triere , etc., etc.

]j' m Kaeh ou DU QuAiRE ont figuré comme nobles à la réformation de

B/et;jgne dc'l/iGO; leurs armes, qui étaient : de gueules à la croix d'her-

Tiiinei gringolée d'or, ont été modiliées par la branche de Bourgogne, ainsi

qu'elles se trouvent gravées en tête de cette notice.

Le premier du IC^.er que l'on trouve mentionné dans le Nobiliaire de Bre-

tagne (un vol. in-fol. par du Paz, Bibliothèque impériale) est :

Messire Pierre, chevalier, seigneur du Kaér et de Pleson, vivant en 1320,

qui é()Ousa noble damoiselle Marguerite de Guyseur, dont il eut trois enfants,

savoir :
'

•
' - .

1' Guillaume du Kalr, cscuier, mort sans alliance;

2" Oliviîr DU Kakr, qui a continué la doscendunce;

3° Henry du Kaeb, chevalier, auteur de la Li-anche transplantée en Bourgogne.

Messire Olivier du Iv.ver , chevalier , épousa en 1347 damoiselle Marie

DE TuEME-NEUC, dout il CUt :

Messirc Pierre du Kaer ,
chevalier, seigneur dudit lieu, qui eut, d'une

alliance dont le nom ne nous est pas parvenu, une fille unique :

Marie ru Kaer, mariée, vers 13C0, à noble sire Jean de Cii.vteaugiron ,
eseuier,

seigneur de Malestroit.

BRANCHE DE BOURGOGNE

Denry ou Hervé uu Quaire étant passé au service de Charles le Témé-

raire, duc de Bourgogne, ses descendants s'établiienl dans cette province et

projetèrent une branche pricnipale dans la principauté de Bombes, où ils

s'alhèrent aux meilleures fanulles du pays, ainsi qu'on l'a vu plus haut.
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DU QUAIUE. •

3

Pierre dc Qlaire, ccuyer, servait en 1-^02 dans la compagnie d'hommes

d'armes de messire Robert de Bétbune, viconite de Meaux , chevalier ban-

neret, ainsi qu'il apperl dc la monstre et revue de celle compagnie faite à

Erlon le l" février 1402. [Tilrcoriijinal mix archives dc la famille.)

En l'année 1507 , Bartholomée dc Qlairi: ou du C\ike fil les guerres

d'Italie sous la bannière de messire Antoine Marie, chevalier bourguignon de

grande réputation. On le trouve mentionne comme homme d'armes dans la

monstre d'une compagnie de 4S homnns d'armes et de 100 archers du

nombre de 50 lances des onlonriances du roi, sous la charge de messire

Antoine-Marie de Saint-Sevrin , chevalier
,

leur capitaine. Cette montre est

faite, le h janvier 1507, par messire Charles de Condamine, écuyer, sei-

gneur du Bouchard, commissaire, maître d'hùtel du roi. On sait que les

hommes d'armes des compagnies de lances des ordonnances du loi étaient

tous gentilshommes. '(Fitrc original.)

Son arrière-pctit-fils Félix-Antoine du Quaiue, écuyer, seigneur de Qucrens,

de Mont et autres lieux, épousa, vers i690, noble demoiselle, Claudine-

Raymonde de Cuarrin, dont il eut pour iils :

Antoine dd Quaire, écuyer, marié en 1740, à noble demoiselle Marie-

Thérèse d'A>toi;\e, issue d'une branche de la célèbre maison provençale de

ce nom. De cette union sont nés plusieurs enfants, entre autres :

Claude-Antoine, comte du Quauœ, né en février 1792, décoré de plusieurs

ordres et titres honorifiques par S. S. le pape Grégoire XVI. 11 a épousé,

le 23 février 1S23, mademoiselle Claudine-Rosalie Mulsant de la Platrière,

dont il a eu trois, enfants, savoir :

1° Antoine-Victor du Qlaihe, marié .'i dcmoiSL'îli? Henriette ÏAnûiKU-CoLLETOii;

2' Josejili-Paul du Quaiui;, marié le 9 octobre ISoj, à mai.iemoiseLle Louise de Gallois,

fille de M. le comte dc Gallois, et de dame Hélène Jackson
;

'i" Félix-Henry du Qiaire, marié le 31 août lSo7 , à mademoiselle Frances-Mary

Blackett, fille de Christoplie Blackett, et petite-fille par sa mère Elisabeth

Burgoyne, de lady Frances MoM.*c.r, fille et héritière du comte d'Halifa.x.
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ARTOIS. AXGLETLRUE. BRETAGXE, KORilAXT/lE, PICARDIE

Tic-OMTES DU Po>-T-r.'E-i,'AiiC!iKS ; B.viniNs r>E Hansart;

SeîHvet.'zs r>'îIr:.DECorRT, r>E Beactl^ins, d;^ !'ubemp?j-; , de Marsigny
,

PE SaPIO-MES , n'IIlTRTEBlSK, I>'OrKSM '.UX , o'îîtJNVAL,

• ' ' UT ACTUES LIEIX.

'^ '^^ .•*\ j.

^râ

Auvii:.'; : /)',i;ur, i) /ru,".< çfrUs d or, liées de gueules. — COURONNE : de Comte. — Supronis ; Deux

fainatjcs. — Devise : Sansestre je suis Sergeant.
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LE SERGEANT.

Stl' '''^

^k

\ famille LE SEBGEAÎST, aiias Le Sergent, le Serja.nt

ou Le Seujeam', une des plus ancieniîes de la province

^J'^tij. ==ftr 'S (l'Artois , seir.bîe tirer !e nom qu'elle porte de roffice

'^}<P'tWf\f^., de sergeantie dont auraient été revêtus ses premiers

^^r^^^—-^!!::^ '

auteurs.

Suivant tous les jurisconsultes qui ont traité do l'ancien droit féodal fran-

çais, tenir en grande sergeantie, c'était tenir quelque chose du roi, pour lui

en faire service en [icrsonne , comme de porter sa bannière , sa lance , son

épée à son couroiuicment , mener son ost, être maréchal; tenir en petite

sergeantie, c'était tenir une terre du roi, à cojidition de lui dernier quelque

chose servant à la guerre, comme un arc, une épée, une lance, un cheval,

une paire de gantelets de fer. (N'oyez, entre autres ouvrages ,
le Traité des

lemires, chap. v, vni et ix, et le Dictionnaire de Trévoux, t. YII, p. 665.)

Le nom de Le Sergeant indique donc, pour toutes les personnes familiari-

sées avec les usages et les lois du moyen âge, une famille revêtue de hautes

fonctions militaires à répo(]ue où les surnoms se sont formés.

Cette interprétation est d'ailleurs entièrement d'accord avec tout ce que

l'on sait de l'origine do la famille Le Sergeant, signalée depuis le xm' siècle,

dans les documents historiques, comme appartenant à la noblesse militaire et

occupant une position des plus distinguées parmi les gentilshonmies de l'Ar-

tois et des provinces voisines.

Un grand nombre de terres et de seigneuries ont fait partie des domaines

de cette maison, entre autres la baronnie de Bansart et les seigneuries d'Es-

pourdon, de Beaurains, d'Hendecourdel (depuis ïlendecourt), de Rubempré, de

Marsigny, d'Iiurlcbise, d'Oresmaux , de Sapignies, d'Hunval , d'Houvigncul

,

d'Estrées-Cauchy, etc.

Ses alliances ont été prises, à toutes les époques, dans des maisons nobles

de l'Artois, des Pays-Ras et des provinces du nord de la France. Nous cite-

rons notamment celles qu'elle a formées directement avec les familles du Pire,

de Douai, Thorel de Crémonville, l'Antailleur, Denis d'Oresmaux, des Maretz,

de Viiry, de Semerpont, Théry d'Oppy, de Thiennes , de Wicsselles , de

Gosson , de Cornaille, des Groseillers , de Scrvins, Deslions, le Carlier, de

Boulongi:ie, de Ilangest , de Lalot, de TaQin de Tilques, de Valory, de la

Grange, de l'Epine, de Rlondel de Reauregard, Tiersonnier, etc....; et qui luj

ont donné parenté avec les familles d'Anvin , de Goupigny, de Berthoult, de

la Fons, de la Molte-Rarrasse, de Croix, de Mortagnc-Landas, de Mont-
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LE SEUGKANT. 3

' niorency-Luxcinbourg, de Dion, des Essarts, de Tenremonde, de Ncdonchcl,

!
de Briois, de Gantés, de Jumelles d'Aoust, du Chanibge de Liessart, Le Josne-

1

Contay, Moullarl de Vilmarcsl, de Colbcit-Castelhill, de Champagne, de Sa-

lonnyer, de Tamnay, etc.

I Divers auteurs se sont occupés de l'iiisloire de cette famille , admise , au

I

milieu du dernier siècle, d"ans le corps de. la noblesse des étals d'Artois, et qui

s'était divisée, à une époque déjà ancienne, en plusieurs branches, dont une

s'était établie en Angleterre, et dont la principale, en France, était celle des

seigneurs d'Hendecourt, Beaurains et Marsigny , la seule qui subsiste au-

jourd'hui.

Avant d'énumérer les principaux personnages qu'a produits cette maison et

d'entrer dans les détails de la filiation de la branche d Ilendecourt, dont nous

avons à nous occuper tout particulièrement ici, il iniporte de rectifier une

erreur grave commise, en ce qui concerne cette branche, par Jean le Roux,

auteur du Nobiliaire des Pays-Bas , et par quelques généalogistes iiiodernes.

Ces écrivains prétendent que Loys Le Sergeant (IP du nom'), un des reje-

tons de la branche qui porte aujourd'hui le surnom d'Hendecourt, a été anobli

en l'année 1614. Cette assertion est tout à fait démentie par les titres qui

seront analysés plus loin. On verra, en elfet, que les ancêtres de ce Loys

Le Seuge.o(t, et notamment Loys Le Serge\nt I" du nom, ont joui, antérieu-

rement à ce prétendu anoblissement , de tous les privilèges nobiliaires. Ce

dernier, qui était seigneur d'Hendecourdel, îlurlebise et autres lieux, fut in-

humé, en 1601, dans l'église de Saint-Aubert d'Arras, sous une tombe aux

armes de sa famille, celles blasonnées en tète de la présente notice
;
et per-

sonne n'ignore que les lois qui régissaient alors la noblesse, et qu'on obser-

vait en Artois plus strictement que dans aucune autre province de France,

n'auraient point toléré une semblable usurj-.ation, d'autant plus que venait de

paraître, en 1595, un édit fort sévère de Philippe II, roi de Castilîe et d'Ara-

gon, qui défendait
,

pour sa province d'Artois , à quiconque ne pourrait

prouver par titres sa noblesse , de porter armoiries, ni en lieu public, ni en

lieu privé, sous peine de les voir clTacer partout où on les rencontrerait, et

d'être, en outre, puni d'amende, et ordonnait aux officiers chargés de celte

police de déployer, à cet égard, la plus grande sévérité.

Ajoutons que dans les actes qui le concernent, et qui se trouvent aux ar-

chives de la famille, et dont quelques-uns seront analysés plus bas, Loys I"

[)ère de Loys IL, est invariablement désigne avec toutes les qualifications

réservées à la noblesse.

Ces lettres, de 1614 en faveur de Loys IP, ne pouvaient donc être que

coulh'matives ou récognitives, et non attiibutives de la noblesse.

Dès le xur siècle , des seigneurs du nom de Le Sergeant apparaissent
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i ; ' • LE SERGEANT.

dans les chartes et documents de l'histoire des comtés d'Artois et de

Flandre. L'un d'eux, Jean Le Sergeant , ccuycr, un des principaux officiers

de Guy, comte de Flandre, fut charge, en celte qualité, l'an 1287, de se

concerter avec les chanoines de la Salle, à Valenciennes, sur le paiement

de certains droits domaniaux que le comlc réclamait. (Saint-Génois, Monuments

historiques.)

Peu de temps après, et lorsque Robert d'Artois, 111' du nom, comte de

Beaumonl le Roger, ayant i)erdu le comté d'Artois, par arrêts de la Cour de

Paris, de 1309 et 1318, rendus en faveur de Mahaut d'Artois, sa tante, ma-

riée à Otlion IV, comte de Bourgogne, se fut retiré à la cour d'Edouard 111,

roi d'Angleterre, qui lui donna le comté de Richemond, et lui confia le com-

mandement de l'armée qui guerroyait pour lui en Bretagne, plusieurs mem-

bres de la famille Le Sergeam s'attachèrent à la fortune de ce prince et le

suivirent, les uns en Angleterre, les autres en Bretagne. Telle est l'origine

des branches que cette maison a formées dans ces deux pays.

Nous ne rapporterons dans ce travail que la descendance jusqu'à nos jours

de la branche-mèro d'Artois , dont la filiation non interrompue n'a pu être

établie sur titres et documents authentiques qu'à partir du xv' siècle.

mkmiï DES mŒm diieadecourt

DE BEAURAINS, MARSIGNY, SAPIGMES, BARONS DE RANSART, ETC.

I. Jehan Le Sergeant, écuyer, seigneur de Sapignies et autres lieux, né à

Bapaume, dans les dernières années du xv" siècle , vint en 1533 fixer sa

résidence à Arras, où il reçut, cette môme année, les droits de bourgeoisie,

et où il mourut le 28 juin 1557. 11 avait épousé damoisclle Marie du Pire (I),

décédéc le 5 février 1572. et inhumée avec son mari dans l'église de Saint-

Aubert d'Arras.

De ce mariage sont issus deux eïifanis r»

1* Loys, qui suit; ' .
'

.

2' Victor Le Sergeant, écuyer, qui eut postérité.

(1) Les armes de du Pire sont : D'azur, à ta fleur de lis d'or ahaisfée, surmontée de deux étoilet du viéme ;

au chef aussi d'or, chargé d'vnc étoile de sable.
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LE SERGEANT. *.• 5

11. Noble Loys Le Sergeant, I" du nom, ccuyer, seigneur de Beaurains,

Hendecourdcl, Hurtebise et autres lieux, échevin do la ville d'Arras (1), mourut

:e 27 mars 1601. 11 avait épousé damoisellc Sainte de Douai (2), qui lui sur-

vécut et fut inhumée près de lui , sous une toml)e armoriée
,
dans l'église

de Saint-Aubert d'Arras, dont ils avaient été les bienfaiteurs.

En 1608, on voyait dans la môme église, devant le grand-autel, deux co-

lombes de cuivre avec cette inscription : « donné par L. Le Sergeant
,

sei-

cneur de Ceaurains, et damoiselle Sainte de Douai, » et leurs armoiries. Ces

armes se trouvaient encore dans une des salles de l'hôpital Saint-Jean d'Arras

et sur une verrière de l'église paroissiale du village de Méricourt.

Par leur testament conjonctif, daté du 25 juillet 1598, et qui renferme un

grand nombre de dispositions pieuses, Loys et sa femme ordonnent que deux

piliers seront élevés à l'autel de la Sainte Vierge de l'église de Saint-Aubcrt

d'Arras, semblables à ceux qu'ils a\ aient fait ériger à l'autel Sainl-Aubert, en

cette môme église ; et que leurs armes y seront a|)posées.

Ils ont laissé pour enfants : u .

1° Hugues Le Sergeant ,
écuyer, soigneur de Beaurains et autres lieux, lequel épousa, le

28 septembre 1588, damoiselle Marie du Blisson (3), dont il n'eut qu'un fils, mort

j

religieuï;
;

. '

2° Loys, qui suit
;

3° Marie Le Sergeant, mariée à noble Hugues l'Aktailleub, seigneur de la Vas-

serie.

III. Loys Le Sergeant, 11^ du nom, écuyer, seigneur de Beaurains, Hende-

courdcl, hurtebise e( autres lieux, avocat au conseil d'Artois, échevin de la

ville d'Arras, reçut, le 20 juin 1614, des leHres de confirmation de noblesse

dont nous avons parlé plus haut, et que l'héraldiste Jean le Roux a prises,

par erreur, pour des lettres d'anoblissement.

Dans l'original de ces lettres, il est dit expressément que Loys Le Sergea.nt,

ayant demandé à continuer à user des armoiries que ses ancêtres et lui avaient,

jusques ores portées, il a été autorité à porter : Un escu d'azur, à trois

gerbes d'or, liez de gueules, le hcaulmc à traiUe ouverte, à la tocque et ha-

cJœments d'or et d'azur, timbrée d'une gerbe d'or liée comme dessus.

Lovs Le Sergeant avait épousé , le 27 octobre 1602 , damoiselle Jeanne

(1) L'échevinage d'Arras conférait la noblesse ; ainsi le voulait la charte de Louis XI de 1481.

Cela seul. puisqueLoys 1" avait été échevin, aurait rendu inutiles les lettres de 1614 données àson ûl.\ fi

elle» n'eussent été récognitives de la noblesse.

(2) Les armes de Douai sont : D'azur, au pal d'argent, chanjé de troit tourtfnu.r de sinople.

(3) Les armes de du Buisson sont : EcarU-W : aux ( et 4 d'argcnl, au buisson de sinople, aux 2 e/ 3 d'aiiir

au lion d'argent surmonté de trois étoiles d'or.
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6 LE SEllGEAM.

Denis (1) dame d'Oresmaux, fille d'Antoine Denis, chevalier, seigneur d'Ores-

maux et autres lieux, président au conseil d'Artois, et de dame Madeleine

de Marconviile.

11 est décédé le 2 octobre IG'iO, et a été inhumé 'dans l'église de Saint-

Auberl d'Arras, auprès de sa femme, morte le 8 septembre 1639.

De ce mariage sont issus :

1° Loys, qui suit
;

2° François Le Sergi;ant, écuycr, mort sans alliance
;

3° Ignace I.f. Sei;ceant, éctijci', n^arié à d<iuioiselle Barbe- Thérèse de Hankf.uoiche, de

laquelle il eut un fils :

A. Ignace Le Serge^kt, ocuyiT, marie à Arrai
,
paroisse Sainte-Croix, le 9 mai

1C62, A damoiselle Marguerite le Clément.

4° elo° Deux filles religieuses;

6° Marie-Margiierile Le Sekgeant, dame d'Oresmaux; morte sans alliance en 1670
;

1' Marie-Tlièrè:;o Le Serueant, qui éi"jusa Henri des Maretz, écuyer, seigneur de

LchiUeur, de Preuille et autres lieux,

S" Isabeau Le Seugeant, mariée le 9 septembre 1632 à Hugues de Yitry, écujer sei-

gneur de Waruicauip, fils de Luys, ccuyer, seigneur dudit lieu
, et de Anne de la

Dieunée.

IV- Loys Le Sergeant, 111° du nom, écuyer, seigneur ch Beaurains, lîen-

dccourt, Hurtebise et autres lieux, conseiller du roi, premier élu en l'élection

provinciale d'Artois, décédé à Arras, le 23 janvier 1G57, avait épousé le 12

février 1G27, damoiselle .Marie-Marguerite de Semeri-cxt , d'une ancienne et

noble famille, et fille de Pierre de Semcrpont (2), chevalier, seigneur de

Tincques et du Maisnil, premier ministre de l'archiduchesse gouvernante des

Pays-Bas.

De ce mariage sont issus :

"

^ •

l-Philippe-Ignace, qui suit;

2^ Alexandre-Augustin Le Sergea.nt, clievalicr, seigneur de Jîarsigny et deki Mardelle,

né à Arras, le 23 avril 1675, capitaine pour le service du roi dans le régiment de

Lorraine, et depuis dans celui de la Maiine. Par lettres patentes du roi Louis XIY,

données à 5aint-Gcrmain-en-Laye , le 3 avril 1679, le titre de chevalier lui fut

conféré en considération de ses services. Ces lettres portent qu'il était issu d'une

ancienne famille noble du pays d'Artois. Il épousa à Arras, le 2S mars 167u,

demoiselle Anne-Josèphe Tiiéry, fdle de Mathieu Théry, écuyer, seigneur d'Oppy,

^ de Bloms et autres lieux
,
grand bailli de Douai, et veuve dé François-Gilbert de

Cardevacque, écuyer, seigneur de Saint-Amand. De cette alliance sont issues sept

mies.

(1) Les armes de Denis sont : D'argent, au chevron de gueules , accompagné de deux losanges t'e sinople, e^

en pointe d'une grenade du mdme. ouverte de gueules.

(2) Les armes de Seraerpont sont : Ecarlelé: aux 1 f/ 4 , d'argent, à trois viiiclesde sable el tin chef de

gueules; aux 2 et 3, d'argent, au iioii de sable.
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LE SEUGEANT. '7
' 3* Jean-Baptiste Le Seegeant, écuyer, mort sans. pi)s'iéWlo

;

4* A.Dne-Marie ou Slonique Le Serge^nt, morte sans alliance
;

5' Marcuerile-Isabelle Le Sep.geant, mariée, le il septembre t663, à Claude-Dominique

CoRN\ii.LE,écuyer, seigneur du Croquet et autres lieux.

V. Philippe- Ignace Le Seugeam', écuyor, seigneur do Beaurains, Hende-

court , lhirtebi>e , Oresmaux, épousa, ie 30 mars tCô'J, danioisolle Marie-

Fro.nçoise de> Groseilliers (1).

Il mounit ie 5 novembre 1690, ÎLiissan! de c.' mariage ; ' '
• -

.
.v-.!''

1° Franeois-Dominique Lk Sergeant, écuvir, ne à Arras, le 4 septembre IC'72, mort

religieux à l'abbaye des Guilieniins-lez-W'allc-ncourt en Cambrésis;

2' Louis-Joseph, qui suit;

3* Marie-Marguerite Le Sergeant, ner; a Arra-;, le i7 avril 1071, religieuse à l'abbaye

de Marquette
;

• Mario-Fi-aiiçoise-Josèphe Le Sergkant, née à Arras le 5 février 1674, morte jeune ;

b' Antoinette-Ursule Le Sergeant, née à Arras, le 3 mai 1678, morte sans alliance
;

6° Marie-Barbe Le Sergeant, née à Arras
, je 3 décembre 1C7'J , mariée le 8 février

1701, à Charles- François de SerVîNS écuyer . seigneur d'Héricourt, fils de Pierre-

François, écuyer , seigneur duuil liea, cl d'Anne-Caroline de Genevières, dame de

Roisin.

VI. Louis Joseph Le Sergcam, chevalier, baron de Ransarl (-2), seigneur

de Ilendecourl, Hurlebise, Beaurains, Oresmaux et autres Heux, capitaine au

régiment d'infanterie -wallonne dp Monchy , acquit en 1718, la baronnie de

Ransarl, dont il porta le nom avec le titre de Bako.n, qu'il transmit régu-

lièrement à son fils, et qui resta dans la famille pendant plus de qua-

rante ans. 11 était né le 11 janvier 1676, et avait épou.sé, le 5 février 1698, demoi-

selle Marie-Isabelle-Ursule Df.slions, fille de Louis, écuyer, seigneur de Feu-

chin cl autres lieux, et de Marie-Barbe Deslions,

11 laissa de ce mariage deux enfants savoir :

1° Adrien-Joseph, qui suit :

2' Marie-Louise-Françoise Le SERGE\NT,riée à Arras le 10 avril 1702, religieuse au cou-

ventde la Visitation, i\ Amiens.

(1} La famille des Groseillers porte : Ii'or, av,gros(illii'r arraché de siiwple.

(2) La baronnie de Ransart, située près d'Arras, avait élé successivement possédée par l'ancienne famille

de ce nom et par celles de Beaufort et de Croy. La maison de Croy la vendit au xvii* siècle à N... Widebien,

écuyer, seigneur d'Ignaucourt; son fils, Philippe Widebien, chevalier, baron de Ransart et de Saint-Waast

d'Arras, mourut, laissant de son mariage avec Marie-Françoise de la Barre, une fille unique mineure, Marie-

Ignace Widebien, héritière de Ransart. Ce fut de >Lirie-Françoise de la Barre, comme tutrice de sa fiile, et

.iiitnri'ée par jusiice, que Louis-Joseph Le Strgevnt acquit, en 1718, la ba onnie de Ransart.
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8 LE SERGEANT. '

YIl. Adrien-Joseph Le Sergeant ,
chevalier , baron de Ransart , seigneur

d'Hendecourt , Ilurtebise , Oresmaux et autres lieux, né le 9 mars 1699;

chevalier d'iionneur au conicil provincial et supérieur d'Artois , fut reçu en

1750 membre du corps de la noblesse des états de cette province , sur la

production de ses preuves de quatre générations de noblesse (1). Par arrêt

de l'année 1758, il fut dépossédé de la baronnic de Ransart par suite d'un

procès.

Le baron de Ransart
,
qui est décédé h Arras, le 5 octobre 1759 , avait

épousé, le 15 juin 17-23, demoiselle Marie-Josèphe-Françoise Le Carlier (2),

fille de mcssire Philippe-François Le Carlier, écuyer , seigneur d'Hunval,

d'Uouvigncul
,

chevalier d'honneur au conseil provincial et supérieur d'Ar-

tois, et de Marie-Marguerite Poste!. De ce mariage sont issus :

1° Louis-Ipnace, qui suit;

2" Marie-Marguci-ite-Josèphe Le Sf.iigeant, née le II août 172i, morte sans alliance;

3' Aiexandrc-Joseiih-Fi-ançois-de Paule-Marie Le Sergeant, né le 29 mars 1726, morte

jeune
;

4° Thimolhée-Antoine-Xavier Le Sergeant, né le 15 janvier 1728, mort jeune;

5' llarie-Agnès-Placide Le Sergeant née le 12 octobre 1729, morte sans alliance;

6" Osite-Thérère-Josèphe Le Sergeant, née le 8 octobre 1732, morte sans alliance.

VIIL Louis-Ignace-Joseph Le Seugeam, chevalier , seigneur d'Hendecourt,

Ilurtebise, Oresmaux, Sapignies et autres lieux, chevalier d'honneur au con-

seil provincial et supérieur d'Artois, né le 21 octobre 1730, périt le 5 avril

1794, victime de la révolution.

II avait épousé 1° à Arras, le 15 février 17-iO, demoiselle Marie-Doro-

IhéeClotilde Deslions , fille de messire Ilector-Adrien-Louis baron Deslions
,

seigneur de Bavincourt , aide de cain[) aux armées du roi, et de Marie -Do-

rothée-Dominique Deslions, morte le 21 janvier 1767 ;
2° le novembre

1769, demoiselle Marie-Josèphc de Boulogne, fille de Messire N... de Bou-

longne, écuyer, seigneur do Planque, de Jîeauiepaiic et autres lieux.

Du second lit sont issus :

1° Louis-Antoine-Josoph Le Sergeant n'IlENnrr.otKT ceuyer, né le 2JLiin 1772, mort sans

alliance à Arras le 28 février 1831
;

(1) Les preuves de noblesse exigées pour radnii>sion dans le corps de la noblesse des états d'Artois n'ont

pas toujours été les mêmes. A ce moment, la preuve demandée était de quatre degrés; quelques années plus

lard, on en demanda six.

(2) Armes de Le Carlier : Parti : nu 1, de gueules à dcur roues d'or; au 2, d'argent, au lion de salle, armé

et lami>assé de gueules.

(3) Armes de BouloDgne : D'argent, à la bande de snble, accompagnée de trois lioneenux de ùnnple. nrmi's-

et lampassés de gueules et couronnés d'or, posés 2 «M.
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LE SERGEANT. «

• '1' Jeau-Louis-Ferdiuaiid Le Serceam i.llENUEtounT, dit le chevalier d lleudecoart
,
né

à Arras le 2S décembre 17:5. 11 émigra au moment de la révolution avec son frère

Louis-Antoine-Joseph dénommé ci-dossus, servit en Allemagne dans le régimeul de

Latour-Autricliicu, et mourut de ses blessures à Osnabruck, le 19 mai 1800;

3° Louis-François-Joseph, qui suit;

4° CoruiUe-Ghislain-Joseph, auteur d'un second rameau rapporté plus loin :

5° Waast-François-Marie Le Serueant d'Uendecourt, écuyer, né à Arras le 30 janvier

1783;

6' Louis-Benoit Le Sergeant dHendecourt, écuyer , né le 23 mai 1790, ancien magis-

trat à la cour royale d'Amiens, a épousé, le 7 avril 1832 ,
demoiselle Armande de

Lalot. De ce mariage sont issus quatre enfants ;

^. Louis-Armand Le Sergeant u'IlENDECoi'KT , ne le 30 mai 1833 , officier

d'état-major,

B. Armand Le Sergeant d'IIendecourt, né le I" juillet 183i, décédé en bas

âge;

C. Henri-Waast Le Sergeant u'IIenoecourt, né le 13 décembre 1839 ;

D. Alice Le Sergeam d'IIknuecourt , né le 26 décembre 1836, mariée le

4 juin 1839, à M. Edgar, vicomte des Bassay.ns de Richf.iioxt.

7° Marie-Josèphe-Antoinettc Le Sergeant d'Uendecourt, née le 7 août 1770, mariée à

Arras, le 28 février 1810, à François-Joseph-Romain Fromentin de Sartel ;

8' Îlarie-Osite-Béiicdictine Le Sergeant d'IIenoecoukt, dite mademoiselle de Sapignies,

née le 15 octobre 1774, décédée sans alliance, le 31 décembre 1794
;

9° Marie- Louise-Josèphe Le Sergeant d'Uendecourt, née à Arras, le 26 novembre 1784,

mariée dans cette même ville, le 27 juillet 1807, .\ Claude-Pbilippe-Charles Griffon

d'Offoy, dont postérité.

IX. Louis-François-Joseph Le Sergeant u'IlËNDEcouaT, chevalier, né à Arras,

le 11 mars 1778, décédé le 17 janvier 1830. avail épousé, le 1" juil-

let 1805, mademoiselle Marie- Françoise de Uangest, d'une ancienne et

illustre maison de Picardie (I) ,• fille de Louis-Gabriel, vicomte de Ilan-

gest, ancien capitaine de cavalerie, sous Louis XVI, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, et de dame Marie-Vivanle-Chariotte Quarré

de'Chelers. Elle est décédée à Paris, le 21 avril 1855.

De ce mariage sont issus :

1» Amédée-Charles-Joseph Le Sergeant d'IIendecouiit. né à Arras, le 10 décembre 1800,

colonel d'infanterie en retraite, chevalier de la Légion d'honneur et décoré de l'ordre

turc du Metjidié (3= classe), a épousé au ch;\teau de Tilques, près Saint-Omei-
,

le

26 mai 1834, demoiselle Cornélie-Marie-Françoise de Taffin de Tilques(2), fille de

(1) Cette famille figure dans une salle des croisades du musée de Versailles
,
en la personne de Florent

1" seigneur de Hangest, en Picardie, qui combattit à la Terre-Sainte, l'an 1190, et mourut au siège d'.Acre,

en'wn. Cette miison, connue dans le x.r' siècle, a fourni un grand échanson, deux grands maîtres d'arba-

létriers, un grand panetier qui fut maréchal de France en 1352, deuv évèqucs de N'oyon, etc. Ses armes sont :

D'nrncnt, à la croix de gueules, charçce de 3 coquilles d'or.

(2) Armes de ïaffin : b'arrjent, à Irois léles df maure de sable, torlilU'es du champ. - Devise: Fense

à ta fin.
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10 LK SERGEANT. .
'

Simon- Louis -Franrois de Taffiu de Tilques , ancien officier d'infanterie sous

Louis XVI , ancien officier h l'amice de Condé , clievalier de l'ordre royal et

militaire de Saint-Louis, et de dameClinrlcilte-Marie-Védastine Ueslionsde Moncheaux.

n est mort le 22 octobre 18C0, sans laisser de postérité;

2° Charlcs-\A'aast-Louis, qui suit ;

3» Marie-Antoinclte-Josépliine Le Scrgeant d"Hendecovbt ;

4° Louise-Marie-Tliérèse Lk Slrgeant n'HENnscouBT, morte religieuse au courent des

Dames du Sacie-CcL'iu', à i'aris ,

5" Rosalie->Iarie-Cl\arIotte Le Seboeant d'IIkndecocrt
;

6° Valenline-Marii'-Claiidinc Le Sergeant nllENnixounT, morte religieuse au couvent

des Dames du Sacré-Cœur, à Paris.

X. Charles-Waast-Louis Le Sergeant d'Hendecourt, chef de nom et d'aimes

de la famille , chef d escadrons au régiment d'arlilleric à cheval de la garde

impériale, officier de la Légion d'honneur,, né le 10 mars 1810, a épousé,

au château de Yary, près Nevers, le 10 janvier 1847, demoiselle Adèle

TiERsoNMER (1), fillo d'iiloi Ticrsounier, et de dame Agathe Cabaille de Lisle.

De ce mariage sont issus deux enfants :

1° Louis-François-Eloi Le Sergeant d'IIenhecoirt, né le 15 décembre 1847
;

2" Cornélie-Valentine-Marie-Madelaine Le Serge vntp'Hendecourt, née le 27 février 1850.

(1) Armes de Tiersonnier : D'nziir, à un cœur d'or, iurmonic d'une étoile du même, et soutenu d'un croissant

d'argent.
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LE SERGEANT. H

DEUXIEME RAMEAU

IX. Cornil o-Ghislain-Joseph Le Seugeanï d'Iîendecùlbt, écuyer
,
quatrième

fils de Loiiis-Iî;nace-Jo5eph Le Sergeani (i'ilciuloroi'.rt, cl de Marie-Joscphe

de Boulongne, ne à Arras. le 17 décembre tT80, et décédé, en son château

de Lauwin-j'lau'pe. près Douai, le 22 dècen)!)re iS53, avait épousé, h

Arras, le -22 aoùî 1S04, demoiselle Marie-Alexandrine-Pulchérie Deslions de

MoNCHEAux, fille du Laron Miles-Waost-Kdouard Deslions de iMoncheaux,

maréchal de camp des armées du roi. ancien officier do l'armée de Condé,

chevalier de Tordre royal et militaire de Saint-Louis, et de dame Marie-

Agnès-Cons!anc-e Becquel. Do ce mariage sont issus :

[ Edouard-Mai iL--Laili5las Le Stugeant p'Hr.Mii;. einT, [lé le 29 mai 1806, capitaine au'

corps i-oyal d'élat-major, a épousé, le 22 avril 1833, demoiselle Alphonsine

DE Valorv, fille du comte Alphonse de Yalory, et de dame N... le Noble, et

déeédé , sans postérité, le (" octobre 1834;

2 Marie-Louis-Coruille, qui suit;

3 Joseph-Marie-HippMyte Le Sep.geant i)'llL-Nni;cotiiT . iic le 11 juin 1810, marié

le 7 janvier 1840, à demoiselle Maric-ilyacintlie-Adrieuue de l'Épink, fille de Marie-

Philippe-FerJiuand-Joseph baron de l'Épine, chevalier de Tordre de la Légion

d'honneur, et de dame Marie-Josèphc-Sciiolaftiniie de> roiitaines de Frasnoy. De ce

m.iriaje sont issus ;

A. Joseph-Marie-Adriou Li; SrncEANT n'IlKNiTtoinT, ne le 2.^ octobre 1840, mort

le 29 décembre 1 852
;

j;. Alix-Marie-Josèphe Le Serceant d'He.ndeloikt, née le 20 mai 1843
;

C. Nnth.iliv-Marie-Josèphe Le Seugeant d'IIemiecouht, née le 3 décembi'c 1846 ;

D. Jûsc'ph-Marie-Armand Le Seugeant u'IIlnuecoi ht, né le 20 juin 1831.

4 lier.oit-Marie-Léopold Le Sergeant n'IlLNDEroLTiT , né le 24 juin 1812, marié le

H juiliet iS37. à demoiselle Oclavie-Marie-Reiiie un Hi.ondel de Blairegard, fille

du baron Octave de Blondel de Beiiuretr.ird , et de dame Julie de la Motte-

B.iraiîe. (Quatre enfants sont issus de ce inariaire :

A. (?ctave-Marie-CorniIie-Jo5e[ili Le Sergeant d'Henuecoeist , né le 10 jan-

vier 1839 ;.

B. Enuna-Marie-J"séphine Le Sergeant i>'Heniiecolut, né le 30 mai 1840,

C. Léon-Marie-Charles Le Seugeant D'IlENnEcoiRT, né le 2 janvier 1813
;

0. Lé 'pv'..liiie-Marie-Coii5lanco Le Sergeant n'IlENDECOLRT , née le sep-

tou'.bie Isi6, morte jeune.

5' M,uie-l\i!chvrie-Di.'sirée Le Sergeant u'IIendelourt , né le 10 mai 1807, rellgieu'e

do Tordre dos Augustines du monastère de la Charité des Orphelines de Marie, à la
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12 . LE SElUiEANT.

Déliviande, près Caen , foîublrice et siipéiicure il'iir.c .^omaïunaulé du même ordre,

dans la ville de Roseau (Ile do !a Dominique, ai^x Antiiies ftnglaisesV

X. Marie-Louis-Cornillc Le Sergeant d'ÎIiîndlcolut , chevalier de l'ordre de

Sainl-Jcan-de-Jérusalem (Malte), par bulles, en date du 'J juillet 1851, sur

production de ses preuves d'ancienne noblesse, né à Arras le 10 sep-

tembre 1808, marié à Douai le 29 avril 1835, à demoiselle Philippine-

Constance-Louise DE I..V Gua.nge(1), fille dWimé- Louis, baron de la Grange,

ancien officier de cavalerie, chevalier de la Légion d'honneur, et de dame

Françoise-Constance de Malet de Coupigny.

De ce mariage sont issus :

ç
t" Marie-CliarloUe-Cornélie Le Sehgeanv d'Iîendecoirt, née 16*29 mars 1S36, mariée

le 11 juin l8oC, à M. le baron Guilave oe Doxnaviï, capitaine d'arliUeric, fils de

Maurice, baron oe Bonnault, ancien officier de grenadiers à cheval de la garde

royale, chevalier de la Légion d'honneur, et de dameLuce Boityere deSainl-Georges,

. ^ dont postérité;

2" Édouard-Ainié-Maric Le Serceant d'IIendecourt, né le 13 décembre (839.

(t) Les armes de la Grange sont : i>'fli!/r, à la croix d'or, canlonnée de 18 b'dkttes du même, 5 dans

chaque canton du chef, posées en sautoir. 4 dans chaque canton de la pointe posées en croix, qui est

de Choiseul ; et en abtmc, un écusson de gueules, scnié de (jrains de sel d'anjent. à un ours en pied, d'or

enchaîné du même, armé lampassc cl colleté d'azur, qui est de la Grange.
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LANGUEDOC ET PÉRIGORD

0-

\
-^

AuMKS : I)\irgcht, au palmirr de sinople arnir'ié, au ch<f d'azur chargé d'une étoile d'or.

— L'écu surmonté d'un cisque orné de ses lamlirr.iuins. — Devise : Ne re cragne (Ne

rien craindre).

H^. v<<PÎB^ y^ RiiiiNAiRE du comté de Foix, la famille DE VlLLADAllY

.W l^^î}0% w^ est venue se fixer dans le Péiigord à la fin du

ît% vÛ^^i iW ^^^' ^^^'^''^' ^'^ ''^ ^'^'"'' ^"'^'^ ''*"" premières familles

^lï^V^S^y^ du pays.

''(4'h.--^ï5:s^âi^A^j> Certains historiens ont dit qu'un membre de cette

vr=^l<''.'i -\l-t-T3^»s l'aniille avait accompagné à la troisième croisade Roger-

Uaymond , comte de Foix; mais n'en ayant pas trouve de preuves, nous

ne relatons ce fait que pour mémoire.

6? '•.,•..
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2. 1)1< VILLADARY.

Parmi les actes originaux qui nous ont été fournis pour établir la généa-

logie ùi la maison de Villaiury, nous citerons :

Une sentence du seigneur de Durfort , châtelain de Saverdun , au comté

de l'"oix, du 17 août Joli
,
par laquelle la chapelle abbatiale de Saverdun

« baillera douze sols d'or à noble sire de Villadary
,

pour qu'il renonce à

« ses droits sur les bois de ladite abbaye, qu'il avait engagés, ainsi que ses

« autres biens
,
pour la défense des terres de Navarre. » Les descendants

de ce vaillant chevalier, qui engageait tous ses biens pour concourir à la

défense du royaume de Navarre, qu'envahissait Ferdinand le Catholique,

s'attachèrent aux souverains de Navarre jusqu'à l'abjuration du roi Henri IV.

Le rôle de la monstre et revue de 45 gentilshommes, tenant garnison au

château de Chatelperrain, sous la charge du sieur de Beusseval, fait en 1592,

dans lequel figure Jean Villadary.

Une quittance donnée au bourg de Vertcillac, en Périgord, en la maison

noble d'Atis, par noble Louis du Plessis de la Merlière, habitant au lieu de

la Mcrlière
,
en Angoumois , par devant Jean de Villadary, sieur de la Grave,

habitant de ladite ville (1656).

Une reconnaissance féodale faite le quatorzième jour de mars, de l'an mil six

cent septante-un, dans la ville royale de La Linde, en Périgord, et maison du

seigneur de Saime-Marie , en présence de Pierre de Villadary
,
juge de

Mauzac.

FILIATION

• La lilialion suivie et non interrompue de cette famille, n'a pu être établie

qu'à pailir de :

1. Jean de Villadary, né vers 16'tO, qui, après un duel avec ^L de Picnne-

pont et pour éviter la Bastille , alla, sous un nom déguisé
,
oDrir son épée

au roi d'Espagne. En 1693 , il défendit vaillamment Charleroy, ville qu'assié-

geait le maréchal de Luxembourg.

En 1702, il chassa, avec un succès aussi grand qu'inespéré, 10,000 Anglais

et hollandais, établis dans l'île de Léon pour favoriser un soulèvement,

contre Philippe V. 11 fut récompensé de cette action d'éclat par le litre

de chevalier de la Toison d'or ; enfin , en 170i , le comte de Toulouse lui

confia , ainsi cpi'au sieur de Pointis , chef d'escadre , le siège de Gibraltar.
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DE VILLADAllY. 3

Il mourut capitaine-général, un des plus hauts iri'ades militaires de l'époque.

De son mariage il eut plusieurs enfants, entre autres :

II. Mathieu de Yilladary, né vers 16S8, entra d'abord au service du roi

Philippe Y, comme son père ; mais à la suite d'injustes reproches que ce

prince lit à ce dernier après le sicgo de Sarragosso, Mathieu de Yilladary

([uitta l'Espagne, entra au service de la France et lui major dans le régi-

ment des gardes. Il mourut lieutenant du roi à La Uochellc. De son mariage

il eut le fils imique qui suit :

III. François -Pierre de Yilladary, né en 1717, tué à la bataille de Filing-

hausen , eut d'une alliance dont le nom ne nous est pas parvenu, deux

enfants, savoir ;

1" Daniel DE Yilladary, né en l'iO, eiilia jeune cl;iiis lainaiine; il faisait juirlie de 1 es-

cadre de l'amiral de La Cluse, le 11 août 17'J9, au combat de Lagos, où il perdit

l'avant-hras droit. Il se retira dans ses terres en l'érigoid, où il se livra à l'élude

des belles-lettres, en conipagnie de son ami d'enfance , Texier do la Pégerie ; tous

deux émigrèrcnt lors de la révolution, en 1700. Il mourut de chagrin, à Torlone,

en 179o, sans laisser de postérilé;

2» Jacques-Kcger, qui suit :

lY. Jac(]ues-Uoger de Yilladary, né en 175i ,
était propriétaire d'un régiment

d'infanterie, qu'il vendit à M. de Betz, pour aller, avec beaucoup d'autres

gentilshommes français, soutenir la révolution américaine ; il assista au siège

d'Vorck-Town, le 17 octobre 1780, puis combattit vaillamment sous le comte

de Uochambeau , lors do la capitulation de Cornwallis, en 1781. Après le

liaite du 21 janvier 1783, qui assurait rindepcndance des Etats-Unis, plein

d'ciithousiasmc poui' cette terre de la liberté, il s'établit en Amérique; mais,

sur une lettre de son frère, émigré à Torlone, qui lui exposait la situation de

la France et les malheurs du roi, il revint en France en 1791, et s'enrôla

dans l'armée. Sous les ordres du général Diiinouiiez , il assista aux affaires

de l'Argonne, de Yalmy et de Jemmapes, où le tliic de Chartres (depuis le

roi Louis-Philippe) le félicita de l'avoir aidé à rallier le centre de l'armée ; à

la bataille de Fleurus, en 179 'i, il hit blessé d'un coup de feu; il fit, sous

les ordres du général Bonaparte, les campagnes d'Italie de 1796 à 1797,

puis suivit le général Championnet à Naples en 1798. A la l)ataille d'EyIau

1807), il fut nommé chevalier de la Légion d'honneur, et rentra en France

aiM'ès le traité de Tilsitl. Lors de la fameuse campagne de Russie, il partit

comme tout le monde et fut nommé officier de la Légion d'honneur j)ai'

ri-jnpereur, sur le champ de bataille de la Mosko^va ; enfin la campagne de

l'rance (1814-1815) termina une si noble et si brillante carrière. Il avait
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4 DE YILLADAllY.

épousé, par contrat du 2 octobre 1793, mademoiselle Marthe de Hestten,

issue d'une ancienne famille suisse du canton d'Uri, et mourut en 1835,

laissant de son mariage deux fils ;

1° Jacques iiF Vii.LAi>.\nY, né en l'i^'i , enlra de bonne lieurc au service, fit la guerre

d'Efpapncen 1823, cl fut nomim; lieutenant de hussards à la prise de Valence; il était

capitaine quand il fut tué sous les yeux du général Maison, h l'expédition de Morée;

2' Henri-Gaston, qui suit. _ . ,

1 • .'. s- •• •':''' '
' "

Y. Henri-Gaston de Yilladaky ,
chef de nom et d'armes de sa famille

,
est

né- en 1803; il a épousé, par contrat du IG avril 1832, mademoiselle Jeanne-

Maiie Chastanet. De ce mariage sont nés deux fils :

1" Louis-Désiré-Gaston df, Villadarv, né en 1S33, marié le 18 janvier 1859, à demoi-

selle Marj-'uei'ite-Zflic Fol'cavd;

2' Honoré-Antonin DE ViLLADARY, né en 1836. •
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SAYOIK ET FRANCHE-COMTÉ

Si.iOKVKs DE S.uNT-Pir.uiŒ , DU l"F-'si'Im:, dk Holgnûn . nr autres lieux.

m^-'^'^'

.\'\MK> : D'azur, a i rhrvron d'nr acro:ni)i./iii' il- tro-s //rsnnts d'arf/rnl. — SuiTOiiTà ; Deux

saiirijff. ConiowE : df Comte. — Dkvhe : Viriutein a stirpc trahn.
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DE BllLLET.

te^.é%^V^
^ANT d'appartenir à la noblesse de la province de Franche-

WM^ vil
^°"^^^' 'afjuclle fut réunie à la France comme on le sait sous

_ .„.MvSit5l le règne de Louis XIY en 1672, la maison DE BULLET
comptait parmi les familles les plus anciennes et les plus distinguées de la

Savoie.

Les comtes de Savoie réunirent à leurs domaines la Bresse vers 1305,

puis en 1401, les comtes de Genevois, de Diois et la principauté de Dombes.
C'est dans ces divers pays, tous limitrophes, que se trouvent les fiefs princi-

paux de la maison de Bcllet, ainsi que le constate un grand nombre de

chartes originales dont il sera question plus loin.

L'histoire de la maison de Bullet peut donc être divisée en deux périodes

distinctes : la- première, que nous pouvons nommer la période savoisienne,

commence en 1290 jusqu'à l'année 1672, et la seconde, que nous désigne-

rons sous le nom de période française et qui comprend depuis la réunion

de la Franche - Comté à la France jusqu'à nos jours. Dans ces deux pé-

riodes , la maison de Blllet s'est toujours montrée digne de sa haute origine,

tant par les alliances qu'elle a contractées avec la meilleure noblesse de ces

deux provinces que par les hautes positions que ses membres ont occupées

soit dans l'armée, soit dans la magistrature et l'église ; nous citerons parmi

eux un gouverneur de Besançon, un auditeur en la Chambre des comptes

de Dôle, un capitaine aux grenadiers du régiment de Champagne et chevalier de

Saint-Louis, des avocats au Parlement, un commandeur de l'ordre du Saint-

Esprit, à Arlay, un doyen de l'université royale de Besançon, savant illustre,

auteur d'un grand nombre d'ouvrages, entre autres le Dictionnaire celtique,

et enfin divers officiers aux régiments du Cap français et de l'île de Saint-

Domingue

Nous trouvons cette maison avec toutes les qualifications de la noblesse

dans les chartes dès l'année 1308; il est donc permis d'avancer que sa

noblesse se perd dans la nuit des temps et par conséquent à l'époque des

croisades.

Si nous voulons faire ressortir l'éclat de ses alliances, il nous suffira de

citer celles qu'elle a contractées avec les de Bellegkav, IIl.mueiit de Be.\.emont

DE CaRHA, de S.VINT-MaUTIN, de la BoUSlilRE, LE ClERC DE RaïNEVAL , DE PeTIT-
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DE BULLET. 3

CcENOT, eic, el enfin, dans ces durnit^rs temps, ceHo dos marquis u"Arcos, l'une

des plus illustres d'Espagne.

Les armoiries de la maison de Bl-u-et ont été (enregistrées en 1696 à l'Ar-

moriai général créé en vertu de l'édit du roi du 4 novembre de ladite année

'Registre 7, folio 163. généralité de Bourgogne, — Bibliothèque impériale,

section des manuscrits).

De plus, les généalogistes de la Bresse, entre autres l'histoire des Sires do

Salins et l'histoire de Bresse par Guichenon . rapportent les faits les plus

glorieux de l'histoire de cette ancienne maison; enfin, M. de Lacroix, gé-

néalogiste de l'ordre souverain de Malte, a étal»!i la généalogie de la maison

DE BrLLET en 1827, sur titres authentiques; malheureusement, n'avant

qu'à établir des preuves de noblesse pour une admission dans Tordre de

Malte, il ne s'est point donné la peine de faire aucune recherche sur la

période savoisienne de la famille el i! n'a établi sa généalogie qu'a partir de

l'époque française, c'est-à-dire de 1672. Ce travail, qui nous a été représenté et

que nous sommes charges de compléter comme on le verra, coaimence ainsi ;

La famille de Bullet, fi.vée dans la cité el ville impériale de Besançon,

depuis un temps immémorial, fut toujours appelée à remplir les premiers

emplois, elle a figuré dans les assemblées consisloriales dès les premières

années du xvii' siècle jusqu'à l'éj^oque de la révolution, et n'a cessé de tenir

dans celle cité un rang des plus distingués, et d'être toujours comptée au

nombre des familles les plus honorables, ce qui est authentiqucment pi'ouvé

par le certificat de ^L le marquis de Teriuer-Saltans, chevalier des ordres

royaux el militaires de Saint-Louis el de la Légion d'honneur, maire de la

ville de Besançon, donné le 8 mai 1826, et dûment signé par >L le marquis

de LvvEuuitRE, lequel atteste que, d'après les diverses pièces et documents

déposes aux archives et à la bibliothèque de Besançon, dès les premières

années du xvu' siècle, la famille de Bui.let, originaire de Savoie, était comptée

parmi les plus honorables de celle ville.

Que dans le procès-verbal de l'assemblée du 3 juillet 16i4, où les statuts

cl règlements de la cité furent réformes, on voit figurer parmi les notables

habiiants, Claude de Buleet, Antoine de Bcllet et Luc de Bullet.

Par le certificat de ^L Deschamps de la Tour, ancien directeur et receveur

gener.il des domaines et bois royaux au comté de Bourgogne, donné et

signé à Besançon, le 6 mars 1817, on voit que Guillaume de Bullet, pro-
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4 DEBULLET.

priélaire à Saint-Domingue (Antilles françaises), descend d'un (ils cadet de

Luc DE Bi'LLET, l'un dcs quatre gouverneurs de ki ville et cite impéiiale de

Besançon en 1674.

Par le certificat de l'arcliiviste de ladite ville, signé ie 9 janvier 1S2G, il

résulte que, d'après les recherches qu'il a faites dans les registres des déli-

bérations de[)uis IC'iO jusqu'en IGTî, après ia capitulation de la ville avec le

roi Louis XIV, il appert que Anioint- de j^i.li.kt était pré?enl à l'assemblée

des quatorze gouverneurs qui eut lieu le 18 décembre 1G60, et qu'il était

aussi présent à l'assemblée des quarante-deux notal)!es, tenue le 29 juillet do

l'année 1662.

Par le certificat du bit>liolhéc:tire de la ville de Besançon, en date du 14

août 1826. on voit d'après un nianuscrit in-folio déposé à la bibliothèque,

intitulé ; Blasons des familles nobles de la cité de Besançon
,

que les

armoiries de la maison de Billft s'y trouvent j)einles.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, celte ancienne famille a toujours été considérée

comme une des plus distinguées de la ville de Besançon, où elle a constamment

été appelée aux ])reniièrcs dignités, ce qui est confirmé par un manuscrit du

mois de mai 1796 fait par un membre de la famille, curé à Chaux-les-Clià-

tillon, et auquel est jointe la généalogie de Luc de Buixet, ex-gouverneur du

château de M ontferrand, quia été dévasté sous le règne de Louis XI, c'est-à-

dire vers l-'ul. — D'après cette généalogie, on voit qu'un des descendants de

celte ancienne maison, lors de la conquête de la Franche-Comté par Louis

XIV, reprit ses titres et qualités qui furent authcntiquernent reconnus et en-

registrés à la Chambre des coni])tes de la \ille de Uèle.

Nous ne pouvons que confirmer l'opinion du généalogiste de Lacroix; seu-

lement, plus heureux ou peut-élre plus persévérants dans nos recherches,

nous sommes parvenu à retrouver l'origine de la maison de Bullet en

Savoie, et sa généalogie partielle depuis l'an 1290 jusqu'à l'année IGOO, éta-

blie sur titres originaux, dont la majeure partie existe aux archives de la

branche aînée de la famille restée aux colonies.

Du plus ancien de ces titres originaux, qui est daté de l'an 1318, il appert que

Jordain de Bullet (Jordanus Bulleti) de Montaignes, né vers 1290, reconnut tenir

en fief la terre de Saint-Pierre de dame Antoinette, épouse de Perron et de

Laidet, en présence de nobles Guillaumet de la Cour, Pierre Adam de Salse.

du lieu de Chcàtcau-d'Argent (Castro argenteo). — Acte passé par Guil-



ib -Jc-f'-o.

.:Vf'.j lo ''
(.

'' ''I )jr.;i.'- .•;iiiv oJibrJ 'im

): j^oii >.i: iîj'-T -

jlrVîT a •,:) V. i ; t;|

/l<y I :
.......

I
b

';'i'i; 'i;^ ;.;"jn!l ;!)•• A 'i>H

:V'\ ,;m ?,;-,o:>.\>i;iL . •jltjjitfif

.il,:. ,
:'' .'l'îr >-..! .1"! i>;ii;nn'>

M,: ,,. , ;I

j ,". (l.llV ,>•'•' !f jMli:.)If '.'i M ,")!'',;('j

or ).i -;':','!; - 1
";

!
;'!;/ '.db

, ( ,. -

iii'.iii) »r

:m !.'<) .• :: ,|i ! -nir, .
t(l)ifr'l

.; i '\ -'iM'l i/.'V; ..;;• !;;
.

'"-'i ^^

::•) Xi. ,;,' .1.; -.iHl

. i!'ni',î I.! '! 'iviiic ...

:f' "i; ',;l (l^-Iilil^' <M> •-!

:Jn') ;.;



DE BULLET. 5

Icmel llcvel, de Courmaycur nolairc public du Sacré Palais. {Titre original.)

En 13-2S, Valet pe Blllet possédait une maison à Villeneuve dn Chàteau-

d'AvizeiU ({/? Vilianova Castri argenici), lieu cite plus haut, dans laquelle

Blanchel de Rumini et Pierre, fils d'Yves d'F.ausourde, cl plusieurs autres,

passèrent une transaction devant Pierre d'Aniaville, notaire public du Sacré

Palais et du comte de Savoie.

Mil 1326, Anserme de Puliet, Michel de nn.i.F.T, Perret di: Hullet et Aniédce

PE RrLi.ET figurent tous les quatre dans la même charte par laquelle Pierre

de Sarioil, chanoine d'Aosle, vendit en fief à Jean de Vir, une pièce de terre

qui jointait leurs propriétés. Cet acte est pa-;sé à Villeneuve du. Château-

d'Argcnl, devant Perronet de Poehet, clerc de la Cour impériale, nolairc

public.

Perronet de Bcllet, alias de Bclhet, cl Jean- Perrin de VALtcr, du lieu de

Villeneuve du Chàteau-d'Argent, assistèrent, en 1370, à un acte de foi et

honunage, rendu par Aymonct du Brcuil à noble Uonil'ace de Sariod. —
Acte passé devanl Eustael de Sariod, sous l'autorité du comte Amédée de

Savoie. -

En 1373, noble Pierre Pli.i.et (nobilis l'elriis lie BiiUcloJ, fils de Jean

Billet, habitant le lieu de Crcsl (en Diois) , agissant pour lui, pour Nico-

letlc, sa sœur, et dame Agnès, leur mère, vendit un fief à Jean de Houry.

Acte passé devanl Pierre de Vallès, sous l'autorité du comte de Savoie.

Jeanne de Bullet, fille de Vallet de Bcllet, épouse de feu noble Guillaume

de Serval, passe en l'année 1378, un acte au Chàteau-d'Argent, en présence

de Jean de Sariod, Raymond de Bresg.in et Gonlier de Courraayeur, avec le

seigneur Pierre de Sariod au sujet de la vente d'un bien. — Acte passé par-

devant Bionnin, notaire sous l'autorilité impériale. [Titre original.)

Jcnncquin Bullet, cscuier, servait en U 'il dans l'armée du roi de France,

ainsi (pue le constate une quittance donnée par lui, de la somme de IIG sols

8 deniers tournois, pour plusieurs gens de guerre de sa compagnie. [Titre ori-

ginal.)

En 1.Î-V5, Pierre Blllet, fils de Jean, assiste à un échange fait entre

Antoine Cuent et nobles Etienne et Jacques de la Cour, en présence de Jean

de la Cour, sous l'autorité du comte de Savoie. [Titre original).

Eu 1592, Biaise Buliiet, seigneur de l'Espine, était liculenant d'une corn-
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6 DE BULLET.

pagnie de 30 arquebusiers à cheval, en garnison à Castel-Perron, dont Pierre

de BulTévanl était capitaine. {Titre original.)

En 1605, Claude Blluet commandait la garnison du château de Vergy, en

Franche-Comte, sous les ordres du maréchal de Tavannes. (Titre ori-

ginal:,

En 1718 , Jacques de Bullet servait dans le régiment du Piémont, ainsi

qu'il appert du rùle original de la monstre de ce régiment qui était composé

de 85 hommes de guerre, tous gentilshommes, en garnison à Saint-Paul de

Vans.

Par suite de la perle de la majeure partie des archives de la famille

et de la dévastation des dépjts publics de ta Franche-Comté, la filiation

authentique et suivie de la maison dk Blllet n'a pu être étal)lio qu'à partir

de Luc Bullet, vivant en 1650, l'un des quatre gouverneurs de la ville

impériale de Besançon.
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[ DE BULLET.

FILIATION

La filiation de celte nombreuse famille, qui s'est partagée en trois branches

et divers rameaux, n'a pu être établie sur litres originaux qu'à partir de :

Premier Degré.

1, Luc DE Billet, né vers 1610, était en 1674, d'après divers documents

authentiques , un des quatre gouverneurs de la cité et ville impériale de

Besançon, à l'époque où le roi Louis XIV fit la conquête de cette ville
,

ainsi qu'il appert du certificat de ^L des Champs d© la Tour, directeur

général et receveur des domaines du roi au comté de Bourgogne
,

et aussi

d'une lettre du curé de Chaux-les-Chàtillon, à laquelle était jointe une

généalogie qui remontait à 1471, époque où un Luc de Bullet était gouver-

neur du château de Montferrand. Il eut de son mariage sept enfants, savoir :

I' Richard he Bvllet, écjyer, auleur de la branche aînée et dont l'arlicle suit
;

2' Jean-Baptiste de Bl'llet, auteur de la seconde branche rapportée plus loin
;

3" Marie de Bullet, mariée à N... de Bellegbav;

4* Deux fils, religieux dominicains;

f>° Deux filles, également religieuses.
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DE BULLET.

PRE3IIf:ilE BRxVNGHE

Uciixicnic Mt'Si'é.

II. Richard de Buli.et, éciiyer, seigneur do Hougnon, né le 20 août 1649,

fut pourvu de l'offico do con^oil!e^ secrétaire du roi, auditeur en la chambre

des comptes, aidos, domain--; ot finances du comté de Bourgogne, ctabhe à

Dôle, par lettres patentes données à Paris le 22 mai 1712, et dûment

cnrcgisti-écs à la cour dos comptes, le 15 juin suivant. Il a épousé demoiselle

Eticnnetle Le Normand, dont il eut quatre enfants : ...

1° Claude-Josejih, qiii suit :

2' Adrien Billet ni; Dolgnon
,
prclre cliapelniu de l'église Saint-Pierre, à Besançon,

décédé à Rome ;

3° N... BcLLET, marié", à I.npî-lo-SaMliiier, à Jacques-Armand dr Gaillande
;

4° N... Billet de iiorci>TiN, morte sans avoir été mariée.

111. Claude-losopli de Dii.ixr, ecuyer, seigneur de Bougnon
,

a épousé,

par contrat du 8 mai 172
'i , domoiselle Catherine-Françoise Petit-Clenot

,

fille d'Antoine Cuenot. avocat au parlomonl et de dame 'l-rançoisc Courchelet.

De ce mariage sont i--sus : •

1° Claude, qui suit ;

2° Jlarie i>e IIl'li.et, mariée à N... Lr.FEuvui:, conseiller du roi de t'ologne, à Nancv;

3^ Jcan-Iia[iliste m. lkLii:T, avocat au parlement, mort célibataire :

4° Anloiiie-Jo.icpli, dianoiiie de l'illustre ctiapilre métropolitain de Besançon, vicaire

général du dincèse du Puy en Velay
;

5' Lùuise-Françiiise-Christiiie de Blllet , mariée à Jean-Baptiste-Anloiii.; Riiioux,

conseiller .lu pailomciit de Besançon.

Qimtriciiic Wcgi-^^.

IV. Claude DE Biii.KT, écuycr, soigneur de Bougnon, capitaine de grena-

diers au régiment do Champagne, (.-hevalicr de l'ordre royal et militaire de

Saint-Louis, mort en 180G, sans avoir été marié.
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DE BULLET.

DEUXIÈME BRzlACHE

IL Jeau-Baptisle de Bullet , second fils de Luc , "l'un des quatre gouvcr-

ueui'S de la ville de Besançon, en 167.ï, a eu d'une alliance dont le nom ne

nous est pas parvenu, les quatre enfants ci-après :

1° Luc, qui suit
;

2° Jcan-Bapliste DE BuLLF.T, auteur de la lioisionic brcnclie, dont l'article viendra
;

3° Anloiae nr, Ulllet, marié à demoiselle ^largucrile i>t Brossaud, dont il eut trois

enfants :

.1. Luc DE Billet, mort célibataire
;

, B. Jean-Frani;ois, {rrotre, commandeur do l'hôjiital du Saint-Esprit, h Arlay, et

visiteur général de l'ordre
;

C. Antoine, seigneur d'Orchamps, curé de Cliaux-lcs-Cliàtillon.

; \ .
i* Anloiiio-François de Billet, marié, par contrat du 21 juin 1700, à noble demoiselle

Claudi.'-Marie Rigollier, dont il eut un fils, mort sans enfants, et une fille, reli-

'
" gicuse de l'hùpital du Saint-Esprit, à Ncufebàteau.

,
I,.

. ^ Troîsièiae Dcgï'c.

IIL Luc DE Bullet , né en 1C60, a épousé noble demoiselle Catherine

d'ApFAux, dont •

1° Jean-Baptiilc de Bullet, né en 1609, prêtre, professeur de théologie, doyen de l'Uni-

.
-

.
versilé royale de Besançon, membre des Académies de Lyon et Dijon, associé aui

Académies royales des sciences et belles-lettres, auteur de beaucoup d'ouvrages sur

la religion et d'un dictionnaire de la langue celtique;

2' Jeanne de Bullet, mariée à Lons-le-Saulnier.
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DEBULLET.

TROISIÈME BRIKCIIE

Troisième Ocîrré.

m. Jean-Baptiste de Bullet, né en 1079, a épousé, par contrat du 20 fé-

vrier 170G , demoiselle Anne Forestier
,

qui l'a rendu père de plusieurs

enfants, entre autres :

1° Jean-B.iptisle, qui suit ;

2' Antoine de Bullet, V
„ ,, , _ } rnorts céiiLatairos.
3° Abraliain de BuLLnT, )

,
Quatrième Degré.

IV. Jean-Baptiste de Bitllet, UV du nom, né et baptisé le 24 janvier 1708,

à l'église collégiale et paroissiale de Sainlc-Magdeleine ,
de Besançon, con-

seiller secrétaire du roi , fut successivement receveur des aides et finances

par lettres patentes du 23 août 1749 et officier honoraire en la chancellerie

près le parlement de Besançon, par lettces de provision du 26 septembre 1764.

11 a épousé demoiselle Anne-Elisabeth IlniBEUT ,
fille de Grégoire IIumbert

DE Beaumoxt de Carra. , seigneur du Bec , issu d'une très-ancienne famille

noble de Savoie. De cette alliance sont nées cinq filles, qui toutes furent

religieuses, et trois fils, savoir :

[

{' Jean-Baptiste nr. Bci.i.r.T, né en 1*33, mort religieux bernardin en 177G
;

2° Grégoire de Bullet, né en 1733, professeur en l'université de Besançon, chanoine ie

l'église métropolitaine de cette ville, décédé en 1S09
;

3' Guillaume, dont l'article suit.

Cînqiiièiuc Degré.

V. Guillaume, Comte de Bullet, né le 3 mai 1747, était avocat au parle-

ment de l?csançon, puis fut nommé trésorier au Cap-Français (île de Saint-

Domingue). Il y a épou-^é en 1781 mademoiselle Marguerite -Marthe de

Saint-Marti:^, fille de Bernard de Saint-Martin, président du conseil supérieur

du Cap. De ce mariage sont nés les enfants ci-après :





1)K iJL'LLKT. 11

1° Jcan-M;iric-R;'iTi.iiii. qui suit,

2" l"i\iii.;Hi.>-.lulicM-r,:.;i:,ui:iif DL BiM i.i:T, IL' .1 S liiil -])> uniiiL'i!.' eu HS:, oé ili.'ilairs;

3' Roiu.--Aiit..iii.'llr. 11,-.' Ml ITSS^niai-i.'iîcu lS2ii..i M. Ann.inil-i.i;ilii i.'l-François rAP\nLi.

iii; L\ lini^-i:.i;i;, auci.'u (irii.'ii'r, cli.n ili.T ,!,• |',,nlio PAalfl niililaire de Saiiit-

Loui?, alor^ .SHU~-|ir. r.'i
;

4" Abol-Ponliiiautl, auloiii' ilu srrii:nl laïuiMU i'a|i;«ji'lo iiln~ Inin :

5° Charles-Givgniie di: Hli.li;t. w- à Bc-aurou m i::)i;, nlïiri.-r d'ailiUeiic, nmii

célihalaire
;

G' Maii.'-Ii- l'i.'-Cliari.jlle ni: Biixet, lie.- on 17'.'0, iiiarioo à Achilli> LKn.ijnr iw.

Rainkvai,.

Si'.vïèssjf Ocyi'é.

VI. .ïeaii-^Iarie-lîeniai'd comlo de llri.i.F.i.' ur à SaiiU - noniiii,uue , le

24 juin 178:J, y a épouié, par conhat du 12 juillet l!"'.2(3, niademoisi-lle

Clara-Louise Uksagayk, fille de Marc Desabayc cl de dame Marie Concirolle

de Tausia, el peliie-rille de haut el pui>>aiit seiiineur Piene-Uobert-Piosper

Dcsabaye, cl de nnhle dame ('alherine d'Amdeklus. il csl mnri le 13 aoùl ISGl,

laissant de son marioux' les quatre enfants ci-après ;

r Guillauuio-Julien, qui suit;

-2' l'raniTjis-EuLrne dk Bi'i.lf.t. né If 2.S juin ISi'i;

3" ClaraM.uii: iv,; Dlli.i.t. née le 4 mai':; |s:j2, iMari''0, par reutrit du 28 aoùl ISol, à

.M. Aupuslin li'Ai.i.oL HT, dniit poster. lé:

l- 5idoiiii.'-M;irtiiR' m; Bii.li:t. née !• 1" aôùl IS3('i. e! in;\iii''.' >: 10 liereuiliro 18'jG à

Tlu-oiiore i)'Aixoii;T.

Vil. Ciuillautne-Julien , comte de Blleet, clicl' de inMii iM dafitu^ de la

(iiniille, né le 21 a\iil lo27. a cpousé. par cuiitiMl du in déceml)i(^ IS'^I

.

mademoiselle Maria de la C.oncepcion, de Los Doiorcs, dcl ilo-,nio m: I*i;\ai.vkk,

filli' d'V_uaacio de l*(Mial\(r. man]ui> d'Aucu.-.. el de dame Miithilde de ('.al\o,

fille du luaiïiuis de Ca.-^a-Calvo, ancienne tuai^oii noble ill^spagne.
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SECOND RA31EAI

DI- LA TUOISII-MH lîUANCii!-

^j. Al)i.'l-Fcrdiiian(l m: itcLi.KT. Iroisiéuu' lils du coinlr dk iÎullki', rap-

porte plu> liant, ne a Saiiil-n(jiiiin.L;ue en 179!, ancien eapilaini^ de la

Ganhî impériale, chevalier de l'ordre de la Légion d'honneur, a épouse, par

contrat du 5 juin 1817, mademoiselle Amélie Dui'ucii, fille du généiMl de

hrigade de ce nom, et nièce du licuicnant-ueuéral d'artilieiie du même nom,

mort en 1859. De ce n\aria,ue son! nés qu.itre eni'anls ;

1" l'ion t'-LojH iiK Uii.i.i.r. m: \r 2'i tuai l.SiîO, i'a]iilair.i' an r [••zinieiil ilc niiriissier'.> ilc

laj:.iiiJ^' iuiiioii.ili', i'lii'\alior lie la Ij\i.'i.ii] iriiMimiur:

2" Ai'i~ti(lc-L'iuis m Bi Lia:T, iic h' :i jiiillrl TiiO. oni;-ir'r au |('!.'ir^^'^l ili^ i!iai;ons île

l'Impi'iMlikv;

:( Fortunée m: Bii.i.iir, iioii iiiai'iec.

t" Clomentiiio m; IIli.m:!'. i.niiei' l: 20 a\i'il 18j2 à .M. l'oi'Uiii Amvi:, •loiil : -

.4. \.t .\.\IVi:. I).' !. -21) iirtnl.i" IS.-).;;. -
"

'
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LANGUEDOC ET PIlOYEiNGE

AiiMis : r//)./ /i()/«/s (/" yuailes éqtiipolés à quatre d'cirr/enl.— Couronne : de Comte. — SurroRTS

,
Deux Iciriers. - Devise : Nusquam tinuit.



;.^.Jt^ .^ -.>...

)y[:'VJOiii Ta liHi



DE SAINT-ROMAN.

*Î^^Y''f
i

'i^^^V J' u| nombre des plus anciennes familles du Languedoc, il faut

S^rl'S'^^v&^ placer celle de S.^INT-RO^L\N dont le nom s'est écrit aussi

f'

/y^^' v^^ SAINT-ROMAND et SAINT-ROMANT.

^^'t'h^'" 9 Elle a fourni à 1 armée des officiers distingués, à la ma-
^ V^^?^ gistraturc des conseillers du roi et un lieutenant particu-

lier de la sénéchaussée d'Arles. Ses alliances prises parmi les familles nobles

du midi, indiquent suffisamment qu'elle a constamment occupé un rang dis-

tingué dans la noblesse.

Le plus ancien personnage connu de la famille est :

Mejon DE Saint-Roman, fjui, en 1502, figui'C dans un acte d'hommage et

de serment de fidélité des consuls et habitants du lieu de Pontezac, rendu

dans l'église paroissiale dudit lieu, sur le missel à noble Gaspard Dengra,

seigneur des lieux de Popiopardivo, de Maferso Dengra, de Benissan et de

Pruteyssac , à son premier avènement , en sa qualité de fils aîné et héritier

universel de feu Antoine Dengra, leur seul seigneur dominant. {Titre ori-

ginal.)

Dominique de Sai.nt-IIomaN; frère du précédent, habitait, en 1512, le lieu

de Pruteyssac au diocèse d'Auch, et fit la vente d'une terre à Raymond de

Cortias. (ntre original en pardiemin.)

En 1532, Bertrand de Saint-Roman, fils de Dominique, qui précède, habi-

tant le lieu de Pontezac, fit acte de foi et hommage avec les autres habitants

à noble et puissant seigneur Mathieu de Guerne, baron ^de Peguilhan. (Tilre

original.)

Durand de Saint-Roman servait comme homme d'armes en la ville de

Montpellier, dans la compagnie du sieur d'Andelot, célèbre chef huguenot, ainsi

qu'il résulte de la montre et revue de celte compagnie, faite en ladite ville

le 4 avril 1583. {Titre original.)

En 1CG3, André de Saint-Roman, était chcvau-légcr dans la compagnie de

Pierre de Tremoulet, écuyer, seigneur de Yilleville, ainsi qu'il appert du rôle

original fait en un champ près la ville de Plaisance de Gers, le 12 octobre

de ladite année, par le sieur de la Tournelle, commissaire des guerres, d'une

compagnie de 50 hommes de guerre à cheval, armés de toutes pièces à la

légère. (11 fallait ôlre noble pour faire partie des compagnies de chevau-

légers.)

N dk Saint-Roman, était commissaire extraordinaire des guerres pen-
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> DE SAINT-ROMAN. 3

dant les années 1676, 1677 et 1678, ainsi qi>'i! iippeit de diverses montres

et revues de ijens "d'armes, qu'ii a signées en cotîc qualité.

En 1698, Antoine de Saint-Homax était oonicilloi- du roi, lieutenant par-

ticidier de la sénéchaussée d'Arles et ii fit enregistrer en cette qualité ses ar-

moiries telles qu'elles sont gravées en tète de la picsente notice, à l'armo-

riai général créé en vertu de ledit royal du 4 novembre 1G96. (Armoriai

général, généralité de Provence Reg. -29. folio 103, bibliothèque impériale,

section des manuscrits.)

' Sou fils adoIphe-Pierre de Saint-Piom.vn, était ofticicr aux gardes françaises.

De son mariage il eut deux fils :

1° .'oseph-Alphce, dont l'arlieîc ïiiit;

2" Léopold-Charles-Cypricii pk Saint-Rouan.

Joseph-Alphée de Saint-Roman, chef de nom et d'armes de sa famille, a

plusieurs enfants de son mariage, entre autres :

1° Max riR Saint-Roman, capilaincrui ivgiiiienl des drapnns de l'Impératrice en 1861.
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LORRAINE ET PICARDIE

Armes : Coupe, au \" d'or, à une aigle éploijéc de sable; au 2" d'azur, à iin château d'argent

_ donjomié du mime, posé sur une montagne ù trois pointes aussi d'argent, mouvant de la pointe.

de Vécu, et accosté de deujc étoiles aussi d'argent. — L'écu surmonté d'un cas(jut de chevalier

ornédeseslamiircquins. — Devise : Nil sine fide.

RiGixAiRE du Milanais, la famille DE MILLERET, dont le

nom était Miglioketti, qui s'esl écrit en français Melloret,

Millieret, Millcrest et Millcrct^ occupait un rang distin-

gué au xvi' siècle. La filialion est établie depuis Paolo

Miglioketti, capitaine de cavalerie au service do France,

dans le régiment de Bonnivet, qui figure dans un rôle

de monstre et revue passée à Pignerol le 18 m.ars 1550. Son fils, Constant

Millerct, était capitaine au même régiment en 1580. Leur descendance a

formé deux branches qui se sont détachées , au commencement du siècle

dernier, de la souche commune , à laquelle appartenait Charles de jMilleret,

lieutenant d'une compagnie d'hommes de guerre à pied, suivant la monstre

.

du 12 novembre 1677.

Jacques-Constant de Milleret, auteur de la liranche de Lorraine, fîls de

François-Constant de Milleret et de Marguerite ui: la. Cour, et issu au VIP

degré de Paolo Miglioretf!, naquit le 28 juin 1708; il fut décoré du collier de

Saint-Michel, et obtint le 9 février 1781 de M. d'IIozicr de Sérigny, juge

d'armes de France, un. règlement d'armoiries qui Uii reconnaît pour blason

celui qui est décrit plus haut. 11 a épousé à Thionville, le 27 décembre

1747, demoiselle Elisabeth des Marql'ets, .qui le rendit père de ;

1" Jean-Jacques-Philippe, qui suit;

2° Germain de Milleret, né le 13 octobre 1750, lieutenant au régiment de Vibourg;

puis capitaine de hussards au service de Russie , mort à Saint-Pétersbourg

le 11 juillet 17S2;

3° Et cinq filles.

YllL Jean-Jacques-Pliilippe de Milleret, né le 14 novembre 1751, receveur

général du Luxembourg, épousa le 20 oclolne 1708 demoiselle Maric->Lar-

gueritc-Louisc-Sophie Beutiimd de D.vmmeky, dont il eut le fils unique cjui suit :
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a r DE MILLERET.

IX. Jacques de Mili.euet, ancien receveur général , ancien député de la

Moselle, chevalier de la Légion d honneur, est né !e Î5 juin 1779. Il a épousé:

1° demoiselle Eléohore-Josephine de Brou, fille du haron de Brou, et 2° de-

moiselle Anica de i.v CiiEVAUDii^uE de la Granville.

Du premier lit sont issus :

i° Euc'i'ne de Mili.eret, né en 1803, marie en 1828 h mûdemoiseUe Emma Di:jean,

fille du comte Dejeaii, ancien ministre de la guerre, dont il a :

A. Alfred de .SIillebet, né le ai février 1830;

2" Louis DE MiLLEiiET DE liKoi:, ûô en ISio, qui, pour se conformer aux vœux de

son onele nialornel, lu baron de Brou, a relevé iou nom; il a épousé, Ig

14 juin I8.')5; mademoiselle Mathilde de Touzon, dont :

A. Emmanuel de Milleret de Bhou, né le 10 mai !Sjt>;

D. Marie-Louise-M:irgueriie, née le 10 juin 1839;

3" Marie-Eugénie de Miliebet, supérieure générale dos dames de l'Assomption, et

fondatrice de l'ordr:?.

Du deuxième lit :

4" Ferdinand de Milleret, né le 15 août 1840;

5° Georges dk Milleret, né le 31 août 184-7; *

6° René de Milleret, né le 14 décembre 1S32.

BRANCHE DE PICARDIE

Vil. Cosme-François-Constanl de Milleret, né en 1720, frère puîné de

l'auteur de la branche de Lorraine, a épousé, le 18 juillet 1743, demoiselle

Marie-Thérèse Caron de Fonches, et mourut en 17G6, laissant le fils unique

qui suit :

VIII. Cosme-Fraaçois-Conslanl de Milleret, né le 12 moi 1753, marié le

17 mai 1786 à demoiselle Françoise Belot, est mort en 1852, laissant aussi

un fils unique :

IX. Louis-Fran(;ois de Milleret, né en 1787, qui a épousé le 24 juin

1817 mademoiselle Louise-Arthéniise Bolrdon, a ei^ de cette alliance trois

enfants, savoir :
,

.
'

.
.

.

1° Louis-rranrois-Artliur de Milleret, mort jeune;

2" Louis-Adrien, qui suit :

3- Louise-Artliémise de Milleret, mariée le 26 avril 1843 à Jean-Julien de Jouenne,

comte d'Esgrignï. , .

X. Louis-Adrien de Milleret, né le 5 septembre 1820, a épousé, par

contrat du 7 novembre IS'iO, mademoiselle Emma Ayrial, dont il a :

. _
1° Jaciiues-Louis-Uajmond de Milleret;

2^ Bertlic-Louise-ValenliMe de .Milleret; •
' "

3° Louise-Cécile-lIeiirielte de Milleret. •

,
.......
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ORLÉANAIS ET PAYS DE LIÈGE

Seigneurs d'E^i'EV, de Cambuav, de Tollikaut,

o'Orviu.ieu Saint - Léonard , de Sevestueville , de Ville.maue,

de montignv, de cliarbonmères , etc., etc.

AtiMKS; D\i:ur , au rhciron d'or, accompagné en chrf de deux étoiles, et en pointe d'un

lion du mémr. — CoiRûNNE : de Baron. — Srrroius : Un Cerf et un Cygne.

* y i famille LAMCKRT DE CA.MliUAY, ori-inaire du pays de

|.
^ ""^ C^ Liège, est venue s'clablir dans la Ikvuice et l'Orléanais au

i: ^ u^ ^' milieu du xiv' siècle. Elle s'est alliée avec les principales

W-"'^ ;^^- -^ niaisons de la noblesse de France ,
parmi lesquelles nous

Jî'^^^^v^ citerons celles de : ?\lontagu, de Chambaudouin, de Ville-

faioux, de Vivien, de Tourtier , de Doulcet , de Mongy. de Brachet, de

Gaudard , de Tonchaillon , de Creismare , de Sepuy , de Bonardi de Saint-

Sulpicc, d'Auteroche, de Mailli de la Tour-Landry, etc.

Le premier auteur connu de cette ancienne famille qui fut maintenue dans

sa noblesse par sentence du 9 juin 169S, est :

Jean Lambert, écuycr, seigneur d'Espey, gentilhomme du pays de Licgei

qui entra au service du roi Jean en 1355 , et reçut de ce prince une pen-

sion de 1-20 écus, que Charles V lui confirma le 3 février 13GG.

La filiation complète de cette maison est toute entière dans le Nobiliaire

(le Saint-Allais {[orne V); nous citerons seulement le chef de nom et d'armes

(l(^ la famille, qui est :

Charles-Anatole, baron Lamrert de Camrray, né le 23 décembre 1818; il
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2 LAMnEilT Dl: CAM15UAY.

a épousé :
1" le 1" scplcmhre 1840 , demoiselle Joanne-Denise Lesagk

d'Hauteuocue d'IIllst, et 2' le 2-V mai 1855, mademoiselle Clémcncc-Maric-
Augusta m Maillk la TniR-LANimy , fille du marquis Charles Ilardouiti

de Maillé.

Du premier lit sont" issus :

1° Cliarlcs-Sciiiioii-Ilcnri Lamukht de CAMiifiAv, no le 31 juillet 1847
;

2° Marie-Aniélie-Louiso Lwdcrt di; Cambuav, née le 31 mai 1850
;

Ei du second lit :

3° C!iarle-i-Eu?Ù!ie I.amucht m- Cambrav, né le 23 octobre 1,SS7.

rrc>-^ -i / V .:
> )
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BRETAGNE ET GUIENNE lit /,

AuMKS : Erarlclé: aux 1 et 4, Je </((?«/«, à une fascc ondée d'aiyent ; —auT-2 et 'i, d'azur,

au léopard lionne d'or, armé ri hmpassé de gueules, couronné d'hermines, gui est de

Rolland de Lastocs. -^ Vécu timbré d'un casque de chevalier orné de ses lambrequins.

A famille DE CONQUERET, dont le nom s'esl écrit aussi

où

ii'anchc

^^.'-ï':-y^'Éj CocoRET, est originaire de la province de Bretagne, où

fe5;^-;|^i^:^^ (^llc existait des le milieu du xvf siècle; une branche

#^î^;^i#^p cadette s'est détachée de la souche-mère et est allée s'ins-

'''-'ï'À^^^Vi.-^^ taller en Agénais, ainsi que le prouvent diiïércnts actes

originaux. Pierre Conqueret était prêtre à Port-Sainlc-Marie en Agénais, en
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2 DE CONQUERET.

16G7, et son frère Jean Conqueret était notaire royal en la môme ville,

en 1671.

Dans dificrents actes qui existent aux archives de la famille et dans les

dépôts publics, le nom de cette famille est presque toujours précédé de la

particule dite nobiliaire. Citons entre autres un bail à ferme, (ait le 28 octobre

1719 par M° Barènes, notaire royal à Agen, où il est question du fief de La

Carcine, appartenant à noble demoiselle de Conqueret de Mourguigxon.

André de Conqueret, rapporté plus loin, quitta la Bretagne vers la fin du

xvii' siècle pour venir s'établir en Guienne, où il se maria en 1700. Le

12 octobre 1706 il l'ut accusé d'usurpation de noblesse pour s'être livré au

négoce, et assigné par-devant M. de La Bourdonnayo, intendant de la pro-

vince. En vain objecta-t-il qu'en Bretagne les nobles ne dérogeaient pas pour

ce fait (NûhiUlas dormit, sednon cxtinguitur), il fut obligé néanmoins de quitter

le titre d'écuyer, qu'il avait toujours porté, ainsi que ses ancêtres, après s'être

presque ruiné en frais de procès. Depuis cette époque, il ne prit plus de qua-

lification nobiliaire, pas plus que son fils, et la révolution éclata au moment

où son petit-fils, Jean Coxqueuet, sollicitait du roi des lettres de relief de

dérogcance qu'il avait obtenues sur la recommandation du vicomte de Cler-

mont-Tonnerre , mais qui n'ont pas été enregistrées par suite des troubles

survenus.

FILIATION

La filiation suivie et non interrompue de la branche de Guicnnc com-

mence à :

Premier Degré.

L Guillaume de Conqueret, surnommé Fouiis ifo)1, ferme), ccuycr, ne vers

1630, figure dans un acte, de baptême fait en la paroisse de Saint-Laurent

(en Agenais), le 17 février 1G77. (Jean Conqueret, son frère sans doute,

ligure aussi dans cet acte avec dame Marie Uallet et André de Labernye.)

Il servit dans la marine sous les ordres de Du (Jucsne, et a épousé de-

moiselle Antoinette M.v\-nie, qui mourut le 28 août 1718, âgée de quatre-
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DE CONQUEllET. 3

vingts ans, et fut ensinelie dans réglisc de Soini-LaDrent (juridiction de Port-

Sainte-Marie, en Agcnais).

De ce mariage sont nés plusieurs enfants, entre autres :

Deuxième Uegt-c>

n. André ou Andrieu de Co.nqueret. épousa, le U février 1700, noble de-

moiselle Anne dk IIode, dont il est fait mention dans un acte notarié qui

existe aux archives de la famille, et où il est fjit mention du domaine de

La Carcine, appartenant à demoiselle de Co.nqueret m. Mourguignon. Il eut de

ce mariage quatre filles et deux garçons, dont !e plus jeune :

Ti'oîsiètsic Dca:sv>

\\\. Joseph CoxouEKET , né en 1715, fut olllcier des eaux et forêts de

la province de Guicnne. U a épousé, par contrat du 28 septembre 17i9,

demoiselle Marie Foxtaime, et mourut le "i- mai 1785. Il fut enseveli dans

l'église Saint-Laurent (jm'idiction de Port- Sainte-Marie). De ce mariage sont nés

deux enfants, savoir: .

' 1° Pierre de Conquerf.t, qui eut un fils mort sans postérité niAle,

2° Jean, qui suit :

Onnirièiuc Degré.

IV. Jean Co.nqieuet , né le 15 mai 1755, a été pendant trente ans maire

de la commune de Saint-Laurent. Il a épousé, par contrat du 14 février 1791,

demoiselle Marie L.wielle, issue d'une des familles les plus riches et les

plus considérées du département du Lot-et-Garonne. Il est mort le 18 dé-

cembre 1834 laissant de son mariage deux enfants :

1° Jean, qui suit;

2° Maric-Franroijc-Zoé de Co.nqueret, mariée ?i Victor de la Gardoge, dont

.1. Zulraa DE LA Gaiipoge, mariée en 1S39 ;\ M. le comte de Redon.

Ciiaquicinc Degré.

V. Jean Conqueret, né le 10 janvier 179-2, a épousé en 1829 made-
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4 DE COXQLERl!:'!'.

nioiselle Maric-Jeannc-Elisa de Roll.\.\d (1), de la liianche de Lastous. Il est

mort le 11 juillet 1858, ayant eu de son niaiiage qualre enfants;

!• Jean-Joseph-Tluncniii, qui suit
;

'•.".
i -lAÎ,)

2' iMarie-Éli?a m; Conquebet, dccodne lo 10 novembre 1837;

3- Mai'ic-Louist! dk Conoueuet, non mariée;

i" Marie-Agallie-Malliiltlc, decédc-e le 11 novembre 1î'o7.

.

I
I

,

• ,,,) •-.>
.

SixicBUC degré.

VI. Jean-Joseph-Thévenin de Concueiiet, nô le 5 février 1831, docteur en

médecine, a épousé par contrat du 15 février Î8G0, mademoiselle Euphémie-

Joséphinc-Annc-iMarie Mazlukienvicz, lîlle de Clémcnt-Thomas-Eugcne Mazur-

kiewicz, ex-officier d'artillerie au service de Pologne et de dame Marie-

Rosc-Zora Baillet de Berdolle, issue d'une ancienne famille dont un des membres

a fait partie de l'assemblée de la noblesse de l'Agenais, tenue en 1789. De

ce mariage est née :

l" Mario-Lucile de Conqueret, née le 14 décembre 1860.

(l) La famille ni- Rolland est une des plus anciennes de Guienne. Sa généalogie, établie sur titres

aulhenfiques, remonte à Thévenin de Rolland, un des cent hommes d'armes de la grande ordonnance

du roi Charles VII, et dont il est fait mention dans le Dictionnaire de la Noblesse, par La Chcsnaijc des

ISois, et dans l'Histoire des Maisons nobles de France, par de Courcelks. Celte famille a fourni plusieurs

conseillers et présidents au Parlenicnt de Guienne. Le représentant actuel de la branche de Lastous, frère

de madame lilisa de Rolland, a clé garde-du-corps du roi Charles X.
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-ANG0U3I01S, SAINTONGE, POITOU ET ILE-DE-FRANCE

SEiGNia-ns DE YiLLi:.NXi;vE

,

DE LA Maison-Neuve, de la SoLRDEniE, de i.a TiiiBAUDiÉr.E, de Boi-rneit,

ET AUTr.ES LIEUX.

Jrz
^^lyr'

^..v. ^Uf vA

Armes : D'argent, à un sautoir de sinople, accompagné en chef (Tun lambel de gueules— L'écu timbré d'un casque de clievalier orné de ses lambrequins.

^^;î^S:xM '''^^" '^^ finciennes familles nobles de la province du Bas-

^f ;J^^5^ Poitou, il laut compter celle de 15AIIRÉ, dont le nom

\| ^^^f^S^^yC ^'^^'' ^'^''^ indistinctement Barrez, Barres et Barueï ; les

Ifù^r-'-^^j}^
différentes chartes originales que nous avons compulsées

'Pfé^'^^^t^ portent ces différentes orthographes.

''k^s:>-<:^Z^^^^ Cette famille a toujours habité les provinces du Bas-
Poitou, de l'Aunis et de l'Augoumois; aussi les archives de ces ditïerenls pays
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2 -. DE BAHUÉ.

nous ont seules fourni les nombreux ronseigncmcnts qui ont servi à ét;iblir la

généalogie de cette ancienne maison ; nous avons puisé particulièrement dans

les archives de Gcnac, petite commune de l'Aïuiis, sise près Marcillac, canton

de Uouilloc, que les représoiiiants de la lamille habitent encore.

Nous allons citer les diirérentcs chartes originales dans lesquelles sont

mentioimés les pnMiiiers menibies de la maison di: IÎap.ri;.

Dans le recueil des documents historiques formés par le bénédictin dom
Fonteneau, on trouve Gaofridus Uairatus et Hugo liarratus, mentionnés dans

les chartes de l'ancienne abliaye de Saint- Cyprien, de Poitiers, au XIP
siècle.

122i. — Sentence arbitrale rendue par Pierre Darbut, archidiacre de

Thouars, sur un démêlé qui s'était élevé entre le clerc de Saint - Ililaire

de Poitiers, prieur de Saint-Aubin, près Parthenay, et N Earret, au

sujet de quelques dîmes. {Cdiiuhiirc de l'obbaye de Montierncuf.— Mémoires
de la Société des antiquaires de FOuest, tome IV, page 192.)

En 124G, le G septembre, a été fait un acte par lequel les habitants de

Serigné, Veu et le Colombier, en Bas-Poitou, s'engagent à payer une rede-

vance amiuellc de (juarante sous, au lieu des repas et du gîte qu'ils de-

vaient chaque année au chapitre do Saint-llilaire-sur l'Autise (1). Dans cette

charte figure Marlineau B.uauz.

En 1333, Jean Bahui; était ])orteur du sccl royal à Poitiers. — En cette

qualité il a \idimé le testament de Hugues de Lezay. ( 18 juillet 1333.)

Son fils lui a succédé dans cette charge, qu'il occupait en 139G. ( Reg.

intitulé : Inventaire des privilèges, etc. , archives de Poitiers.)

lui lilO, vivait Edouard m- Bariiez, sieur de Capendu, qui eut deux en-

fants : Bertrand, dont on ignore la destinée, et Soubirannc de Barrez, qui a

épousé, par contrat du 20 août liGô, Jean de Goul, écuyer, seigneur de

Uouillac. (Voir le Père Anselme, tome H, folio 178.)

Dans le tome lY, folio 7G5, du mémo auteur, h l'article Généalogie de la

7naiso}i de Potier (d'où sont issus les ducs de Gesvres), il est fait men-
tion de Marie Barrez, fille d'Antoine , seigneur de Coustau et de dame
Anne Tardif.

Guillc Barré, archer, figure dans la montre et revue .d'une compagnie

d'honunes d'armes passée le i octobre 1-UO.

Jean Barré, écuyer, vivait en l'i2G, d'après un titre en parchemin qui

existe aux archives de la Haye-Montbault.

l'ieire Barré, prêtre, fonda en 1503 une chapelle dite Notre-Damedes-.

(1) La petite ville de Sainl-Ililaii-o-sin-l'Autiso est située ^ 2':> kiloiiièlres de Voiiiiaiit.
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DE BARRE. 3

Bancs dans l'église paroissiale d'Auge. [CartuUiin' du diocèse de l'uilicrs

de 1782.)

Un acle du 29 aoùl 1518 meiilionne luie vente d'une maison sise à

La Chapelle, laite en la cour de monseigneur l'auditeur d'Angoulème pour

mcsseigneurs l'évèque et doyen du chapitre, et l'archidiacre dudit lieu, entre

Jean Barré, fils de Iluguct Barri:, et IleUol IIayraid. (Titre origincd.)

En loôi, le l 'i janvier, cl devant M' Pnscauld, notaire royal garde du scel établi

à jMontignac (Charente), furent signés les contrats de mariage de Guillaume^

Pierre, Jean et Madeleine 15AKRi;s, avec Jehan, Catherine, Jeanne et Antoine

Pappot. (7';7/x" original aux archives de la fainillc.)

Jehan Bariœs, fds de Guillaume, dcmi'urant au ^illagc de Laubei-tière.

paroisse de Gcnac, le tout en la princi[)auté de Marcillac eu Poitou, a

signé un bail à forme, le 12 septembre lôS'i, ])ar dt'\ant M' Armand Mcs.

nard, notaire royal à Marcillac. [Titre original aux archives de la famUle.)

N... Barri;, seigneur de Villeneuve, \ivait en 1530; sa fille Isabeau Baruk,

épousa en 1585 Jean d(; Chasteigner, seigneur d'iscure.

Jacques I'arke et dame Bernardine des 1Iolu:rs, sa femme, sont dénommés

dans un arrêt rendu en 1597 en faveur du chapitre de Luçon, relativement

(à des droits de sel. [Coutumes dn Poitou. Cdintnentaircs de Constant, p. 137).

En 1G37 vivait Guillaume Barré, écuyer, seigneur de la Maison -Neuve.

[Archives du Poitou, vca.\s\.vc 19, folio li.)

Michel Bauué, sieur de la Sourderic, vivait en Ki'iU: il est l'oncle de ;

Jean Barré, lieutenant général, sénéchal de la Ijaronnie de Vounant, (jui fit

enregistrer ses armoiries à l'Armoriai général du Poitou. Os armoiries sont

celles qui sont décrites au commencement de cet article. (Voy. Armoriai gé-

néral, généralité de Poitiers, registre 28, folio IS'i. r)ibliûthcque impériale,

section des manuscrits.)

Louise Barré, veuve de Samuel Bertmet, seigneur de Thoiré, demeurant en

la paroisse de Saint-Martin -des-Noyers, élection de fontenay, est inscrite sur

la liste des gentilshommes de la généralité de PoitiiM-s qui avaient obtenu

des ordonnances de maintenue. (Registre 29, folio 13.)

Jean Barré, seigneur de la Thibaudière, conseiller du roi. bailli et lieutenant

général au siège de Vounant , épousa CalhtM'inc\ ni; Bois, fille de Roland du

Bois, sénéchal de Vounant.

Jeanne Barré, épouse de François Ikie.QLiER, écuyer, seigneur des Essarts,

qui lesta le 18 avril 1G88,' était sœur du sénéchal.

Pierre Bauue, écuyer, seigneur de Boni neuf, fut inhumé, le 30 janvier 1G71,

dans l'église de Puy-Maufrais.

D'après les registres de l'état cisil de la conunune de Saint-lIilaire-du-Bois,
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4 DE «ARRÉ.

de l'an 1691, vivait à celte époque Julien Barré, écuycr, seigneur de Bour-

neuf.

Dans les archives de l'ancienne cummanderie du Fouilloux, située paroisse

de la Chapelle, dont les actes renionienl au xv' siècle, on trouve divers per-

sonnages du nom de Barre, qui figurent comme censitaires de cette abbaye;

puis dans les Archives de la Vieiwe, nous avons trouve également :

Pierre Barré, sieur de Reigné, en 1621, et François Barré, sieur de la

Vau, en 167'i.

La branche qui nous occupe a en outre fourni un conseiller secrétaire du

roi, lieutenant civil et criminel en l'élection de Cognac, et plusieurs avocats au

rarlcmenl de Paris. (A'oy. la liste des avocats du Parlement
,
par Blanchard.)

En 1766, le 22 mai, fut signé le contrat de mariage de Pierre Barket de

la Croise, fils légitime de feu Pierre Barret de Fontenelles et de dame Cathe-

rine de Chilien, avec demoiselle Marie Sardain de Saint-Michel, fille légitime

de feu Jérôme Sardain, "seigneur de Saint-Michel, et de dame Françoise d

la Salmonie. Ce mariage a été célébré dans la paroisse de Champniers, diocèse

d'Angoulême. [Archives ilépartcmciitalcs de la Charente.)

Enfin par un acte original fait par le sieur Jean Briand
,

percepteur de la

commune de Génac, on voit que le citoyen Barre fut taxé au rùle de l'em-

prunt forcé établi en l'an iv de la République, pour la somme de cinq mille

livres : imposition qui ne lut appliquée qu'aux ci-devant nobles.

FILIATION

La filiation non interrompue de cette famille n'a pu être établie sur titres

et documents authentitiues qu'à partir de :

L Iluguet Barré, né vers 1 'i50 , habitant la commune de La Chapelle, en

Poitou , est l'auteur de la branche aînée dont les descendans existent encore

de nos jours. Dans les actes de cette époque , le nom de cette famille étant

écrit indistinctement Barue ,
Barrez et Barres ; nous le croyons petit-fils

d'Edouard de Barrez, sieur de Capcndu, relaté plus haut en tète de ce

travail.

11 a épousé mademoiselle Marguerite Fu.loxe, dont il eut :

II. Jehan Barre, qui figure dans un contrat d'accord en parchemin, en
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DE BARRE. 5

date du 4 janvier 1505, reçu par M' Kaoulin, nolaire royal à Marcillac, a

épousé demoiselle Laurence Courtln. De ce manai,'0 sont nés trois enfants :

1* Giiillon, qui suit; •> ' , ,,. ;.,! i.j •.i'
•

!>'.\>

2° Jehan Barrk, de Vars, cité dans le coutral de niariape de Sf.n neveu Guillaume, le

14 janvier I55i
;

3° Tlioniapse BAriBi;, niaiiée à Ktifiine Blayse, av.'ii* l'année 15-27.

III. Cuiillon Carri- , figure dans un îilre originaî dt'-posé ;iux archives de

la famille, en date du 20 janvier i;>27. D'une alliance, dont le nom ne

nous est pas parvenu, il a eu cinq enfants, savoir :

1° Guillaume, qui continue la desce;idance;

2° Picrrc.BAïaii;, marié à La Chapelle ii Jeanh.3 I'appoT; le 14 janvier 1554;

3° Jean Barré, auteur de la U" branche, dont l'article est raiiporlé plus loin;

4° Marguerite Uarré, mariée avant 1502 h Jean Aigron; •
.

5° Madeleine Barré, mariée Ji Jean Pappot.

IV. Guillaume Barrez, auteur de la brandie appelée du Ponlour de

Génac, figure dans différents actes de vente et d'achat des années 1560 et

1563. Il a épousé par contrat du 14 janvier 1551, reçu par M" Pascauld

,

tabellion royal à ^lontignac (Charente) , demoiselle Catherine Pai-pot
, sœur

de Jeanne Pappot, mentionnée plus haut. De ce mariage sont nés plusieurs

enfants : .
. ^ .

!• Guillaume Barré, marié à demoiselle Guillemette Bonni:mai>-, ainsi qu'il appert d'un

acte d'accord en date du 14 avril lo7S, reçu j'arMesnard, notaire royal à Marcillac;

2° Jean, dont l'article suit
;

3° Autre Jeun Barré, marié vers 1S90 à demoiselle Ji-hanne Reicniicr, auteur du rameau

des Barré de Marcillac éteint au xvu' siècle;

4" Pierre Barré, auteur de la IIP branche dite de La CnAPELi.E, qui sera raiiportée plus

loin;

5" Jeanne Barré, mariée vers 1391 à Michaud Donnet, ainsi qu'il est constaté par un

contrat d'échange, en date du 28 décembre lb9l, passé par Plante, notaire royal ;\

Génac
;

6° Antoine Barré, dont nous n'avons point trouvé les descendants.

V. Jean Barrk , II" du nom, né vers 1557, est dénommé dans un

acte d'accord du li avril 1578, passé devant M' Mesnard, notaire royal

h .Marcillac; il a épousé, vers 1577, demoiselle Jeanne Bo.n.nemain, et mourut

avant 1632, ayant eu de son alliance deux erifants, savoir :

1° Jean, qui suit;

2° Marguerite Barré, mariée à Pierre Simon, ainsi qu'il appert d'un acte de vente, en

date du II juillet 1004, reçu par M. Joubert, notaire royal à Marcillac.
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6 DE UARRl'.

VI. Jean Barue. marié avant 1 année IG31, à deinoiselie Marguerite Piat,

du lieu de Pontour, eut cinq enfants :

1° Jean Babrk. dout l'exislcMcc est [iiou\<'e par phisienrs soles, mais à qui nous n'avons

pas trouvé ilc postéiilé;

2° Antoine, marié ii domoiselie Marie liu;-,NF,MAiN, comme le constate un accord en date

du 22 scjrtenil're !08U, fait parPinrauL not.iirc royal ;\ Monticnac ^Cliarente); de ce

mariasse sont issus :

A. CibanI, marié avatit !68îi;

B. Marguerite, épouse de Jean Glimard;

C. Jean Baruk , marié au Pontour à Catherine Hlnald, dont une fille
;

AÀ. Jeanne, née le 19 juillet 1681
;

3° rierre, qui a continué la descendance .

4° Jeanne, mariée à llobert Massicot, p?a' contrat du 14 décembre 1634, reçu par

Debresmc, notaire à Genac;

5" Denise, citée dans l'acte dcver.ie do -22 ueptenibrc IC'^0, mentionné plus liaut.

VII. Pierre B.vrré, I"dii nom, a épousé, |)or contrat du îi décembre 1634,

le môme jour que sa' sœur, demoiselle Mcuie ?iI.vssicot
,

dont il eut quatre

enfants :

1° Robert, dont l'article suit;

2° Jean-Louis Barré, marié à demoiselle Renée Barouyeh, comme il est constaté par le tesla-

meut de sa feumie, fait le 2 mars 1082, par-devant M. Georget, notaire à MarcUlac.

3° Jean Barri;, sénéchal de la baronnie de Vounant, a fait enregistrer ses armoiries à

YArmorial Qàiéral. (Généralité de Poi'iers, reg. 28, folio 184.) Il a épousé demoi-

selle Catherine nu Bois, fille de Rolland du Bois, sénéchal de Vounant;

4° Jeanne Bakrk, mariée à François Bocoi'tKR. écuyer, seigneur des Essarts, qui lesta le

IS avril 1688. (Voyez .4;r/!ii't'.s (/h Pc/i'/oK.)

VIII. Robert Ijarré
,

habitant le Pontom' . a épousé en premières noces

demoiselle Marie Martin, et en secondes noces, le 25 août 1680, dame Marie

RiROT, veuve de François de Fouchier. Il est mort le 20 février 1696, laissant

du premier lit :

1' Robert, dnnt l'article \iendra;

V Pierre Barrk ou BAHRt;z, qui fit enregistrer ses armoiries à ï Annorud gincral avec

son frère aine et beaucoup d'autres parents, est né le 2 décembre 1674, ainsi qu'il

appert de son acte de ba[)téme délivré par Balissard, curé de Génac. Il a épousé,

parciiulrat du 6 mai 16'JS, reçu par Gcorgét, notaiie royal à Marcillac. demoiselle

Marguerite IIubeut, qui l'a rendu père de quatre enfants :

A. François, né le 16 janvier 1601, mort en 1721
;

B. Marie, née le 4 mai 1704, mariée le 9 janvier 1723 à Etienne Chauvineau;

C. Jeanuo, née le 26 janvier 1711
;

D. Autre Marie, née le 21 octobre 1718, mariée à Gcnac, à Jean de Combait»-.

IX. Robert Rauri:, 11' du nom, a fait enregistrer ses armoiries h l'Armo-

riai général , établi en vertu de l'édit du roi du 4 novemlire 1696. Elles
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DE BAR II E. 7

soat ainsi que nous les avons décrites au coninienccmenl de celte notice. H

a oiv>usé, le 25 août 1G80, demoiselle l-'ranroise de Fouchier, fille de

Fran^vis de Fouchier, et de dame ^larie Birot d:' Cerceville. De ce mariage

s^ial issus neuf enfants, entre autres :

1
' Jc.in-Aiijnisle lîxnni;, né le 4 janvier (69"), mort lo 21 octolirn 1744, célibalaire,

2° Jeaii-Pieire Uarri:, raaric à demoiselle Marie IUvmond , par contrat du 26 décembre

1726, reçu par M. Soullel, notaire royal à Génac; de celte alliance sont nés six

enfants qui ont tous eu des desccudanis; nous n'en mentionnerons qu'un ;

A. Jean, né le 3 mars 1736, marié, le 10 janvier l7o8, à Jeanne Bonnet, el en

deuxièmes noces à demoiselle Françoise Panissai'd; il est mort l'année 17S4,

ayant eu du premier lit les six enfants qui suivei^t :

.4.1. Pierre, né le 14 novembre 1755;

r.B. Jean, né Je 4 juillet 1760
;

ce. Jeanne, née le 21 décentbre 1767
;

>

DD. Marie, née le 27 novembre 1769 ;

•

Af;. Jacques, né le 9 avril 1772, mort célibataire;-

FF. Elisabeth, mariée en 178a à François Mall.vt, ainsi que le constate

son contrat de mariage, [lassé par M. de Lcsclielle, notaire royal

à Marcillac.

3° Robert Barré, né en 1697, marié à demoiselle Françoise Estève
,
par contrat du

24 février 1719 reçu par JI'' Debresrae, notaire à Genac, est mort en 1721, ayant eu

de son mariage deux filles;

4° Jean, qui continua la descendance;

5' Françoise, née le 30 février 1701, mariée à Jean Honnemain.

X. Jean DE Barré, né le 28 mars 1698, ainsi qu'il appert des registres de

l'état civil de la comnuino de Génac, a épousé demoiselle Jeanne Simon, par-

conlrat dn V février 1728, reçu par M' Dubois, notaire royal à Saint-Genis.

11 est mort le 16 mai 1772, ayant eu de son mariage cinq enfants, savoir ;

1° Jean, qui continua la filiation; • . -.

2' .Marie, née le 16 novembre 173S, mariée à Jean Bouver;

3° Pierre, né le 8 septembre 1740, '\

4° François, né le 8 janvier 1743, |
morts sans postérité.

5° Pierre-Josepb, né le 13 mars 17-ij, )

XI. Jean de Barré, Y' du nom, né le 5 avril 1733, ainsi qu'il appert d'un

extrait des registres de Génac , a épousé demoiselle Jeanne Mai.l.vt , du

Tontour, par contrat du 28 janvier 1765, passé devant M* Soullet, notaire

royal à Génac. Ce mariage est aussi constaté par un certificat du sieur

l.escallier, curé, en date du 2 février suivant. II mourut le 18 septembre 1782,

laissant de cette alliance :

1° Louise, née le 16 décembre 1765;

2° Jeannr, née le 19 sep;cmbrc 1769, mariée h Jean Fuucuier le 3 janvier 1792;
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I^E BAURE.

3° Jean, qui suit :
•.'",' r

. :

4° Deux autres fils morts en bas ftge.

XII. Jean deBauré, né le 8 septembre 1T7Î, au Ponlour, a elé marié deux

fois : r avec demoiselle Catiierine m-: FouciiicR (1). par contrat du 3 janvier 1792,

passé devant M' l'inaud, notaire h MonliL;;nac ; cl 2° le 2'i novem.bre 1807,

à demoiselle Marie Du Tcil (-2), décédee au Poiitour le 4 mai 1816. 11 est mort

le 20 janvier 1824, ayant eu de ces deux mariages huit enfants :

nu PREMIER LIT :

. 1» Pierre Barré, né lu 22 nivôse (an II de iu république), mort sans postérité;

2° Jean, né le 12 brumaire an V, marie le IG juin 1S26 à mademoiselle Jeanne Lasmlr

par contrat reru par M'' rîoisJfti, notaire à >farcillac, dont sont issus :

A. Jean BAniiii, né le2 septembre iî>2S. mort en lS4o;

B. Mario BARni:, née le 9 janvier lS3o, mariée à M. Jean Basset au mois de jan-

vier 18j1 (contrat passé a Génac), décèdes tous deux;

3° Michel, né il frimaire an YIII, mort le 27 tout 1858, sans postérité;

4° Jeanne, née le 17 messidor an X, iliorte en 1804;

DU DEUXIÈME LIT :

5° Pierre et Marie, jumeaux, morts en 1S08;

,,
6° Pierre Bauké, né le U octobre ISIO, mort le 14 octobre 1822;

7° Jean, qui suit :

MIL Jean DE iJArau;, chef de nom et d'armes de sa famille, dernier représen-

tant mâle de la l)ranclie aînée dite du Ponlour, citoyen américain, habitant

la ville de Los Angeles, en Californie, est né le 1" décembre 181 'i à Ponlour,

commune de Génac (Charente) ; il est célibataire. C'est lui qui, par ses recher-

ches actives et continues depuis longues années, est parvenu à établir la généa-

logie de sa famille, d'après des titres authentiques, remontant à l'année 1224.

DEUXIÈME BRANCHE

IV. Jean Barré, troisième lils de Gpillon et de dame N. . . , rapportés plus

haut, a épousé par contrat du 14 janvier 1554, demoiselle Antoinette Pappot.

(1 ) Un membre de la famille Foncbier ou Fouchcr, dont nous avons publié la notice pénéalogique dans le

tome I", page 233, est niaire de la commune de Bignac (Charente) depuis une trentaine d'années.

(2) Les armes de la famille du Teil sont : D'or, à un lion do gueules couronné d'une couronne d'argent,

qui est sur un chef d'azur. (Armoriai gnu'ra!, généralité de Poitiers, reg. 28, folio 668.)
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DE barri: .

Le contrat a été reçu par M" Pascaukl, notaire royal h Monlignac (Charente).

Ue ce mariage sont issus trois entants, savoir :

1° François Barri-:, marié à doiiioiselle Cnllieriiie Nadaud avant le 27 août 1586, ainsi

qu'on le voit par les registres île Marcillnc, e^t mort le ti septembre 1623, laissant

, de son alliance :

A. Marie, née à Marcillaclc 15 août I58G; ,

B. Pierre, ne à ^larcillac le li août 1588;

C. Thomas Barré, né .\ Marcillac, le 6 mai 1596;

B. Jeanne, née le 9 mars 159'.i;

2' Jean Barri':, habitant Marcillac, figure dans divers actes de cette commune. Il a été

marié dcuv luis : le 12 janvier 1589, à demoiselle Toussainte Nai)Ai-i> (1), et en

secondes noces à Jehanne Bérard. De ces deux alliances sont issub :

A. Catherine, née le 15 janvier 1590;

B. François Barri:, né le 31 mars 1591. a épousé demoiselle Magdeleine de

RoFFiGNAC, morte le 3 juin 1G21.

C. Antre François, né le 26 juin 1610;

D. Michel Barri;, né le 25 mars 10 1.'!, lieulenaiil civil et criminol en l'élection de

Cognac en 1650, et conseiller secrétaire du roi en 1668 ,
eut pour fils :

AA. Daniel Barrk, reçu avocatau parlement do Paris le 1" juillet 1661,

est mort le 5 février 169i. J.isle des avocats au l'ai lenient, par

Blanchard.)

3° Jean, dont l'arlicle suit :

V. Jean B.vhré, marié en la commune de Marcillac, à demoiselle Françoise

Sautereai-, avant le 1" juillet 1G02, a eu trois enfants.

1° Jlichel, qui suit :

i" Pierre Barri;, né le 1" janvier 1602. juge de la cluUellenie de Saint-Médard et notaire

royal à Marcillac, a épousé en 1636 demoiselle Marthe Ecularu, dont il eut ;

A. Pierre Barri;, avocat au parlement de Paris, né à Marcillac le 2 février 1638,

marié le 9 janvier 1683 à demoiselle Elisabeth Dlpont. qui l'a rendu père

de sept enfants :

A.A.Anne, née le 12 décembre 16S3;

" B n. Pierre, né le 24 juin 1683;

ce. Marie, née le 23 juin 1686 ; nuiriée à Charles CiiARriiNTiEK sieur

DE L.v Pl.vnte le 25 février 1721;

CD. François, né le 20 juillet 168H;

£ E. Autre François, né le 11 f'vrier 16!i0;

F F. Michel, né leSOmai 1691, niortcn 1C93;

G C. Elisabeth, née le 12 août 1692;

B. Laurent Barré, né le 29 août 1640, mort sans postérité;

. . C. Autre Pierre, né à Marcillac, le 12 novembre 16 43;

D. Louise Barré, née vers 1614, et mariée à noble Pierre h'Ithier, sieur nr.s

Plants
;

3° Jacques Barré, né le 4 avril 1604, mort le 17 novembre 1621.

vl) La famille Nadaud est une vieille famille de robe du Poitou et de l'Aunis, dont plusieurs membres

ont été conseillers secrétaires du roi.
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10 i)F. lunuE.

VI. Michel Barré, né vers 1610, notaire royal à Siccq, tut l'auteur de la

brandie du Coucoussac de Sieco, qui s'est conlinuce jusqu'à nos jours ; il a

épousé demoiselle Jeanne Guv.naud, aiubi qu'on le voit par le contrat de

mariage de son fils aîné, passe en 1GG8. Ue ce mariage sont issus quatre

enfants :

1° Jean, qui suit ;

2' Marie lÎMini';, mariée le 8 mars li>63 à Jean Gikiun, de Sainl-Méilard, près Uouiilac
;

3- lilienne, moit sans postéiitc le l'Téviici- 1693;

4° Calheiinc, mariée, d'aiirès lesrugislres de Siecq, avant 1GS7, à Gilul IlOTiiniER.

Vil. Jean JJarré
,

111'' du nom, greffier de la cliàlellenie de Coiicoussac et

notaire royal, a épousé par contrat du 8 mars 1008, reçu par M' Auiillhaud,

notaiic royal à Anvillc, demoiselle Renée Gii-rin. 11 est mort le " novembre

17-20, a\anl eu de son mariage six filles et le fils unique qui suit :

VIII. Jean Barré, W' du nom, né le 4 octobre 1G89, a épousé, le

1" février 171-2, demoiselle Marie Llcaid, dont il eut quatre fils :

1° Jean Bahiu':, ne le 10 décembre 1712, mort le IG mai 17G6sans poslérité;

2' Pierre, lié lo 2 octobre i711, marié par contrat du 18 février 1747, mort sans pos-

térité;

3° Michel, qui continue la descendance;

4" Jean, ré le 2janvier 1718, mariée le 13 février 1747àiMarie Gontier, dont sont issus

un fds et deux fdles :

A. JliclicI, né le T' août 1750;

D. Marie, née le 14 septembre 1753; . .

C. Marie née le 20 février 1757.

IX. Jiichel DE Barré, 111' du nom, né le 26 mars 1716, a épousé par

contrat du 22 mars 17.")!, demois'jlh^ Marie Martin; il est mon le 19 juin

1790, laissant de son mariage les enfanls ci-après :

1- Marie de liAiinÉ, noie 9 février 1753, mariée le 14 janvier 1774 à Pierre BLANciiAnn;

2° Pierre, né le 30 janvier 17."4, mort eu 1777
;

3° .Michel, qui coiilinue la descendance;

4° Angélique, née le l" juin 1757, mariée le 23 novembre 1773 à Jeau Petiteaux
;

5" Madeleine, née le 24 mars 1762.

X. Michel DE Barre, né le 20 oclobie 1755, a épousé par contrat du 23

novembre 1778, demoiselliî Marie I'etiti^aux, du lieu d'Arpassac, près Janiac.

De cette alliance sont nés plusieurs cnianls :

1° Marie iil BAiinr:, née le 20 octolire 1779, mariée le 30 janvier 1S09 à Pierre Bouter

(registres de Siecq);

2" .Michel, né le 30 mars 1782 ; entré au service et mort sous les drapeaux en 1807;
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DE BARRE.
"

Il

3° Marie-Madeluiiie, née le 30 janvier Mbi;

4° Pierre, dont l'arlicle suit;

5" Jean de Baiirl, né le 6 décembre l^SS, mort en Espagne en 1809
;

6' Marie, née le 8 mars 1791.

XI. Pierre pe Rahue, chef de sa branche, né le 7 mai 178G, a épousé

par contrai du 30 janvier 1S09, niadenioisf^lle Marie lîouvr.R
,

qui l'a rendu

père des enfants ci-après :

1° Pierre vk Barri';, né le 7 juin ISll, a épousé If fi juin 1836 mademoiselle Marie

. . BouciiERit:, dont un fds uni(inc : . .

*

',
. A. Pierre-Michel de Barré, ne le 30 août IS3'J.

2° Marie m: Barri:, née le 2 février ISIO, mariée à Vielor Bkrnard, à Lautrec, près

Jarnac.

3° Michel, né le 2S mars 1813, marié le juin IS.ifi ;\ mademoifcllc Madeleine Bouciikrii;,

dont est issu :

A. Michel DE Barrk, né le '22 décembre 1837 h SicO(i.

TIIO.ISIÈME ERANGÎIE

(DITE DE LA CHAPELLE)

Y. Pierre Rartu;:, quatrième fils de Guillaume et de dame Catherine Pappot,

né le 21 septembre .1;)61, a épousé, en l'année 1590, demoiselle Françoise

Simon. Il figure dans un contrat de vente, du 20 décembre 1003, reçu par

M' Massicot, notaire royal à Génac. De son mariage sont nés deux enfants :

1° Antoine; qui suit
;

2° Marie Barré, mariée à Alexis Moreau, morte avant 1033.

\\. Antoine Raruk , né vers 1395, a épousé tlemoiselle Marie Moueau , lu

et sa femme sont dénonunés dans un acte de partage du 20 décembre 1G32,

fait par M' Iluet , tabellion royal à Marcillac. De son mariage sont nés deux

eniants :

1° Antoine Barré,, mort sans postérité;

2" Ji'an, qui suit :

VII. Jean Raiuie, dit le Pcdieur , a épousé, vers 1655, à La Chapelle,
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.

demoiselle Jeiiimc Ballet; ils figurent tous deux (Tans l'acte de baptême de

leur fils aîné, en date du 18 déccml)rc IGiiô, consigné sur les registres de

cette commune. Il est mort le 20 avril 1C92, laissant les enfants ci-après :

1° François Baurk, ne le iS docombie IGo5, moi'l sans pristùrilé
;

2° Jean, qui suit
;

a- Marguerite, noo le 2 juillet iG67 ;

4" Jean, ne le 27 mai 1G71, mort avant 1G90. ,
•

YllI. Jean Baukl. II' du nom, né le 10 décembre 1656, fui collecteur des

tailles, à La Chapelle ; il a épousé demoiselle Marie Clément, par contrat du

20 août 1690, passé par- devant M° Tcxier , notaire à Marcillac. De ce

mariage sont nés cinq enfants, savoir :

1" Jean, tl'.ml l'article suit ;

2" Jeanne Bauhv;, mariée i Louis Gros, ainsi qu'il appert d'un contrat de partage, rem

jiar M. Jouberl, notaire à Marcillac; .

3° Anne, mariée i\ Pierre Pinteaud, est dénommée dans le contrat cité plus haut ; elle

est morte à Marcillac le 11 octobre 17CG;

4° Marie, mariée avant 1727 ;\ François Koy;

5" Pierre, né \fl mars 1702.

IX. Jean de Barré, 111' du nom, a épouse, le 22 octobre 1725, demoiselle

]\Iane Aigron ; il est mort à La Chapelle, le 15 avril 1733, ayant eu le fils

unique qui suit :

X. Jean de Bauré, né le 11 avril 1733, à La Chapelle, près Marcillac, a

épousé en premières noces, demoiselle Jeanne Laurenson, par contrat du

8 avril 1756, passé par M. Joubcrt, notaire royal; en secondes noces,

demoiselle Anne de Pallas, par contrat du 27 mars 1758 , et enfin en

troisième noces, le 7 février 1703, demoiselle Marie Berciaud. Du premier

mariage il n'a eu- qu'une fille, et du troisième deux fils morts en bas âge.

11 est mort lui-même le 23 décembre 1777; et ainsi s'est éteint cette

brandie.



-Il' :. 'M ili :.'

,'i y,} iil) :'ii:i' iro , i>i; Jit I.

.•i--: 'lar.f ,..! .'. MO'ii ,;':.i| ...!:..• -,[• S: -il ^u ,:inii,''

'."3! itii.:;

'; ..ilO-^îJ^ 'i r.'ji, . Vji- 'i

A î'ïV

î'
t

I ; I ! ;
'

-it'i '
'--

, 000: 10'!. '.

vm/ •-,.:,;;^

i; 'l'i .'., -iir,

i' 'T î II ! .• i>



BELGIOUE

h^ d 1

Ai;M£s : Z)V(r/iffw;, à la croix ancrée de f/uculcs. — Coironne ; De Jtaron. — Sli'Fûrts : Deux

cyrjues conlournés au vol éployé d'ar'jent, tenant chacun une bannière de r/iieiiks char-

gée de fleurs de lis d'argent sans nombre, qui est de : Warfusée.

'^rjV ciVANT une très-ancienne légende, rapportée par Jacques

^'"J^y. ' '-^^i-^ t m, LIenricouut, l'un des plus anciens héraldistes de la

^.v: ~>::^',;^ ':''^'f:^ Belgique, il y avait en Ilesbaye, l'an 1102, un puissant

î^ . ]..^'^') seigneur, Othon de Warflsée ,
sage et bon chevalier, très-

î'^ -i^ ri.^:^^:;^^ riche, qui s'était voué à la profession des armes. 11 eut

^*:;^>!>^4iil^ deux fils, Raes et Liueut. — Raes de Warfusée fut che-

valier comme son père, et Libert (>mbrassa l'état ecclésiastique; mais Othon

étant mort, et son fils llaes l'ayant suivi de près au tombeau, Libert, se

trouvant seigneur de Warfusée, renonça à l'Église et prit l'ordre de la chevalerie.

Libert de Warfusée éj)0usa Agnès, fille de Hugues, riche seigneur de la

Ilesbaye. Leur fortune était considérable, puisqu'ils dcvinrenl bientôt posses-

seurs d'une grande partie de la Ilesbaye, entre autres des villages et sei-
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2 .

' HODV DE WARFUSÉE.

qncuries de Genciïe, de Limont, de Lexby, dAwan?, do Waroux, de Loncin,

cic. Le fruit de cette heureuse union fut une fille unique nommée. Aux.

Agnes étant morte peu de temps après la naissance de cette enfant,

le sci-ncur pe WAnrrsKr. en ressentit nne t.-lle doulcu- qn'd jura de ne

plus porter les armes et de se consacrer désormais tout entier h Dieu, afin

de pouvoir prier tout le reste de sa vie pour le ropo^ de i'àme de celle qu'il

avait perdue.

11 se fit prêtre et célébra lui-même la messe dans son château fort de

Waukliséi;.

Sa fillo Alix ayant été recherchée en mariage par un noble chevalier

nommé Raes à la ^Barbe, frère du comio de Dainmartin en Gaule, qui ayant

encouru la disgrâce de Pliilijjpe 1", roi de France, fut banni de ce royaume

et vint s'établir à Jluy où il tenait un grand train de maison, leur mariage

so célébra avec une grande pompe , et il fut. tellement favorisé du ciel, suivant

l'historien Uenrkourl, qu'ils devinrent les auteurs de cette innombrable lignée

de chevaliers dont i! raconte les exploits.

Jean de Dam.mvrtix, seigneur d'Awir, de Lexliy et de Waroux, dit de

Loiéran, était le cinquième fds du Ilumberl de Lexhy, sire et avoué d'Awans,

qui fut le chef de la fleur de la Tlesbaijc, ainsi qu'il était qualifie sur sa

tombe que l'on voyait à Liège dans le cloître des écoliers. 11 mourut l'an

1220. C'est de lui, suivant Ilenricourt, que ceux du nom l-e IIody sont

sortis. (Miroir des nobles de la Ilcsbaye, page 22, édition Jalhau.) Jean possé-

dait de grands biens aux villages de Hody -et de Combien.

Jean de llouv, écuyer. vivait à Liège en 1450 et y épousa demoiselle

Catherine de ^Ietz, dont le pèie fut élu plusieurs fois aux fonctions de bourg-

mestre de la ville de Liège. (Voy. Loppcns, Recueil héraldique des bourg-

meslies de Liège, 1720, in-fol.) La descendance de Jean de Iïody de

Waiutsée était représentée, au commencement du siècle dernier, par Philippe

DE IIoDv, capitaine dans le régiment des cuirassiers de la garde de l'électeur

de Bavière.

Joseph-Philippe de IIodv, second fils du précédent, fut lieulenant-amman de

la ville de Rruxelles en 1750.

Charlcs-Joseph-lgnacc de IIodv, fils de Pierrc-Joseiih et de dame Annc-

Ilvacinthe-Thèrèse' DE IIudder . épousa demoiselle Lmérance-Charlolte-
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IlOUY DE WARFUSKE. l

Joséphine Yan Coeckiîlcergiie de Dutsel, issue d'une famille ancienne et dis-

tinguée du Brabant.

De ce mariage est né :

Alexis-Guillaume-Charles-Prosper baron de IIory, né à Bruxelles, le 27

septembre 1807, procureur du roi près le tribunal de i)remiere instance séant

à Bruxelles; nommé clicvalier héréditaire par le roi I.copoUl en récompense

de ses services, le 2i janvier ]8'i3, il l'ut jieu de tem|)s a])rès décoré du

titre de baron par décision royale du 16 juillet 1847. (Lettres patentes du

11 mai 18'(3 et du 27 décembre 1847.) 11 a épouse, le 2 décembre 1830,

mademoiselle Joséphine-Marie-Thérèse-Emmanuelle de Buulet,

De cette union soiit issus deux enfants :
• '

1° Louis-Charlos-Emile de Hodt, né le 10 mai 1835;

2" Emùrance-Cliarlûttc-Joséphine de Hodv.
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FRAr^CilE-GOxlITÉ

Armes: L'azur, au cluiron brisé d'arr/rnl, accùihparjnc en chef de deux étoiles d'or, et en

pointe d'vn cornet d'or lié du même. — Couko.nnk : De Comte. — Uf.visf: : Oncques ne faillit.

RiGiNAiRE de la province de Franche-Comté, la famille

DE CORNOT, qui csl fort ancienne, tire son nom d'une

terre située dans le Jura, dont les seigneurs avaient droit

de haute, moyenne et basse justice.

1.0 chef actuel de cette maison est Jean-Baptiste-Alexis-

Ferdinand-Stanislas-Théodorc de Cornot, baron de Cussy,

né en 1795. Entré dans les gardes du corps du roi en 1814, puis retiré du

service pour suivre la carrière diiilomatiqne, il fut successivement secrétaire de

légation et chargé d'alTaircs à Dresde et à Berlin, et consul général à Palei'me,

Livourne, etc. 11 a épou^^é, le iS décembre 1822, mademoiselle Louis-Charlotte-

Amclie Dulo.ng de Rosnay, tille du comte. Dulong de Rosnay, lieutenant-

général. De ce mariage est is.-su le fils unique qui suit :

1° llenri-Acliille di: Cohnot pe Cissr, né ie 9 octobre 1830.
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NORMANDIE ET CAMBRÉSIS

Seigneurs de Garet, d'Escarmainc , de Sainte-Catherine-d'Auffav,

de la moranderie et autres lieux.

Armes: Écartelé : au 1, d'argent, à la roue de sainte Catherine de e/ueules; au 2, d'argent,

bordé brétessé de sinople à une tète de Maure tortillée d'or ; au 3, d'or, au lion de gueules,

qui est rf'Escarniaing ; au 4, d'azur, au chevron d'or, chargé de deux lions du champ,

accompagné en chef de 3 croissants et en pointe d'une étoile, le tout d'or.— L'Écu : sommé

d'un casque orne de ses lamhrecjuins.

ETTE famille a pris son nom du fief Dl'] GAUET, mouvant

ÎQ'. '::.;'<^fY^'i'^^^^^
comtes et pairs de Mantes et Mculan; à une époquo

|5'ï/;^^^^^-:-%|^^ très - reculée elle passa dans le Dray Normand et s'habitua

f:i'ij''^$^^^^% au bourg d'Auffay-en-Caux, où elle était connue dès le

^"S^^T^^ xui' siècle.

Parmi les personnages marquants de cette maison , nous citerons : ...

Mcssire Jean de G.vret , sénéchal de Ferrièrcs-en-I5ray.

Mcssire Hugues de Gaket
,
chevalier, seigneur de Garel-les-Manles.

Jean de Garet, qualiflé noble et puissant, enterré à Iléricourt , lequel

eut pour fils : 1° messire Radulphe de Garet, vavasseur d'Auffay, cite dans

un rôle de ban de 1272 [de la Boqur); 2° noble homme Robert de Garet,

mayeur de la ville d'AulTay-en-Caux, dont : Jean de Gauet, vavasseur d'AulTay,

qui épousa, en 1300, Guillemine de Va «vannes, ([ui eut pour fils messire Robert

de Gaiîet, X* abbé de Montdée-en-Rcs?in, élu en 1300 [Neustria pia), et

Guillaume de Garet, écuyer, seigneur de Garet, vivant en 1387, chef d'une

compagnie de gens d'armes du roy Charles VI. [Charte originale.)
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DE GARET.

BlUiNGîIE DESGAR3IÀING

Robert de Garet, ccuycr, vavasseiir d'AufTay, s'établit en Flandres en
1470. y épousa noble (iainois'^ilc NVilbrode-Allardo D'EscARM.m-G , et en eut :

r Messire Allart de Garet, P' seigneur d'Esrarmaing, qui épousa noble dame
Jeanne de Martroil, dont : Jehanne de Garet d'Escarmai.ng, mariée à noble
Nicolas de PiAsoiR, écuyer, sire de Wattegnies, l'un des gentilshommes
des Etals généraux en Flandres, venus à Valenciennes en 1524. {Manuscrit
de la CliPsuayc-des-Bois.)

2" Messire Jean de Garet d'Aiffay, qui épousa à Louvain en 1502 noble
domoisollc Gudule Van di.u Coidekbwerke de Flachs-Wespelaert

; de ce ma-
riage sont nés deux fils: 1° Jean de Garet, célèbre théologien du xvi' siècle,

auteur ih De sacrifido missœ , De Sanctorum invocatione , etc., cité dans
Valérius Andréa, Moréri, etc.; il est enterré à Saint-Martin d'Ypres; 'i° et

messire Henry de Garet, docteur de Padouc, médecin de l'électeur de
Mayence, auteur d'un recueil de consultations, mort en 1G02.

BRANCHE DE SAINTE-CATHERINE

Noble homme Jean de Garet, bâtard d'Escarmaing, seigneur de Sainte-

Catherine-des-Ilètres, en Normandie, brigadier aux gardes de monseigneur
François, duc d'Alençnn, et capitaine des gens d'armes flamands dans l'armée

de Mayenne, épousa en 1549 demoiselle Iluguonetle, fille du sire de

Varvannes, dont :
1° Jean de Garet, écuyer, seigneur de Sainte-Catherine,

de Garctmont, etc. , forestier des llays-d'Arques, marié en 1577 à Rachcl

DE Yauquelin, fille de Jean de Yauquelix, écuyer, ministre du "saint Evangile

5 Luncray (agnat des Yauquelin des Yvelcaux) ; et 2° Pierre de Garet,

prieur d'Autïïiy, dit : le prieur de Sainte-Catherine.
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DE GARET. 3

Ces gentilshommes ayant embrassé le parti hiigacnot furent dégradés

par arrêt de la chambre ardente do Normandie, du 7 septembre 1581.

Noble homme Jacques de Gaeet, seigneur de Sainle-Calhcrine, fut garde

du corps du roi Louis XIV.

Noble homme Pierre de Garet
,

seigneur de la Morandcric, conseiller du

roi au bailliage de Rouen, et Charles de Garet, son frère, vivaient en 1653.

Pierre Garet, noble bourgeois du Havre-de- Grâce, eut de sa femme
Guillemette d'Ester: dom Jean Garet, célèbre bénédictin de Jumiéges, éditeur

et coaimcnlateur de Cassiodore de Sicile (2 vol. in-P. Rouen, 1679\ 11

mourut en lC9i. (Voyez Dictionnaire de Moréri.)

Noble Pierre de Garet, cadet de Sainte-Catherine, fut proscrit par l'ofticia-

litô de Rouen, comme religionnairc, le 17 mai IGSG.

Noble homme Jean de Garet, écuycr, officier dans le régiment Roval-

Normandic , fit preuves d'ancienne noblesse en i7G6 (devant MM. Toustaint

de Richebourg, et d'Ilozier, conseillers à Rouen, délégués du juge d'armes

de France).

Jean Garet, son fils, épousa en 1759 Marguerite Vauquelh, petite-nièco

du célèbre Moyse de Vaequelin, vice-amiral de l'Olonuois, et chef des aven-

turiers de l'île de la Tortuu embarqués à Dieppe en IGSO, d'où est issu :

Jean-Thomas-Prosper Gauet, agent des princes émigrés en Angleterre en

1793, fut déclaré suspect sous la Terreur. Il fut nommé chevalier du Lys en

1815, et est mort à Caudcbec le 20 aviùl 1820.
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LANGUEDOC

Barons de Gaurwet; Seignetos de Miripoix,

DE BaIIRAN
, DE SaD'T-MaRCET , DE LaLOUREÏ

,
DE SaI.ER.M ET AUTRES LIEUX.

Armes : I)c gueules, à la fasce ondée d'or, surmontée d'une tourterelle d'azur,

becquée et menibrée d'argent. — Colkon.nk : De Baron.

w^^^
1
\-^' A s' ','1-' :ii A maison des seigneurs DE SAILITAS, barons de Garravet,

•,->"'
T ^'V.îr>)f est oiii'inairc du comté de Commiuscs; son nom se trouve

i''-

'''' ----y vy
^

y- ; -i^lCiA^v nicntionné dons lin l'an 1134. La généalogie de

;''
' ' V" 'h cette illustre maison a été dressée sur titres originaux et

^;Ç:j^i^S^y->^'-iV^^p
autlicniiques en 17G9 par M. Palissard, conseiller du roi,

«'^^i^^if^^JW-.i^ député du Sénéchal de Toulouse, commissaire délégué pour

le comté de Commingcs ; elle remonte à :

Sicnrd-Adoue de Sailhas, soigneur de Sailhas et 'de Mirepoix,

gentilhomme du pays de Comminges, qualifié cheralicr dans l'hommage

qu'il rendit en 1281 à Hernard, comte de Comminges, pour le fief et

château fort de \liiepoix.

Celte famille est représentée de nos jours par .•

Jean-Baptislc-Charles-Adoue de Saiuias, Jîé le 15 septembre 1806, marié

en 1837 à mademoiselle Olympe de Juxca, fille de Pierre-Paul de Junca,

et d'Anne Marguerite de Pcmies. De ce mariage est née une fille unique •.

1° Adèle DE Sailii.vs, qui a épousé en 18o8 ^[. le vicoiiito Alban de Castillox.
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BEURY et NOÎîMANDiE

Marquis du Bocchet, Comtes de i^Ialtevuxk r.î d'Esiaîmot,

Seigneurs d'Anqletierville, he Eeumu-K, »e GoD^p.viLLE, de Moullinel,

DE LA. RoCUË, DK CoURCHAMl'

,

DE CllAUENCV ET DE BEAUCOUP d'auTRES LlEl.N.

AiiMTS : D'azur, à deux croix d'or l'angées en fasce , accoinjxignécs d^ trois molettes d'argent à 5

pointes posées 2 en chef et 1 en pointe. — Couuo.nne : De comte. — Slti'outs : Deux lévriers.—
DniSK : Gloria et fuitiludo.
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LiVIsGLOiS D ESTAIISTOT.

^ que dans la lironchc d'I^sUiinloL Maintonue dans sa noblesse

.c^j^/ en 1523, en 155G^ en 1056 en IGGS, clic a fait encore

f ETTE Himille d'ancienne noblosse no subsiste plus aujourd'hui

y'^^mh' U^-^ ^^-^ devant Cherin en 178V preuve de quatre dei^rés de noblesse

^-i^^'^f^'r^ paternelle, ce qui constitue en s? fcveur possession justifiée

et authentique de plus de douze degrés de noblesse.

Les titres qui l'établissent et que nous allons sommaircnient indiquer'

remontent sans interruption jusqu'à Robert L.VNGLOIS, seigneur de jMau-

teville, vivant en 1390, et marie à Jeanne ni; ^[âuteville.

Suivant une généalogie du xvu' siècle, Robert Lvnglois était petit -fils de

Jean Langlois, mort en 1335, et sans doute descendant de Raoul Laxglois,

seigneur et patron de Mauteville en 1223 (vfûr Arch. de la Seino-Inférieure,

abb. de Valniont , une charte de donation à celte dalc), et marié à Julienne

DE NoRMA>viLLE. Mais, saus chercher à le démontrer plus longuement, nous

nous bornons à donner la filiation, telle que nous la trouvons dans les an-

ciens titres possédés par la famille.

FILIATION

Premier licsvc.

l. Robert Langlois, seigneur de Mauteville, des Yavassories de Moullinel

et de. Normanviile, seigneur de Rervillc-sur-Seine , épousa noble demoiselle

Jeanne de .Maeteville, fille de Nicolas, escuier. De ce mariage est né un fils :

Deaxièiue Deere.

11. Jean Langlois, seigneur de Mauteville, de ÎMoullinel, de Normanviile

et de Rerville-sur-Seine, hérita de son père de l''i25 à 1430 (voir un acte

passé à l'occasion de cette seigneurie devant les tabellions de Rouen , le

7 novembre l-'i-oO. Arch. du palais de justice. Rouen). H épousa Jeanne

D'IàLEiîEUF, fille de noble homme Robert d'Ellebeut.

Vers 1450, Jeanne L.^nglois, consanguine de Jean, apjiortait à un autre
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LANGLOIS D'ESTAINTOT. ; • 3

Robert d'HUelKnif, la clialellenie de Godcrville et un fief à Saint-Picrrc-

Ic-Yicil, dont il rendit aveu au roi le ? janvier 1 'i55. — Jean I.a.nolois de

Mauteville con>parut, en l'j'O, h la montre des nobles le la vicomte de

Caudebcc , où il se fît remplacera pour son antiquité » par Guillaume, son

fils. Mais, en I4TI. il se laissa imposer pour iâ I. h la taxe des francs

fiefs, où il est compiis en la sergenterie de Grainvil!e-la-Teinlurière, vicomte

de Caudebcc, sous cette désignation; «Jean Lasgi.ois, sieur de Mauteville,

25 1. ). On sait, ainsi que l'atteste Laroque Jrtùlé de la Noblesse, 1734,

chap. XXIII, p, 73), <\uc plusieurs familles d'ancienne noblesse y furent

comprises, et l'on a la preuve, pour la famille (.les Laxglois de Mauteville,

qu'en 1524 le petit-fils de Jean Langlois se fit maintenir noble, non comme
descendant d'un anobli par francs fiefs, mais en justifiant de [)lus de cent<

ans et do quatre degrés de noblesse paternelle.

De son mariage est issu le fils qui suit :

Tfi'oîsîèisic Degfé.

111. Guillaume I.axglois, seigneur de Mauteville. \Jn acte de délais d'iié-

ritage passé devant les tabellions de Grainville, le 25 déceml)rc 1481,

prouve que Jean Langlois, son père, était mort avant cette date. Guillaume

fit hommage de son fief de Mauteville à Jacqries de Tîou ville, seigneur de

Grainville, le 2G avril 148G. Il épousa vers cette époque Jeanne d'Iqlei.ox,

dame de Sasseville, fille de Pierre, seigneur de Sasscville et de Jeanne de

Pardieu. Guillaume Langlois est porté dans l'état ties fiels du l)ailliage tie

Caux, dressé en 1503, pour ses fiefs de Mauteville, Moullincl, Normanvillc

et Sasseville. Il eut deux fils :

1° Jean Langi.ois, rapporté ci-d.'S.-ous;

2' Pierre Langlois, qui fui uiainlouu le 19 juin 1523, lors de la recherche faite, en vertu

c des lettres données à Lyon, le IC juin I3-22, dos personnes nobles des baillia-

^ « ges de Caux, Evreus et Gisors... » (Voir une copie collalionnce, Arch. départe-

mentales, Sfine-Infcrieure.) La famille possîide encore une copie faite au xvii'^

siècle de la requête présentée aux commissaires, avec l'énumération dos litres pro-

duits devant eux. Il y est justifié de qualrc dej-'iés, à partir de Robert Langlois,

marié en 1390 à Jeanne de Mauteville.

OnatrîèJiic Degré.

IV. Jean Langlois, IP du nom, seigneur de Maulcvillo, figure dans

divers actes des 4 septembre 1514, IS mai 1515, 2') juillet 1517. Il épousa

Marguerite de RotTiDON, dont il eut:
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LANGLOIS D'ESTAINTOl

~ Cinqnîènic Degré.

V. Ilobcrt Langlois, seigneur de McHitevilie et de Tournetuit; il forme le

premier d'ogre de la production fai!e en 1056.

Jl fui maintenu noble en 1356. On a des aveax à lui rendus aux dates

des 26 juin 1535 et 18 mars 15'i-9. Il épousa Margi;eiile d'Orival, dont il

eut trois fils :

1" Jean Langi.ois, seigneur de >!.m!eville, de Tournetuit, dont sont issu? : 1° les

= Langi.ois, marquis du Bouchet, établis en flerry, éteints le 1" février 1836, en la

personne de César-Cliaile3 Florirnond, marquis du Bouchet, allié à Tliérèse-Marie-

Augusta de Quelex, et fi!? de Denis-Jean-Florimond Langlois, marquis du

Bouchet, mort lieutenant général des armées du roi, et de Marie-Rose Hilarionne

de Bonneval (voyez Laiiiô, Diclhnmir." véridique des vnisons nobles; Saint-AUais.

Dictionnaire universel de la iioblesne de France, t. ix, p. 3-52) ;
2' les Langlois,

comtes de Mautevillc , éteints pendant !a révoUition;

2° Pierre Langi.ois, ciu'c de Tocqueville;

Et 3^ Robert Langlois, seigneur d'Estaintot, chef de la brar.che actuelle.

Sixième Degré.

VI. Robert Langlois, seigneur d'Estaintot, et au droit de sa femme, des

fiefs do la Roche , de Pymont et d"iIoud,:!tot, épousa Catherine de Masseilles
,

fille de Nicolas, capitaine de trois cents hommes de pied, et de Jeanne

de Sasseville. De leur union est issu :

Septième Degré.

VII. Guillaume L.vnglois, seigneur d'Estaintot, qui, par contrat du 17 no-

vembre 1017, reconnu le 15 février 1618, à Cany, épousa Marie du Puis,

fille de Jacques, écuyer, seigneur d; Montedeline, et de Marguerite Le

Chevallier, et fut maintenu par arrêt de la Cour des aides de Normandie du

16 juillet 1656, « attendu son extraction d'ancienne noblesse. » Il eut plu-

sieurs enfants, dont l'aîné :

naitièmc Degré.

VIII. Gédéon Langlois, seigneur d'Estaintot, maintenu en sa noblesse

par M. de la Galissonnièrc, le 21 juillet 1668, en môme temps que les

Langlois de Mautevillc, ses consanguins; épousa, par contrat du 20 avril
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LANGLOIS U'ESTAINTOT. -5

1663, domoisolle Madeleine du Peruon, fille de Claude, seigneur de Bcnes-

ville cl Canville en partie, con-cillcr du roi en ses conseils, et général en

sa Cour des aides de Normandie, et de Mario de Giverville. De cette union

survint :

Kcuvieille Dcft-rt'-.

IX. René L.vNùLois, seigneur d'Hlstaintul, marié le 2H mars 1G9G, avec

Angélique Simox, fille de Yulfran Simon, cscuier, sieur des Autels, garde

du corps de Monsieur, frère unique du roi, et de Marie Potier. De ce

mariage il n'eut qu'un fils, savoir :

Dixième Degré. '

X. Guillaume-René Langi.ois, servit pendant cinq ans dans les gendarmes

d'Anjou, où il se conduisit» avec honneur, » ainsi que l'altcstc un certificat

du marquis de Saulx-Tavannes
, son capitaine, et fut capitaine des garde-

côtes de IT3-2 à 1735: il épousa, le 16 novembre 1733, Marie-Rose L.vnglois,

fille de feu Jean-Baptiste , seigneur de la lieuse, IJaillcul el Gueurrcs, et

de Marie-Madeleine Osmont de l'Ouvrave. De ce mariai^e est issu :

Onzième Degré.

XI. René- Jean L\.nglois, seigneur d'Eslainlot, capitaine, puis chef de di-

vision do garde-cùtes. Sa femme fut Marie-Anne de Lwet, fille de feu

Robert, seigneur -d'Arantot, el de Françoise-Florence-Adriennc de Ricarville.

Leur union fut célébrée à Caillevillc le 1" juillet 1753. Leur fils uni-

que" fut :
• -. •

. .

Doii.'.ièicic Degt'é.

XII. Jean-Baptislc-René-Eloy, seigneur, puis comte d ''Istaintot (titre qu'il

porta et qui lui fut reconnu par le roi h jiarlir de 179i, après l'extinction

des Mauteville, survenue vers cette époque), entra au service à seize ans.

Gendarme de -la reine, capitaine de garde-côles, officier au régiment de

Navarre, puis lieutenant-colonel . il obtint la croix de Saint-Louis par brevet

du 13 novembre 1"97. R avait fait devant Chérin, pour entrer au service,

preuve de quatre degrés de noblesse paternelle! (Recueil de certificats de

noblesse publiés par Duprat-Taxis. Paris, 1815.) Le 9 février 1790, il

épousa Marie-Louise-IIenrietle-Elisabeth Alexandre de Mongrime, fille de René-
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6 LANGLOJS D'ESTAINTOT.

Jean, seigneur de Mongrimc, i\Iarfauville et Montaigu, capilaine de canon-

nicrs garde-cOtrs, et de Marie-IIcnriette-Angélique Le Moyne d'Aubermesnil.

De celte alliance sont nés trois enfants : ; .

1° Kcné-Henry-AloxauJro-Ilippolytc Langlois mourut à 22 ans sur le champ de ba-

taille, on ixt:!, lieuli.'iiaiil au 29' ré^'iment d'infanlcrie de ligne;

2° Uelphiae-IIcnrielle Langlois mourut en 1S31, sans posicrilé;

3' Robert-Eduiùnd, qui suit :

Treizième Dcgi'é.

Xlll. Robcil-Kdn^ond Langlois, comte d'Estaintot, seul re])vcsentant de

sa famille, marie à Rouen, le 24 mars 1831, avec Marie-Françoise -Aimée

iJaîERT, fille de M. Françtiis-Charles-Joseph Hubert, chevalier de la Légion

d'honneur^ conseiller à la Cour royale de Rouen, et de madame Françoise

Fouquet, nièce du procureur général baron Fouquet de Flammai-e.

De ce mariage sont nés cinq enfants :

1° Robcit-Cliailcs-René-Ilippolyte dEstaintot, né à Rouen, le 3 février 1S32, avoeaLà

Ja Cour ini[ériale deRoucn.el raaiié le 14 mai lSGl,avcc mademoiselle Marie-Elise-

Stéphanie-Emilienne Robert de Saint-Victor, fille do feu if. llippolyte-llyacinlhe

Robert de Sainf-Violor, et de madame Marie-Franeoise-Radulfinc Deschamps de

Boishebert. Elle est petite-fdle de M. Louis Robert, chevalier, seigneur de Saint-

Victor-la-Campagnc, président eu la Chambre des coniples el cuiiscillcr honoraire

au Puilenient de Normandie;

2° Delphine-Mathilde-Heniieltc-Amolie d'Estaintot;

3° Amélie-Armance-Carolino d'Estaintot; •
••

4° Alice-Ediih-Uenriclle-Marie d'Estaintot;

5' Guillaume-Geùrges-Gabriel-Adrieu d'Estaintot.
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FOREZ ET AUYEUGiNE

Seignehis lie Cremealx, des Salles et autres lieux.

Abmhs : D'or, à une bande de gueules, chargée de trois icsanls d'or. — L'ècu sommé
d'un casque orné de ses lambrequins.

>' TADLIE en Auvergne depuis plus de deux siècles, la famille

-
!; DU VERNIN, esi originaire du Forez, où l'on trouve, dès l'an

^\, 1346, Robert Vermx, secrétaire de Pierre, duc de Bour-

,^f^^i^ Ijon, qui périt à la bataille de Poitiers, en 135G. Un des

l'^^^-j^Y raenibres de cette maison, A'ital du Yerxln, fut conseiller se-
"••;*£^ c^/ ci'étaire de la chambre do la i-eine Marguerite de Valois,

général de sa maison; il suivit cette princesse dans sa retraite au

d'Ilusson, en Auvergne. '
•

trésorier

château

La branche aînée de cette famille est représentée de nos jours par ;

Antoine du Yermx, fils de Joseph du Vernin de Montcervier, né en 1787;

il a épousé mademoiselle Marie-Antoinette DArinnit, qui l'a rendu père de:

1" Joseph-Jules du Verm.n, marié ^ inadpiiioiselle Angeliiia Tixier, dont il a

A. Claude-AntoitiP-Eriiest du Vermn, né le G juin ItSaS.
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GÈNES ET SAYOÎE

Armes : D'azur
, « trois bandis dor, au chef cousu d'azur, charcjé de trois fleurs de lis d'or.— Coi RuNNi; : Le Marquis.

-'
, ..^^ ;'",>„,' ,-,'.

.
"

.

/' iiuNviuE de la ville de Gènes, la maison COSTA DE
'«^11 VLRI'GAllD est issue, d'après La Chesnaye des Bois,

j)
' de liustico Costa, vivant au xu' siècle.

'^^ VIomano Costa, amiral génois, et Benvenuto Cosla,
" "^^ ^e n( rai des galères de la république, s'illustrèrent dans

les guerres contre les Pisans et les Vénitiens; Oberto Costa, commandant
la flotte de la république de Gènes, fut ambassadeur auprès du roi de
Sicile en 1269.

Un de leurs descendants, Jean-Eaptiste Costa, comte de Vuxars, seigneur
de Cernes et de la Moffe, s'attacha au service de la maison de Savoie, et
devint président de la cour souveraine de Chambéry, puis président du
Conseil d'Etat en 1031.

Joseph-ilenri, marquis Costa de Eeauregard, signa, comme chef d'état-major
général et commissaire du roi de Sardaigne, le - traité de Querasco avec
Napoléon, alors général en chef de l'armée française. Cette iflustre famille
est représentée de nos jours par :

Léon, marquis Costa de Be.vuregard, qui a épousé en 183-'i, mademoiselle
Marthe de Sai.nt-Georgf.s de Vérac, dont il a eu neuf enfants, entre autres :

i' N.... Costa de Beairegard l'ainé, marié le 17 avril 1860 à mademoiselle Emilie
POURROV DE L'.\L'BEKIVli;RE DE QuiXSONXAS.

2° Paul-Galjiiel Costa de Beauregabd, ciifcigne de vaisseau, passé au service de
France en 1860, lors de laniiexion de la Savoie.
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1

NORMANDIE, ANJOU, PICARDIE, xiRTOIS

Barons de Saime-Jammes, de Yauuésir
,

DE Be.V\'AKDES , DE ViLLENEUVE, DE SaI.NÏ - GeRMAIN , DE RoCHE- ^IaILLET
;

Seigneurs de la IîortARDii;RE , de Cui.u.Mni-SLR-Tuux,

DE PÉRIERS , DE LA CoUTURE , DE MoNTFLELRY , DUS L.V.ND1XLES , DE SaIM-AnDRÉ
,

de Maké, de Graville,
" '•

. ' DE LA GrAND-^IaISON, DE LA JaCOI'ILRE, ETC.

Armes : D'azur, au dard d'or, accompagné de trois Ictes de loup arrachées d'argent.

Couronne : de Comte. — Surroias : Deux lions. —Devise : A beau durd noble but.

(1) Nous donnons ici les armes de la branche restée en Anjou; les autres ont adopté dilTorenles brisures
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DE BODARD.

î^fW^'i -

' '"^
',•1^ A noble cl ancienne maison do RODAUD est originaire

Ypgl de la province de Normandie ; elle s'est divisée en plu-

: .Ju:^ sieurs branches qui sont allées s'installer en Picardie et

"vZ.^^ b-^ en Anjou. On la trouve citée dans les cliartes sous le

'>hf^^^v^^~î^^ir^ nom de Bodart, Ropard, Bacdard et même Beaudard.

^'C-^.f'-'i^:::^ Celte notice, qui est le complément de celle que nous

avons publiée en 1855 (tome II, page 205), a été rédigée sur titres origi-

naux et authentiques, et d'après les renseignements puisés dans ditTérents

auteurs héraldiques, parmi lesquels nous citerons : La Chcsnaye des Bois,

Waroquier, La Roque, Chérin, etc.; le Cartulaire de Fontevrault ; Histoire de

la Guerre de Vendée, enfin le cabinet d'Hozicr, dans lequel existent les

preuves faites pour la réception de deux filles de cette famille, reçues à la

maison royale de Saint-Cyr, en 1GS6 et 1707.

Parmi les alliances de la maison nE Rodard
,
nous citerons celles qu'elle

a contractées avec les familles : de Graveron, de Baillache, de Mont-Louis,

d'Ilautecloque, de Chaumczi, Malet de Gravillo, de Chaulicu, du Coudray, des

Noz, des Brosses, de Belot, de Ferrières, de Puységur, du Plessis, de Gau-

court, de Frémond de adorant, etc., etc.

Une branche, fixée en Artois , nous est peu connue ; ses alliances avec

les plus nobles maisons de la province, entre autres avec celles de Haute-

cloque et de Vé, prouvent suffisamment qu'elle jouissait d'une haute position.

{.Waroquier, tome. I, page, 47.
)

La branche de Normandie, d'où sont sortis les Rodard d'Anjou, fait re-

monter son origine à Gervais Rodard, écuyer, qui, d'après La Roque, rendit

aveu pour un quart de fief de chevalier nommé Garfaille, situé à l'^spaigne,

vicomte de Falaise, le 10 mars 1371.

Dans l'assiette pour les ennoblissements de la vicomte de Caen, par les

Les seigneurs de la Jacopière ont accompagne le dard d'or, de Irois liMcs de loup arrachées d'argent, par suite

de la possession du fief seigneurial de la Jacopière; dans leur dernière maintenue de noblesse, datée du 31

juillet 1S2I, ils ont jiortii : au clief d'or, chargé d'une cpée de sable posée en fasce. Les barons de Sainle-

Jaines, eorarae les scigneursdo la Jacopière, portaient: fl'aiwr rt« dard (F or ; seulement, par suite d'alliances

ils ont ccartelé : au 2«, d'hcntiiiu', ù deux bars adosses de gueules, qui est de Gaucourt;—au 3^, d'arrjeul, à un

chevron de ijueules, accûmpagui' de Irois moleltea de sable, deux en chef et mie en pointe, qui est de Thie-

bault du Bois ;
— au 4*, d'azur, au chevron d'or, accouqiagné en chef de deux croissants d'argent et en

pointe d'une montaijne du même, qui est de Ficubcrt.

Les armes de cette maison étaient primilivcnicnt : d'azur, l'i Iruis faces ondées d'aajenl, aeconqtacjndes en

chef d'un dard d'or, posé enfascc. — (Tiré de d'iloziiia.)
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DE BODARD. .

• 3

coitimissaircs du roi Louis XI, l'an li71, les hoirs de Pierre Iîaudard y sont

compris à vingt cens, à cause de fiefs nobles qu'ils y tenaient à cour et

usage.

Jacques Hodard était lieutenant du prévôt du roi à Nogent-le-Roi, en

1412. [Titre oricjinal possédé par la famille.)

Un autre Jacques Bod.uid était, le 2 septembre 1593, cornette d'une com-

pagnie de 50 chevau-légers, commandée par le sieur de Yillclongue. [Titre

possédé par la famille.)

N. DE BoD.vRD, seigneur de llenis, était au nombre des seigneurs qui dé-

fendirent Avignon contre les Huguenots en 1565. [Archives curieuses de

l'Histoire de France , tome lY.
)

Par une ordonnance des commissaires députés par le roi Henri IV, sur

le fait de la noblesse, datée le 8 juin 1599, cette même branche l'ut dé-

clarée noble d'ancienne extraction.

Cette famille a été maintenue dans sa noblesse, 1° en 1471, 2" le 8

juin 1599; 3" par M. de Bcrnage, le 24 mars 1710; X" le 1'^ janvier 1783, par

Chérin, généalogiste des ordres du roi; 5" par lettres-patentes du roi, le 31

juillet 1821.

Le berceau de cette famille subsiste encore en Normandie; l'ancien fief a

fait place au village moderne, qui perpétue le nom de Bodard, dajis une

province où ses anciens seigneurs n'existent plus.

FILIATION

La filiation suivie et non mterrompue a pu être établie à partir de :

'L Guillaume Bodard ou Baldard, écuycr, seigneur de la Bodardicre

,

annobU par lettres - patentes données à Pontoise le 2G novembre 1399,

a épousé noble demoiselle Jeanne Mustel, fille de Robert Mustel, seigneur

du Bosc-Roger, qui l'a rendu père de :

II. Pierre Baudard, éouyer, marié, le 10' jour de janvier 1440, à Jeanne

DE GuAVERON, dauic de Périers et de Colombi ; il est compris parmi les nobles

dé l'élection de Caen dans le sergenterie de Bernières, dans le procès-veibal

dressé par Monfaut, au mois de janvier 14G3. De ce mariage sont issus :
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4 . DE BODARD.

i° Guillaume Baldard, qui figure dans un partage fait avec ses frères, le 19 septembre

1474
;

2° Thomas qui suit
;

3' Charles, prOtre, ciué de Villcrs-du-Bocage.

IT. Thomas Baudaud, ccuycr, seigneur de Pcricrs, de la Eodardière et de

Colombi, épousa, le 19 novembre 1473, demoiselle Pauline Noël, fille d'Antoine

Noël, seigneur de Plainville, cl d'Agnès d'Enfernet. De ce mariage sont issus :

1° Adam, qui suit
;

' ' 2" Guillaume BonAno, seigneur deGraville, auteur de la branche des seigneurs deMaké

;
,

de la Grande-Maison et de Sainle-Jamcs, dont l'article viendra plus loin
;

3° Jacqueline, mariée 1" à Roger de Baillchache, seigneur d'Escageul; 2° à Michel,

seigneur de llontlouis.

JY. Adam Eaudaud, écuyer , seigneur de Périers, épousa, le i8 janvier

1409, Louise Cotart, fille de N.... Cotart, seigneur d'Andrieu, contrat passé

par Robert Le Ruant et Jean de Lalande, tabellions royaux à Cacn. De ce

mariage est né le fils qui suit :

V. Christophe Baudard , écuyer, seigneur de Périers^ vivant en 1534, a

épousé Philippine deCuaumezi, contrat passé par Jean de Foulogne, tabellion

à Caen; il en eut plusieurs enfants, entre autres: _..

VL Jean Raudard, seigneur de Périers et do Colombi, marié le 24 octobre

15G0, à demoiselle Françoise Selles , fille de noble Jean Selles, seignem* de

Letanville et d'Englequevillc , et de Guillaumeltc Costart, dont un fils

unique :

VIL Jean Baldard, seigneur de Périers, de Saint-André-de-Bonneval , fit

preuve devant les élus de Bernai, le 10 juin 1634. l\ est mort sans pos-

térité, ainsi s'éteignit cette branche.
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DE BODARD.

DEUXIE3ÏE BRANCHE

IV. Guillaume Bodaud, II" de nom , second fils de Thomas et de Pauline

Noël, écuyer, seigneur de Graville, de Maké, etc., fit un partage avec ses frères

et sœurs, le 8 septembre 1499; il a épousé demoiselle Hélène Malet de

GîuviLLE, fille de Louis Malet, sire de Graville, chevalier de l'ordre du roi,

gouverneur de Normandie. De ce mariage sont issus : . .

1° Jean qui suit
;

2° Pierre Baudard, vivant en 154S; c'est de lui dont il est parlé plus haut, comme

figurant à la défense d'Avignon.

V. Jean Bodard, III° du nom, écuyer, seigneur de Graville et de la Couture,

vivant en 1520, a épousé demoiselle Thomassc de la Couu, qui l'a rendu

père de cinq enfants, savoir :

i'

Leurpostcrité nous est inconnue, mais ce fiuent eux qui, probablement,

se fixèrent dans le Maine. L'un d'eux figure dans une montre faite à Lo-
...

cnes, le 30 jum 1d9/.

3° Pierre, qui suit
;

4° Pierre BoDAni>, auteur de la branche des seigneurs de Mazey ou Maké et de la

Grande-Maison
;

5° Philippe, vivant en lb83. -
.

VI. Pieire Bodard, IP du nom, écuyer, seigneur de la Couture, épousa, le

18 novembre 1571, denioiselle Anne Cabieu, qui élait veuve en 1604. De ce

mariage est né :

VII. Adam Bod.\rd ou Baiid.vrd, écuyer, seigneur de la Bodardière, de la

Couture etc., a épousé le 2 juin 1602 demoiselle Marie Le Terrier, fille de

Jean Le Terrier et de Jeanne Menzé d'Argouges. De cette alliance sont issus :

!• Nicolas, seigneur de Montfleury, qui épousa : 1° le 15 octobre lG3i, Catherine de la

Motte, fille de Pierre de la Sceaule, écuyer, seigneur de la Motte, et de Barbe du

Bosc-IIermival ; 2Me 21 février 1645, Françoise i>i: Cuaixieu, veuTe en 1074 ;
il

n'eut pas d'enfants
;

2° Guillaume qui suit
; .,, .
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6 DE BODAUD.

VIII. Giiillauinc Bodard, III" du nom, écuyer. seigneur de la Bodardière,

et de la Couture, baptisé le 1" septembre 1G06, a épousé, le 31 juin 1G33,

demoiselle Isabeau Le Chapelain. De cette alliance sont issus six enfants, savoir .

1" Nicolas BoDAiiD, soigneur lic Landellcs
,

2^ Jeaii-Itaplisle qui suit ;

3" llariii, feeigneur lie la Coulure ;

• ' •- 4" Charlotte, mariée à N..., seigneur de la Rivière, procureur fiscal du lieutenant

de Ver
;

5" Olive-Agathe, vivante en 1G74
;

6° Marie, mariée à N. do la Flèclie, officier allemand.

IX. Jcan-Bapliste Bodaru , seigneur de Montfleury, né le 20 mars 1636,

fut l'un des chcvau-légers de la garde du roi ; il a épousé, le 2! juillet

1670, demoiselle Claudine Gaoart, dont ;

1° François-Victor, mort jeune ;

2"' Mathuriu-Anloine,]irôtre;

3° Louise -Charlùtto, vi\ante en 170G
;

4° Hélène-Françoise, née au mois d'octobre 1073; reçue eu février 1GS6 dans la

communauté des demoiselles de Saiut-Cyr, sur preuves de noblesse
;

5° Elisabeth , également reçue à Sainl-Cyr.

TROISIÈME BRANCHE

VI. Pierre Bodard, IIP du nom, écuyer, seigneur de la Bodardière, de la

Coulure, et de Maké, quatrième fils de Jean, seigneur de la Couture et de

Tlioniassc de la Cour, fit partage avec ses frères et sœurs en 1583. Il épousa

Renée LE^•ArLtA^^, qui était veuve en 1606. De ce mariage sont nés ;

': i° Louis-Isaac, qui suit ;

2" Jacques BoDAni), cornette d'une compagnie de SO chevau légers, commandée par le

sieur de Villelongue.

VII. Louis-lsaac Bodard, seigneur de Graville, de Maké, etc., avocat et



îî^j/r'" î'Vi-f'-"-»' /i-?; kiii- I );».!

'..1 )i,-.rH

,
sii,'.t;rr':j

'(ivKtMU iAJ-,;;:'

I / âl)

;; fi

<v,l Ai

:.>' ?S)b nul Jii\

;io:-iOifolj ,OX'ôt

1
r:r: .ri)-i^-''-

•''it-;-l|i8g|--.jil .'il;*'...' . d

,IV

.'M'f;;;) .;>



• DE BODARD. 7

échevin de la ville de Kalpise en 1608, a épouse demoiselle Anne des Montis,

dont il eut les deux fils ci-après :
.

•.">.' 1" Baptiste, qui suit
;

^
r. . -. 2° Alexis, seigneur de Gravillo. dont îa dcseendrinoc s'est éteinte aux <;n\ironî de

Falaise, après avoir donne plusieurs cho^'aliers de Sainl-L.ouis.

Vin. Jean-Bapliste Bodaut, V' du nom. seipfneur de Maké , eut de son

mariage avec noble demoiselle Guillemeite Lk M.v1v'-:ii'.>:d, plusieurs enfants,

entre autres :

1° Pierre, qui continue la descendance
;

2" Nicolas BoDARD, qui, comme son frère rûié, vinl se fivcr en AnjoiK el est devenu

l'auteur de la branche des seieneurs deSaiiite-Jamos. en IGiO ;

3° Une fille, mariée à N. . . Lepeiloticr da C^udray.

IX. Pierre Bodakd, IV' du nom, éeuyer, seigneur de Maké et de la Grand-

jMaison, vint en Anjou en -IGiO. De son niariage avec demoiselle Renée

Des Nez il eut trois enfants , savoir :

1° Pierre, qui suit
; ,

2° Jeanne BoDARD, mariée à noble Jean lluchedé, éciiyer
;

3° Louise BoDARD, marié à François do Villei'oi t.

X. Pierre Hodart, V' du nom, éeuyer. seigneur de la Grand-Maison,

conseiller secrétaire du roi, a épouse en I6S0 noble demoiselle Jeanne Burox,

dont la sœur avait .épousé N... de Mauny, seigneur de Boutigné. De cette

union sont issus :

1» Pierre, qui suit :

2° Perrine, mariée à nolile Julien Le Pre'tre, seigneur de la Blonnière.

XI. Pierre Bodard, seigneur de Maké, de la Grand-Maison, né le 1"

juillet 1686, a épousé noble demoiselle Anna Durand (1). fille de noble Pierre

Durand, receveur général des tailles d'Anjou, Maine et Tourraine, dont:

1" Pierre-Charles, qui suit; *

2° Guillaume, seigneur de la Corbuchèrc, prêtre.
*

XII. Pierre-Charles de Bodard, seigneur de la Grand-Maison, de la Ja-

(11 Au contrat de mariage figurent, comme proches parents et cousins, PiiilLiipe de Rouillon, Cousin de la

Brideraic, René de la Garenne, et N. du Villemainseul. -..,.
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8 DE BODARD.

Jacopière, etc., marié le 24 septembre 1712, à noble demoiselle Françoise

DE LA Bellangkrie, fillc (lo Hoblc Marin Portais do la Bellangerie, seigneur

de Monflon, sénéchal de la Gnerchc, et de Jeanne Jarouen de Villartay. De

ce mariage sont nés ;

i" Ilcnri-I.ouis, qui suit ;

< '
,

g° Marie-Madeleiiic, morte sans alliance
;

3° René-Julienne, nvirioc, le 20 mai n43 (1)," h Jacques Poisson, écujer, seigneur des

Brosses, neveu de René de la Planclie, comte de Ruiilé.

XIIJ. Henri-Louis de Bodaud, écuycr, seigneur du fief et chàtellenie de

la Jacopière, marié, le 29 novembre 175G, à demoiselle Jeanne des Brosses,

et en secondes noces, en 1758, à demoiselle Marguerite-Antoinette de

Fremond de la Meuveillere (2). De ce mari;ige sont issus sept enfants, savoir :

i" Henri de BoDAnu, cclievin de la ville, d'Angers et procureur du roi. Il fat honoré de

Ja confiance intini.t de Monsieur, et attaché à sa persojine. {niatoirc de la Reslauration,

t. II, par A. Xetlemont.) Ce prince écrivait à Ciiakette, le 5 octobre 1795 :

a J'ai accepté le dévouement de plusieurs gentilshommes qui m'ont offert de se

« jeter sur la côte et de tout risquer pour pénétrer jusqu'à vous. Je vous demande,

» je vous ordonne même, de me n)arquer un point quelconque sur la cote, depuis

« Bourgneuf jusqu'à la pointe de l'Aiguillon, où vous puissiez porter à jour fixe

(1 un corps de quelques centaines d'hommes; je m'y trouverai sans faute, avec un

« petit nombre de personnes, et je m'y réunirai à votre intrépide armée. M. de Bodard,

qui vous remettra celte lettre, est chargé de vous communiquer des détails qu'il

« me serait impossible de placer ici.

« Signé : CnAULES-PniLii'Pi;. »

Henri de Bodafid, servit dans l'armée de Condé (régiment noble) , sous le duc de

Bourbon, eu 1792, et fut tué en combattant à côté du général d'Andigné, le 23 mars

179G.

2" Pierre-Henri, qui suit;

3" René-Henriette, morte sans alliance ;
'

4" Carolme-Madeieine, religieuse, supérieure du couvent delà Providence, à Poitiers;

5° Jean-Baptisle-Pascal, c hcvalier de Saint-Louis, ancien colonel, cmigra en 1792, etservit

comme officier à l'armée de Condé. Il a épousé en ISOl, mademoiselle Jeanne des

Changes, qui l'a rendu père d'une fille, mariée au vicomte de Mohant;

C Prejent Bodaud, cmigra comme ses frères, servit aux hussards de Rohan (armée de

Condé), et y mourut en 179G;

"'' Marguerite, mariée en 1809 à Michel G uesdon du Rocher, chevalier de Saint-Louis,

lieutenant-colonel.

XIV. Pierre-Henri de Bouard de la Jacopière, après avoir émigré, entra

(1) Le contrat est signé : Aimé de Bellangcr, Henri d'Andigné de Sainte-James, L. de Fusigné, cousins

de Renée-Julienne de la Jacopière.

(2) La famille de Frémond a une origine commune avec les : d'.\rlus, de Gervilliers, de la Luzerne, de

Vibraye et de Morière.
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DlvBODAUD. ,9
comme major an service de Malte en 1707; l'ordre ayant, été détruit, il

étudia la médecine, et fut reçu docteur à Pise en 1789; il est l'auteur de

plusieurs ouvrages estimés. De son mariage avec demoiselle Jcanne-Uenriette

ViRET, tille de Jean-Eliemic Yiret et de dame îlcnriette de Champ, descen-

dante du fameux calviniste Yiret, si estime de la reine de Navarre; de ce

mariage est né le fils unique qui suit ;

XV. Diego-Jéromc de Bodard de l.v jAcopif.RE, sou! héritier du nom de la

Jacopière, né le 17 novembre 1793, capitaine au 4' régiment de la garde

royale, chevalier- de la Légion d'honneur, a cpou?e mademoiselle Rosalie

Letort de l'IIommèau, issue d'une ancienne famille du Craonnais. De ce ma-

riage sont isfus huit enfants, savoir :

i° Élise-Rosalio do Bodard, nce le 23 novembre 1S2.'!;

2" Pierre-Henri, qui suit
;

3" Charles-Marie de Dodard, né le S janvier 1S27, marié, le 17 février 1854, à Victoire

Collet delà Chùuanmère, issue d'une ancienne famille de robe senue dans le

comté de Laval avec Jeanne de Flandres, vers Î5S0. De cette union :

A Charles de Bodard;

B Eugène;

C Joseph;

D Marie-Thérèse.

4° Léopold-Jean-François df. Bodard, né le 19 janvier 1S30, marié, le 27 octobre 1836, à

Jeanne de Bklot, fille de ïhéodat de Belot, ancien officier de la g.irde royale, et

d'Amanda de Ilibcyreys, peiitc-Clle de Charles-Jérùme de Belot, ancien page de la

reine Marie-Aulùinelle, et de Louise-Armande de .Marolles. De ce mariage :

* A Louis de Bodard, né le 21 janvier lSo7;

8° Marie- Valenline de Bodard, née le 18 juin 1832 ;

6' Gustave-Marie-Arlhur de Bodard, né le 13 décembre 1S33, marié le 17 février 18o7

à Marie-Adeline du Boisseau de FEnuii^RE, fille de Charles-.Maurille du Rousseau

de Ferrière et de Célestine de Lambcrlyc, iiclile-fille d'Alain Thibaidt, marquis de

Lamberlye, liculenant-colonel et ancien p?.ge de S. A. R. Monseigneur d'Orléans.

De celte union sont issus :

A Maurice-Jules-Marie-.\.rthur, né le 30 juin 1858,

« Rosalie-Maric-Edith, née le 18 octobre 1860;

7" Anatole-Louis-Joseph, né le 13 mars lS3ii;

8° Aurélie-Caroline, née le- 9 juillet 1840, mariée, le 1j janvier 1801, à M. Arthur du

Plessis.

XVJ. Pierre-Henri dk Bodard, chef actuel de la branche aînée, né le 8

août 1825, a épousé, le 24 août 1853, mademoiselle Clémentine-Marie

Le Segretai.n, fille d'Auguste Le Segretain et de dame N... Paillard de la

Ilouisière. De ce mariage sont nés :

1" Henri-Pierre, né le 22 juin 18o4
;

2° Ludovic-Auguste, né le 22 avril 1855;
-

S" Frédéric-Marie, né le... septembre 1858.
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. DE BODARD.

QUATRIÈME BRAiNGHE -ir.. v.i

IX. Nicolas Haudaud; l" du nom, écuycr, seigneur do Yaudésir, conseiller

secrétaire du roi, venu en Anjou avec son frère Pierre, seigneur de Maké et

de la Bodardièrc en 1640, a épouse noble demoiselle N... Bougien, dont il eut:

X. Nicolas Baudaiid, seigneur de Trois-Perrine , conseiller secrétaire du roi,

receveur général des élections de" Tours et d'Angers, marié, le 18 février

1711, à demoiselle N... Coudreau de Lisll, fille de Georges Coudreau de
risle, lieutenant général d'aitillerie et chevalier de Saint-Louis. De cette

alliance naquirent :

1° Pieire-André-Nicolas Baudard; '

.; 2° Jean Baudard
;

.
. '

3° Georges-Nicolas, qui suit. .•
i

,
;,

XI. Georges-Nicolas Baudau» de Vacdésir, écuyer, seigneur de Sainte-James,

de Roche-Maillet, de Saint-Martin, etc., trésorier général de la marine et

des colonies, a épousé, le 7 avril 173G, noble demoiselle Catherine Baudry,
fille de Charles Baudry, seigneur de la Gaucherie, lieutenant-général en la

sénéchaussée et siège présidial d'Angers, et de dame Marguerite de Rouillé
;

il eut de son mariage les deux enfants ci-après :

1° Claude, qui suit
;

• 2° Mario PAiiiARu.dame de Vaudésir, uiariée h Maurice Dt ^'AVL^Tl^ES de Fo.ntenelles,

fermier général, mort en 1793.

XII. Claude Baudard, baron de Sainte-James, seigneur de Gland, de
Mont-Saint-Père, de Yille-Neuve, etc., conseiller secrétaire du roi, trésorier

général de la marine et des colonies, commandeur de l'ordre royal et mili-

taire de Saint-Louis, a épousé, le 30 mai 17G4, demoiselle Augustine Thidaut

DU Bois, fille de Charles Thibaud du Bois, écuyer, secrétaire général des

Suisses, dont il eut :

1" Georges DvroARO, baron de Sainle-Jamo=;, marié à Pauline Moisneron nr. Lai-nat, qui

fut administrateur de l'ile Saint-Doinini:ue
;
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DE BODAUD. 11

i " <•-.

2° Maurice, qui suit
;

y Alplionse, entré fort jeune dans la marine et lue an combat de Trafajgar en 1805.

4" Marguerite de S.vinte-James, mariée au maniuis ;',o PuYSiciiri.

XIII. Maurice Baud.vrd, baron de SaiiUo-Jaaiet, soiijaciir do Vaudésir, elc.

,

e^t entré au service en 17S3, alla avec son rci^'iment à Saint-Domingue,

d'où il revint en 1790. Il a épousé maùenKiisclle Flore-Caliste-IIenrielte

DE Galcourt, dernière héritière de l'ancienne nîoisoi) de ce; nom, veuve en

premières noces de Jacques-Louis des Acres, niasquis de l'Aig-le, et fille de

Raoul, comte de Gaucourt, chevalier de Saint-Louis, maréchal de camp, et

de dame Henriette de Fiecrert. 11 mourut le 21 octobre 1832, avant eu de

son mariage trois enfants :

1° Félix qui suit ;

2° Emmanuel-Sylvain, membre de la Société de stati'ii'iue universelle:

3" François-Louis, mort jeune.

XIV. Félix-Augustin Eaudard, baron de Sainte-James, né le 19 mars

1798, fut reçu fort jeune dans les gardes du corps du roi et y resta jus-

qu'en 1824; passé ensuite au 3' régiment de chasseurs à cheval, il fit la

campagne d'Espagne et celle de Morée, et fut nommé capitaine en 1831.

Il a épousé en 1841 mademoiselle Catherine-Caroline Brcere , fille de

Sir William Bruère, esquire. De cette alliance sont issus:

1° ^fauricc B.vrtiARn de Sainte-James;
'

'

:
2° Calixte-Marie-Aglaé Baudard de Sainte-James; -. • i. • ,

3" Henri BAinARD de Sainte-James. '
•
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YAN BEN BOGAEllDE

PAYS-BAS ET BELGIQUE

Bakons Van dln Hogaerde; Seignillus di; IIkinwvcic et de Dintiu-r.

( k>

t^ il

Armes : D'or, au chevron d'azur, accompacjné de trois arbres de sinopic. — Cochonne

De Comte. — Tenants : Deux sauvages. — Devise : Fortudini juncta fidelitas.
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VANDEN 150GAERDE. •

^,^^^^w'^ RiGiNAiRE du pays de .luliers, où elle était connue dès le

JÊfè^^y^^ xui' siècle, la maison de VAN DEN 130GAEUDE est une

èrv'^ ^ [^=fe] hIMcs plus considérables et des mieux alliées de la noblesse

5as.

îS.^^^^M3ii ^" iiouve, en effet, le chevalier Jean Van my Bogaerde

^X^^So\'0 au nombre de ceux .qui furent tués à - la célèbre bataille de
'^

' ^5'^ Voeringen en 1298.

Eustache Yan den Uogaerde n'eut pas une fin moins glorieuse à la bataille

de Batweiler, qui eut lieu le H août 1371, entre le duc de Brabant et le

duc de Gueldres.

Un peu avant cette époque, quelques membres de cette famille allèrent

s'établir en Elandie.

En 1312, L. Van den Bogaerde était échevin du pays de Waes.

En 1310, Josse Van den Bogaerde, du chef de son épouse, fit un acte de
partage, à la mort de sa belle-mère, Marguerite, fille naturelle du comte
Louis de Flandre.

En 1421 ,
Arnoud [Arnoldus] Van den Bogaerde tenait déjà une place dis-

tinguée parmi la noblesse de Flandre et sur son territoire, sous le règne de
Philippe le Bon.

• C'est de la Flandre qu'est sorti le premiei' Van den Bogaerde, qui est venu
se fixer dans la ville de Bruges, et h partir duquel la filiation de la famille

est établie d'une manière régulière et suivie. . • ,;,

FILIATION

I. Jacques Van den Bogaerde, né à Bruges en 14 '18 , y épousa dame
Elmenilde, de l'ancienne et illustre maison des Van den Straeten, et laissa

de celte union :

II. DonaL Van den Bogaerde, qui se maria avec dame Cornélie de Brune,

décédée le 12 mars 1574; il mourut le 4 avril 1559. Leur tombe, sur la-

quelle étaient gravées leurs armes, se voyait autrefois dans l'église de Saint-

Gilles, à Bruges. 11 eut pour fils :
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VAN DF.N lUJGAEllDE. 3

m. Vincent Van den ]5og.verde, né le 15 août 1547, décédé !i' 1" février

1586, laissant de son niaiiagc avec demoiselle Justine v\: Steabant :

IV. DonalVAN den Bogaerde, conseiller et éclie\in héréditaire du Franc

de Bruges, décédé en IG'iO, et inhumé, comice son aïeul Donat ci-

dessus, dans l'église de Saint-Gilles, sous une tombe décorée de ses armoiries.

Il épousa damoiscUe Marie de Claesman, fille do Gérard de Claesman, baron

de Macle. De ce mariage sont issus :

1" André qui suit;

2° Guy Vax di:.\ Booaerde, conseilicr et éclicvin héiéilitaire du Franc de Bruges, marié

à damoiselle Jacqueline de Ciutz. Il laissa de cctie uiùoii Marie et Jeanne Van den

BoGAERDE, mariées toutes deux dans Ir. maison des barons de Le Poyvre, et dont la

posti^rilé s'est alliée aux comtes pe CinxiN, aux comtes de Colosia, aux barons de

" Grulère, de Joigny, aux marquis et ducs ilc la VieUiiie et aux comtes d'Allegamhe,

barons d'Aumeghem, comtes et princes de Bétliune.

V. André Van den Bogaerde , I" du nom , cor.sciller et écliovin héré-

ditaire du Franc de Bruges, figure parmi les gentilshommes de l'archiduc

Albert , et épousa en 1G32 ,' damoiselle Galherinc Van Lille , dont il

eut :

VI. André Van den Bogaerde, 11'' du nom, conseiller et échcvin hérédi-

taire du Franc de Bruges, né en IC34. marié en IG70 à damoiselle Catherine

DE JiIarissael, dite Halle. De cette union vint :

Vil. Jean Van den Bogaerde, né en 1074, et mort à Bruges le 5 janvier

1728. 11 avait épousé demoiselle Jeanne- Bernardine Van der Meulen, fille

unique de Jean Van der Meulen, décédéo le 7 juillet 1779, et inhumée avec son

mari dans l'église de Sainl-Gilks, à Bruges, ils eurent pour fils :

VllI. André-Louis Van den Bogaerde, né à Bruges le 1" décembre 1726,

bourguemestre, échcvin perpétuel du Franc de iU-uges, mort le 1" avril 1799.

Il avait épousé, le 19 janvier 17-V9, demoiselle Thérèse-Angeline Boss, dit

RoTSAERT d'IlERTAiNG, tillo clc N.... Boss , sifc dc Dvpenhove, de Wyn-
gaerde et autres lieux, et dc dame Albertine, des comtes d'Arenda. De ce

mariage est issu :

iX. André-Frantjois-Eugène , Baron Van den Bogaerde, né le 7 juin 1754,

marié à Gand, le 5 mai 1785, à demoiselle Marie-Jacqueline de Larebeke

de Tercrlgge , fille uniciuc d'Egide de Larebeke de Tcrbruggc et de

dame Jeanne dc Maltèle. Il est décédé en 1834, laissant de cette union

deux fils :
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i VAN UEN IJOGAl'RDE.

1' Aiidré-Jean-l-ouis, ilonl l'arlicli; suil;

2" Cliarle;-Aml)rûi>c Van den Bogakrde, iiij à (jaiid le 20 tuai-s l';90, qui a épousé le

15 janvier 1S32, dame Allieiliiie, Cùmlesse de Lexs et du Saint-Empire, baronne de

Meulebeke, lille de Piiilippn. coml? de Li.'ns, et de dame C, comtesse de Lieliterelde,

Il a de cetlo union deux filli's en Ikis ;\gc;

A. Mariu et Clémentine.

X. Son l'ivcclleiicc AnJrc-Jean-Louis iJaron Van de.x 1jog.vi;rde, uncicii gou-

verneur du Brabant sepionliioaal, conseiller d'État, grand officier delà cou-

ronne des Pays-Bas, chainbellan et grantl échanson de Sa Majesté le roi des

Pays-Bas, commandeur de l'ordre royal de Lion Néerlandais, né à Gand le

7 juillet 1787; il a épousé le 21 février 1821
, demoiselle Eugénic-Thérèse-

Barbe-Gliislaine Papeians, des comtes de Morcheven et du Saint-Empire, dit

Van den Strepen, fille de Jacques Papeians, dit Van den Strepen, chevalier

héréditaire, et de dame Thérèse-Barbe Piers, des comtes Piers de Gaveston

en Ecosse; elle est decédée le 11 février 1843, et inhumée à Heeswick.

Son Exe. M. le baron Vw den Bogaerdf. a eu de cette union les quatre

enf;mts ci-après :

1* Emma-Marie-Eugénie VaS dex Bocaehde, née le 20 novembre 1821, décédée en bas

âge, et inhumée dans le caveau de sa famille, à llarlebeke,

2° Amédéc-Andié-Uobcrt Van den Bogverde, né le 21 juin 1S23, chambellan du roi des

Pays-Bas;

3° Louis-Marie-Chrélien Van den Bogaerde, né le 20 mai 1826, reçu chevalier de l'ordre

de Saint-Jean de Jérusalem (Malle', par bulles du 3 novembre 1840;

4- Donat-Tliéodori-.VIbérlç Van oen Bon verde, né le 16 février 182<<.
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NORMANDIE, PICUIDIE ET lïANOVRÎ

'' M,
:
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Marquis de Villars ct iie Iîoudevilie,

Comtes de Conches, de Hombolrg et de Roys; Seigneurs de la Motte,

DE CaMPIGNY , DU BllEUII. , ETC.

Armes : D'azur, à deux chevrons d'or accompagnes de trois fers de lance à l'antique d'argent

renversés la pointe en haut. — Supponià : Deux lions. — Couronne : De Marquis.
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DE MALORTIE.

IS'v.''l^> nioison DE MALOIITIE est um- des plus anciennes et

\^\\ VO;-./ |'iv>''''^^s
plus considérables de la Normandie, tant par ses al-

^Qj vlliiL^iA -l'i'^ï'iccs. que par les i)osi(ions élevées qu'elle a occuncesque par les posuions eicvees qu elle a occupées

']^^i^^.:S^;p5^|f|)aiticuIièreinenl dans rarnice, et la faveur dont elle a

>^*'^''m?^'\ir'^'î^'^tûujuurs éle honoiee par ses souverains.

Bien qu'elle ait eu pour berceau l'arrondissement de Pont-Audemer , il

est constant, toutefois, par les chart(>s normandes et anglo-normandes qui

existent encore dans les archives du Calvados, qu'un Robert de Malortie

possédait des terres près de Caen en 12'(8.

Suivant une ancienne généalogie, conservée dans la famille, Guichard, fils

de Guillaume de jMalortie, quoique jeune, se croisa avec son père pour le

voyage de la Terre-Sainte en lI-îT, et fut tué dans un combat naval

en 1150.

Timoléon de Malortie, troisième fils dudit Guillaume, prit part à la

croisade contre les Albigeois, et servit comme enseigne dans les guerres

civiles contre eux, en Languedoc, en 1180; puis il fut le compagnon de

Hugues, son frère, deuxième fils de Guillaume, dans la croisade de 1191.

Jean de Malortu-, chevalier, fils de Timoléon, combattit en Palestine, et

reçut une blessure en 1199, au châlcau de Chah\s, près de Limoges.

Charles de Malortie fut blessé au siège de La Uochclle en 12-2i.

Guillaume de ]\L\lortii: est cité parmi les anciens nobles de la recherche

de la noblesse faite en Normandie m iWi, par Raimond de Montfaut; il

habitait Saint-PauI-sur-Uisle, près de Pont-Audemer.

Monseigneur Richard de Malortie, chevalier, ainsi qualifié dans les montres

de la noblesse du bailliage. d'Evreux de 1-IC9, était, suivant les chroni-

queurs, un seigneur tiès-dislingué; il épousa, par ordre du roi Charles Yll,

Marie l'Empereur, qui lui apporta en l 'toO la terre de la Motte , située près

Saint-Germain-de-Pont-Audemer , laquelle appartient encore de nos jours au

comte Charles de Malortie.

Voici ce que disent à son sujet les montres précitées :

« Monseigneur 'Richart Malortie, chevalier, détenu prisonnier en Englcs-

« teirc, seigneur d'un fief assis à Ihcvedent , ung autre à Fontaines, cl du

« fief du Rreul. » ,,,-. :
.• , ,., ,; .. ,
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DE MALOIITIU. 3

Jean DE Malortie, petit- fils de Riciiard, montionnc ci-dessus, épousa en

151 i, Jeanne u'Esnevm., issue de la noble et ])uissante maison prineière de Dreux
;

elle lui apporta en dot la terre de Campiijny, seigneurie ayant haute jus-

lice, relevant mieninit du roi, la([uelli' apiiarlieul enron; de nos jours au

comte DH Malortie.

En l'i66, I'(G7 et 14TI, Robert de Malouïik, comte de (lonrhes et de la

Baume eu Viennois, baron et capitaine de La Tour du Pin, chambellan du

roi, donna d<'S quittances revêtues de son sceau, - lequel représente : c/eua::

chevrons accompagnes de Irois fers de lance.

Les principaux fiefs, possèdes par !a niaisoiî ni: Malortie, étaient les mar-

quisats de Villars et de Ooudeville, et les comtés de Conches, de Ilom-

bourg cl de Ro}S. . ,

La célèbre marciuise de Villars, qui fut d-'^capiiée devant la Raslille en

1674, conjointement avec le prince Louis de rioiiAN, étail Anne de Sarrau,

femme de François de Malortie, marquis de Villars.

Si l'on résume les illuslrations de la maisi^i de Malortie, on voit qu'elle

a produit :

Un capitaine de 100 lances sous Charles VU, un chairJiellan et un pan-

helier du même roi
,
un chambellan de Louis XI, un lieutenant général

des armées d'Angleterre , un grand maréchal de la cour de Sa Majesté

le roi de Hanovre, grand'croix de plusieurs ordres actuellement existant,

deux grands drossards hanovriens, trois maréchaux de camp français, deux

généraux-majors d'infanterie, trois colonels, dont deux de cavalerie et un

d'infanterie, et un lieutenant-colonel dans l'armée de Hanovre, un général

des foréis de Hanovre, grand'croix de l'ordre des Guelfes, plusieurs gentils-

hommes ordinaires de la chambre de nos rois, des chevaliers de leur ordre,

deux chevaliers de Malte, (pialre che\arK'rs de Saint-Louis, un chevalier de

l'ordre de Saint-^laurice de Savoie, un chevalier de Nolre-Dame-du-Mont-Car-

mel et de Saint-Lazare, un député de la noblesse aux Etats généraux de

Normandie qui siégèrent à Rouen le 15 novembre 15V5; des capitaines, des

gouverneurs et commandants de villes, etc., etc.

Par la famille d'Esncval, la maison de Malortie est alliée maintenant aux

rois de France; par celles de Ronchcrolles, aux empereurs Frédéric Rarbe-

rousse et Isaac Longe
;

pai- celle de Courcy, aux ducs de Normandie et aux

rois d'Angleterre, et enfin par celle de Roleyn, aux rois d'Angleterre. Les autres

alliances illustres cl princij)a!es qu'elle a contractées, sont avec les maisons :

de La Ferlé-Seniietene, de Schoinberg, de r\i>;>uuk, de Vieux-Pont, de
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4 • DE iMALORTlK. '_
Lieuray, de Pienepont, de Platen, de Ilallcrmand, de Briqueville, de Busseli,

de Boaufort, d'Ache) , de Clère, du Fay, de lîrisacier, de Sainl-Denis, de

JJellemare, de la Pallu, de Noilent, de Billy, de Biniont, de Folleville, de

Guerin de Tourville, de Lisle de Mariveaux, de Yillcbcrtoin, de Cormcilles,

de la lloussaye, de Pigace de Uavetou, etc., etc., etc.

Une branche de la maison Malortie s'est fixée en Hanovre à 1"époque de

la révocation de ledit de Nantes-, investie des plus hautes dignités du

royaume, elle a coiilribuc puissamment à augmenter l'éclat du nom de ses

ancêtres. •.
. •

Son chef actuel est Son Excellence N . . . de M.vlortie
,

de la cour et conseiller intime du roi de Hanovre.

rand maréchal
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DU GOUT WALË
GUIEN:iv

VICOMTES DE Lo.MAGNK El \) AL ViLLAIiS, ;

Seigneurs de Bl.v.nqlefort , de Lesi'akki- de Puvgoluem ;
Barons puis

Marqlis de Rouili.ac:; Smgnelks de 1V:vrecave,

DE Lieux, de la Moite- Bap»digl es. de Lassaîgne; Seigneurs

ET Barons du J:<oizEr. de Casai.v, etc., etc.

Armes : l'arli, au \'
, de ijueul'.^i; au 2-, d'or, à Irois fasccs de gueules.— Comxo^^'sz : De Marquis.

— SurroRTS : Veux yriffous.— d^nur. Un cA<'jif. — Devise : Cruci sub arbore tutus.

;'^^-'":l:'i. :''-*'}tTENDANT plu^ de cinq siècles, la maison DE GOÏH ou UL

,;r,' 'T^v
-.^"^^ GOUT a Icnu un rang si coasiticrable en Guieime, que les l'a-

•^j^;.; ." -• M"^ milles les pkis dislinguées lenaienl à honneur de lui èlre

(j'^' v^:;;
^•:vy " alliées. Nous allons eu ciler (luclqucs-uncs, les : de Béarn,

''.'^Sfe'''S' de Narbonne, de Blanqucforl, de Durforl, d'Abzac de la

^^-P'f^lf^ Douze, d'I-stissac, de Nogaiel, de Laulrec, d'Armagnac,

^-^:^">p">^>^^^ de Sédillac, d'Aslaiac, de Baulac, de Montesquiou, de Tim-

hrunc, de Chàteauvcrdun, de Verneuil, de Montlezun, du Bouzcl, de Manas,

de Montant, de Beringuier, olc, elc.
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2 DU GOUT D'ALBRET.

On sait que celte famille a dû son principal Uistre à Bertrand de Gotii

ou DE Goirr, élu pape en 1305, sons le nom de dénient V, niost en 1314,

et, par suite, à la possession des vicomtes de Lomagne et d'Auvillars et de

plusieurs autres domaines considérables dont les principales branches furent

apanagées. Ces branches étaient fort nonibrouses, voici les principales (1) :

r Celle des vicomtes de Lomagne et d'Auvillars, éteinte vers 1340;

2° Celle des seigneurs, barons, puis monjuis do Rouilîac, éteinte en 1690;

3° Celle des seigneurs de Samt-Aignan, éteinte en 1700;

4° Celle de la ^Îotte-Bai'digues (T' du nom), issue des seigneurs de Rouillac,

de laquelle sont sortis les seigneurs de Lassaigne et de Sexère
; cette branche est

représentée aujourd'hui par M. le vicomte Bernardin- Béraud du Goût d'Alcret,

qui a joint à son nom celui ù'Albrbt, porté anciennement par sa i'amille et

repris par la branche de Rouillac en 1(344;

5° Celle de la Motte-Bardigues, (2" du nom, issue des seigneurs de Rouillac,

éteinte en 1592
;

6° Celle des barons du Bouzel, seigneurs de Cazaux, de la Roquette, etc
,

éteinte à la fin du xvn' siècle
;

En lisant les savants ouvrages historiques sur le Bazadais, par M. l'abbé

O'Reilly, on peut avoir une idée de l'importance qu'avait la maison de Goth ou

DE GooT dans les xn^ et xui' siècles; mais, pour en donner une idée plus exacte,

nous allons citer le passage du Dictionnaire de la Noblesse, par M, de

Courcx}lles (tome IV, pages 20 et suivantes) ;

« Bertrand de Gouth, chevalier, vicomte de Lomagne et d'Auvillars, et en

partie de Lautrec
,

seigneur de Blanquefort , de Duras , des Allemans
, de

Puy-Rampion , de l'Esparre , de Puyguilhem , en Périgord ; des ])astides de

Montségur, en Bazadais; de Dunes, de Donzac, et de plusieurs autres terres

dans les diocèses de Bordeaux
, Bazas , Périgueux

, Agen , Lectoure , Aix
,

Marseille, Sisteron, Carpcntras; marquis d'Ancône, en Italie, etc., etc.

L'égal des rois, aussi noble et plus riche qu'eux, il prête au roi d'Angleterre, à

trois reprises différentes, une fois 1(30,000 florins, puis 60,000 florins, et l'autre

fois 20,000 marcs sterling, lesquelles sommes énormes, Édouai'd II déclare lui

devoir par ses lettres du 28 octobre 1313, et, pour garantie, donne le duché

de Guienne
; et le 16 janvier 1313, le roi d'Angleterre ordonne aux habitants

des villes, châteaux et chàtellenies de Blanquefort, Puyguilhem, la Bastide de

(1) Le 1'. Anselme, dans son arliclo sur l:\ maison de Gotii, a omis de citer les branches de ruyguillicm,

de Saint-Aignan, de Lassaigne, du Bonzet, de CasIei-cn-Dorto, etc., qui toutes sont ceiiendant rap-

portées dans les jugements de niainlenuo de noblesse qui ont été rendus pour cette famille à dil]'érentcs

époques.
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DU GOUT D'ALBRET. 3

Montscgiir , etc., etc., et aux plus nobles vossaux de la Lomagne , d'Auvil-

lars, etc., de rendre hommage et de prêter serment de fidélité h Bertrand

DE GouTH, de la même manière qu'ils le faisaient aux rois d'Angleterre, ducs

de Guienne. Charles II, fils de Robert, roi de Sicile et de Jérusalem, lui donne la

magnifique chùlellcnie de Pertuis, qu'il avait achetée de Rertrnnd des Baux, comte

d'Avelino; Bertrand di; Goltii rendit hommage j)om- ce fief, eu 1320, à Robert, roi

de Sicile et comte de Provence. En 1315, Bertrand de Goi;tii prèle au roi de France,

Louis le Ilutin, lieux sommes considérables, l'une de 08,700 livres et l'autre de

20,000 florins d'or : le roi de France lui donne la Rouerguc en garantie.

Un différend s'élève entre Bertrand de Goith et le roi d'Angleterre : Bertrand

DE GoiJTii prend le roi de France pour juge. En 1318, le roi de France le

convoque à son armée. »

La puissante famille de Gotii s'est alliée h celle des d'Albket vei-s le

commencement du xnf siècle; dans les plus savants ouvrages, études historiques,

etc.; sur les plus importants châteaux de la Gironde, on voit que tantôt les d'Al-

BRETj tantôt les de Gotii en ont été les premiers propriétaires, — des d'Al-

bret revenant aux de Gotii et des de Gotii revenant aux d'Alciîet, ce qui prouve,

du reste, que ce ne pouvait être que la même famille ; tels sont les châteaux de

Castcts-sur-Garonne, près Langon, de Cazcnave-sur-Ciron, etc., etc.

En 125V. Raimond de Goutii et Amanieu u'Alcret furent témoins d'hom-

mages rendus par Geraud d'Armagnac et de Fezensac à Henri 111 , roi d'Angle-

terre, duc de Guienne. {Histoire de la Noblesse, tome Yl, par de Courcelles.)

En 1311. Arnaud-Garcie de Gotii nomma pour son seul et unique

exécuteur testamentaire Amanieu d'Albret. [Idem.]

En 1313. Raimond-Arnaud de Gotii rendit hommage à Bertrand de Gotii,

vicomte de Lomagne et d'Auvillars , son cou-^in
,

i)our la terre de Rouillac

que ce dei'nier lui avait cédée.

En 1315. Guiraud de Gotii, fils de Bernard, fils de Sennebrun , rendit

hommage au sire d'Albret
,

pour ce qu'il tenait en la mouvance de la

seigneurie de Sores. . ,, .

En 1317; On voit sur des lettres du roi d'Angleterre que Bertrand

DE GoTF et le sire d'Albret sont accusés d'un conqJot contre le pape

Jean XXII , à cause du procès que ce dernier intenta contre les héritiers

de Clément V (1).

(I) U csl oviJeiit que le sire c'AturiET a\ait eu aussi sa pari J'hérilage, étant, comme Bertrand de Goût,

neveu de Clcnicnt V.
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DU GOUT D'ALBRET.

En 1324. Ce même Bertrand de Gotii nonmia. pour ses exécuteurs testa-

mentaires , Amanicu d'Albret et Baimond-Guilla'ime de Gotii, et pour

témoins de cet acte, le viconile de Bruni({tiel, son petit-gendre, Bernard et

Guilard d'Albret. - '

En 1325. Régine de Golt ,
comtesse d'Vrmagnac, nomma pour ses

exécuteurs testamentaires
,
Roger d'Armagnac . évoque de Lavaur, son hcau-

frcre, et Amanien d'Ai-bret.

En 1400. Jean de Gotii, chevalier, souscrivit une donation faite par

Arnaud-Amanicu d'Albret, vicomte de Tartas, en faveur de Guitard de

Bézaudun, pour ses services en sa qualité de capitaine de Tartas.

Enfin en l-'»53. Bertrand de Golt rendi! iiommoge 5 Bernard d'Albret, à

cause de Castcljaloux.

Toutes ces citations sont prises dans V Histoire des Pairs de France, par

M. de Courcclles.

Par tout ce qui précède on voit qu'un lien de parenté bien grand existait

entre les d'Albret et les de Golt ; car i! n'est pas possible de trouver

dans les archives du temps deux familles qui aient des rapports aussi fré-

quents et aussi intimes, sans qu'il y ait eu une alliance entre elles. D'ailleurs,

pourrait-on expliquer sans cela le soin et les précautions que prirent constamment

les deux familles de toujours se réunir dans les affaires les plus importantes, prin-

cipalement à l'occasion des testaments, précautions qui ne cessèrent point tant

qu'exista la branche aînée des de Goût, Or, nous allons énoncer les droits incon-

testables de la famille de Golt à la reprise du nom d'Albret.

Oudet d'Albret , frère puîné d'Amanieu V d'Albret , vicomte de Tartas

par son mariage avec Assalidc de Tartas , épousa , vers l'an 1220 , Jeanne

GoTu ou Golt, héritière, en partie, des vicomtes de Lomagne et d'Au-

villars, à la charge par lui et ses descendants de porter le nom et les armes

de ladite Jeanne , armes qui n'étaient lien moins que celles des rois Golhs,

dont elle descendait ])ar les comtes d'Astarac et les ducs d'Aquitaine, d'où

son petit- fils, le pape Cténicnt V, est désigné dans la prophétie de saint Mala-

chie par ces mots : /)e fascis aquilanicis{i).

Cette clause , religieusement observée à une époque surtout où les cadets

abandonnaient si facilement le nom de leurs aînés, n'inlerrompit cependant

(1) L'autlicnticité de ces propliélios n'est plus conlesléc aujoiirJ'hiii pas plus en France qu'en Angleterre.
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DU GOUT D'ALBUIT. .< 5

pas les rapports de j)arenlé cnire les deux branches, ronime on l'a vu par ce

qui précètle.

La branche aînée des d'Albrkt setant éteinte dans la personne de Jeanne

d'Albrct , et fondue par son maria.uc; dans la maison royale de Bourbon
,

Louis de Goût, marquis de Rouillac, reprit le nom de ses pères.

Disgracié par Richelieu, il fil ses premières aimes au service de Charles IX, roi

de Suède, aupara\ant duc de Sudermanic , contre les Polonais, les Danois

et les Russes, et tua de sa main, à l'ài^'e do dix-sept ans, le généial en-

nemi. Par lettres patentes du 30 janvier IfilO, datées de Nicopini:, Charles IX

le nomma général des troupes françaises qui étaient à son service.

Rentré en France , il se maria et eut deux fils, dont l'un, Jean-Bapliste-

Gaston de Goit d'Albret , fut tenu sur les fonts baptismaux par Monsieur
,

frère du roi, et par la duchesse de Monlbazon, le 2-i juin iG3G. Nommé
maréchal des camps et armées du Roi et de la milice de l'Amirautc

de France, il fut fait chevalier di^s ordres le 11 décembre i6'»3, et fit ses

preuves devant le duc d'Uzès et le marquis tie Rambouillet, commissaires du

Roi, ainsi qu'il appert du procès-verbal du li mars 1G44. Dans ces preuves

il remonta, par quinze générations, à Oudet d'Albrct, cité plus haut.

. A partir de cette époque, sa branche reprit définitivement le nom d'ArBatT.

Le père Anselme, dans son Diclionnairc de la Noblesse, a écrit l'histoire

de la maison de Golt , mais au lieu de s'occuper d'une branche de cette

famille , celle des Gorr d'Ai.hret de Rolillac ,
il copia les diU'érents auteurs

qui ont traité cette matière avant lui , au lieu de prendre la peine de

compulser les preuves du marquis de Rouillac, ce qui fit qu'd rapporta ces

preuves faites en 16 i", tandis que le catalogue des chevaliers du Saint-Esprit

(in-fol. 1760) les place en 164'(.

On pouvait croire et on savait sans doute (juil y avait en province des

membres de la maison de Coût qui avaient les mêmes, droits quo le mar-

quis de Rouillac de reprendre le nom d'Aiiiiu-t; mais, d'après la note

trouvée par M. Du Mége dans les papiers secrets de Louis XYI ou de

Louis XV, ou ne se souciait pas de rele'ver une famille qu'on trouvait, il

est vrai, très-ancienne, mais livp ullachcc à ses soiiveitirs (ces mots sont écrits

de la main du Roi).

De tout ce qui précède, il résulte que les preuves fliiles par le marquis

de Rouillac n'ont pas été contestées
,

pour reprendre le nom D'ArBREr , et

que, d'après le catalogue des chevaliers du Saint-Lspiit (,in-P, 1700), elles ont

été reçues et acceptées par les commissaires du Roi , d'après leur procès-

verbal du 12 mars IGi'i.

Palliot, dans sa 1'/y//c cl parfaite science des armoiries, in-i°, Paris et
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6 DU GOUT D'ALBRET. ..

Dijon, IGGl (pag. 359) dit: Louis Gotii d'Albrf.t, mnrquis de Uouillac, porte :

De gueules, ccartelé d'or, à trois fasres de gueules.

La Chesnaye-dcs-Bois. dans son Dictionnaire de la Noblesse, tome Vl°

(2° édition), 1774, page 31ij, nomme le dci-nier marquis de llouiliac, Jean-

Bapliste-Gaston Goth u'Albrlt.

Enfin, ^L d'Ilozier. juge d'armes do France, a conserve le plus précieu-

sement possible un extrait du contrat de mariage du dernier marquis de

lîouillac, et l'a apostille comme [lièce authentique des plus importantes. En

voici la copie littérale :

Contrat de mariage de Iiaut et puissant seigneur, messire Jean-Baptiste-

Gaston Gotu d'Albret ,
chevalier , marquis de Uouillac , de Miradoux et de

Lieux, maréchal des camps et armées du Roi et de la milice de l'Amirauté

de France , fils aîné de haut et puissant seigneur , messire Louis Gotii

d'Albret ,
chevalier , seigneur cl marquis de Rouillac , conseiller du Roi , en

tous ses conseils et maréchal des camps et armées de sa Majesté, et de haute

et puissante dame Anne Yialard , sa femme , et assisté de haut et puissant

seigneur messire Jules Goth d'Albbet, son frère, conseiller du roi, en tous

ses conseils , aumônier ordinaire de sa ^hijesté , et abbé commcndataire de

Notre-Dame-de-Lonlay, au diocèse du ù\Ians, accordé le 24 décembre 1657,

avec demoiselle Françoise de Rupierre, fille de messire Philippe de Rupierre,

vivant , chevalier , seigneur et baron de Survie , de la Cressonnière , de

Radebrune, de Saint-Denis et de Saint-Pierre, capitaine d'une compagnie de

clievau-légcrs, et de dame Françoise do Mailloc, sa veuve
,
par lequel ledit

futur époux assigne 3,000 livres de douaire à ladite future épouse sur les terres

et seigneuries des Vaux, Saint-Germain, de Bois-Guillaume et du Ferai,

assises dans la paroisse de Poutgouin, au Perche, et qu'il avait acquises de la

veuve du sieur de Fontaines, par contrat passé devant les notaires au Chàtolet

de Paris, le 12 septembre diidit an 1657, moyennant la somme de 57,300 liv.,

|)rovenant de la succession de feue haute et puissante dame Hélène de la

Valette, son aïeule, marquise de Roudlac, dont il était l'héiitier universel.

Ce contrat passé devant Mullot , notaire à Saint-Jean-d'Angely , est déposé

au cabinet des titres (Bibliothèque impériale, — section des manuscrits) (1).

(1) En 1644, Louis ne Golt d'Alduet, marquis de Rouillac, père de Jean-Baptiste Gaston dont nous

venons de rapporter en entier le contrat de mariante ,
prit le nom u'Albbet, auquel il avait droit, ainsi qu'il

ap[iert des preuves qu'il fil en ladite année, pour son admission dans l'ordre du Saint-Esprit.

Voici l'extrait de r.4n«on'(// de Fruucc de Nolin (édition de IGjo, article de poix), où il décrit les armes

de la famille :

Ces armes sont celles des marquis de liouillac, i^sus en ligne uiasouline des vicomtes de Tailas,

par le mariage dOuJct n'Ai.BriLT, puîné de ladite maison, avec Jeanne Golt ou Gotii, fille unique
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DU GOUT D'ALBRET.
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Après tout ce qui précède, nous allons donner très-succinctement la filiation

des différentes branches de cette illustre et ancienne maison, et pour de plus

amples détails nous renvoyons à la, généalogie complète qui se. trouve dans

Vllisloire des Pairs de Fiance, par M. le chevalier de CourccUes (tome VI).

• PRE3IIÈRE BRANCHE

i.',; .1 '' 1 ! M ...
^

DES VICOMTES DE LOMAGNE ET DAUVILLARS.

RosTAiNG DE GoTii OU DE GouT
,
qui assislc comme témoin, avec Jean-Pierre

àc Pnylaurcns, Albert de iMontlaur, etc., à une donation que Pons de Saint-

Gilles, comte de Tripoli, fit en 114'2, eut pour fils Rernard de Gotii ou

DE GoDT, vivant en 1211, dont : Senebrun de Golt, père de Raimond, qui fi-

gure comme témoin avec Amanieu d'Akeret, de riiommagc rendu à Henri 111,

roi d'Angleterre, duc de Guienne, par Gérard, comte d'Armagnac.

La nièce de Raymond, Jeanne de Gotii, épousa vers 1250 Odet d'Albret,

frère puîné d'Amanieu VIL vicomte de Tartas, d'où est issu Jeanne d'Albret,

mère du roi Henri I\'. Raimond fut père do Senebrun de Gotu, U^ du

nom, mort en 1260.

Réraud d'Albret de Gotii, fils aîné d'Odet d'Albret, qui a pris le nom de

GoTHj'par clauses testamentaires du dernier seigneur de ce nom, ainsi que

nous l'avons dit plus haut, et de dame Jeanne de Gotii, à épousé damoi-

selle Ide de Rlanquefout. De cette alliance sont issus onze enfants, entre

autres :

de Haquiti Gotii, vicomte de Lomagiie et d'Auvillars, à condition que lui et ses descendants porteront le nom

et les armes de Gotii ; de ce niaria;:e descendit Emon, vicomte de Lomagne et d'Auvillars, qui eut une seule

fille nommée Régine Gout, qui fut marioe à Jean, comte d'Armagnac, I" du nom, dont la maison des rois

de Navarre est descendue. Ledit Emon eut pour frères : Bertrand Gotii ou Gout, pape sous le nom de

Clément V; Robert Bertrand, connétable de France, qui mourut sans enfants; Rémon, cardinal, et Daxies

ou Garcie, dont ledit marquis de UouHlac, nommé Louis Gotii d'Albret, descend par dix-sept générations

masculines,'ainsi qu'il appert par les litres et autres dùcumenls originaux qu'il a produits devant les com-

missaires établis par le roi, pour ôlrc reçu h la première promotion qui doit se faire des chevaliers de l'ordre

du Saint-Espi'it.

Les coniinissaires établis par Sa Miijeslé pour faire les [reuves de la noblesse dudit marquis do Rouillac

ont été JI.M. le duc d'Uzi;s et le niar(iuis de Rasibolillet.
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8 DU GOUT D'ALBRET.

I

'

;
' 1° Arniud-Garcic, qui suit;

2' BerauJ, arclieviiiiue de Lyon
;

S" Gaillard, aiitcin- de la brauclic des seigneurs, barons, puis mar(|ui3 de Rouillac, rap-

porléc plus loin
;

. .
4° Bertrand dk Goth ou de Coit, qui fut pape sous !e nom de Clément V en *130o;

5' Eaion de Gutii
;

6" Robert-Bertrand, connétable de France.

VII. Arnaud-Garcic m ('.oit, clicvolicr soigneur de Villandraul, de Li-

vrai!, etc. 5 fut un (les seigneurs les plus considérables de son temps; il

fut créé vicomte de Lomagne et d'Au\illars, par le roi Philippe le Bel en

1305. Il a épousé le 25 mai 1309 demoiselle Miramonde m Mauléon.

Celte branche s"est éteinte vers 1340, en la personne de llégine de Goût,

comtesse d'Armagnac, et de Fezensac, vicomtesse de Lomagne et d'Au-

villars.

DEUXIÈME BIUNGHE

SKIGNEURS BARONS, PUIS MARQUIS DE ROUILLAC.

VII. Gailhird de Goth ou de Goût, seigneur de Pe} recave, assista au cou-

ronnement du pape Clément V, son fière, fait à Lyon en 1305; son arricre-

petil-fils Raiinond-ArnautI ni; Goiii ou de Goct, chevalier seigneur de Rouillac

de Pe\ recave, etc., a épousé Bousse d'AsTAii.vc, dont il cul plusieurs en-

fants, entre autres :

1° Bertrand qui continue la descendance,

2" Gaillard, auteur de la deuxième branche de la Motle-Bardigues, rapportée à son rang
;

3° Odet DU GouT, auteur Je la branche du Bouzet, rapportée plus loin.

Cette branche s'éteignit en la personne de Jean-Baplistc-Gaston de Golt

d'Auiîret, marquis de Rouillac, qui est mort au mois 'de juin 1G90, ne laissant

que deux filles.
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DU GOUT D'ALBRET.

TR01SIÉ3IE BRANCHE .

DES SEIGNEURS DE SAINT-AIGXAN (en Condomois).

Elle eut pour auteur Jean du Goût, seigneur do Saint-Aignan, second fils

d'Antoine du Goût de Rolillac et de dame Andrine de l'Isle.

Cette branche s'est éteinte vers l'année 1700.

QITATR1Ë3IE BRAKGHE

(seule existante)

SEIGNEURS DE LASSAIGNE, CO-SEIGNEURS DE LIEUX ET DE LA

MOTTE-JÎARDIGUES.

XII. Arnaud-Guillaume de Goût, co-scigneur de Lieux et de la Mollc-

Bardigues, septième fils de Bertrand de Gout, seigneur de Rouillac et de

dame Sybille de Baulac ,
vivant en 1450 , a épousé damoisclle Elie [du

Bouzet, qui l'a rendu père de :

XIII Antoine du Gout, seigneur de la Motte-Bardigucs, marié vers 1510

à noble demoiselle Marguerite Duuan. Par un arrangement de famille fait

quelque temps avant son mariage, la terre de la Motte passa en totalité <à

la cinquième branche,- et ses descendants ne furent plus que seigneurs de

Se.xère, de Lassaigne et autres lieux. De son alliance est né le fils unique

qui suit:

XIV. l'Vançois de Gout, écuyer, seigneur de Lassaigne et de Sexcre en

la juridiction d'Auvillars, marié, le 18 mai-s 1552, à demoiselle Jeanne de

Manas, dont un fils unique :
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10 DU GOUT D ALBRET.

XV. Pierre-Antoine du Goût de la Coste (1), éruyer, sieur de Lassaignc,

capitaine au régiment de Guienne, épousa, par contrat du 7 janvier 1582,

damoiscllc Marguerite de I^oi-ky. Il fil son testament au château de Lassai-

gue, devant _M. Pierre Faure, notaire royal, le 22 mai 158't. Deux fils son^

nés de cette union :

1° Béraud, qui suit;

2° Gabriel ru Goit de La Coste, sieur de Vernon, qui, par son teslament fait au cluMeau

deLassaigne le 27 octubre IG24, devant M' Uamalliicu, notaire royal à Ausiliars, fil

un legs à Marguerite I)E Boerv, sa mère.

XVJ. Béraud du Goût de la Coste, sieur de Lassaigne, reçut de la roine-

mcre, Marie de Médicis, des lettres patentes datées du 20 juillet 1620, por-

tant ordre de lever nne compagnie de cent hommes de guerre à pied. Il

épousa, le 11 novembre 1036, demoiselle Marguerite de Guossolles, et

mourut le 24 mai 1004, ayant eu de son mariage cinij enfants, savoir :

i' Pierre qui suit
;

2° Jacques du Golt, capitaine au régiment de la couronne (infanterie), le 2 juillet 1675,

mort sans postérité;

3° Jean Silvestre, mousquetaire du roi
;

4° Jean du Gout, chevalier de Lassaigne, au-;si mousquetaire du roi, tué devant

Trêves,

5° Marguerite nu Gout de Lassaigne, mariée à Jean-Fram'ois du Clos, seigneur de la

Motte-Gout.

XYil. Pierre du Gout de la Coste, chevalier, né le 1.5 juin 1638, capitaine

au régiment d'Artois par comi^iission du 20 novembre 1607, fut maintenu

dans sa noblesse (ïciiraction, par jugement de M. Lcgendre, intendant de

la généralité de ^îonlauban, du 2S juin 1700. Par contrat du 9 novembre

1680, il avait épousé demoiselle Marie de Range, qui Ta rendu père de quatre

enfants, entre autres :
-

.
^

. .

•

1" Joseph DU Gout, capitaine d'artillerie;

2° Jean-François du Gott, colonel d'artillerie, chevalier de l'ordre roval et militaire de

Saint-Louis.

" ' 3" François-Michel, qui suit; -.

4° IlenrieltoDU Gout, mariée à noble Pierre de la MoTriE-VEDEi,. .

(1) Suivant le testament d'AntoiUe de la Coste, seigneur de Saint-Ciiq en Dauphiné, fait le lo novembre

loa7, il prit le nom et les armes de cette famille. — Ya\ effet, ledit sieur de la Coste avait fait donation de

plusieurs biens-fonds au premier ciifant niàlc qui nailrail du mariage de François de Gout et de Jeanne

de Manas, à la condition que cet enfant mâle ajouterait le uom de La Coste au sien; Pierre-Antoine du

Gout fil aussi celte recommandation expresse ù son fils, dans son testament fait le 20 juin 15o8, en sa

maison noble de Lassaigne.



/\j'<(': l'X», ira -

1 1 ( ) I. ..if> -, i ili 11

i.'^'i

V .! -y' •vïi.tû J.u;'

.1,77

mu;''.

"il. Il



DU GOUT D'ALBRliT. 11

XV] II. François-Michel DU ("lOUT de Vcrno.n (1), cciiycr, 5oi.;.rn(?iir 'le Ln^saigne

et (le Saint-André, cnli-é comni(> soiis-lieulcnant au r'-.qisucnt de lîenuvoisis

le 21 mars 1713, épousa noble deniuiselle Marie Galuieilc vv. Beuingiier, par

contrat du 22 août 172S. De celte union soni issus:

I" Jcap-l'rançois ta' Gùlt, criiiînino au corps; roya! irarlillor'.o, cliovalierdc Sainl-Louis,

mort sans poslériléen n'J'J:

2° Antoine-Alexandre, mort avar.t lo 2:î nir.rs 17C3
;

3' Joseph, ca|iitaiiic au corps roya! d'itrlillcrio, mort ô i'hoiel des Invalides, lo 11

. .
février 1789;

4" François-Joseph, qui suit.

XIX. François -Jose[)h du Goût, seigneui' û: l.as^aiyne, entra au service en

qualilc d'enseigne au réginiLMil d?. lîougé, le 2 juillet !7(îi, fut blessé de

trois coups de feu à la bataille de Fiiiiigliau^cu. Plus tard il fut nommé
capitaine et chevalier do Saint-Louis. Il a épousé, le 27 septembre 1770,

demoiselle Thérèse de Sa.mdaï, qui lo rendit père de onze enfants, entre

autres : •
.

"

,, , .

1° Jean-François du Goût, né le 30 juin l~7:î, qui servit pendant l'émigration dans le

corps de S. A. R. le duc de Bourljon; il fut lue à Ouiheron en 1796;

2' Bernardin-Denis, émipro avec son frire, ù->al il partajjea la mort glorieuse à

'

• Quibcron
;

3° Bei'uardiu-Béraud, qui suit;

4° Anne vv Gout, mariée à Simon de Laforrc
;

6" Maric-Gahrielle i>u Gout de Lassvicnl-, reçue à la maison royale de Saint-Cyr

en 1783;

6" Anne-Elisabeth nv Golt.

X\. IJernardin-lJérauil, vicomte du Gout d'Ai.gri^t (2). né le 8 septembre 1788,

maire de la \iile d'Auvillars, ancien fief (h sa famille, fit partie (]c6 volon-

taires royaux dans la com|)agnie du marriuis de La Ilochejacpielein. II a

épousé, par contrat du 11 mai 181 'i, denvtisiMle Françoise-Rosalie Hourbel de

Fargues, dont il eut trois enfants, savoir :

(1} François-Jlichcl nu Gout, ne [lossédanl plus la seigneurie de La Costi;, cessa d'ajoutei' ce nom au

sien.

(2) Monsieur le vii'omle nu Gout h'Ai.iiiikt, chef de nom et d'armes de sa famille, a repris depuis vingt-

cinq ans le nom d'AuiiruT, porté par ses ancêtres, et il s'est pourvu à cet clVet deNant la cunimission du

Sceau, pour faire régulariser son droit, qui ne lui O- pas élé contesté.

l'our satisfaire plus complètement nos lecteurs, nous ajouterons à ce qui précède que tous les actes de

nais.-ances, de mariages, leslainenls, etc., que possède la fimilli', et qui rattachent incontestablement et

sans interruption la prenùère branche de La .MoTTr.-BMimi;u:s, devenje jdus tard branche i>K Lass\igxf.,

h la branche des seigi\curs et marquis m; Itouii.LAc, (nil élé vi<és dans Je jugement de maintenue de no-

blesse rendu le 2S janviei- 1700 par M. Le Gendre, chevalier, seigneur de Lormoy, intendant en la généra-

lité de Monlauban, et d.ms un arrêt du Conseil d'I-llal en date du o novembre I7S3.
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12 . DU GOUT U'ALUBIT.

1' Jean-Kranrois-llenri nu Golt dAlbrkt, né le 8 foviier iSlo, Utiérateur distingué.

aulcur, entre autres ouvrages, (les Iliiimonics catiioUques ; il esi mort en 1854 ;

2' Josi'iih-l'raiiçois-Louis- Victor DL' GoiT DALnp.Li, ne le 3 novembre 1821

,

3" Sfarie lléléno-IIorteuse nu Goit d'Ali'.uet.

GirsQLlE3]E BUAINGIIE

DE LA MOTTE-BARDIGUES (deuxième du nom).

XI. Gaillai'd du Goût, damoiseau, secoiiil fiis de Raimond .\i'naud et de

Rousse d'Astarac, co-seigneur de Lieux, de la MoUc-Rardigues, etc., épousa

Jeanne de Sédillac ; il vivait encoi-e le 19 juin LUS.

Cette branche s'éteignit v.n la piM'sonne de Réfaud du Goût, seigneur de la

Molte-Rardigues, mestic de catiip de Guicnnc, qui testa le 26 juin 1589, et

mourut sans enfants maies. La terre de la Motte-Rardigues passa par substitu-

tion, en 1589, à la maison de Marcillac, et plus tard, en 1C23, à celle d'Esparbès

de Lussan, qui la possède encore.

SIXIÈME BRANCHE

DES RAROXS DU ROUZET, SEIGNEURS DE LA ROOUETTE

XL Odet DE GoLï, danioiseau, troisième fils de Raimond-Aniaud de Goit,

seigneur de Rouillac et de dame Rousse d'Astarac, fit hommage au comte

d'Armagnac en 1416.

Cette branche s'est éteinte en la porsoniie de Pieri-e du Golt, seigneur

de Lévignac et de Rressure, capitaine au régiment de Navarre, maintenu

dans sa noblesse par l'inlendant de la généralité de Montauban, le 22 avril

1097. 11 a é|)Ousé, par contrat du 2 mars 1090, demoiselle Anne de Timbuine

DE A'ai.icnce, dont il n'eut pas de postérité inàle.
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ÂUNIS ET SAliSTO.XGE

Seigneurs de Mautron, de Monvii-le , de Lelchèkes, de Baussoxmere

et autres lieux.

*>< ^ !>' '^

/'"*-/

^^i^T
::ï

^P^-^p^^

Armes : D'argent, à la bande de gueules. — Couuû.nne : De Comte. — ScrronTS : Deux lévriers.
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LE ROY.

^ '^c^ "à F.AiTorp de familles nobles du nom do LE ROY ont

!j^ existe ou existent encore en France; celle dont nous
" ^ M allons nou> (ccuper, les Le Roy ni; Mo^vnxE, d'ancienne

noblesse niilitaifo, est originaire de la province de TAu-

"^^^^^ nis, où elle s'est établie vers la fin du xin' siècle.

A partir de cette époque jusqu'à nos jours, c'est-à-dire

depuis trois siècles, tous les membres de cette famille, divisée aujourd'hui

en plusieurs branches , se sont constamment voués au service de nos rois,

soit aux bans et arrière-bans de la noblesse, soit dans les compagnies

d'ordonnance ou dans les gardes du cor[iS du roi.

Cette maison a possédé un grand nombre de seigneuries importantes, et

s'est alliée presque constamment aux maisons les plus distinguées de la

noblesse.

Parmi les personnages marquants qu'elle a produits , nous citerons un

grand aumônier do France, plusieurs capitaines gouverneurs de châteaux
,

un chambellan du roi Louis XI, un maître d'hôtel ordinaire du roi^ un che-

valier de l'ordre du Saint-l'lsprit., plusieurs conseillers secrétaires du roi

,

maison et couronne do France.

Une demoiselle do la famille, Anne Le Udy, dame du Chillou, a épousé

François nu Plessis, ])ère du fameux cardinal de Richelieu.

D'après les pièces authentiques que nous avons compulsées , le premier

personnage comiu de cette famille est, d'après La Chesnaye des Rois {I)ic-

tionnaire delà noblesse, tome 111, édit. in- 8°) :

Nicolas Le Rov, chevalier, seigneur de la Raussonnière, qui vivait an com-

mencement du XIV' siècle.

La filiation suivie et authentique n'a pu être établie qu'à partir de :

FILIATION

Premier Degré.

L Guillaume Lr: Rov, IIP du nom, descendant de Nicolas, relaté plus haut,

fut capitaine de la forteresse de Monllhéry sous le roi Charles VII en 1430.
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• LE ROY.
, / '

.
3

Il a épousé noble demoiselle Catherine Le Gras, qui l'a rendu père de plu-

sieurs enfants, entre outres :

, I

' ••-^^^''
I

i

Deuxième Dcgi'é.

IL Jean Le Roy, 1" du nom, écuyer, seigneur de la Baussonnière, de Clin-

champ et autres lieux, cul, d'une alliance dont le nom ne nous est pas

parvenu, les deux enfants ci-après :

1° René, qui suit
;

2° François Le Roy, seigneur de Clincliaiiip, grand aumônier de France, qui vivait sous

François I'', mort le 18 octobre la la.

Troisîèiue Dcgj'é.

IlL René Le Roy, chevalier, cliambcllan du roi Louis XI
,

capitaine de

Loudun, sous Charles VllI, mort en 1512. De son mariage avec noble demoi-

selle Jaqueline Le Pai.ntei;r il eut pour fils :

Oiinfl'ièiuc lîcicrc. '

lY. Louis Le Roy, chevalier seigneur de Clinchamp, qui servit sous

Louis XII et François V'. 11 se trouva à la bataille de Pavie, et vivait

encore en 1551, ainsi qu'il appert d'un acte de foi et hommage rendu pour

le fief de Clinchamp le W novembre de ladite année. 11 avait épousé demoi-

selle Marie de Pallade , dont il eut plusieurs enfants, entre autres :

l" François, qui suit;

2° Jean-Jacques Ln Rov, soigneur de Martron et de la Vigerie, né en i"i21, auteur de la

' branche cadette rapportée ci-dessous
;

3° Madeleine Le Roy, religieuse de l'abLiaye de Saint-.Martin-de-Tliérouannc.

V. François Le Rov, chevalier, seigneur de Clinchamp, de Monvillc et autres

lieux, né en i519, fut capitaine des gardes du corps du roi et chevalier de l'ordre

du Saint-Esprit en 1578. Il est mort le T février 160G sans laisser d'en-

fants de ses deux femmes, et instituant pour son légataire universel Jacques

Le Uoy, son petit-neveu.
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LE ROY

DEUXIÈME BRAiNGIIE

Cinquîèuic Degré.

V. Jean-Jacques Le Rov, éciiyer, seigneur de la Vigerie, de Martron el

de Monville, fut maître d'hôtel ordinaire du roi en 1560 ; il a épousé de-

moiselle Judith Le Forestieu, fiUc de Jacques Le Forestier, écuyer, seigneur

de Pringy et de dame Marie Le Tourneux. De cette alliance sont nés

trois entants, savoir :

1° Louis Le liov, écuvor, sieur de la Bujaudcrie, conseiller du roi au présidial de

Poiliers;

2' Beilraiid, qui suit;

3° Anne Le Kov, dame de Chillou, mariée h François du Plessis, seigneur de Richelieu,

père du fameux cardinal.

^ Sixième Degré.

VI. ]]ertrand Le Roy, écuyer, seigneur de Monville, né en 1502, figure

dans la montre el revue de la coni|)agnie de cent hommes de guerre à

pied français, sous la chai'ge du sieur Marin de Saint-Palais, capitaine ; cette

montre fut passée à La Rochelle, le 21 avril 1G02 {titre original). De son

alliance avec noble demoiselle Jeanne-^Iargueritc d'Hérisson, fille de Jean

d'Hérisson, écuyer, seigneur du Boissiou, et de dame Marie-Anne Le

Coigneux, il eut plusieurs enl'anls, entre autres: '' ' '' ''
'

Septicnic Degré.

Vil. Jacques Le Roy, chevalier, seigneur de Rouville, ne en 1599, capitaine

d'une compagnie d'hommes d'armes des ordonnances du roi, a épousé de-

moiselle Edmée de Bérlxle, fille de Jacques de Bérulle, écuyer, seigneur

de Bailly. De ce mariage sont issus :

i" Guy, qui suit
;

2" Franrùis Le Uov, seigneur de Jloutdésir, conseiller, maître d'hôlcl du roi
,
qui eut

pour fille :

A Louise Le Roy, mariée le 12 octobre IC78, h Jean de MonUiiers, écujer,

seigneur de 15outhe\iIle et de la Brelonniérc;
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LE ROY.

3° René Le Roy, seigneur de Moiiiaupiu, marié à noblo deruoiselle Louise ne Baoc, vivant

lous deux en 1G95.

nuiticiuc Dcffrr.

•:\i',^ J. , 1,1, iV-îï .
..,'..'- t. I

' -

VIII. Guy Le Rov, écuycr, seigneur de ÙMartron, de Monville, de Rouvillc et

autres lieux, marié, en 1C59, à noble deuioisciie Marie m-. Reboul, fille de

Bertrand de Reboul, écuyer, seigneur du Treuil, eut pour fils ;

•
, IVenvièiuc Dcgr«.

IX. Gaston Le Roy, écuyer, seigneur de ^larîron, de Monviiie, etc., né

vers 1670, a épousé, • par contrat du 4 décembre 1711, noble demoiselle

Charlotte Guignot, fille do Jean Guignot, écuyer, seigneur d'Ersils, et de

dame Catherine de Saint-Matthieu. De ce mariage sont issus plusieurs enfants,

entre autres :

1° François Le Rov, qui suit ;

2" N... Le Rov, écuyer, seigneur de Lcuclièrc, auteur d'un nimcau qui existe encore

de nos jours.

Dixième Dpcré.

X. François Le liov, écuyer, seigneur de Morlron et de Monville, a épousé,

le 7 lévrier 1738, noble demoiselle Marie Râteau, fille de Jean Râteau, sei-

gneur des Arnaux, et de dame Margucrile du Buisson, dont il eut :

Oiizièutc Dcgi'é.

XI. Pierre-Nicolas Le Rov ue Monville, écuyer, marié le 2 avril 17G7, à

demoiselle Françoise de Jaiuuge, fille de Jean de Jarrige, écuyer, seigneur

d'Auhiac et autres lieux, et de dame. Jeanne-Marie de Moxran-. De ce ma-
riage sont issus trois enfants .

1° Jean qui suit
;

2° Jeanne Le Rov de Monville, mariée à N... du Tolr;

3" Françoise Le Rov de Mdnmlle, mariée à N... de Flasidaro.
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LE ROY.

Donzicme Dc^vv,

XII. Jean Le Roy de Mo.nvii.le, né le 29 août 17G8, a épouse, le 15 sep-

tembre 1811, mademoiselle Catherine î'o«yiGiER, fiile de Pierre Formigier et

de dame Marie L'Etourneau. De ce mai-iage est né le nls unique qui suit :

Trcîzîi'ïMe Degré,,

XIIL François Le llov de Monville. chef de nom et d'armes de sa famille,

né le 23 novembre 1812, jnarié le 7 fé\T'er 1842, à demoi'^dle Antoinette-

Edith JouBFHT. De celle alliance sont nés deux enfants :

. J''':

1° Elise-Anne Le Roy DE MoxviLi.E, née le i!8 novembre 1842; - ' .
'

.

•..; . 2" Franck-AHred Le Roy DE MoNviLLE, né le 14 janvier 1851.
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FOREZ, LYONNAIS ET BUGEY

Apves : D'azur, au cfieiron d'or, chargé (7i jiointe d'un trèfle d'azur. — L'écu sommé d'un

casque orne de ses lambrequins.

W^e^^^^Of

'apeks une tradition de famille, l'ancienne maison DE
BOISSIEU a eu pour berceau la province du Daup!J..j,

et son premier auteur est Sal\aing de 1?oissieu ; cette

î^û^^i^»^-^/ famille a formé plusieurs l)ianches, dont une est allée

^^^"^ ' ' se fixer en Auvergne et dont un des rameaux se répan-

dit dans le Lyonnais. Jean de Boissieu. le premier auteur de ce rameau,

fut conseiller et secrétaire ordinaire de la reine Marguerite de Valois en 1608,

et fut chargé par cette princesse, à son lit de mort, d'exprimer au roi

I "uis XIII et à la reine-mère, Marie de Médicis, certains vœux secre's.

Les titres de cette branche ont été déposés en 1787 dans les archives de

Dijon, où ils existent encore.

Jean-Jacques-Marie-Alphonse de Boissieu, chevalier des ordres des SS.

Maurice et Lazare, et de Charles 111, a épousé, le 12 février 1833, made-
moiselle Antoinette-Marie-Simonne Boui-ard de Gatellier, dont il a deux

fi'? :

1" Louis-Frarirois-Maiie-Ainétléc DE Boi^siEv;

2° Vital Gabriel-Marie-Gustave de Boiss-ikl'.

Claude-Victor de Boissieu du Tiret, chef de la branche cadette, a épousé,

le 28 janvier 1818, mademoiselle Bosalie-llenrielto Guel, dont il a eu sept

enfants, entre autres :

1° Dominique-Marie de Boiî^iev, marié, le 23 mai ISo3, à demoiselle Octavie Billlî;

2' Claii^le-Jérùme-Félix de Boissieu, chanoine de Belloy
;

3° Ilippulyie-Anilré de Boissieu, marié, le 7 juin 1

S

j9, à mademoiselle Alice de Salvaî.<g

de Boissiee;

4° Marie-Sabine DE Boissieu, mariée à Scipion-Philippe de LA Gappe
;

b° Marie-Jeanne de Boissieu, qui a épousé Charles-Maurice-AIplionse de Beaux de

Plovier.
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LANGUEDOC, AUVERGNE ET FLANDRE

Seigneuks de Br.ssKiT^s,

DE i.\ Gaze, de LoNCrRi;, de LESi'iNASSE, dk Cei.air, de Bevulieu

ET AVTHE5 I.IELX.

"Armes : D'azur, à une fasce d'argent, accoinpsynée en chef d'une colombe du m^'im, et en pointe

d'un lion d'or. — CoLRONNi: : Ds Comte.

-;:->1^

; .y.:^ii,, A famille Dl'] GAYFFIER, originaire du Languedoc, est

-;*.y une des plus anciennes de celle province; son nom se

" ' S trouve écrit indiiïéremmenl Gayffieu, Gaiffier, Gueyffieu
&=r"*v.

et Gleffiek; la première orthographe a prévalu comme
i^'hT^ étant la plus ancienne. L'origine de cette maison remonte

à Guillaume de Gavffiei;, qui en 1333 l-.abitait le diocèse de Mende, en

Languedoc. (Voy. Archives de l'Empire, rcg. 490, p. 223.)

Elle s'est partagée en plusieurs branches qui allèrent se fixer dans l'Ile-

de-France, en Flandre et en Auvergne.

La brandie établie en Flandre depuis le w' siècle est représentée de

nos jours par le vicomte de Gaiffu:k d'Emeville. {Almanach royal de Bel-

gique
)

Celle de Maurin et de J?eaulieu, établie en Auvergne, est représentée par :

Eugène de Gayffîer, né le 18 août 1830, garde général des forêts, qui a

épousé, le 12 août 1857, mademoiselle Delphine-Pauline de Gayffîer, sa

cousine, dont une fille.

Et 'enfin la branche d'xMlozier, issue de la précédente, a pour chef

actuel :

Joseph-Eugène de Gayffieu, alias de Gleffier, né le 1" septembre 180G,

ingénieur en chef des ponts et chaussées, chevalier des ordres de la Légion

d'honneur et de la Conception de
,
Yilla-Viçosa de Portugal, a épousé, le

30 mai iS31, mademoiselle Gencviève-Gabriellc-Pauline Macii.\ut. De cette

alliance sont nés le-^ enfants qui suivent :

1° Léonce m: Gayifif.r, mort en 1Sj3;

2' Chaile.^-l'.uil-AlpIionse de Gaïfkif.r, ne le 30 avril 1836;

3° Et ti-ois filles.
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AUTRICHE ET FRANGE

CiiEVAMEHs d'Ecksteinv, 1]arons El Marqi:is d'Ilurnegg.

AnvES : D'azur, à une pierre angulaire d'argent. — Cockonxe : De Marquis. — SorroitTS :

Deux griffons. — Devise : Ut lapis hic angulaiis sic constans et firmus manebo.

è4^^

': V/y4sC^\v^r{iGiN^ de la Basse-Aiilricho, la famille D'ECKSTEIN

^W A-;-vA -.' V;.Vavait pour apanaij;c, des i'ai)iiéc 1280, le château d'Eckstcin

V/A \rc.'rJ7 / Aggstein e( l^gslcin), siluc sur

^~'T^Av^'-';^'iv^ 'a
"^'^^ Danube, et api)arlenant aujourd

1 H\,l^-y.: "O'Vv^de Stahrcmberg.

une montagne

aujourd'hui au ])rince

wV<<ï>-'>^,^-jç^^-^ j^es chroniques locales alteslent le haut rang que cette

ancienne maison tenait parmi la noblesse féodale à cette époque reculée.

Au xvi' siècle, Georges d'Eckstein (dénommé messire Georges d'Esti.n dans

ïllisioire du bon Chevalier sans peur, clia[)ilre XLVI) fut lieutenant de

l'empereur eu Italie. Son fils Albert et ses trois [)etits-fils occupèrent aussi

des grades élevés dans l'armée autrichienne.

Par lettres patentes du 4 mai 1C30, Christoi)he d'Ecksteix d'Eurnegg, con-

seiller impérial, fut nommé haugn de l'empire. [Wisgiill, tome II, page 350.

Stammbucli des Adcls in Deuiscldand, tome I, pages 8 et 315.)

Ses descendants s'établirent à Naples et puis en Alsace, où Jean-Jacques

d'Ecicstein épousa, en 17G0, noble dt>moisclle Anne-Marie de Lignac.

Le marquis Jean-Baptiste d'Ecksteln d'Eiir>egg, professeur agrégé de l'Uni-

versité de France, est le dernier représentant mâle de cette illustre et

ancienne famille.
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•. "ADDITIONS AU TOME VII

I

^ - •

NOTICE DE CIIIRÉE.

* 'Vu /

Page 2 : Marie-Jcanne-Ilonorine de Cuirée, ajoutez : Mariée, le 10 sep-

tembre 1861, à M. le vicomte du Merle.

i\-.'
''::/

NOTICE PI DE COSPRONS-UOUSSILLON.

Page 6, ligne 2, après eut deux fils, ajoutez : de sa femme Richilde, avec

laquelle il fit une donation, l'an 1016, à l'abbaye de Campredon. (Charte

existant aiLX archives de la famille.)

Page IC, ligne 11, au lieu de Jean Pi de Cosproas-Roussillon, officier do la

Légion d'honneur, Usez : chevalier.

s

NOTICE PIC DE LA MIRANDOLE.

Page 6, dernière ligne, au lieu de : Marie Agathany, lisez : ]\Iarie Aga-

thangc.

NOTICE DEL SOL.

Page 4, ligne 13, au lieu de : né le 24 mai 1852, lisez : 1832.

NOTICE DE CONQUERET.

Page 2, ligne 6, au lieu de : 1719, lisez : 1729.

Page 3, ligme 12, au lieu de : 1715, lisez: 1719.
'

-^

Idem, dernière ligne, au lieu de : 1792, lisez : 1793.
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TABLE DKS GÉNtALOGUÎS ET NOTICES.

GAYFFIER (DE).

GOUT D'ALBIîET (UU).

HAUTOV (DU).

HAY DE SUADE.

HODY DE WARFUSÉE.

LAMBERT DE CA.MBRAY.

LAXGLOIS D'EST.UNTOT.

LAVAUR (DE).

MALHERBE.

MALORTIE (DE).

MAISIÈKES (DE).

MILLERET (DE).

PÉRIGNY ;DE).

PI DE COSPRONS-ROUSSILLON.

PIC DE LA MIRANDOLE.

PONS (DE).

OUAIRE (DU).

REVEREND DU MESNIL.

ROUANS (de;.

rotours (des). -,
^

.

roy de monville (le).

sailhas (de).

saint-roman (de).
'

sergeant d'uendecourt (le).

tour-d'au\t:rgne (de la;,

vacher de saint-géran.

\'ERNIN (du;.

VILLADARY (DE).

VIMAL DU BOUCHET.

DES ROTOURS. 4
DEL SOL. .

DU OUAIRE.
'

.

LE SERGEANT D'HENDECOUfiT.

DE VILLADARY.

DE BULLET.

DE SAINT-RO.MAN.

DE MILLERET.

LAMBERT DE CYMBRAY.

DE CONQUERET. -^

'

DE BARRÉ.

HODY DE ^^ARFUSÉE.

CORNOT DE CUSSï.

GARET DE SAINTE-CATHERINE.

DE SAILHAS.

LANGLOIS DT.STAINTOT.

DU AERNIX.

COSTA DE BEAUREGARD.

DE BOD.ARD.

DE SAINT-GÉRAN (VACHER).

DE MALORTIE.

VAN DEN BOGAERDE.

DU GOUT D'ALDRET.

DE BOISSIEU.

DE GAYFFIER.

DE MAISIÈRES.

LE ROY DE .MONVILLE.

DE PONS.

ECkSTEIN.
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TABLE GENERALE

MIS

DANS LE SEPTIÈME VOLUME

Achey, d', art. de Maloilie,

Acres, des, art. de Bothiid,

Atliiux, d', art. de lîullct,

Aigron, art. de Barré,

Alabal, art. Berault de Eilliers,

Alcourt, d', art. de Bullet,

Alciiya, arl.Pi de Cusprons-Roussillon,

Ahiierade, art. Ti Cosprons-Roiisbillon,

Alplionse, d', art. do l'Ieury-Blaiichcfort,

Amours, d', art. de Berault de Billiers,

Ainyc, art. de Bullet,

Anghire, d', art. de Romans,

Aiiscrmoz, art. de Keniex,

Antaillcur, i', art. I.e Sergeant,

Antoine, d', art. du Quaire,

Anvin, art. Le Sergeant,

Aqninea, art. de rerriex,

Ara(iiiis, d', art. de I.a ïour-d'Auvergne,

Arcûs, d', art. de Bniiol,

Armagnac, d', art. de Uomans,

Artaud, art. de Fcrnex,

4 Arlis, d', art. de Lavaur, 2

11 Arts, de?, art. de Ternex, ., 13

9 Astarac, d', art. de Goût, 8

12 Astorg, d', art. de rioury-Blanchefort, 5

2 Auberl, d', art. de Saint-Geran, 1

il Aubelcrre.d', art. du Itois d'Ilalbran, 9

5 Auhigny, d', art. Berault de Billiers, 4

4 Audoynes, art. Pic de la Miraudole, 5

3 Auruce, art. Pi de Cosprons-Rou>sillon, 4

2 Auterochc, d', art. Lambert de Cambray, 1

12 Auxy de Fouleng, art. de Bousies, 7.

3 Avrial, art. de Milleret, 7

14

2 et 5 Baillet de Berdolle, art. de Couqueret, 4

3 Ballet, art. de Barré, 12

2 Banastre, de, art. llay deSlade, 11

9
i
Barre, de la, art. de Romans, 4-

G Barreau de .Maigny, art. de Bousies, o

11 Barris de l'Ab.-ijol, art. Pi Copprons-Roussillon, 15

3 Barllioiide .Montbas, art. desCubcsduClialenct, 4

13 Bassayns do Riclioniont, art. Le Sergeant, 9
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TABLE GÉNÉRALE.

Caslillon fie Saiiil-Viclor, de, arl. de Fleiiry-

Blaiii:;hefor(,

Gaze, de la, art de La Tour-d'Auvorgiie,

Caycr, art. Mal'icrbe,

Cayssac de Scdaigos, de, art. do la Tour-d'Au-

vergne,

Gaze, de la, art. de Fleury-BlaïKlifloil.

Cellier de Boauclicsne, du, art.diiliuis-llailjrau,

Casse, du, art. Ilay de Slade,

Gastaigiiède, de, art. Pic de la Mir.iiid'ile,

Charabaudouiii, do, art. Latiibeil de Canibiay,

Chambge, du, art. de Saiiit-Ger.;ii,

Giiambgc do Liessart, du, art. Le Sergcant,

Cliambrulaye, de la, art. Malbcrbc,

Cliarjipagne, de, art. Le Sergeant,

Chaavaii, de, art. de Bousies,

Cbapat, art. de Feriiex,

Chaulieii, de, art. de Bodaid,

Chapelain, Le, art. de Bodard,

Chapelle, de la, art. de Lavaur,

Charamandc, de, ait. de lloniaus,

Charll des Mazures, art. Mallierbe,

Charpentier, art. de Barré,

Charrin, de, art. du Ouaire,

Chassy, de, art. Berault deBilliers,

Chastauet, art. de Villadary,

Chasteigncr, de, art. de Barré,

Chateaugiron, de, art. du Quaiie,

Chatillon, de, art.de Fernex,

Chaumtzi, de, art. de Bodaïd,

Chavigny, de, art. de Romans,

Chevallier, Le, art. Langlois d'Eslaintol,

Chcvardière de la GrauviUe, de la, arl. de Mil-

leret,

Chevrier, de. art. de Romans,

Choudens, de, art. de Fernex,

Choulard de la Rochelte, art. de Lavaur,

Christine, arL Pi de Cospruus-lîoussilloii,

' Claesmau, de. art. van den Bogaerde,

Claparède, art de Fernex,

Clausade, de, art. de Fleury-BLinrlicrurl,

Cleeh de Querrengouei', art. l'ic.de la .Miraudole,

Clément, art. de Barré,

Clone, art. de Fernex,

Clère, de, art. do Malurtie,

Coigneuï, Le, art. Le Boy,

Colbort-Castelbili, de, art. Le Sergoant,

Collet de la Chouannière, art. do Bodard,

Colonia, de, art. \an den Bogaerde.

Ciilo nier, art. Pi de Ci)S(irons-Unu>silliin,

G ) lomos, do, Fleury-Blanclufort,

Con)aniala y Ganluorn, art. Pi de Cosprons-

Uôu^silbin,

Conibaiid, di', arl. do Barré,

Comos.art. Pi de Cosprons-Roussillou,

Conllans, de, art. de Bousios,

Cordesso.de, art. Viinal du Bonchel, 2

Corineillcs, de, art. do Malurtie, 4

Corn de (Jueyssac, art. de Lavaur, 2

Cornailie,(le, arl. Le Sorgeant, 2

Cornet de Walvondirecck, art. de Bousies, 7

Corswarem-Looz, do, arl. do Bousies,

Colart, art. de Bodard, 4

Coudreau de Lisle, url.de Bodard, 10

Cougny, de, art. Berault- do Biiiicrs, 4

Coupigny, de, arl. Le t'ergoant, 2

Cour, do la, arl. de Bodard, 8

Courseulles, de, arl. de Chirée, .. 2

Courson, de, art. de Perigny, 3

Courtin, art. de Barré, 5

Creismard, de, art. I,aniberldeCambray, 1

Créqui, de, art. de Carbonuel, 2

Cressonnière, de la, arl. de Romans, S

Croix, de, art. Le Sergoant, 2

Dachicr, art. du Vcrnin, 1

Dadat arl. de Fornox, 9'

Daliiiare, arl. l'i de Cosprons-Roussillon, 5

Darl, art. Pic dela^liraudule, 5

Denis d'Oresmaux, art. Le Sergoant, 6

Denjs, art. Yinial dii Bouchot, 3

Desabaye, art.de BuUot, li

Deslions, art. Le Sorgeant, • 2

Dilf, van dor, art. do Bousies, 5
Dion, do, art. le Sorgeant, ~ 3

Douai, de, art. Le Sergeanl, • 2

Douarain, Le, art. du Bois-Halbran, 14

Doulcet, do, art. Lambert do Cambray, 1

Dufauro de Mirandol, art. do Lavaur, 2

Dapuch, art. do Ballet, 12

Durand, arl. do La Tour-d'Auvergnc, 8

Durand, arl. de Bodard, 10

Dupont, art. de Barré, 9

Dupuy de Graiidval, art. de Lavaur, 2

Faura, d', art. de la Tour-d'.\uvergne, 7

Fbréard, art. Barré, 9

i;iis5onde, art. Pi de Cospron^-Uoussilbjn, 11

Ellebeuf, d', art. Langlois d'KsIaintot, 2

Epine, de F, art. Le Sorgeant, 2

Esclaibes, d', arl. do Bousies, 5
Esneval, d', art. de.Malortic, 3

Essarts.des, arl. Le Sergoant, 3

Estai, d', arl. Berault de Billicrs, 4
Eslove, ail. de Barré, 7

Estourmcl. d', art.de Bousies, . 2

Estur d', arl. do Garel, 3

Fargues, de, art, de la Tour-d'Auvergnc, 6

F'argues, de, art. do Goût, 11

Fa\enlines de Fonteiiclles, do, ait. île Bodard, 10

Fay, du, art.de .Malortie. 3
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TAHLK Gl'Nl-RALt:.

Hiboux, art. île liulL-i, .. 8

Kicarville, de, ait. Lanploià ilEstaintot, 5

Richaid, art. de PeiL'ny, 3

Ricluinl, ai'l. Pic de la .Miraii'!ole, 6

Uicliard de Picliûii, art. de: Saint-Gcran, 1

Piiclioidltz, de, art. di' Carbonncl, 3

Rigault, art. de Uoniaus, 5

Rigollicr, art. de Biill.l, 9

Risuiark, de, art. de Malortio, 3

Rillcr, art. de Fcracx, 13

Ui\e de Vi;;noii, de la, art. de Fcrnex, ' 9

Rives de Tliiczac, de, art de Lavaur, 7

Robert de Saiut-Virlfir, art. Langloisd'Estaintot, G

Rocca, do, .art. de Uuusies,

Roehe-Aymon, de la, art. Rorault de Billier*, 4

Roffignac, de, art. de Rairé, 9

Roger de Massaiict, art. Pi de Cosprons-Rous-

f il Ion, 14

Roliaii, de, art. de .Malorlie, A

Rolland, de, art. de Coiuiiieret, 4

Roscoet, du, art. du Buis-Ilalhran, 9

Rosière, de, art. de Bousics, 8

Rosiiin, art. de Romans,

Rossel, de, art. de Fleury-Blanchefort,

Jlospct, art. de Fcrnex,

Rossillon, de, art. de Fernex,

Rotsacrt d'IIcrtaing, art. Van dcnBogaerde, 3

RoUirier. art. de Barré, 10

^Rouillé, de, art. de Bodard, 9

Rousseau de Ferrièie, du, art. de Bodaid, 10

Rouveroy- Saint-Simon, de, art. de Bous-ics, 3

Roux de Mazé, le, art. de Romans, 7

Rouxel de Blancliclande, de, art. de Berault de

Billiers, 3

Roy, art. de Fernex, 14

Roy, art. do Barré, 12

Royne de Lugon, art. du Bois-Ilalbran, 15

Rubompré, de, art. de Bonsies, 4

Rue, do la, art. de Fernex, 14

-Rut'li, art. de Fernex, 19

Rus-cl de tnnii'ne, art. Ilay dcSlade, 10

Saliattier, de, art. de La Tour-d'Auvergne, S

Sagols, art. Pi de Cosprons-RoussiUon' l.'j

Sahorre, do, art. Pi de Cosprons-Roussillon, 3

Sainsbat des Garennes, de, art. Berault de Bil-

liers, 6

Saint-Bon, de, art. de Fernex, 13

Saint-Denis, de, art. de Malortie, 4

Saint-Gery, de, arl. de La Tour-d'Auvcrgne, '>

Saint-Georges de Vcrac, de, art. de Costa de

Reauregard, . 8

Saint-.Marliji, de, art. de Bullot, iO

Saint-I'vl, de, art. de Syint-Goran, 1

Saiiil-Priesl, de, art. de Lavaur, 8

Sainte-Cécile, de, art. de Romans, fi

Saligiiac-Fcnelon, de, art. de Laxaui', 2

Salinière, de, art. de Fleury-Blanchefort, ' 6

Salles, de, art. de Romans, 3

Salonnycr, de, art. [,e Scrgeant, 3

Sambat, de, arl. de Goût, 10

Sancourt,' de, art. de Carbonnel, 2

Sanzillon de Pouzols, de, art. Delsoi, 4

Sarrus, de, art. de Carbonnel, 3

Sardain, art. de Rarré, 4

Sarrau, de, art. de Jlalorlie, . ' 3

Sasscville, de, art. Lauglois d Estaintot, 4

Saunier, de, art. deBiusics, 8

Saurina, art. Pi d'^ Co^^iirons-Uoussillon. 9

Saulereau, art. de Barré, 9

Saviuais, de la, art. du Bois-IIalbran, 13

Sceaule, de la, art. de Bodaid, 10 -

Sccy, de, art. de Bousies, . 8

Schomberg, de, art. de -Malortie, 4

.Scoraillos, de, arl. de Saint-Géran, 1

Scgretain, le, art. de Bodard, 9

Semerpont, de, art. Le Seigeant, 2

Seraerpont, de, art. Le Sergeant, 6

Seniofrcd, art. Pi de Cosprons-Roussillon, 4

Sepuy, de, art. Lambert de Carabray, l

Servius, de, art. Le Sergeant, 2

Simon, art. de Barré, 3

Simon, art. Langlois d' Estaintot, 3

Sirjean, art. de Poriguy, 3

Sûlier, du, art. des Cubes du Chatenet, 2

Sourd, art. de l'ernex, 8

Stainvillc, de, art. de Berau!L de Billiers, 4

Stafford, art. Ilay de Slade, 8

Steuf, art. Berault de Billiers, 2

Sergy,'de, art. de Fernex, " 4

Strabant, de, art. van don Bogaerde, 3

Stracten, van den, art. van den Bogaerde, 3

Taffinde Tilques, de, arl. Le Sergeant, 2

Tamnay, de, art. Le Sergeant, 3

Tardieu-Collelor, arl. du Huaire, 3

Tardif, art. de Barré, 2

Teil, du, art. de Bané, . â

Tcnreinonde, do, art. Le Sergeant, 3

Terrier, le, art. de Bodard, 5

Tbery d'Oppy. art. Le Sergeant, 2

ïtiiennes, de, art. Le Sergeant, 2

Thimbrunne de Valence, de, arl. de Romans, 6

Thomclier, art. .Malherbe, * 5

Tborelle de Crémonvillc, art. Le Sergeant, 2

Tiersonnier, art. Le Sergeant, 2

Torron, de, arl. Pi de Cosprons-Roussillon, 8

Touchaillon, de, art. Lambert de Cambray, 1

Tour, du, art. Le Roy. 3

Tourneux, le, art. Le Roy, 4

Tourlicr, de, art. L «ndiert de Cambray, 1
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TABLE GENERALE.

Touzon, (le, art. de Milleret,

Treille de la Sablière, de l;i, art. de Flcury-

Blanchtfort,

Trenieneuc, de, arl. du Quaire,

Tresegnies, de, art. de Dousics,

Trollière, delà, art. Bovault de BiUiers,

Traraet de Fontarce, art. de Perigny,

Valence, de, art. de Goul,

Valory, de, art. Le Sergeaiit,

Van don Hecke, art. de Rotouis,

Varvannes, de, art. de Garet,

Vaumorin, de, art. du Bois-Halbran,

Vauquelin, de, art. de Garet,

Veau deChavaignes, de, art. do Romans,

Veaux, des, art. de Romans,

Verrejeken, art. de Bousies,

Vertain, de, art. de Bousies,

Vesey, de, art. Ilay de Slade,

Veyssières, de, art. Delsol,

Vieux-Pont, de, art de Malorlie,

Vigier, art. de Lavaur,

Aillars, de, art. de Jlalorlie,

Ville-Thébault, do la, art. du Bois-Halbran, 13

Villebertoin, de, art. de Malorlie, 4

Villefi-iroiix, de, art. I-ambert de Cambray, 1

Viiicfort, de, art. de Bodard, 9

Villoutreys, de, arl. des Cubes du Cliatenet, 2

Vincent, art, do Feine^, 8

Vjret, art ùo Bodard, 7

ViîsanU d.vs Pantièrcs, ra-t. du Bois-IIalbran, 14

Vitlreœ, de, art, de Bousies, 4

Vilry. de, ari. Le Sergeant, 2

Vivien, d.3, art. Latnberl de Cambray, 1

VuiehauQ, art. de Fernex, 13

Wassièrc, de, art. de Bousies, 4

Wadalde, art. Pi de Cosprons-Roussillon, 4

Vv'al!;ncourt,de, art. de Bousies, 3

^V^!ite, art. Uay de Slade, 11

Wie=sellos, de, art. Le Sergeant, 2

Vvogan, art. llay de Slade, 8

Worstine, \an de, art. des Retours, 3

Vve i.'.e Bavay, art. de Bousies, . 6




